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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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L E T T R E S
PATENTES,

En forme, d'Edic, pour la priiè de Poflèîlioii du Duché de Bar.

Données à Meudon 3 k iB. Janvier U37*

T A NIS LA S, par la grâce de Dieu, Roi de Po
logne, Grand Duc de Lithuanie , Rullre , Pruile,
Mazovie , Samogitie , Kiovi'e , Volhinie, Podolie,
Podlachie,. Livonie, Smolensko, Scvcrie, Czcrnic-
kow, Duc de Bar, Marquis de Pont-à-Mouflon.
A tous préfens & à venir, Salut. Les Traités Se
Conventions qui ont été lignés par les Miniftres
Plénipotentiaires du Roi Très-Chrétien, notre très-

cher &: très-amé Frere & Gendre, & par ceux de l'Empereur, que Nous
avons acceptés, Nous ayant alîitré la Souveraineté des Duchés de Lor
raine & de Bar , &c tranfmis la Souveraineté & Propriété aâruelle dès.
Duché de Bar & Marquifat de Pont-à-Mouflon, Terres , Fiefs & Sei
gneuries qui en dépendent ; connoiilant le fidèle attachement que nos
nouveaux Sujets ont eu jufqu a préfent pour les Ducs nos Prédéceflcurs,
Se efperant que Dieu, qui deitine â Ton gré les Sceptres & les Couron
nes, diipofera les cœurs des Sujets qu'il Nous a fournis , à. Nous rendre
avec zélé & fidélité fobéïflànce qu'ils Nous doivent, comme à leur feul
& légitime Souverain: Notre premier foin eft de leur donner des mar
ques de notre affection Paternelle, en déclarant dès-à-préfent que notre
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Ordonnances Réglemms de Lorraine ,
1737. intention cft de conferver les Privilèges de l'Eglife , de la NobleiIc&

du Tiers-état, les Annobliifemens, Graduations & Conceilîons d'hon
neur faites par les Ducs de Lorraine nos Prédécefleurs , notamment les
Privilèges & Immunités de notre Univerlité de Pont-à-Moufl'on, le tout
conformément à la Convention du z 8. Août de l'année dernière. Aces
Causes, de l'avis de notre Confeil, de notre certaine fcience , pleine
puiilancc & autorité Royale, voulant, en vertu des Articles préliminai
res de la Paix, arrêtés & fig«és le 3. Oétobre 1735. par les Minières
Plénipotentiaires de notredit Frere & Gendre , & ceux de l'Empereur,
& les Traités & A£tes faits en conlequence les 11. Avril & z8. Août
de l'année dernière, Nous mettre en poîfeffion actuelle & réelle, comme
de fait Nous déclarons par ces Préfentes que Nous prenons actuellement
& réellement pofleifion du Duché de Bar, Marquifat de Pont-à-Mouf-
fon, Terres, Fiefs tk. Seigneuries, Droits & Revenus qui en dépendent,
fans aucune exception, pour les polléder en Souveraineté , ainfî & de
même que les Princes de laMaifon de Lorraine en ont joui ou dû j,ouïr 5

' Nous avons donné nos pleins pouvoirs au Sieur de la Galaiziére, Con
seiller ès Confeils du Roi Très-Chrétien, notre très-cher & très- amé
Frere & Gendre, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, & au
Sieur de Meckec, Maréchal de notre Cour, à l'effet de fe tranfporter
inceflàmment en notre bonne Ville de Bar , pour y recevoir en notre
Nom le ferment de fidélité des Préfident, Confeillers & Gens tenans

notre Chambre des Comptes, Baillis de Bar, Saint-Mihîel ,Pont-à-Mouf-
" fon, Etain, du Baffigny & autres, aufquels Nous avons ordonné de fe
rendre en perfonne en ladite Ville de Bar, au jour qui leur fera indiqué
par nofdits Commiflàires ; Voulons que quant à préfent, les Officiers de
notredite Chambre, ceux des Bailliages, Prévôtés,Gruries & autres Ju-
lifdiètions, comme auffi les Receveurs-Particuliers des Finances, Notai

res, Tabellions, Garde-Nottes, & tous autres Juges & Officiers aftuel-
* lement établis dans notre Duché de Bar, pour l'adminiftration de lajuf-

tice, Police & Finances» en Titres d'Offices ou par Commiffions, con
tinuent d'exercer fous notre autorité les fondions de leurs Charges,
Offices ou Commiffions, jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autrement
ordonné, & de jouïr des honneurs, profits & émolumens qui leur font
attribués, fans être tenus de prendre de nouvelles Provisions, Commif
fions ou autres Lettres, dont Nous les dîfpenfons quant à présent. En
joignons aux Juges 8c autres nos Officiers dans tous les cas fur lefqueîs
r os intentions n'auront pas été expreflement déclarées par nos Edits,
Déclarations & Arrêts de notre Confeil, de fe conformer aux Ordon
nances & Réglemens des Ducs nos Prédécefleurs , notamment à ceux
cie notre très-eher & très-amé Frere le Duc de Lorraine} & à ceux du



du règne de S. M. le Roy de Pologne s Duc de Lorraine, tic. -
Duc Léopold, fou- Pcrc, de glorieufe mémoire , Coutumes , Snles & 1737
Ufages jufqu a preierit obferves dans notre Duché de Bar ; voulons au
furplus que les Traités & Concordats faits entre les Ducs nos Prédc-
ceiièurs & les Princes & Etats voifins, foient obferves & exécutés félon
leur forme & teneur, & que les différais Ordres de notredit Duché de
Bar , continuent de jouir des prérogatives, immunités Se autres difonc
tions dans lefquelles ils ont été jufqu'à préfent maintenus & gardés.
Si donnons en M andement à nos aînés & féaux Confcillers,

les Gens t-enans notre Chambre des Comptes en notre bonne Ville de
Bar, Baillis, Lieutenans Généraux & Gens tenans nos Bailliages de Bar,
Saint "Mihiel, Pont-à-Moufl'on, JEtain> & du Balîigny , féants à Bour-
îriont & Saint Thiébault, Prévôts ", Gruyers, & à tous autres Juges,,
OlHciers-Jurticiers, .Hommes Se Sujets qu'il appartiendra , que les Pré-
fentes ils fafiènt lire , publier , régiftrer & afficher par-tout où befoin
fera, & leur contenu garder & obferver inviolablement, cefîant & fai-
fmt ccfïèr tous troubles & empêchemens contraires ; Car ainsi
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons à ces Préfentes Lettres li
gnées de notre main, & contre-lignées par le Secrétaire de nos Com-
mancleraens, fait appofer notre grand Sceau. Donné à Meudon, le

. 1 g. Janvier 1757. Signe, STANISLAS ROY. Et vins bas.. Parle ...
Roy, Simon Siru c» V» m Confeil, C h au mon t.

E X T R A I T.." "
Des Régiftres de la, Chambre da Confeil & des Comptes du
Duché de Bar , concernant la Priiè de PofTeflion dadit Duché,

GEjourd'hui g,. Février 1737, Noxis Nicolas-Jofepli Baron Duboisde Riocourt, Chevalier, Baron de Damblain, Seigneur de Rcmon-
coiux, Confeiller d'Etat He So.n Altesse Royale .. & de fes Fi
nances, Maître des. Requêtes ordinaire de fon Hôtel; Nicolas-François, ^
Comte de Rennel, Chevalier, Seigneur de Mehoncourt, Confeiller 8c
Secrétaire d'Etat de Sadite Alteife Royale > & Jofeph-Charlcs Lefebvre ? .
Confeiller de Sadite Alceflc Royale, & fon Avocat Général en la Cliam-
bre des Comptes de Lorraine, Cofflmillàires nommés par Son Altctic
Royalepour l'exécution des Articles Préliminaires ^ arrêtés à Vienne le .
î- Octobre 1755 , entre Sa Majefté Impériale & Catholique, d'une '
part5 & Sa MajeftéTrès-Chrétienne,,d'autre,des Actes & Conventions
des 1 r.. Avril & zg. Août derniers, Se de l'Ade de Ceilîon de Son Ai
relle Royale> de fon Duché de Bar, donné a Vienne le 24. Septembre
aulïi dernier, portant: Que Sadite Alteiîè Royale a .cédé & abandonnés,



«î Ordonnancés îi Règlement de Lorraine>
. cède & abandonne, fous les Claufes & Conditions portées tant par lcf-

dits Articles Préliminaires , que par les' Conventions mentionnées ci-
deflus,pour elle & les Suceeflëurs dès-à-préfent, au Sérénilïime Roy de
'Pologne, Grand Duc de Lithuanie , Stanislas I. Beau-Pcrc de Sa
Majelle Très-Chrétienne, le Duché de Bar, tant appelle Barrois mou
vant que non mouvant, appartenances & dépendances -, foit d'ancien
Patrimoine, acquittions, ou bien allodiaux,à quelque titre que ce puif-
fe être, & après fon décès à Sa Majefté Très-Chrétienne, & à fes Suc-
cefléurs Rois de France, en tous droits de Souveraineté, ainii & de mê
me que Sadite Altefle Royale én a jouï ou dû jouïr jufqu'à préfent ;
Nous Nous femmes-rendus en la Chambre du Confcil & des Comptes
de Bar, en vertu de nos pleins Pouvoirs & Commiffions du zo. Décem
bre dernier, dont la teneur fera inférée à la fin des Préfentes, dans lequel
lieu Nous avons fait convoquer Meilleurs les Préfident, Confeillers »
Maîtres > Auditeurs & Gens tenans la Chambre 4uÇonfeii & des Comp
tes dudit Duché de Bar, aufquels Nous avons fait donner le&ure par le
Secrétaire de la Comrniilton, de nôfdits pleins Pouvoirs,en conformité
defquels Nous avons au Nom de Sadite Altciîc Royale, remis à Sa Ma
jefté Très-Chrétienne éventuellement, & à Sa Majefté Polonoife a&uel-
lêment; le Duché de Bar & fes dépendances , ainfi qu'il^ étoit poflédé
par Sadite Akclfe Royale; en conféquence, avons déclaré & déclarons
au Nom de Son Altefle Royale, délier & relever tous les Sujets & Vaf-
faux dudit Duché, du Serment de fidélité auquel ils étoient attenus en
vers Sadite Altefle Royale , confentans qu'ils paflént dès-à-préfent fous
la Domination & Souveraineté defdits Séréniilimes Rois, & que Mef-
fieurs les Commiffaires nommés de leur part prennent poflèflîon dudit
Duché & dépendances, le tout relativement aufdits Aâes & Conven
tions, pour en jouïr, à commencer dès cejourd'huï , aux mêmes droits
& charges dont Son Altefle Royale en jouïfïbinen conféquence de quoi
liquidation fera faite entre les Çommiflaires refpe&ifs, des revenus échus
à Son Altefle Royale jufqu'à ce jour , de même que du montant des :
dettes liipotéquées en capitaux,qui demeureront avecJes intérêts à cou
rir de cejourd'hui à la charge du Duché de Bar-;;de tout quoi Nous
avons dreflé le préfent Proces-verbal, lequel Nous avons fait enrêgiftrer
au Greffe de la-Chambre du Confeil & des Comptes du Duché de Bar ;
& de fuite Nous étant tranfportés dans la Salle du Château, Nous f
avons pareillement fait convoquer Meilleurs les Baillis de Bar, Saint Mi~
loicl, du Bafllgny, Pont-à-Mouifon & Étain, aufquels Nous avons fait
donner le dure, tant de nofdits pleins Pouvoirs que du contenu au Pro
cès-verbal ci-deflus, & en coniequence leur avons déclaré que Nous
les relevions & délions, enfembje tous les Sujets & Vafiaux defdits Bail-



du régne de S. M. le Roy de Pologne, T)uc de Lorraîné 5 î$c. y
liages s du Serment de fidélité auquel Us ctoient attenus envers Son Al- 1737.
Jlc Royale; & pour le notifier dans lefdits Bailliages , avons fait re
mettre à chacun defdits Sieurs Baillis , Copie collationnée du préfent
procès-verbal, pour le faire publier & régiftrer aux Greffes defdits Bail
liages , Se Copies envoyées dans tous les Sièges y reflbrtilîàns, pour y
être pareillement lues, publiées & régiftrées. Fait a Bar, les jour Se
an fufdits, en foi de quoi Nous avons figné & fait appoler le cachet de
nos Armes. Signé , Dubois de Riocourt, De Rennel, Se
Lefebvre, & caeheté dit cachet de leurs Armes.

v %

Suit la tenmr des'fkins Pouvoirs.

"jTp RANG OIS, par la grâce de1; Dieu, Duc de Lorraine & de Bars
r* Roi de Jérufalem, Marchis, Due de Calabre &: de Gueldres, de
Montferrat & de Tefchen en Siléfie, Prince Souverain d'Arches & de
Charleville, Marquis de Pont-à-MoufTon & de Nommenl, Comte de
Provence, Yaudémont, Blamont, Zutphen, Sarverden, Salm, Falkef»
tèin, &c. A nos très - chers & féaux les Sieurs Baron Dubois de Rio-
court, Confeiller d'État & Maître des Requêtes de notre Hôtel 5 le
Comte de Rennel , Confeiller-Sécrétaire d'État ; Jofeph-Charlcs Lefebvrej,
Avocat Général à notre Chambre des Comptes de Lorraine , S alut.
Les circonftances des affaires publiques, Nous ayant ncçeilké , malgré
la répugnance que Nous avons toujours eue d'abandonner nos fidèles
Sujets, dont Nous &: nos Ancêtres avons éprouvé en tant d'oceafîons
le zélé & l'attachement, d'accéder aux Articles Préliminaires conclus 4
Tienne, entre Sa Majefté Impériale &: Catholique, & Sa MajeftéTrès-
Chrétienne, le 3. O&obre 173 5. au Traité d'exécution du 11. Avril d«
la préfente année, enfemble à la Convention du z 8. Août dernier, Nous
avons en conformité, par Acte du 24. Septembre 1736'. dont Copie eft
ci-jointe, cédé dès-à-préfent notre Duché de Bar au Séréniifime Roy
de Pologne, Grand Duc de Lithuanie, Stanislas I. & après lui a
Sa Majefté Très-Chrétienne, pour être enfuite réuni à la Couronne de
France : Et étant queftion en conféquence de procéder en l'exécution,
tant dudit Acle de Ceffion que dudit Traité , Nous confians en votre
zélé, capacité & affection à notre fcrvice, Nous vous avons nommés>
commis & députés, nommons, commettons & députons, pour en no
tre Nom remettre aux Commilîàires nommés , tant par le Séréniifime
Roi de Pologne Stanislas I. que par Sa Majefté Très-Chrétienne,
notre Duché de Bar, relativement audit A&e de Ceffion & Traité, Se
aux inftrudions que Nous vous avons donné à cet égard » en confe-
quence vous donnons pouvoir de relever tous nos. Sujets & Vafiàux d®



««8 Ordonnances î31 Kêglemem de Lorraine s
m notredit Duché de Bar, du Serment de fidélité auquel ils étoient attenus

envers Nous, & les renvoyer aufdits Séréniilîmes Rois de Pologne ôç
de France, qu'ils auront à l'avenir à reconnaître pour leurs vrais & lé
gitimes Souverains, & généralement faire tour ce qu'il conviendra-pour
l'entière exécution dudit Acte, autoniant même en cas de maladie, ab-

fence ou empêchement légitime de l'un de vous,les deux autres d'agir,
comme fi tous trois étoient préfens; de ce faire Nous vous avons don
né tout pouvoir, çommiffion & mandement exprès & fpécial, en foi
de quoi Nous, avons aux Préfentes fignccs de notre main , & contre-
lignées par l'un de nos Confcillers-Sécrétairc intime» fait mettre notre
Scel fecret. Don:ne à Vienne, le z®. Décembre ijyS.
Signé, F R A N Ç O I S, Et plus bas-, contre •figné -, Toussaint, &
[celle du Scelfecret de Sadite Altejje Royale*.

iE préfent Troces-verbal, enfcmble les pleins Pouvoirs y énoncés, ont
été lus & enrégifirés, en exécution de l'Ordonnance de Mefjienrs les

Commijfaires, cejourdhut 8. Février 1757. & en leur préfence, la Chambre
étant affemblée. Signé, ROUYN. Et C. M 11.1,0r, Greffier,

LETTRES-PATENTES,

Ee forme cTEdkj pour laprife de Pofleffion du Duchc de Bar,
"Données a Meudon, le rg. Janvier 1737.

' * "

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi dé Pologne, GrandDuc de Lithuanie, Ruffie, PrulTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie,
Volhinie, Podolie , Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcrie, Czerhic-»

kow, Duc de Bar, Marquis de Pont-à-Mouflbn. A tous préfens & à .
venir, S a l u t. Les Traités & Conventions qui ont été {ignés par.
les Miniftres Plénipotentiaires du Roi Très-Chrétien , notre très-cher
& très - amé Frere & Gendre, & par ceux de l'Empereur, que Nous
avons acceptés, Nous ayant allure la Souveraineté des Duchés de Lor
raine & de Bar, & tranfmis la Souveraineté &c Propriété aduelle des.
Duché de Bar & Marquifat de Pont-à-Moufîbn , Terres , Fiefs & Sei
gneuries qui en dépendent ; connoiiîànt le fidèle attachement que nos
nouveaux Sujets ont eu jufqua préfent pour les Ducs nos Prédéceiï'curs,.
& efpérant que Dieu, qui delline à fon gré les Sceptres & les Courca
nes , difpofera les cœurs des Sujets qu'il Nous a fournis, a Nous rendre
avec zélé & fidélité i'obéïflance qu'ils Nous doivent, comme à leur feul
& légitime Souverain : Notre premier foin eft de leur donner des mar
ques de notre aftéétion Paternelle, en déclarant des-à-préfent que notre

- . -intention



du règne de S. M. le Roy de "Pologne, Duc de Lorraine, tic.
intention éft de conferver les Privilèges de l'Églife , de la NoblclTe & 17-37.
du Tiers-état, les Annoblilfemens, Graduations & Conceflions d'hon
neur faites par les Ducs de Lorraine nos Prédécefièurs , notamment les
Privilèges & Immunités de notre Univerfité de Pont-à-Mouflon, le tout
conformément à la Convention du z 8. Août de l'année dernière. Aces
Causes, de l'avis de notre Confeil, de notre certaine fcience , pleine
puiiïance & autorité Royale, voulant, en vertu des Articles préliminai
res de la Paix, arrêtés & lignés le 3, Odobre 1755. par les Minières
plénipotentiaires denotrédit Frere & Gendre , & ceux de l'Empereur»
& les Traités & Actes faits en conféquence les 11. Avril Se zg. Août
de fannée dernière, Nous mettre en poffeffion aétuelle &: réelle, comme
4e fait Nous déclarons par ces Préfentes que Nous prenons actuellement

réellement poffeffion du Duché de Bar, Marquifat de Pont-à-Mouf-
fon j Terres, Fiefs &; Seigneuries,. Droits &: Revenus qui en dépendent,
£ms aucune exception, pour les pofléder en Souveraineté , ainfi & de
même que les Princes de la Maifon de Lorraine en ont joui" & dû jouir»
Nous avons donné nos pleins pouvoirs au Sieur de la Galaiziére, Con-
{eiiicr es Confciis du Roi Très-Chrétien, notre très-cher & très - amc
frere Gendre, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, & au
$ieur de Meckec, Maréchal de notre Cour, à l'effet de fe tranfporter
incefTamment en notre bonne Ville de Bar, pour y recevoir en notre
Nom le ferment de fidélité des Préfïdent, Confeiilers . &: Gens tenans
notre Chambre des Comptes, Baillis de Bar, Saint-Mihiel, Pont-à-Mouf-
lon, Étain, du Baffigny & autres, aufquels Nous avons ordonné de fe
rendre en perfomie en ladite Ville de Bar, au jour qui leur fera indique
par nofdits Commifîàires ; Voulons que quant à préfent, les Officiers de
notredite Chambre, ceux des Bailliages, Prévôtés, Gruries & autres Ju-
rifdiîtions, comme auffi les Receveurs-Particuliers des Finances,Notai
res, Tabellions, Garde-Nottes, &: tous autres Juges &: Officiers actuel"
lernent établis dans notre Duché de Bar,pour l'adminiftration de la Juf
tice, Police & Fxnancesj en Titres d'Offices,ou par Commiffions,con
tinuent d'exercer fous notre autorité les fondions de leurs Charges „
Offices ou Commiffions, jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autrement
ordonné, & de jouir des honneurs, profits &£ émolument qui leur feront
attribués, fans être tenus de prendre de nouvelles Provifions, Commif
fions ou. autres Lettres, dont Nous les difpenfons quant à préfent. En
joignons aux Juges & autres nos Officiers dans tous les cas fur lefquels
nos intentions n'auront pas été exptellement déclarées par nosEdits,
Déclarations & Arrêts de notre Confeil, de fe conformer aux Ordon
nances & Réglemens des Ducs nos Prédécefïeurs, notamment à ceux
de notre très-cher ôc trcs-auic Frere le Duc de Lorraine, & à ceux du
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ig Ordonnances ï$ Ttéglemêns de "Lorraine ^
. Duc Léopold, ion Perc, de gloricufe mémoire , Coutumes, Stilcs hc

Ufages jufqu'à préfent obfervés dans notre Duché de Bar ; voulons au
furplus que les Traités & Concordats faits entre les Ducs nos Prédc-
ceilêurs & les Princes & États voifins, foient obfervés & exécutés félon
leur forme & teneur, & que les dxfFérens Ordres de notredît Duché de
Bar,, continuent de jouir des prérogatives, immunités & autres distinc
tions dans lefqueHes Ils ont été jufqu'à préfent maintenus & gardés.
Si DONNONS E N M andement ânos amés & féaux Prélident, Corr»

feillers ,les Gens tenans notre Chambre des Comptes en notre bonne Ville
de Bar, Baillis , Lieutenans Généraux & Gens tenans nos Bailliages de Bar ,.
Saint Mihiel, Pont-à-MoufTon, Etain, & du Baffigny , féants à Bour-
mont &: Saint Thiébault, Prévôts > Gruyers, & à tous autres Juges j,
Officiers-Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra , que les Prév-
fentes ils falTent lire , publier 5 régiftrer & afficher par-tout où befoirr
fera, & leur contenu garder & obferver inviolablement, eeiîant & taf-
fânt celièr tous troubles &c empêchemens contraires : Car ainsi
N o us plaît. En foi de quoi, Nous avons à ces Préfentes Lettres fi-
gnées de notre main, &: contre-lignées par le Sécrétaire de nos Corn-
mandemens, fait appofeî; notre grand Sceau. Donne à Meudon, le
i8- Janvier 1737. Signé> S TANISLÂS ROY. Etpus; îm'sy Par lé
Roy, Simon Siriîc. Vu m Confeil , Ch a u m ont, & fcellées dm
grand Sceau de cire jaune dé Sa m Cmtre-fcel des•-Armes duDmhê
de Ban

Y ^s publiées é" régïjîrées es Régïflres de là Chambre du Confeîl é" dès;
" Comptes du Duché de Bar, eufemhle les Sermens de fidédite frétés far
les fréfidem Procureur Général du Roy en ladite Chambre/ oui & ce re
quérant ledit Procureur Généralt pour être farcies dr exécutées félon leur
forme: & teneur, & Copies collationnées, envoyées, dam tous les Sièges dit
rejfort, pour y être pareillement lû'ès, publiées y règiflrées ér exécutées , afim
que cefait chofe notoire a un chacun des Sujets dwdït Duché de Bar; enjoint
mx Subflituts dudit Procureur Général^den certifier la Chambre au mois,
fumant tArrêt de cejour. Faït en ladite Chambre skhuitième jour de février
1757- S^é% Mitioi.

Y Ue's, publiées, affichées à fo» de Tambour, dans tous tes Carrefours de
u la Fille de Bar & lieux iccoûtnmés k faire affiches & cris publics> par

moî Etienne MiUimux, demeurant a Bar, Rtiijjier fouffigné en ladite Cham»
im tejourihui *1* Février 17^ Signée E, Mil* avaux»
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pes Régiftres de k Cour Souveraine de Lorraine & Barrais.*
concernant la Priie de Poilcffion du Duché de Lorraine,

$>roch~verbd de Mejjteurs les Cûmmijsaires nommés far Son Altesse.
Royale, four l'exécution de l'Acte de Ce(Jiû& -

du Duché de Lorraine..

r i Ujourd'huî vingt - unième Mars 1757 , Nous Nicolas - François g
ffk Comte de Rcnncl, Chevalier,Seigneur de Mehonçourt, Confcil-

1er 6c Secrétaire d'État de Son Altesse Royale » Nlcolas-Jofepk
Baron Dubois de Riocourt, Chevalier, Baron de Dambîaîn* Seigneur ;
de Remoncourt, Confeîller d'Etat de Sadite Altefle Royale Se de les
Finances, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel ; & Jofeph-
Charles Lefebvre, Confeîller de Sadite Airelle Royale , & fon Avocat .
Général en la Chambre des Comptes de Lorraine, Commiilâires nom
més par Son Altefle Royale, & fondés de fes pleins Pouvoirs „ donnés
à Preibourg le 5. du courant, dont la teneur fera inférée à là fuite des.
Pi'éientcs, pour l'exécution de l'Acte cie Ceilion du Duché de Lorraine*
du 13. Février dernier, par lequel Son Altefle Royale a cédé & aban
donné, fous les Claufes, Conditions & Charges portées tant audit A&e
de Ceffion, qu'es Articles Préliminaires, conlus à Vienne le 3. Octobre
1735. au Traité d'exécution du 11. Avril fuivant, & à la Convention
du 1$. Août dernier, pour elle & fes Succeiîeurs dès-à-préfent, au Se-
réniflîme Roy de Pologne, Grand Duc de Lithuanie , Stanislas I.
le Duché de Lorraine s appartenances'& dépendances, foit d'ancien
Patrimoine, acquittions, ou bien allodiaux, à quelque titre ce puifle être»
& âpres fon décès à Sa Majeilé Très-Chrétienne, & à fes Succefîèurs
Rois de France , en tous droits de Propriété & Souveraineté, ainfi & de ;
même que Sadite Altefle jR.ople en a joui ou dû jouïr jufqu a préfentï
Nous nous fommes rendus erfî'Hôte! de Ville de Nancy, où nous étant
faît annoncer en notre qualité fufdite, à M!S* les Préfldens , Con-
Celliers, & Gens tenans la Cour Souveraine de Lorraine, Nous aurions
été Introduits dans la Salle dite des Princes, où toutes les Chambres de
ladite Cour fe font trouvées afïèmblées avec les Gens de S. A. R. en

îcçlle, aufquels ayant fait donner leclurc de nofdits pleins Pouvoirs, &
de l'ordre à nous adrellée par Sadite Altefle Royale, de nous faire re-
mettre les Sceaux de ladite Cour, de même que ceux des Bailliages Se
autres Sièges Sl Jurifdi&ions inférieures , Nous avons déclaré remettre

Bij
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J737, aiv Nom de Son-Akefïè Royale , à Sa Majefté Très - Chrétienne

éventuellement, &à Sa Majefté le Roi dé Pologne Stanislas I. ac
tuellement, le Duché de Lorraine & fes dépendances, ainfi qu'il étoit
poiïédé par Sadite Alte/ïè Royale, & relativement aux Actes, Traités
& Conventions: fufdites , &: avons en fon Nom délié & relevé' M1S°
les. Préiidens, Confeillers & Gens tenans ladite Cour Souveraine, enfem-
ble tous les Officiers des Bailliages & autres Jurifdictions inférieures ,
ainfi que tous les Sujets & Vafïàux dudit Duché, du Serment de fidélité
auquel ils étoient attenus envers Sadite Alteffc Royale, confentans qu'ils
palfent dès-à-préfent fous la Domination defdits Serénilllmes Rois, qu'ils
auront déformais à reconnoître pour leurs vrais & légitimes Souverains,,
& que Mls* les Commiflaires nommés de leur part prennent pof-
feflion dudit.Duché & dépendances, relativement aufdits Aétes, Traites
& Conventions : & en exécution de l'ordre de S. A. R. dudit jour cinq
du préfent mois, les Sceaux dont ladite Cour avoir accoutumé de fe
fervir , de même que ceux des Bailliages, & autres Sièges &: Jurifdic
tions inférieures nous ont été remis ; de tout quoi nous ayons dreilé le
préfent Procès-verbal, dont lecture ayant été faite, il a été fur les Re-
quifitions de M. le Procureur Général, ordonné par la Cour qu'il feroit,
enfemble nos pleins pleins Pouvoirs & Ordre fufdits, régiftrés en fes
Greffes, & que Copies duê'ment collationnées en feront envoyées ès
Bailliages & autres Sièges rciTortilIâns nuëment â ladite Cour , pour y
être pareillement lus , publiés, régiftrés, fuivis & exécutés, en foi de
quoi Nous avons ligné & fait appofer le cachet de nos Armes les an 8c
jour fufdits, signé, Rennel, Dubois de Riocourt. J. G Lb
Pebvre.

Tleins Pouvoirs de Mrs- les' Commiffaires* .

ffiT1 RANÇOIS III. par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de
JT Bar , Roi de Jérufalem, Marchis, Due de Calabre, de Gueldres, de
Montferrat, de Tefchen en Sjléfîe , Prince d'Arches fc Charieville >
Marquis de Pont-à-Mouilbn & Nommeni, Comte dè Provence , Vau-
demont, Blamont, Zutphen, Sarwerden, Salm, Falkeftein. A nos très-
ehers & féaux les Sieurs le Comte de Rennel, Confeillcr-Secrétaire
dEtat; le Baron Dubois de Riocourt, Confeillcr d'État & Maître des
Requêtes de notre Hôtel; & Jofeph-Charles Lefebvre, Avocat Général
en notre Chambre des Comptes de Lorraine , Salut. Les circonftan-
ees des affaires publiques, Nous ayant néceilité , malgré la répugnance
que Nous avons toujours eue d'abandonner nos fidèles Sujets, dont
Nous & nos Ancêtres avons éprouvé en tant d'occaiions le zélé
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facilement ^"d'accéder aux Arcicles Préliminaires conclus à Vienne, entre 1737,
Sa'Majefté Impériale & Catholique, & Sa Majefté Très-Ghretiémie, le

Oâobre 1735. au Traité d'exécution du 11, Avril de l'année dei>
enfémble à la Convention du .2.8- Août de la même année, Nous

avons en conformité, par Adre du 13. Février de la préfente année»
cédé notre Duché de Lorraine âu Sércniilîme Roy de Pologne, Grand
Pue de Lithuanie,Stanislas I. & après lui à Sa Majefté Très-Chré
tienne, pour être enfuite réiini à la Couronne de France: Et étant ques
tion en conféqùence de procéder en exécution dudit Acte de Ceilion,
Nous confions en votre zélé, capacité & alfeârion à notre fervice, Nous
vous avons nommés., commis Se députés, nommons, commettons &
députons parles Préfentes, pour, en notre Nom , remettre aux Commif-
faîres nommés, tant par le Sérénîflime Roi de Pologne Stanislas I.
que par Sa Majefté Très-Chrétienne, notre Duché de Lorrain®, relati
vement audit Acte de Ccifion, & aux Inftruûions que Nous tous avons
donnés à cet égard, .

En conféqùence vous donnons pouvoir de relever tous nos Sujets Sr
Va/faux de notredit Duché de Lorraine, du Serment de fidélité auquel ils
étoient. attenus envers Nous, & de les renvoyer aufdftsSéréniffimes Rois
de Pologne & de France, qu'ils auront à l'avenir à reconnoxtre pour
leurs vrais Se légitimes Souverains, & généralement faire tout ce qu'il
conviendra pour l'exécution dudit Acle, autorifant même en cas de ma
ladie, abfence ou empêchement légitime de l'un de vous, les deux autres
d'agir, comme fi tous trois étoient préfens.

De ce faire Nous vous avons donné tout pouvoir , commiiîîon 8c
mandement exprès & fpécial ; en for de quoi , Nous avons aux Préfen
tes fignées de notre main , & contre-fignées par l'un de nos Confeil-
Icrs-Sécrétaires intimes, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne
à Prefbourg, le 5. Mars 1737. Signé , FR ANÇOIS. Et plus bas t
contre -Jigné, Toussaint, &fcellè du Scelfecret de Son Altejfe Royale,

Lettre de Cachet, four la remife des Sceaux,

TRès-chers & féaux, Nous vous avons nommé nos Commiilaires,pour l'exécution de la Ceflîon de notre Duché dé Lorraine, par ; .
nos Lettres de cejourd'hui; avant d'y procéder, vous vous ferez remet
tre les Sceaux, tant de notre Cour Souveraine que de notre Chambre
des Comptes autres Jùrifdiârions inférieures, îefquels vous dépo»
ferez entre les mains de notre cher & féal Confeiller - Secrétaire intime

le Sieur Molitoris, enfemble ceux que vous avez pardevers vous de no
tre Duché de Bar» la préfente n'étant à autres fins, Nous prions Dieu:
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qu'il vous ait, très-chers & féaux, en fa fainte & digne garde. Écrit.a
Preibourg, ce 5. Mars 1737. Signé} FRANÇOIS. Et plus bas, cm-
tre-JignéPhutscher.

Jpr}s lâ kSture & publication defdits Actes, D E Bourcier de
M o nt v R e u X, iTfcureur Général, a dit :

M ESSIEURSj

Dans l'Univers, rien n'eft: à 1 abri du changement. Les Empires les plus
vaftes,& dont la puiflance paroifFoit établie fur des fondemens inébran
lables, font devenus le jouet de la fortune , & ont été anéantis fous le
poids de leur propre grandeur.
I» D'autres Monarchies; s'étant élevées fucceffivement fur leurs rames »
font tombées à leur tour en décadence, pour faire place à de nouvelles
Dominations.

C'eft ainfi qu'anciennement les États de Lorraine & de Bar dépen~
doiqnt d un Empire floriilànt > dont l'étendue n'avoit prefque d'autres
bornes que celles de l'Europe. r

Dans la fuite, ils devinrent partie d'un Royaume qui fut encore dé
membré, de manière qu'il fe forma de la Lorraine & du Barroîs, deux
Duchés, dont la pofleflion paflà d'abord à difïérens Princes, mais qui,
par après, furent réunis fous une même autorité.
Aujourd'hui, par une fuite de cette vicifiltude infeparablement attachée

aux chofes humaines, ces deux États vont être fournis à la Souveraineté
de Sa Majefté Polonoife, par un événement qui n'a point d exemple
dans l'Hiffcoireî &: ils doivent , après fon régne, faire partie du Royau
me de France, comme autrefois ils ont fait partie du Royaume d'Auf-
ttafie. - . ,

Il faut convenir que nous avons été vivement touchés d'une révolu
tion fi étonnante 5 que toute notre fermeté n'eft point à l'abri de ce Coup
qui nous frappe, & que ce n'eft qu'avec peine que nous avons fait un
facrihce de nos coeurs à l'obéïflancc & à lafoumifiïon que l'on doit aux
Décrets impénétrables de la Providence. •

Mais en même tems nous avons lieu de croire que les nouveaux Mo
narques, que le Ciel nous deftine, ont trop de juftice & trop d'huma
nité, pour blâmer des fentimens fi convenables, & même, pour ne pas
agréer les pleurs que nous fait répandre féloignemene & la difperfion
de la Maifon régnante, dont nous avions le bonheur de fuivre lés Loix
depuis fept cent ans.

Comme un Peuple fi fort affectionné ne mérite pas d'être malheu
reux , le Seigneur, en nous foûmettant , en ce jour, au pouvoir d'un
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Prince infiniment pieux, équitable & modère, a voulu d'abord calmer 172y,
nos allarmes & adoucir notre amertume.

: En revanche, Sa Majefté doit être perfuadée quelle éprouvera dans
{es-nouveaux Sujets, un zélé inviolable, & la même fidélité qu'ils ont.
eue conftamment pour leurs Souverains, & dont ils ont donné,en tou
te occaiion, des marques plus éclatantes qu'aucun Peuple de l'Univers.

C'efl dans ces difpofitions> qu'étant déliés du ferment de fidélité qui
nous attachoit à nos anciens Maîtres, nous allons lui rendre nos pre
miers hommages,& Faire des vœux fîncéres pour la confervation dç fes
jours & pour la profpérité de ion régne.

Nous nous acquitterons des mêmes devoirs envers Sa Majefté Très-
Chrétienne, dans la juPce efpérance où nous fommes, qu'ayant toujours
vécu jufqucs-à-préfent fous les Lolx d'une heureufe Domination , dont
le régne aciuei va prolonger toute la faveur îcet Augufte Monarque te-
connoîtra qu'il eft autant de fa juftice que de fa bonté , de nous faire
jouir à jamais d'un bonheur qu'il trouvera fondé fur tme auflî longue &'
auffi conftante poflèffion> %

Nous avons déjà cet avantage , que les deux Puiïlanccs dé concert :
ont fait choix d'un Miniftre également éclairé, fage & bienfaifant.

Comme• il eft le Dépofîtaire de leur autorité, il ne vient parmi nous»
que pour y feconder leurs favorables intentions ? qui fe trouvent lieuren-

* fanent conformes avec la bonté de fon caractère : il y procurera la paix 3.
la Jaftice & l'abondance i &: nous devons d'autant mieux augurer de
fon adminiftration, que par foa équité & par fa prudence, il a déjà fçu
mériter l'applaudiffement & les regrets publics, en quittant une Provin
ce, dont l'Intendance lui avoir été confiée par tm Roi qui n'éleve que de
dignes Sujets, & qui ne récompenfe que la vertu.

A ces Causes , nous requêrb-ns qu'Aie Nous foit cfonné de là
lecture & publication des pleins Pouvoirs, Lettre de Cachet & Procès-
verbal dont il s'agit , ordonné qu'ils feront régiftrés es Régîftrcs de là
Cour, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir re
cours îe cas échéant, &: que Copies d'iceux dtié'menr collationnées,fe
ront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges reflôrtiftàns nuèment ai
la Cour, pour y être, pareillement Ms , publiés » régiftrés & exécutés 5
enjoint à nos Subftituts fur les lieux, d y tenir la main & den certifier
la Cour au mois. ^

Jp'h les Reqmfttîms frifes par M. le Procureur GênêrdP M, & Pfemtef,
Prèfidem» a dit : ' . '

: M ESSIEVRS^ ! :

la Icituie qu on vient de vous donner des pleins Pouvoirs queSLA. R»
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1737. a donne à Tes Commilfaires, nous apprend bien que la Divine Providen

ce difpofe comme il lui plaît des Sceptres & des Couronnes > elle nous
a enlevé un Prince que nous avons tant aimé, & dont nous ne fçaurions
reconnoître les grâces qu'il nous a faites, qu'en confervant pour lui dans
nos cœurs un fouvenir éternel. .

La Cour, les Chambres aflemblées , faifant droit fur les Réquisi
tions du Procureur Général, a donné Acte de la lecture des pleins Pou
voirs 8c de l'ordre de S. A. R, ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés
félon leur forme & teneur, & régiftrés en fon Greffe, enfemblc le Pro
cès-verbal de MM. les Commiflaires y dénommés, & qu'à la diligence
dudit Procureur Général, Copies duè'ment çollationnées feront en-
voyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges du reflbrt de
la Cour, pour y être pareillement lûs, publiés, régiftrés, fuivis & exé
cutés ; enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main à leur exécution,

- & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, le zi. Mars 1737,
g. heures du matin. Signé, DE H O FFELIZE. Et Vaulxrin»
Greffier.

L E T T R E S - P A T E N T E S,

DU ROY DE POLOGNE,

Pour la prifê de Poflèffion acStuelle du Duché de Lorraine»
O T A N I S L À S , par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand

Duc de Lithuanie, Ruflîe, PruiTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie 5
Volhinie, Podolie,Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickows

Duc de Lorraine & de Bar. A tous préfens & à venir, S al u t. Les
Traités & Conventions qui ont été lignés par les Miniftres Plénipoten
tiaires du Roi Très-Chrétien, notre très-chef & très - amé Frere &,

Gendre, & par ceux de l'Empereur , que Nous avons acceptés, Nous,
ayant tranfmis la Souveraineté & Propriété aétuelle des Duchés de Lor
raine & de Bar, Terres, Fiefs & Seigneuries qui en dépendent ; connoif-
fant le fidèle attachement que nos nouveaux Sujets ont eu jufqu'à pré-
fent pour les Ducs nos Prédéceifeurs, & efpérant que Dieu, qui deftine
à fon gré les Sceptres & les Couronnes , difpofera les cœurs des Sujets
qu'il Nous a fournis, à Nous rendre avec zélé & fidélité l'obéïlîànce
qu'ils Nous doivent , comme à leur feuî & légitime Souverain > Notre
premier foin eft de leur donner des marques de notre afté&ion Paternel
le, en déclarant dès-à-préfent que notre intention eft de conferver les

: Privilèges de l'Églife, de la Nobleile Se du Tiers-état, les AnnobMe-
mens,
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nicns, Graduations & Concertions d'honneur faites parles Ducs nos
predcccîicurs, le tout conformément a la Convention du 2-8. Août de
l'année derniere. A ces C au ses, de l'avis de notre Confeil », de notre
certaine fcience., pleine puiffance & autorité Royale, voulant , en vertu
des Articles préliminaires de la Paix , arrêtés 8c lignés, le 3, Oôlobre
1735. par les Miniftres Plénipotentiaires de notredit Frere. & Gendre
& ceux de l'Empereur , & les Traités & Aâes ;faits en eonféquence les
•11. Avril Ô£ 2-8. Août de l'année dernière , Nous mettre- en poilèâio®
aâuelle & réelle-, comme dé fait Nous déclarons par ces. Préfentes, que
Nous prenons actuellement & réellement Pôfiéffîon du Duché de Lor
raine , & dés Terres, Fiefs,/& Seigneuries, Droits & Revenus qui ëa
dépendent,fans aucune exception,pour les polïéder en toute Souverai
neté, ainfi Se de même que les Princes, de la Mai/on de Lorraine en.
ont joui', pû & dû jouir ; Nous avoris donné 110s pleins Pouvoirs an
Sieur de la Galaiziere, Confeiller ès^Confèils du Roi Très-Chrétien»
notre très-cher & très-amé Frère & Gendre, Maître des Requêtes or
dinaire de fon Hôtel, §£ au Sieur de Meczefc, Maréchal, de .notre Cour,,

i l'effet de fe tranfporter inceflàmment en notre bonne Ville de Nancy»
pour y recevoir en notre Nom les, Sermens de fidélité des Préiidens ,,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, tant pour eux, que pour les Officiers des Jurifdiârions inférieures,
reflortiilàntes en ladite Cour, médiatement ou immédiatement, & tous
les autres Sujets defdits Duchés, fes JufHciables, au jour qui leur fera
indiqué par nofdits Commiflaires : Voulons que quant à préfent les Of-
çiers de nôtre-dite Cour, ceux des Bailliages, Prévôtés, Gruries & au
tres Jurifdictions, comme auffi les Receveurs-Particuliers des Finances ,.
Notaires, Tabellions, Gardenottes & tous autres Juges & Officiers actuel
lement établis dans l'étendue du reiîbrt de ladite Cour,, pourfadminif-
cation de la Juftice, Police& Finances en titre d'Office ou par Corn-
million, continuent d'exercer fous notre autorité les fonctions de leurs

Charges, Offices ou Commiffions, jufqu a ce qu'il en fait autrement
par Nous ordonné, & de jouir des honneurs , profits-& émolumehs qui
leur font attribués, fans être tenus de prendre "de nouvelles Profilions
Commiffions ou autres Lettres, donc Nous-les difpenfons quant, à-pré-:;
fent; enjoignons aux Juges & autres nos Officiers , dans-cous les-cas fur
iefquels nos intentions n'auront pas été exprefiément déclarées, par nos
Édits 3. Déclarations & Arrêts de- notre Confeif, de; fe conformer aux-
Ordonnances &, Régîemens des; Ducs- nos Prédécëflèurs notamment
à ceux de notre très-cher &. trèsramé Erere? le Duc de Lorraine, & à

ceux du Duc Léopold fon Pere, de glorïetif© mémoire. Coutumes-, Sri- ,
les & Ufages, jufques;a préfent, obfervés dans nocrédit Duché de-Lor--;

Tome VI. , C
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1737,raine; Se Barrois: Voulons au furplus*qne les Traités & Concordats faits

* entre les Ducs nos Prédéceflèurs, & les Princes & États voilins, foient
obfervcs & exécutés félon leur forme & teneur, &: que; les dlfférens
Ordres de nofdits Duchés continuent de jouïr des Prérogatives, Immu
nités & autres diftinétions dans lçfquelles ils ont été jufques à préfent
maintenus & gardés.

S r d o n n o n s e n M and e m e n t à nos amés & féaux Préfidens, Con- .
feilîers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois,Baillis,

Prévôts, Gruycrs & à tous autres Juges, Officiers, Hommes &: Sujets
qu'il appartiendra, que les Préfentes ils failcnt lire, publier, régîftrer&
afficher par-tout où befoin fera, & leur contenu garder & obferver in-
violablement, ceflant & faifant celfer tous troubles & empêchemens à
ce contraires : Car. ainsi N o v s p l a 1 t. En foi de quoi, Nous avons
à ces Préfentes Lettres, lignées de notre main, & contre-lignées par le
Secrétaire, de nos Commandemens , fait appofer notre grand Sceau/
D on n É à Meudon le 18. Janvier 17 3 7. Signé, STANISLAS ROY.
Et plus bas, Par le Roy» Signé, Simon S1 r v c. Vn dit Csnfeil, Signé,
Ch aumont, & fcdlê du grand Sceau de cire jaune de Sa Majefié} m
Contre-fcel des Armes du Duché de Lorraine.

Apres kleffîure des Lettres-Patentes Toustain de V1 r a y , Jvocaî
Généralpour le Procureur Général t a dit :

Messieurs,

~ Plus les Décrets de la Providence font impénétrables, plus ils exigent
nos adorations. Cette profondeur de Confeil que la fageflè humaine ne
peut fonder, & ces dénouëmens furprenans, amenés par des voves qui
en paroifl'oient éloignées, portent le caraâere des effets d'une intelli
gence; fupreme, qui n'a pas bqfoin d'être juftifiée par les acquiefcemens
de notre foible ralfon, & qui veut néanmoins çtre honorée par la foiï-
jtnxffion de nos cœurs.

Tel eft le grand événement qui nous aflcmble en ce jour , plus vrai
que vrai-femblable, qui apporte un changement fi notable dans l'ordre
le plus immuable des chofes humaines ; Refpe&ons ces myfteres, c'eft
l'hommage dû par notre" efprit, à ce qui lui eft fupérieur , & celui de
notre volonté n'en fera pas pour cela un mouvement aveugle ; notre
©béïfTance eft déclarée par notre Religion, C'eft à elle feule qu'il appar
tient de difliper les ailarmes de notre fidélité étonnée, en la fixant à fon
véritable objet, par des réflexions toujours folides & confolantes. Il eft
écrit que toute Puiifance vient de Dieu, il eft le feul Difpeniateur légi
time des Couronnes, toute leur fpleiidair n'eft qu'iui rayon emprunté
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' Je fa gloire,& ces titres:auguftes de Majeftés humaines feroient autant 1737,

Je blafphêmes, fi ceux à qui on les attribué', n'avoient reçu de Dieu le
•caractère lacré, par lequel il fe fait repréfenter fur la Terre.

C'eft à lui feul que fe raportent tous les honneurs que nous leur dé
férons, & les tributs que nous portons, à leurs pieds, font autant de fa-
orifices qu'on lui immole, enforte que dans le plus jufte afpcct de notre
obéïflànce,cette nouveauté même n'eft pas pour elle une viciilkude,&
nous ne devons la confidérer que comme une nouvelle décoration qu'il
lui plaît de donner a fon image.

Ce n'eft pas que nous veuillons difîîmulcr, encore moins condamner
le trouble de notre fituation.

On ne fe déprend pas fans agitation de-fes plus douces habitudes. Les
liens qui tenoient notre cœur attaché, ont-ils pû être brifés fans s'émou
voir ? & le moyen qu'après une telle révolution dans le Che£,leS Mem
bres foient exempts de crifes ? : - - ;

La fidélité, cette vertu propre de notre Patrie, ce précieux héritage
de nos Peres, qui tant de fois les a dépouillés de tout autre héritage, cil
une de ces vertus tendres, délicates &: fcrupuleufcs , qui s'aîlarment ai-
icment, & à laquelle conviennent fi bien les réferves, les iailiifemens &c
Jes bienieantes frayeurs, femblables à la pudeur, dont les'innocentes ré
pugnances envers l'objet même légitime & chéri, n'ont d'autre eifetque
d'attirer d'autant plus la confiance & l'eftime.,

Ne rougiflons point de faire cet aveu au Prince Magnanime, fous la
domination duquel nous paifons, c'eft le gage le plus fûr que nous puif-
lions lui préfenter de l'attachement inviolable que nous lui votions dès-
ce moment. Il eft autant de fon intérêt que du nôtre, que nous lui met
tions a découvert cet intérieur qui vient d'être ulcéré , pour lui faire
connoître à fonds la qualité & le prix de fon acquifition, pour lui faire
voir que les bontés qu'il nous prépare,ne tomberont point fur une ter
re ingrate, & fans fruit qui foit à négliger, pour expoicr à fa vue ce
germe de tendrefiè, de zélé & de reconnoifiànce, qui a jette dans fon. .
iein de fi profondes racines, digne production des grâces dont elle a été
habituellement arrofée, & des largefles dont elle eft cultivée depuis tant -
de fiécles.

Peuples, béniiTez le Seigneur, de ce qu'il a fait pour vous, ce qu'il ne
fait pas toutes les Nations, en vous donnant- dés Princes fi dignes & fi
propres à le repréfenter dans fa clémence & dans fes bienfaits ; mais ne
lui rendez-pas de moindres actipns .de grâces de ce qu'en retirant de
nous cette Famille vraiment Royale, il n'a pas retiré fes bontés.

. G'eft dans fa même miféricorde qu'il vous envoye aujourd'hui un Roi
qu'il a formé félon fon cœur, & pour la poilelîion duquel il vous pré-*,

; cij..:
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fére même à fa Patrie, Prince de qui la renommée publie routés les qua
lités capables d'honorer le Diadème, d'accréditer la Religion, de conci
lier fadmiration, l'amour & la gratitude, tout ce qui renclroit un Par
ticulier refpeetablç, élevé par la feule vertu à la dignité Royale, fans être
redevable de rien à la Fortune; à qui la probité eft plus précieufe que le
Sceptre, à qui le Paganifme auroit dreflé des Autels, Prince que le Ciel
fcmbJe avoir spécialement inftruit du bon ufage de fcs faveurs, en le c'refiànt
à riiumanité & à la compafllon dans l'Ecole de fes falutaires adveiiïtés»

Remarquez fes premières expreffions, c eft un langage paternel, voyez
cette complaifance qu'il a mife à s mipoiér lui-même une forte de rcf~
pect pour les traces & les étâbliffemens des Régnes prccédens, qui ont
fait nos. plus grands délices.

• Çonfidérez fes Miniftres, par lefqtiels il fe fait devancer, Miniftres de
fa fageflé, de fa douceur & de fa modération»

Livrez-vous donc, Peuples, livrez-vous â la joye, que cette Capitale
retentiflè des cris de votre aliégreilë & de vos emprefiêmens a poiîèder
dans fon enceinte .ce préfent des Cieux, qu'il vive, que la durée de fes
jours fe méfure fiir l'étendue de fa réputation, & que leur nombre foît
compté par celui de fes vertus, qu'il régne pour le triomphe de la Re
ligion & pour notre félicité , qu'il foit placé dans vos cœurs ; c'eft le

' Trône ordinaire de vos Maîtres. ' • .. •

C'eft dans ces fentimens que nous demandons pour le Roi Adie de
la lecture & publication des Lettres, & requérons qu'elles foîent régif-
trées fur les Régiftres de la Cour* pour être fuivies & exécutées félon

* leur forme & teneur , &; Copies envoyées dans tous les Sièges, dureffort»
pour y être pareillement lâës, publiées^ enrégiftrées & exécutées ; en
joint aux Subftituts d'en certifier la Cour au mois.

Mmfieur le Frèmkr %rèfident >. ap"h avoir fris les voix s a dîts\

MïSSIEÙRSj. - ,

Nous fommes mftrults, comme toute l'Europe , de l'amour que la
• Nation Polonoife a eu pour fon- Roi, en facrifiant leurs vies & leurs

biens pour fe conferver un Roi dont elle connoiffoit les vertus & le mé
rite ; il nous fait annoncer que la Divine Providence nous la deftiné
pour gouverner les Peuples des deux Duchés de Lorraine & de Bar î
Nous ne fçaurîons mieux témoigner à Sa Majefté notre reconnoMànceV
que par la foûmiffion & la fidélité qu'il demande de nous. La Cour Sou
veraine fans doute s y portera avec zélé, ainfi que tous les Officiers &
Sujets, puifque nous trouvons dans l'Atigufte Perfonne du Roi, toutes
les grandes qualités qu'on peut délirer à un Souverain > & nous devons
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faire des vœux pour la confervation de Stanislas I. Roi de Pologne, l -jyj^
Grand Duc de Lithuanie, Duc de Lorraine &: de Bar, que nous récoii-
noiffons pour notre feui & légitime Souverain aftuel. '

Faifant droit fur les Requifitions des Gens du Roi, la Cour ordonne
que les Lettres feront enrégiftrées fur le Régiftre de la Cour, pour être
fuivies & exécutées fûivant leur forme & teneur, & Copies coilation-
nées., envoyées dans tous les Sièges du refïbrt, pour y être pareillement
lues, publiées, régiftrées Se exécutées 5enjoint aux SublBtuts d'en certi
fier la Cour au mois. t

Enfuite M. le Premier Prefident a frète le Serment de fidélité,
en ces termes:

Nous jurons & proteftons devant Dieu & fur les - Saints Evangiles >
tant en nos nom & qualité de Premier Préiîdent de la Cour ,*• que pour
tous les Officiers de cette Compagnie, tous ceux des.Siéges qui y reiTor-
tiiîènt médiatement ou immédiatement dans les Duchés de Lorraine êt

de Bar, & généralement pour tous les Sujets defdits Duchés nos
ciables, de quelque ordre & condition qu'ils foient, que nous rccon-
noiflbns pour notre feul & légitime Souverain aftuel, Stanfflas I. par la
grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Duc de Lithuanie, Duc de Lor
raine & de Bar, auquel nous promettons fidélité, obéïïlànce & fervice
envers tous &.contre tous, fans aucune exception ni reltriciion quel
conque > étant déchargés de tout ferment & devoir de fujets envers te
Duc François de Lorraine ; promettons exprefièment d'avoir pour enne
mis, tous ceux que Sa Majefté aura déclaré tels, de n'avoir aucune in
telligence avec eux, ni de leur prêter aucune aide <k faveur directement ni
indirectement ; au contraire , d'avertir Sa Majefté & ceux qu'il lui plaira
nous donner pour Gouverneurs de fa part , de toutes les intelligences>
menées, intrigues & entreprifes qui pourraient aller contre fon fervice »
& dé remplir loyalement a cet égard ôC en toutes autres chofes les de- -
voirs de bons & fidèles Sujets,

Et M. le "Premier Préfident ayant-dit ainfî: Dieu musaide
-- Evangiles/ M. de la Gajaizierc a répété en lui prenant les mains : Àinfs

"Dieu vous aide,

Après quoi, M. de la Galaiziere tenant dans fa main un Sceau dai»
gent aux Armes du Roi & de la Province, & le préfentant à M. lePre*
mier Prèlident, a dit: Nous vous remettons le Sceau du Roi, pour ks s
Arrêts & autres Expéditions de la Cour , en être /celles déformais.
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I737« Gonfleur le Procureur Général a pareillement prêté le Serment defidélité,
en ces termes

Nous jurons & proteftons devant Dieu & fur les Saints Evangiles,
tant en notre qualité de Procureur Général, qu'au nom de tous les Of
ficiers du Parquet de la Cour, & de tous nos Subftituts es Jurifdi&ions
qui y rclïbrtifîênt médiatement ou immédiatement, que nous reconnoii-
fons pour notre feul & légitime Souverain actuel, Stanifias I. par la grâ
ce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc de Lithuanie, Duc de Lorrai
ne & de Bar, auquel nous promettons fidélité, obéïiîànce & fervice en
vers tous & contre tous, fans aucune reftri&ion ni exception quelcon
que, étant déchargés de tout ferment & devoir de Sujets envers le
Duc François de Lorraine ; promettons expreilément d'avoir pour enne
mis tous ceux que Sa Majefté aura déclaré tels, de n'avoir aucune intel
ligence avec eux, ni de leur prêter aucune aide & faveur directement ni;
indirectement, au contraire, d'avertir Sa Majefté & ceux qu'il lui plaira
nous donner pour Gouverneurs de fa part, de toutes les intelligences,
menées, intrigues & entreprifes qui pourraient aller contre fon fervice,
& de remplir loyalement à cet égard & en toutes autres chofes les de
voirs de bons & fidèles Sujets.

Enfuite M. le Procureur Général ayant prononcé ces mots : Ainfi
:Dieu nous aide & fes Saints Evangiles ; M. de la Galaiziere lui ayant pris
pris les mains, a répété : Ainji Dieu vous aide.

Cefait, Toujlaw de Firay, Avocat Général pour le Procureur Général, a
dit: Nous requérons pour le Roi, que le Serment prêté par M. le Pre
mier Préildent & par M, le Procureur Général, foit régiftré fur les Ré- -
giftres de la Cour, & que Copies collationnées , foient envoyées dans
tous les Sièges du reflôrt, enfuite des Lettres-Patentes, pour y être pa
reillement lû, publié & régiftré, afin que ce foit chofe notoire à tous
& à chacun les Sujets defdits Duchés & dépendances ; enjoint aux Sub-
ftituts d'en certifier la Cour au mois; & que fes Arrêts & autres Expé
ditions de la Cour, feront dès ce jour fcellés du Sceau de Sa Majefté,
préfentement remis par fes Commiflaires, à M. le Premier Préildent.

M. le Premier Préfident ayant repris les voix, a dit : Faifant droit fur les
JRequilirions des Gens du Roi, la Cour ordonne que lefdits Sermens feront
regiftrés fur le Régiftré de la Cour, & que Copies collationnées en fe
ront envoyées dans tous les Sièges du reflort, enfuite des Lettres-Paten
tes, pour y être pareillement lû, publié & régiftré,afin que ce foit cho
fe notoire à tous ôc un chacun les Sujets defdits Duchés & dépendan
ces; enjoint aux Subftituts d'en certifier la Cour au mois ; ordonne que
les Arrêts & autres Expéditions de la Cour, feront déformais fcellés du
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Sceau du Roi, à nous remis par les Commiifaires de Sa Majelté.

jEt à l'inflant, Mls* les Conxmiflàires de Sa Majefté, s'étant fait appor
ter le Rcgiftre,y ont ligné le prcfçnt Acte. Signé, Ch,aumontde la
Galaiziere, & Meczek. " y '
Et P&r un fépâfé, la Compagnie & les Gens du Roi ont également

v fume ainl'i : Signé, De Hoffelize, Premier Préfkient; Parizot, Préfident;
t Mahuet, Confeiller-Prélat ; Bouzcy, Confeiller-Prélat 5 Hurault, Doyen

des Confcillcrs de la Cour ; de Malvoiiiii ; de Lombiflon ; Baudinct ; Sa-
rafui ; Abram ; Henry de Pont ; Viriet de Remicourt ; du Puy ; Rebou
cher» Rouot; Kiecler; Roguier ; Cuellet de Safîais ; Antoine, Confeiller-
Clerc ; Feriet ; FiiTon du Montet ; de Lombillon ; Serre ; Crandémangé ;
Flofiot; Joly de Mgrey ; de Maimbourg ; Baudinct de Courcelles ; de
Bourcier de Montùreux, Procureur Général; Touftain de Viray , Avo
cat Général; Prugnon l'aîné, Doyen des Subftituts; Droùville ; Marcol
faîné; de Thomerot; Didier lamé; Rheyne; Marcol le jeune; Didier le
jeune; & Vaultrin, Greffier. v

Phms Pouvoirs de M. delà Gaiaiziere, ^ qualité de Corn-
mifptire dit Roy Très-Chrétien, four la prife de Pojjejjiou

éventuelle du Duché de Lorraine.

TT. ' O U Ï S , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre. À
1 ...jtous ceux qui ces Préfentes Lettres verront, Salut. Les mêmes

1 raiccs & Conventions qui ont allure à notre très-cher & très-âmé Frerc
& Beau-père'le Roi de Pologne , STANISLAS I. la polleffion des
Duchés de Lorraine & de Bar, en ayant ftipulé la reveriion à Nous &c
à notre Couronne en pleine Souveraineté, après le décès de notredit Frerc

• & Bcau-pere ; & étant néceffaire qu'en même tems que les Commilî'aires
de notredit Frerc le Roi de Pologne, prendront en fon Nom poilcilion,
foit du Duché de Bar, foit auiîî dû Duché de Lorraine , & qu'ils rece
vront pour.lui le Serment a&uel de les nouveaux Sujets, le même Ser
inent foit prêté éventuellement à Nous & à notre Couronne j voulant
de notre part y pourvoir fans aucun retardement ; pour ces Caufes , &
autres bonnes confédérations à ce Nous mouvant, Nous avons - choiiï,
commis & nommé, choiliflbns, commettons & nommons par ces Pré-
fentes, lignées de notre main, notre amc & féal Confeiller en nos Con-
fcils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel , le Sieur De la
Ga laizieue, & lui avons donné & donnons pleins Pouvoirs, Corn-
nniiion & Mandement fpécial, de recevoir en notre Nom le Serment de
fidélité éventuel des,Sujets, foit du Duché de Bar, foit aulîl de celui de
Lorraine, Se de faire à ce fujet tout ce qui fera néceilaire, voulant qu'il -
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173-7. nS^*c en cette occafion avec la même autorité que Nous ferions &"pour-

rions faire, ii Nous y étions préfcns enPerfonne, encore qu'il y eut quel
que chofe qui requit un Mandement plus fpécialquece qui eft contenu
en ces Préfentes : Car tel est Notre plaisir. En témoin de

quoi,.Nous avons fait fceller ces Préfentes. Données à Ver/ailles , le
treizième jour de Janv-et , l'm de Grâce 1737. & de notre régne le
vingt-deux. Signé, LOUIS. Et fur le replis-. Par le Roy, Chauve lin,
fcellé du grand-Sceau de cire jaune.

Après la, lecture des pleins Pouvoirs, Touflain de Viray, Avocat Général
pour le Procureur Général, a dit: M Nous demandons pour le Roi, Aâre
de la lecture & publication des Lettres, & requérons qu'elles foient ré-
giftrées fur les Régiftrcs de la Cour,, pour être fuivies &: exécutées lui-
vant leur forme teneur, & Copies envoyées dans tpus les Sièges du ref-
fort, pour y être pareillement lues, publiées, enrégiftrées & exécutées 1
enjoint aux Subftituts d'en certifier la Cour au mois.

, M*, k Premûr Préfident y âpres, avoir, pris, les 'voixy.a. dit : Ouï les Con-
çlufions des Gens du Roi, & y faifant droit,la.Cour ordonne que lefdi-
tes Lettres feront enrégiftrées fur fes Régiftres, pour étire fuivies & exé
cutées félon leur forme & teneur, Se Copies envoyées dans tous les Siè
ges du relîbrt de la Cour, pour y être pareillement lues, publiées, régif-
tiées. & exécutées > enjoint aux Subftituts d'en certifier la Cour au mois.

Enfuite M. le Premier Préfident a prêté Serment defdélité,
en ces termes: " w

Nous jurons & proteftons devantDieu & fur les Saints Évangiles, tant
en notre qualité de Premier Préfident de la Cour Souveraine, que pour
tous fes Officiers, ceux des Sièges qui y reflbrtiflcnt, &c généralement
cous les Sujets Jufticiablcs des Duchés de Lorraine & de Bar, de quel
que ordre & condition qu'ils foient, que nous reconnoiflons pour notre
feuî & légitime Souverain éventuel,Louis XV. par la grâce de Dieu,Roi
de France & de Navarre, & fes Succeffeurs aufdits Royaumes > promet
tons dès-à-préfent comme pour lors, qu'arrivant le décès du Roi de Po
logne, Duc de Lorraine & de Bar , notre feul Souverain aétuel » nous
garderons. & rendrons à Sa Majefté Très-Chrétienne, la même fidélité,
obéïftance & lervice dont nous fommes tenus envers notre Souverain
Seigneur actuel ; nous promettons exprciîément d'avoir pour ennemis tous
ceux que Sa Majefté Très-Chrétienne aura déclaré tels, de n'avoir au
cune intelligence avec eux, ni de leur prêter aucune aide ou faveur, directe
ment ni indire&ement, au contraire, d'avertir Sa Majefté & ceux qu'il
lui plaira nous donner pour Gouverneurs de fa part, de toutes les intelli

gences,
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gences, menées, intrigues-,entreprifes qui poitfroferic aller contre fcn
Service, & de remplir loyalement à cec égard & en toutes autres chofes,
les devoirs de bons &: fidèles Sujets.

Et M.ie -Premier Préiidenc -ayant dit enfuite t. -Âmjt'tiku mm aide '&
fis'Saints Evangiles. -

Le Commiflàire du -Roy-.eo liu tenant les mains*a répété -.-Ainfi Pim
wou-s aide. ^

• M. k Tfûcureiw Qè'nèrM-À'f*reilleme#t fteitterm'eni dt,fîdélit
>tn-ces termis» -, ' - '

- Jsfotis -j'orens & proteftons devant Dieu & -faï 'les. Saints ^Évangiles •*
z:mt- en notre qualité de Procureur Général, que .pour cous les autres
C^fficiers du-Parquet de la Cour, ôc pour nos Sabftimts ès Jurifdidions,
içjuî y relloitlffeiit, que nous reconnpilîbns pour notre feul ->§c légitimé
Souverain éventuel, Lotus XV. par la grâce de Dieu, Roi de -France.&:
>de Navarre fés Succeiléurs aufdlts Royaumes promettons dès-à--.
|>réfent comme pour lors.s qu'arrivant le décès du Roi de Pologne, Due
de Lorraine & de Bar,, notre feul &c légitime Souverain a£hiei, nous
garderons & rendrons à Sa,Majefté Très-Chrétienne, la même fidélités,
isbéïffance Se fervîce dont nous forâmes tenus envers notredïc Souveraia

Seigneur aélueU nous promettons expreflement d'avoir pour ennemis tous
. ceux .que Sa Majefté Très-Chrétienne aura déclaré tels , de n'avoir,au»
cune intelligence avec eux-, ni de leur prêter aucune aide ou faveur > direâre^

'.ment ni ïndireârement,. au contraire,- d'avertir Sa Majefté & ceux-qu'il
. lui plaira nous donner pour Gouverneurs de fa part, de toutes les inteilk
jgeïices, menées > intrigues, & entreprifes qui pourroïent aller contre fon.

. iervice,, & de remplir loyalement à cet égard & en Joutes autres chofes-;,
Içs devoirs de bons 'fidèles Sujets. -

. Enfuite M. le .Procureur Général ayant prononcé -ces mots xÀinfi'Me^
mous aide- & fes Saints Evangiles.

Le Commiflàire du Roy Iuivayant pris les mains, a rép
mpm aide-, : ' ' .

, Cefait , Tâtifiam de Vtray.) Avocat Gênérd fmtf k P'fomrtm":
'' Généralt a,-dit i

• Messiecrs-,

- M'avons-noiis pas à admirer une fécondé, fois, les vûës encore plus
-<&gulïéres' delà Providence far nous? Non contente d'avoir contmiié
notre bonheur aéhiel, & celui de nos Concitoyens., elle veut- encore 4e.
perpétuer. & nous reveler dès-à-préfent l'avenir glorieux qu'elle allure à

. notre poftérîté. •
Tome FL ~ - ' B ' •
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3727 Quelle perfpcâive de profpérités pour cette Province,& d abondai!™

ce pour fon Commerce! Quelle carrière d'émulation pour nos arriéres-.
Neveux, que de dignités à mériter! que de perfections à étudier ! que
d'agrémens à goûter, d'être ailociés au Peuplé le plus fociable & le plus.

, poli.de l'Univers 5 d'être incorporés-au premier Royaume du Monde , à
ce Royaume que le Ciel a privilégié par defllis toutes les Contrées de la
Terre, en richeiTes, en grandeurs & en magnificence! A ce Royaume,
qui cil le centre, du bon ordre, du bon goût & des plus belles connoif-
fances ! Dont le génie des Habitans fait tant d'honneur à l'humanité »
dont les Miniftres femblent concerter leurs deffeins avec l'Auteur des
deftinées, & doiit l'invincible Monarque eift l'Arbitre du. repos de fEu--
rope! Peut-il êtrë une idée d'un fort plus flatteur pour.nos Defcendans
que d'avoir droit à fa gloire» de partager fes fuccè$,.dc jouïr de fa Jufti- •
ce & d'augmenter fa puiiïàiice ?

Fixons ici nos réflexions. C'en eft bien afiez pour remplir toute 1®
capacité de notre ambition,& hâtons-notis de requérir pour le Roi , que"
le Serment' prêté par M. le Premier Préfident y & par M», le Procureur
Général, folt régiftré fur les Régîftres de la (jour , & que Copies col-
lationnèes foienr envoyées dans tous, les Sièges, du refîbrc, enfuite dey
Lettres.de pleins Pouvoirs, pour y . être pareillement lu,publié & régif- '
tré,-afin.que ce feit chofe notoire à tous & un chacun les Sujets def-
dits. Duchés de Lorraine Se de Bar „ & dépendancesi enjoint aux^ Sublli-
dits d'en certifier la Cour au mois,

M. le Premier Préfident ayant pris les %-ûi'x, a dît .* Faifant droit fur le-
Requifitoire des Gens du Roi, la Cour ordonne que Iefdits Sermens fe
ront enrégiftrés-fur les Régiftres de. la Cour que Copies eollationnées: :
feront envoyées dans tous,les Sièges: du refîbrt, enfuite des pleins Pou
voirs, pour y être pareillement M, publié & régiftré, afin que ce foie
cliofe notoire à, tous & un chacun les Sujets defdits Duchés de Lorraine:

' de Bar,. & dépendances i enjoint aux Subftitiits d'en certifier la Cour
au iaoiSr" . _ • : ... ^

Et le Régiftré-ayant été apporté 1 M. le Coitfmiffaire de SaMajeilér/•
/. il a figïié, C H AU M ONT DE LA GA1AI2IEB.L

Et par un Aile 'fiparé, la Compagnie & les Gens du Roi ont également:
' figné ainfi ; Signé, De HofFclizè , Premier Préfident ; Parizot, Préfident-*

Mahuet, Confeiller-Prélatî- Bouzey, Confeiller-Prélat ; Hurault, Doyex» .
des Confeillers de la Couf ; de Malvoifin 5 de Lombillon rBaudinet >• Sa-
rafiniAbram; Henry de Pont s VMet de Remicourtî* du Ptiy r Rebou
cher % Rouots- KieclerïRoguîer»--Cuelkt de Saffais» Antome, Confeiller--1
Clerc; Ferieti de Fifioii du Montet;de Lombillon le jeune ; Serre; Gran-
demaiigej ^loaot ? Joly de .Morey > de Maimbourg ; Baudinet de Cour--:



du régne de S. M. le Roy de Pologne} Duc de Lorraine 3 0c,
celles; de Bourder de Montureux, Procureur Général ; Touftain de.Viray,
Avocat Général ; Prugnon l'aîné, Doyen des SublHturs.; Drouville ; Mar-
oqI l'aîné > dé Thomerot ; Didier l'aîné s Rheync ; Marcol le jeune ; Di
dier le jeune; & Vaultrin, Greffier,

£ D I T D U R O
portant création de k Charge de Chancelier, Garde de ik
' -Sceaux a & Provifîon de ladite Dignité 3 en faveur de M,

A ntoi ne-Martin de Ch.au mont de la Galaiziere^

: datte .de Meudqn, du it. Janvier 1737,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lidmanie, Rufiîe, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinle,
Podoiîe, Podlachie, Livonie, Sniolensko, Severie, Czemickow} Duc de
Lorraine & de Bar. A tous prçfens &'à .venir, S alut. Le défir fincére8
ç[ue Nous avons toujours de maintenir le bon ordre dans toutes les Par-

• fies du Gouvernement des Etats qui Nous ont été cédés en exécution,
«des Articles Préliminaires de la Paix, arrêtés & lignés le trojfiéme Oc
tobre 173 5.,par les Mlniftres Plénipotentiaires du Roi Très-Chrétien s
notre très-cher &r très-amé Frere .& Gendre, & ceux de FEmpereur, à
fixé nos premières attentions fur là nécsffité de créer un Etat & Office
de Chancelier, Garde de nos Sceaux., & de faire choix d'une Perfonnc

qui méritât notre principale confiance, pour remplir dignement les fon
dions importantes de cette haute dignité. A ces Causes, & autres

- bonnes confidérarions à ce Nous mouvant , de notre certaine fclçnce»

pleine puiflànce & autorité Royale, Nous avons par ces Préfentes, li
gnées de notre main, créé & créons^ l'Etat,Office & Dignité de Chan-
celier, Garde de nos Sceaux efdits Etats à Nous cédés, pour , par celui
qui en fera par Nous pourvu, l'exercer & en jouïr aux Honneurs, Au
torités , Prérogatives , Prééminences, Dignités, Pouvoirs, Facultés,.
Franchifes, Droits & Émolumens, qui, a tel Etat. & Office, peuvent 8C
doivent appartenir, &: aux Gages, Penfions & Appointemens qui fe
ront par Nous réglés; & de la même autorité, Nous avons par ceidites
Préfentes,donné, oétroyé 8c conféré,donnons,conférons & octroyons
ledit État, Office & Dignité de notre Chancelier, Garde des Sceaux,'»
notre très-cher & féal le Sieur De Chaumont de la Galaiziers.;,--
Chevalier, Confdiler es Confeils de Sa Majefté Très-Chrétienne,notre,
îrès-cher & très-amé Frère & Gendre., Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, lequel auroit préalablement obtenu de notredit Frere &;
Gendre, à notre recommaiidaodn,ia:permiflîoii d'accepter ledit Etat 8c

" Dîj



....... yf* ^rdonndncéT^ Wgtèmens-dk Lorrâ'in^,^
3,-^7 Office de notre Chancelier, Garde: des Sceaux 5-Voulons' qu'en cette qaa-

iicé il.foit.le: Chef de- nos-Confeils^8c. qu'à,ait la principale, adminiftra—
don de, nos Finances.,, _ ^ ;

Si d-osnons, eh KCa'N'Demè'nt a nos'amés' &: féaux-, îês-"jPréfî— •
dens, Confciliers & Gens tenansnotre Cour Souveraine de Lorraine &;
Barrais,à»Nancy,8t à: tous nos Officiers qu'il appartiendra, que les Pré
fentes ils faflént lire:, publier- &.rêgiftrer par-tout ou befoin fera-, pour
etre fuxTies & exécutées félon leur forme & teneur, 5c que ledit Sieur:
D E- ia G al A-rz i E r-b-, duquel Mous avons pris- le Serment au cas rc-r
quis,,& icelurmis en gofléffion dudit-État & Office de notre Chance-
lier., Garde dès Sceaux, ils recofmoiflènr & Itu obéiffent en tout ce quïi
appartient audit État & Office 8c en dépend e dont Nous voulons
ordonnons- qu'il jotiïfle pleihemenc&£ paifiblement;Çar ainsi Mo us:,;
iiiAKr,: Enfbi'de.quoi', Mous avons-aux Préfentes lettres.lignées des
-notre main r, & contre-fignçes par le Secrétaire de nos Commandemens^

! fait appofer notre grand Sceau. F ait- -à Méudon, le dix-hùifieme-joué..
de Janviêf 17317.. Signé,, S'TÂ'-MISL'ÂS. JRLQ.Y».
',Roy,,l4^4vS;IM.O.N:i;'SxRlI.C«-

j. -'u. _ .. .1.1 .m. . . i.r - 11.mi mu j miinm un -p i ,:nn n mu m m inr rriT i'r~ n if «•-i.m-vy1!**--"1' ifrrm'

; . m Xr:H JL I - T' : ;
{ &es:;.Regiftîes.de, la .CoutSoaymine de Lorraine:&'Bartois»,.

G-."r :E jour3Jë. ProoiieeiîE GeDéral .du; Roi eft; entres.^a;,:dit.: :

Messieurs^, -

Nous- apportons à îà: Cour-tin Édit datté:'de;Heticî&n: ,-dâ 1 &• j[anvlër~-
. dernier,par lequel il paroit que l'intention de Sa Majefté eft^de.fignaler "

les commencemens de fanrégne par des preuves .éclatantes de fon amour '
, j^ourj-a--JufHcey.qiu*eft- l'appui.'de-la-Jleligîôn, lame,=du.Gouvernement? -

le fondçme.Gt,de..îa.gloîïe.,du Souverain &Ja/o.urc.e._ du..bbaheur;dc-fes »
,-Sujets.,» •

C'eft potirquoi~ce:Craûd":Prince', parestte Eoi iioiivellè.,,fla-:a:éé,. të~
Office 8c.Dignité de Chancelier:, Garde de,.fes Sceaux, dent les»

. isixft-iom ont. principalement: pont: objet, h .manutention., des, Loix.> la.;
isengence du.Crime,&-la:Técompenfe:de'la--VertUo.„ .

- Çette.i; grande..Charge,,étant, la: |>lus--émincnte^ de l'État-, il' importe.-
iqu'élfë ne foït occupée .que parun Sujet dïui . mérite., fupérîéufi, êi, ca-
gable de. remplir par les témoignages, de fa probité:.,, pat. la-, profondeur.



'iuregm de 51Mlie Kojde Polo'gm\ ÏÏu.cdilarrme\^g* •. *
de fcn jugement Se patl;élévation de fes lumières> la vafté- étenduë-dei '

: ^vojcs qui y fsnt natureHèmént.. attachés.-
: V£n effet, le Cfi®ncelîèseft, l'Organe &'l'Interprète des Volontés: âm
J^oi, le •Gardien de fes.Sceauxrle Dépôficaire de fes fecrets,."le Difpen-
fateur de. les grâces & l'Oracle de. fes jugemens.^ _ ;

il préfide. clans îe.Sanduaire.fac.ré-du Souverain,. Il cft le Glief de h-
fcftice dans tous les Tribunaux, il eftle Broteâ'eur des Loîx,îe Gentrcr-
du bon ordre, l'Ame'de la Police publique # le premier; mobile dirn
mouvement de tous les; Membres de l'État..- -

Ainfi, ce Magiltrat rerifermant.en.àxî fciil.fe'prindpe- des différente^',
fondions, qui fc partagent enfuite" entre les Officiers qui" lui font ihfe-r-
rièurs-, il faut aûlfi qu'il-pofîede'éminemment-lui' feiil-ks connoifiancesï
aéceflàires à tous les autres, pour les diriger dans leur Mmiftere ,pour
-donner a, chacun les ordres: ou.les inftruâions propres affermer. un boa-,
'gouvernement Se à établir une heureiife domination»- ;

Semblable à une fource abondante,-qui Te divifant eft plufieuïs-'paitiés-
foaiiiit à chacune d'elles.des eaux, fuffifantes pour arrofer les terres &£-
'tépandre.la-fertilité, dans-les.'campagnes.-qui* £©; rencontrent dans; leurs-

. ©ours»- V ... . '
Tous-ces avantages fé réMiîfîènreir la'perfoiine'de' STèffite;AnT o i n- e—

Mart-în' d:'E Ghaumont DELA G.alàtz.fere, Ghevalier,-Coii~~
fialler es Gonfeils de Sa Majelïe Trés-Chrétienne ,«& Maître des Requêt
es ordinaire defon Hôtel.,-que Sa Majefté,.-par le'meme'Edit, a revêttis.
de cette importante Dignité, pour: en jouir avec tous, les honneurs.
tous les'attributs qui'en ont toujours fait le Itiftre & l'appanage,-
'• Les;vertus>.&-les- talens., -que. ce grand Magiftrat dans un âge encore":
geu avancé, : a déjà-fait éclater,' en dîfférens Emplois, - irons font conOiOi--- -
îre, qu'il ' raflfemble en même terris toutes les qualités' d'un habile Minis
tre, d'un Confeifleréclairé-,.d'un Juge intégre,-enfin d'un' Sujet digne:
des grandeurs; aùfquelles il: eft élevé.>;,&... de, celfes;, qu'une, fortune équ£»~ •
cable paî©fe encore lui"préparer»- t .

Attflr, quoi qu'à peine: nous comnenciôns:'à;:.jourr cfés' ôuits de 'font
^dmlnîltratxbn,cepen.dant'£Gii:t:le''Public eft déjà le témoin de fa" capaci
té , de fon jugement--"#;.. de fa-droiture ; &'. les- preuves • qu'il nous en don
ne font:dautant.:'.'pIus.fenfîbies;. qu'elles fe trouvent:' accompagnées : d'uj|a
©araâ-ere modéré, affable &â biênfaifant d'où "l'on doit -juger: qu'il.', ne:
poiléde pas' moins lés avantages du cœur,,que ceux de l'efprit, &c que;
l'Augtifte Monarque >- dont il a -mérité", toute la: confiance, ne pouvoir ja^-

' Riais fàifcun 'meilleur:choix pour la 'gloire; de fou régne, ,,.po.u& I'iiité.t.êçc
diè fa-Couronne & "pour la félicité-de fes Êtatsu -^

iLcEs. C-A'c.se s j rèquiert qu'il -plutte. à 'la :Cbuf^.««donnBî^e-'£E<iife



Ordonnances Règlemens- de Lorraine s -
1737. dont il s'agit, portant création de l'État & Office de Chancelier,Gardç

' des Sceaux de Sa M'ajefté, & nomination & reccption à cette Dignité
de Meflire Antoine-Martin de Ch aumont de la G al ai-
ziEREj fera lû & publié à la première Audiance publique, de fuite ré-
giftré & envoyé par-tout au befoin fera , pour être exécuté fuivant fa
forme Se teneur. - -

Enfuite ledit Édit ayant été mis fur le Bureau, & le Procureur Géné
ral retiré s la matière mife en délibération, &: ouï fur ce le raport du
Sieur Hurault, Doyen des Confeillers. ^

LA Cour, les Chambres aflemblées, ordonne queTEdic du Roi,du 18- Janvier dernier, fera lu & publié à la première de lès Au- ;
diances publiques, de fuite rçgiftré en fes Greffes , Se. envoyé par-tout ,
où befoin fera, pour être exécuté félon fa forme & teneur. Fait à :

'Nancy en la Chambre du Confeil, le 9, Avril 1737. Par la Cour»
Jignêt Lagardi, Greffer.

Et,1e jour fuivant, la Cour > les Chambres affembléâs, a donné ABe de la::
lecture & publication du préfint Édit ; oui & ce requérant t'Avocat Gêné•
fal du Roi pour le Procureur Général, ordonne qu'ilfera régifiré en fin Gref
fe , fuivant fin Arrêt du jour d'hier» 'pur être fnivi & exécuté filon fk :
forme & teneur ; é°-.qi*k la diligence, dudit Procureur Général, Copies due- :
ment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & antres Sièges \
reffortijfans k la Cour, pour y être pareillement lu, publié & régifiré ,fitivï i
& exécuté; Enjoint aux Subftimts des lieux de tenir la main a fin exém- '
tion & d'en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy Audiance publiais
tenante, le 10, Avril.17 37» Signé , DE HQFFÉLIZE. Et plus la*-,
ya ux.t r i n , Greffier,

Régifiré au Greffe de la Cour Souveraine dè Lorraine & Barrois, en ex 1
eution de fin Arrêt du 9. Avril 1737. par le Greffer fiuffigné.
Signe, L A g A it d E, Greffer,

mj-rrorfr 1 ' ' tt"'1 '.v r 'i ' '««r—•" " «nmiffii'pi V-

EDIT DU ROT,

Portant création & ctabliflement du Confeil d'Etat.

Du zj. Mai 17^7.

STANISLAS., par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Dm:de Lithuanie, Rulîle, Prude, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic,
Po4oliç} Podlachie , Xivonie, Smolensko a Severie, Czemickow, Duc



du vcÇrt? de S. Ivî. le Roy de PologMâ, Duc de îjOVFâitis 9 t£c. %!*»***,„*»***
, t orraine & de Bar, &c. A cous préfens & à venir , Salut. Nous 1737*
C<ohs donne aux Juges & autres Officiers établis dans nos Duchés de

lorraine & de Bar, des marques fenilbles de notre confiance,.en leur.
ermetcant par nos Lettres-Patentes en forme d'Édit, du 1 g. Janvier der-

P. continuer,lous notre autorité,l'exercice des fonârions de leurs
Charges, Offices ou Commiffions : Mais lé zélé & la capacité avec lefquels
Nous efpcrons qu'ils rempliront leurs devoirs envers Nous & nos Sujets»

_ p0Uvant nous difpenfer d'apporter par Nous même , une attention
continuelle à. l'adminiftrâtion générale de la Juilice, & au maintien de
î ordre dans toutes les parties du Gouvernement, il Nous a paru nccef-
faire d'établir près de Nom un Confcil d'État, compofé d'un nombre:
fuffifant de Perfonnes éclairées , & uniquement: occupées du foin de fé
conder dignement nos favorables;intentions. A ces 'Causes , & .au--
très a ce Nous mouvant", de notre certaine fcience, pleine puifiànce 8c
autorité Royale, avons dit, déclaré & ordonné , difons, déclarons
ordonnons, voulons & Nous plaît.

Article Picëmleïu

Que le Confeil que Nous créons & ctabliiloiis près de notre Perfoiane,
fera appelle le Confeil d'État, & compofé de notre Chancelier , Garde
dés Sceaux, Chef de nos Confeils, de deux Confeillers-Sécrétaires d'E
tat ,Veuls Reporteurs au Sceau, & de fix Confeillers - d'Etat ordinaires ,
!e%els prêteront ferment es mains de notredit Chancelier, & jugeront
foaverainement , au nombre de cinq au moins, au raport de fun "d'eux,
commis par notredit Chancelier, toutes les matières ae Cautions, EvcK.
cations, Réglemens de Juges, ôc Oppofitions aux Titres, àc Sceaux des
Provifîons des Officiers, . - -..

- 11 Auront pareillement le Titre de Confeillers d'État", Séance, Voix -
& Rang en notredit Confeil, du jour des Commiffions qui leur en k- .
ront expédiées, les Premiers Préfidens & Procureurs Généraux en notre ..
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, &C Chambre des Comptes de
Lorraine, les Président & Procureur Général en notre Chambre des,
Comptes de Bar. , r

III. Créons & établiffons auflï par ces Préfentes; un Sécrétaire-Gref-
fier de notredit Confeil d'Etat, qui en lignera & délivrera aux Parties
les Expéditions, moyennant les émolumens & droits règles par les Tarifs».

IV. Toutes les Procédures dinftru&ioDS, ou autres généralement
quelconques, feront faites gratuitement de la part des Juges en notredir :
Confeil d'Etat. - ;; . *

V". Les Minutes des Arrêts feront lignées par le Confefller-Raportetir,:
& par notre. Chancelier, pour être enfuite dépofées au Greffe dudôr
ConiciL



^ r $)rionmmes Çff TLêgkmem de Lorraine a
s '* S r ONNONs en Mande m e v t à nos amés & ifcaux les Prciicicas.

Confeillers, &: Gens .tenons notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, Baillis, Lîeucenans Généraux, Confeillers & Géra de nos-Bailliages,
Prévôts, & à cous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Pré-
fentes ils fàiTcnc lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,
pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme & -teneur, fans permet
tre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dirc&ement ni indirectement ; à
l'effet de quoi Nous avons dérogé & dérogeons à tous Édits, Déclara
tions & Ordonnances qui pourroienr y être contraires : Car ainsi
N ous plaît, En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes lignées de
notre main, & contre-lignées par le Sécrétaire de nos Commandemens,
fait mettre & appendre notre grand SceL Donne en notre Ville de
Luneville le 2 5. May 1737. Signé ? STANISLAS ROY. Vûau Confeil,
C h a u m o n x. Et plus b.&$3 Par le Roi, De S oxignac, Jiegifirata,
JDujard.

T A Cour a donné Acie au "Procureur Général de la lecture &publication da
' pré'fent Edit, ordonné qu'il Jera régi/lré en fin Greffe, pour être fiuivi

S" exécuté filon fi* forme & teneur, & qu'à la diligence dudit Procureur
Général-, Copies diièment collationnécs fieront envoyées dans tous les Baillia
ges & autres Sièges reffortijjans. nuement a U Cour,pour y être pareillement
lu, publié, régiftré, fiutvi & exécuté y Enjoint aux Subfiituts des lieux de
„tenir !.. u n a fion exécution & d'en ,certifier la Cour au mots. Fait à
Nancy, Audiance publique tenante, le 'uinzt-fiept Mai 1737. Signé , DE
HOF FELIZE. Et plus bas, V aultrin, Greffier.

ARREST DU CONSEIL DtTAT,

Pour empêcher les Sujets du. Bailliage d'Allemagne, de vendre
leurs Biens Immeubles dans îe deflein d'aller

s'établir en Pays étrangers.
Da 19. May 1737.

LEROY s'étant fait représenter l'Arrêt du Confeil d'État, du 17.Mars 1724. par lequel, & pour les caufes & motifs y contenus,il
fut alors pris toutes les précautions qui parurent néccfl'iires pour cm-
pêcher les Sujets & Habitans des Villages qui compofent le Bailliage
d'Allemagne , féant à Zargucmincs, de vendre leurs Biens Immeubles
dans le deflein dc.fortir des États pour aller s'établir en Pays étrangers,'
Et S a Majesté étant informée que, nonobftanc les difpofîtîons dudit
Arrêt, qui font reliées dans leur force? & qui doivent continuer à avoir

- leur



du régné de S. M. le Roy de Vologm 3 Duc de Lorraine, 3 3,
leur exécution, ces ab«s & défordres fubfiftent encore aujourd'hui 1 ;& 1737J
ne pouvant trop tôt donner fes ordres pour en arrêter le cours,

LE ROY étant en fon Confefl, a confirmé, réitéré, confirme & réï-
cere toutes les difpofitions portées en l'Arrêt dudic jour 17» Mars 1724.
©our être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur; en confequencc, a
cailc & aunullé, cafîe.& annulls tous les Contrats de Ventes d'Immeu
bles qui feront pafles par fes Sujets & Habitans des Prévôtés dépendan
tes du Bailliage d'Allemagne, dans le deflein de fortir des Etats pour
aller s'établir en Pays étrangers. Fait défenfes à tous Juges d'y avoir au
cun égard i & enjoint à tous fes Qffîcîers & Juiliciers dudit Bailliage
^Allemagne, & des Prévôtés qui en dépendent & y reffortifléne, & à.
tous autres qu'il appartiendra, de tenir exactement la main à l'exécution
pleine & entière, tant dudit Arrêt du 17. Mars 1724. que du Préfent,
qui feralû, publié, régiilré 8c affiché par-tout où befoin fera, à la dili
gence du Procureur de S a M a je,st é dudit Bailliage. FAiTaLunéville
je 29. May 1737. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas t De
SolICHAC. " "

EDI T D U RO Y.

Forçant établillemcnt d'un Confeil Royal des Finances &
Commerce.

~ : Du ï. Juin I737* •

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducie Lithuanie, Rtiflle, Prulfe, Mazovic, Samogitie,Kiovie, Vollmuc,
Pod )Jie,.PodIachie, Livonie, Smolensko ,Severîe, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A tous préferis & à venir , S a l u t. Par notre
Edic du 25. du mois de Mai dernier, Nous avons pourvu à rétabllffè-

.ment d'un Confeil d'État près de notre Perfonne, pour feconder nos fa
vorables intentions dans les foins continuels que l'adminiftratlon de la
Juftice exige de Nous ; & voulant aiiiïTpourvoir au maintien de l'ordre
qui doit être gardé dans nos Finances, & donner une attention particu
lière à tout ce qui concerne le Commerce, afin que les charges de l'Etat^
proportionnées à fes befoins, étant toujours reparties avec égalité felori
les conditions &c facultés d®s Sujets, chacun d'eux foie encouragé à aug
menter le produit de fes biens, par l'afliirance de jouir fans trouble du
fraie de fon travail & de fon induftrie, Dans cette vûë , Nous avons jugé :
à propos d'établir près de notre Perfonne, un Confeil qui connoîtra fpé-
cialemenc des Affaires concernant nos 'Domainesy nos Finances & le
Commerce, lequel fe.ra compofé de ceux de nos.Confeillers d'État que



i j_ç : §rionnmcts Régfemetir ê? Lorrutme-y
%1¥I* Nous efri-merons les plus; expérimenter Se entendus, efdites Affaires., /a

ces" Cause s,te autres à ce.Nous,mouvant-,-de notre certaine.fcfence,.,
pleine puiflànce & autorité, Royale, avens dit, déclaré Se .ordonné ,"dh~
fons, déclarons,, ordonnons ,:, voulons &£ Nous- plaît..

— 4jiticxb-. Premier..

Qu'il foit etaBÏT près de Mous ua-Confeil Royaf, appelle le Confeii
Royal des Fiiiances & Commerce,, lequel fera compole de notre Chan
celier, Garde des Sceaux, Chef de nos Confeils de l'un de nos Con-
feillers-Séctétaires d'Etat dé ttois de nos Confeillers d'État ordinaires

pour juger fouveralnement:,, au nombre de trois au moins , fur le raport-
de l'un d'eux, commis pas noœedit Chancelier, tout ce qui concernera:
fadminiftration générale de nos Domaines, Droits- Domaniaux , Eaux:
& Forêts 8c: généralement- toutes . ks,. ÀôaiI;:e&,. da Finances & Com-
mèree.,

I !.. lotîtes' les Procédures- ^ autrer A'âfer,; dis quelque qualité qu'ils;;:
foient-feront faits gratuitement de la part des. Juges en not-redit Cou-
ieil Royal'des Finances &: Commerce.. ;

III... Les Mlnucesides Arrêts, y ferone fignêes par nottedit Chance--
lier ; les Expéditions, en Commandement par le Secrétaire d'État, & a>
l'ordinaire par. leSécrétaire-Grcificrj Garde des Minutes denotredit Con-
feii Royal des Finances: Se: Commerce que Mous- avons- créé. St~ établi'
paE:C.es Pr.éfent.es, quf délivrera lefdites Expéditions, pour lefquelles il
fera payé par les Parties des dsoits -Se émolumens réglés par les Tarifs-,

Si: donnons EN; M\an.d,e.-me;kt à nosiâmés &--feaux,-les Préfi-

dfens, Confeillers Gens tenans-notre Cour; Souveraine de Lorraine

ët Barrôxs,;Baillis,.-Lièutenans. Généraux &.Gens, de nos Bailliages-^Pré
vôts &.-.tous autres nos©fficiess- qu'il, appartiendra, que ces Préfentes ib.
feflènt lire, publier ,,régiftrer afficher par-tout ou befoin fera ? pour
être fuivîës 8c exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre ni"
fbuffrîr. qu'il y-foit conttevenu. direâement nfindirectement-,à l'effet de
quoi, Nous> avons- dérogé Se. dérogeons; à tous Édita.Déclarations &"
Ordonnances-qui" pourraient y ctre :-contraires.-^."G ar. ainsi Nous
ïiAiï». Eh fof de quoi", Nous arons. aux, Préfentes lignées, de notre,
aiain, & contre fignées par le Sécrétaire de nos Cbmmandefnens ,, fait
aiet-tte & appendre: notre grand Scel.'DoNNE.en notee.Ville de;Luné-
villfevfc. s. Juin 1757... Sigft'éj, S T À NIS L A S R Q Y. Vu au Confeiï
Crabmomt. Mtsflus. to2.Par le Roy, De, Solxg,nac«- RegijlratA^i.

jtjÊ:Cfyw' $iiàmè ÂU"t--âU'VfO€Uf'eMr'Ginintâk Rof} àk^lh- îéBure é°-pf
iu frètent fèdit^mdmm qdilJem. régifini enfoit. Greffe
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<vi & exécuté filon fi ferme & teneur > & qu'a la diligence dudit Procu- 17J7,
reur Général, Copies duement collâtionnées firent -envoyées dans tous les Bail'
Haies 1 Prévôtés & autres Sièges rejfbrtiffans nuément a la Cour,pur y être
oreilletuent /«., publié* régiftré, fuivi & exécuté ; Enjoint aux Subjlituts
des lieux, de tenir la main à fo» exécution, & eten certifier h Cour M
•Mois- ïù* * Ntfncy j Andiance publique tenante, le 6. Juin 1737.
Signé, DE HOFFELIZE. Et fus bas, Vaultrïn, Greffier.

PE LA CHAMBREDES COMPTES
DE LORRAINE,

COUR DES, MONNOYE5,

ferrant défenfes à tous Merciers, Revendeurs, & à routes autres
Perfonnes qui ne font du Corps des Orfèvres, de trafiquer en
Par fil ures & Matières d'Or & d'Argent, &c.

mltêus autres qu'aux Maîtres, de faire les pesées e&imaïions dm
titre des Faiffelles d'Or & tCArgent, dans les Encans 0 Inventai
res 3 avec Règlementpour l'exécution de leurs Chartres,

Du 19. Juin 1737.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne ,Grand DutJe Lithuanie, Ruliic, Pmflè, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Volhinfc,
Pociolie, Podlachic, Lïvonie, Smolcnsko, Severie, Czermckow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,Salut.
Sçavo'ir fàifons, que vu par notredïee Chambre des Comptes de Lorrai
ne , Cour des Monnayes, la Requête à elle préfentée par les Maîtres,
ftirés & Corps des Orfèvres de notre Ville de Nancy, tendante a ce que
pour les motifs y contenus , & vû les pièces y jointes , èc notamment'
leurs Chartres par eux obtenues des grâces du Grand Duc Charles >î un
de nos PrédéceiTeurs, le x Janvier 16*05 ; 1 Ordonnance du 14- Nq~t
vembre 1674. & Arrêt du 1. Février 1709. faire defenfes, par forme!
de nouveau Règlement, à tous Marchands Merciers , Revendeurs ôc
Crîcurs de Pafléœens' d'Argent, Frapoiiillcurs, Juifs* & autres qui ne
font point du Corps & M.iicrife des Orfèvres de Nancy , d'acheicr au
cune pièce de VaifTelîe d'or ou d'argent, en entier ou_caflec,ParfiIurcs,
Galons brûles, BHloxis, Lingots & autres matières lemWabtà pour ea



Ordonnances Kéglemens de Lorraine,
commercer; trafiquer & faire revente,à peine de zoo. frans d'amende,
& de confifcarion des pièces, efpéces &: matières qu'ils auront ainfi tra
fiquées &c achetées ; faire pareillement défenfes à tous Revendeurs &
Revendeules, de plus à l'avenir s'ingérer à pefer & eftimer dans les In
ventaires où ils feront appelles , les bijoux & autres matières d or Se
d'argent, fous peine de 100. frans d'amende, & de pareille fomme de
dommages & intérêts? à l'effet de quoi, il plaira a notredite Chambre
maintenir & garder lefdits Maîtres & Jurés, aux droits & polîeffion ou
ils font, de faire ces fortes de pelages & eftimations à fexciulion de
tous autres, & permettre au Maître du Corpsdes Orfèvres de Nancy, de
faire imprimer & afficher par-tout où befoin fera,l'Arrêt de Règlement
qui interviendra ; le foit montre à notre Procureur Général au bas de
ladite Requête;les pièces y jointes , notamment les Chartres du onze
Janvier 1605, les Lettres de confirmation & ampliation d'icelles du Duc
Henry IL notre Prédécefieur , des z. Juin 1609, & 30. Mars 1611s
autres Lettres-Patentes de ratification de celles ci-deifus du Duc Charles
IV. du 18- Mai i6z8 ; l'Arrêt de notredite Chambre, du 11. Août i66z*
Çc autres Arrêts de Réglemens de notredite Chambre, Cour des Mon-
noyés, des 1. Février 1709. & g. Juin 1754. & autres pièces jointes j
les Conclulions de notre Procureur Général; & après avoir ouï fur ce

. le Sieur Collehel, Confeiller, en fon raport > tout conliderc^

NOtredite Chambre j Cour des Monnoyes, fait très-expreffes & itératives inhibitions & défenfes à tous Merciers, Revendeurs & au

tres Perfonnes, de quelque qualité qu'elles lofent, qui ne font du Corps
de laMaitrife des Orfèvres de cette Ville,d'acheter aucun or ©u argen
terie , foit travailles ou non, Parrllurc, Galons, PaiTemens d'or ou d'ar
gent brûlés, ou autres-matières femblables pour en trafiquer ou faire re
vente, à peine de zoo. frans d'amende., & de confifcation des chofes
qu'elles auront ainfi trafiquées ou achetées.

Fait pareillement àéfenfes à-tous Revendeurs & Revendeules 5 & à
toutes Perfonnes, autres que lefdits Maîtres Orfèvres,de procéder dans
les Encans & Inventaires à la pefee de? vaifTelIes 011 matieres d'or & d'ar
gent j &: eftimation de leur titre, à peine de 50. frans d'amende exx
eonfequence, maintient le Corps & la Maîtrife defdits Orfèvres de Nancy»
au droit de faire lefdites pefees & eftimations.

Ordonne en outre l'exécution de fes précédons Arrêts de Réglemens,
concernant le fait-defdites matières d'or ou d argent , & la Police parti
culière du Corps defdits Orfèvres, aux Maître & Jurés duquel elle en
joint de veiller exactement à .ce qu'il n'y foit contrevenu directement ou
indirectement par leur fait &; faute a fous telles peines que de droit., ,
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Enjoint pareillement aufdits Maître & Jurés, de faire les Vilites por

tées par leurs Chartres &" Réglemens, au moins annuellement une fois,
dans toutes lès Villes du reifort de notredite Chambre, Cour des Mon-
noyés, & de drelîer des Procès-verbaux des contraventions,pour y être
par eux llatué fommaircmcnt & fans délai, fauf l'Appel pardevers elle.
* Leur permet dans le cas de partagé de fentiment, d'abiènee, mala
die, ou autre légitime empêchement d'un ou pluheurs d'entr eux , ou
lors qu'ils l'eftimeront convenable pour le bien de la Juib'ce , de pren
dre deux Ajoints, Maîtres Orfèvres, pour juger à la pluralité des voix
leidites reprifes & contraventions ; & pour l'exécution de leur jugement,'
ordonne au premier Huilîïcr ou Sergent des lieux , fur ce requis, de
faire dans toute l'étendue du reflbrt de notredite Chambre, Cour des
Monnoyes, tous Exploits néceifaires en pareil cas.

Défend a tous Orfèvres, d'acheter aucunes matières d'or ou d'argent
de gens non domiciliés, fufpecls ou inconnus.

Ordonne que le préfent Règlement fera régiftré an Greffe de la Maî-
mftdefdks Orfèvres de Nancy, imprimé,publie & affiche à la diligen
ce du Maître & aux frais du Corps, par-tout où befoin fera, Fait eu
notredite Chambre, Cour des Monnoyes, à Nancy ce 19. Juin 1737»
Par la Cour des Monnoyes, J. Fr.Ijm.ont,

Le fréféra Arrêt a été enrègiftré m Greffe de la MaUrife des Maîtres Or
fèvres de la Fille de Nancy, par le fdufjtgné, Clerc en ladite Maîtrife. A:
Nancy le zi. Jum 1737. Signé, C. Barthélémy^ Clerc..

: ; CE S S ION
D E LA PRINCI PAU TÉ

DECO M M E R C Y.

• Du 4. Juillet 1737.

NO U S Antoine - Martin de Cha umont , Chevalier?Marquis de la Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux , Inten
dant de Juilice, Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontiè
res de Lorraine & Barrois,muni des pleins Pouvoirs du Roi Très-Chré
tien , & du Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar; & Jean-Fran-.
ç.ois Humbert, Chevalier, Comte de Girecour, Chancelier de Son Al-
teilè Royale, Madame la Ducheife Doiiairiére de Lorraine, pareillement
muni de fon plein Pouvoir/ pour l'exécution de la Convention faite a



' — ?o - -Orionnances t£ Règlement de Lorraine5
Ver/ailles le premier Décembre -de l'année dernière, portant: Qu'incon
tinent après que le Roi Très-Chrétien, ou le Roi de Pologne, (croient
en pofîèffionde la Lorraine » Sa Majefté, ou Sa Majefré Polonoife, et-
deroit aulii-t(k â Son Alteilê Royale, Madame la Duclielî'e Douairière
de Lorraine, la Principauté de Cornmercy & fes dépendances , pour en
jouïr en toute Souveraineté, pat ufufruit pendant fa vie , fur le pied
qu'en a jouï ou dû jouïr le feu Prince de Vaudémont; &c Leurs Majeftés
dciïrans que ladite Convention du premier Décembre de Tannée' der
rière, ait une pleine entière exécution, il a été par Nous conclu &
arrêté ce qui fuit, fous le bon plaiitr, & à charge de Ratification dans
le mois, de la part de Leurs Majelles -& de Son AltelTe Royale , Madame.

•Â«%icle Premier,/
Leurs Maielles cèdent & abandonnent a Son Altefiè Royale, Madame

la Duchelfe Douairière de Lorraine , les Ville , Château & Principauté
de Cornmercy & d'Euville, avec les lieux & Villages cî-après déclarés»'
fçavoir.: Chmville, Lermwîllt.i Melhgny-k-Granâ » Meml-h-Horgne, Saint-
Aubin y Ville-Ijjey, la, Newville-au-Rnpt, la, Cenfe de Morville, Riéval, là
Cenfe de Ltiunois, leurs Territoires & dépendances, enfemble la, Seigneurie
de Vignot & de Mdaumont; $c le Comté de Sampigny, confi liant ès
Villages dudit Sâmpigny, de Grimaucoim, de Menil-ait-Bois, Vadonville y
de Vont -fur-Meuze, & de h Forge, fous Cornmercy, avec leurs Territoires

dépendances, pour jouïr du tout par Sadite Airelle Royale en toute
Souveraineté par ufufruit, & pendant fa vie , ainfî & de même que le
feu Prince de Vaudémont en a jouï ou du jouir jufqu'à fon décès.

11*. La quantité des Sels & Tabacs néceflàires pour les befoins des
Habitans de Cornmercy , des lieux que Son Alteffe Royale Madame
doit poilèder en Souveraineté Se par ufufruit 'pendant fa vie-, fera réglée"
iz fixée , eu égard au nombre defdîts Habitans.

III. Sadite Alteflè Royale fera tenue & obligée de prendre dans les
'Salines de Rofiére, Dieuze ou Château-Salins, à fon choix, la quantité
de Sels qui fera réglée & fixée , conformément â l'Article précédent,
dont elle fera payer le prix à raîfon de cent frans Barrois, faîfant qua
rante-deux livres dix-fept fols fix. deniers tournois par chacun muid ,
compoxé de feize Vaxels de Magafin» ou dk-fept Vaxels de Ban, mefu-
rés & livrés en la manière ordinaire ; & outre ledit prix, les menus droits -
«des Salines, montans enfemble à trois frans Barrois & demi pour cha
cun muid,

• IV. Lefdxts Sels ne pourront être vendus & débités que dans le Ma
gasin. qui fera établi dans la Ville de Cornmercy, & non ailleurs , à la
mêmemefure Se manière de mefurer qui fc pratique duëmcnt en Lor
raine & Barrois, de au même prix qu'ils fe vendent dans lefdits États.
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V. Son Altcffe Royale ne p«mcttra aucune

Tabacs dans l'étendue de fa Souveraineté, nx qinl y foit^endu ci
fn.nmé d'aatrcs Tabacs que ceux qui auront ctc fabriques dans la Ma
nufacture de Nancy, moyennant les prix qu'ils fe vendent attiTclleiyent
en gros dans ladite Manufacture >& ne pourront lefditsTabacs,aieûc
fe tes ailleurs que dans leMagalïn qui fera ctabh pour cet cftetcnlaVil e
Je Commercy, où chaque forte & qualité defdits Tabacs feront vendue®
au même prix qu'ils fe vendront dans les États de Lorraine & Barrois,
gins que fous quelque prétexte que ce foit,. lefdits Tabacs puiflent etie
débites à. plus bas prix,: en gros nf en dctaiL

VI. Les Tabacs provenans delà Manufacture de-Nancy , qui de
vront être débités & con femmes- dans la Principauté & Souveraineté
de Commercy,. feront contremarques de telle marque que Son Altelle
Royale jugera à propos d'ordonner s pour fervir a la vérification des»
fraudes & malverfations qui pourroient s'y commettre.

VII. H ne fera rien innové de la part de Saditc Alteffe Royale dans
l'exécution de la Déclaration du Duc Lcopold,du quatre Février i jz
portant: Que tous les Droits compris dans les Baux des Fermes généra
les & particulières de Lorraine & Barrois, & autres qui fe lèvent dans-
fefdits États, feront perçus dans toute l'étendue de la Souveraineté de
Commercy, aink& de la meme maniccc quils doivent ctre perdus, dans-
la Lorraine & le Barrois.

VIII. Son Alteffe Royale pourra vendre, à fon profit, la Coupa
ordinaire &. annuelle des Bois qui dépendent a&ueHcment du Domaine
de la Principauté dè Commercy,à charge que les Coupes annuelles des-
Taillis,.feront réglées fur le pied de trente-cinq années; & que le nom
bre d'arbres de vieille écorce qui devront être réfervés par. chacun Ar
pent defdits Taillis, outre les Ballîvaux anciens & modernes , fera fixé;
par un Règlement particulier dont on conviendra,, après que lefdits Bois
ausont été vûs & viiîtés par des CommilTaires que Sa Majefté nommera
pour cet effet,. & pour conftater conjointement avec ceux qui feront
nommés de la part de Sadite Alteffe Royale, l'état actuel des Bois & Fo
rêts qui dépendent de fadite Souveraineté de Commercy? & cependant
jufqu a ce que ledit, Règlement foit fait & arrêté ,,tous lefdits Bois feront-
exploités fuivant l'ordre de Grurie, conformément atix Ordonnances &
Réglemens obfer.vés en Lorraine, fans que les quantités d'Arpens de Bois
Taillis qui ont été exploités annuellement depuis l'année 1737. ptnilcnt.
stre excédés fous quelque prétexté que ce foit, dans les Forets du Do
maine ni' des Communautés.

IX. Les Péages feront acquîtes & payes comme d'ancienneté ,
iàns aucune, innovation de part ni. d'autre.-



'-jp Ordonnancés ^ Règlement de Lorraine,.
ijt-i, X. Les Monnoyes d'or, d'argent, de billon & de cuivre, qui auront

' ' cours dans les États de Lorraine & Barrois, auront le même cours, prix
& valeur dans la Principauté & Souveraineté de Commercy ; & les Mon
noyes qui feront décriées & prohibées dans lefdits Etats , le feront pa
reillement dans ladite Souveraineté de Commercy.

XI. Pour prévenir toutes les difficultés, difcuflîons & inconveniens
qui pourroient furvcnir à l'occalion des Contrebandes de Marchandises
prohibées, Verfemens de Sels &c Tabacs, & autres abus de pette nature,
aufquels Son Alteflè Royale veut empêcher qu'aucun de fes Sujets ou au
tres Particuliers qui voudraient fe retirer dans les lieux dépendans de fa
Souveraineté., payent moyens ni prétextes de prêter la main, dire&e-
ment ni indireftement, Saditc Alteile Royale fera défendre par Edit,
l'ufage, la fabrique & le commerce des Étoffés 8ç autres Marchandifes
qui feront prohibées dans lés États de Lorraine & Barrois, fous les mê
mes peines portées par les Édits &C Réglemens qui feront obfervcs dans
les Etats voilins. •

XII. Sadite AlteffeRoyale confent en outre que les Commis & Gar
des des Bureaux qui feront établis fur les Frontières de la Souveraineté
de Commercy, pour la confervation des Droits & Revenus compris dans
le Bail des Fermes Générales de Lorraine & Barrois, puillent pourfuivre
& arrêter les Fraudeurs defdits Droits & Contrebandiers, dans toute
l'étendue de ladite Souveraineté; & fera fait défenfes aux Sujets d'icelle
de leur prêter aide ou azile, à peine d'être déclarés Complices, &: d'être
punis comme tels, fuivant la rigueur des Ordonnances, le tout à condi
tion que les Procès-verbaux des Gardes feront drellès en préfence d'un
Officier du lieu où les Fraudeurs auront été arrêtés, & lignés des Gar
des'& dudit Officier ; & que les Procès des Coupables feront inftruits
& jugés par les Juges des lieux où lefdits Fraudeurs auront été arrêtés »
aux fmis & à la pourfuite du Fermier Général de Lorraine & Barrois.

X II I. Il fera accordé par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
des Pareatis pour l'exécution des Arrêts & Jugemens de Commercy
réciproquement par la Cour Souveraine des Grands Jours de Commer
cy, pour l'exécution des Arrêts & Jugemens de Lorraine & Barrois.

Fait & arrêté au Château de Commercy, le 4. Juillet 1737. & ca
cheté du Cachet de nos Armes.

Châumont la Galaiziere. Girecour. .

(L.S.) (L.S.) \

RATIFICATION
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RATIFICATION

du ROY TRÈS-CHRÉTIEN.
Du 20. Juillet 1737.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre. A cousceux qui cesPréfentesLettres verront,Salut. Comme notre amc
Se féal le Sieur Antoine-Martin de Chaumont, Chevalier, Marquis de la
Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant de Jullice , Police
& Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine & Bar-
jrois, muni, tant de nos pleins Pouvoirs, que de ceux de notre très-cher
êc très-amé Frere & Beau-pere le Roi de Pologne, Duc de Lorraine Se
de Bar , auroit conclu, arrêté & figné le quatre du préfent mois de Juil
let au Château de Commercy, avec le Sieur Jean-François Humbert,
Chevalier, Comte de Girecour, Chancelier de notre très-chcre & très-
amée Sœur & Tante la Duchefle Douairière de Lorraine , pareillement
muni de fon plein Pouvoir, l'Acte de Ceflîon ci-deflùs.

Nous, ayant agréable le fufdit A&e de Ceflîon en tout fon contenu»
avons icelui accepté, approuvé,ratifié & confirmé,& par ces Prefentes»
lignées de notre main, acceptons, approuvons, ratifions 8C confirmons ;
promettant en foi & parole de Roi, de le garder obferver inviolable-
ment, fans jamais aller ni venir au contraire, directement ou indirecte
ment, en quelque forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné a Verfailles
le vingtième jour de Juillet, l'an de grâce 1737. & de notre regne le
vingt-deuxième. Signé» LOUIS. Par le Roy, Amelot.

RATIFICATION

Du Roy de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar,
Du 2.9. Juillet 1737.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand DucJe Lithuanie, Ruflîe, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kiovic, Vo'hinie%
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes Lettres ver
ront, Salut. Comme notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier,
Garde de nos Sceaux, Intendant de Jullice, Police & Finances, Trou
pes , Fortifications ôc Frontières de Lorraine ôc Barrois » le Sieur de la

F



êrihnnmcts'îj) KêgUwens;dé Larraine-^
Gaiaiziére,-muni,,tant de.nos pleins Bouvoirs, que "de ceux- de notre:
très-cher &.très-àmé Frere & Gendre le Roi' Très - Chrétien, auroic.

conclu , arrêté & ligné le 4.dupréfent mois au Château de Commercy, ,
avec.îë Siêur Jean-François Humbert, Chevalier, Comte de Girecour,
Chancelier de notre, très-chere & très-amée Sœur la Duclieflè Douai

rière de Lorraine,.pareillement,muni'de. fort gleia Pouvoir,,,l'Aâre de;
Ceffion ci-ddlus„/ • 1

Nous, ayant agréaBlë îé fiifdit Aâre dé CelIîon en tourfon contenus,,
avons ic.elui accepté,approuvé,ratifié & confirmé,& par ces Préfentes
lignées dè notre main, acceptons, approuvons, ratifions,& confirmons
promettanten foi & parole de Roi, de le garder & obferver- inviolable™
ment,, fans jamais aller ni'venir au contraire, dife&emenr'ou indirecte
ment, en quelque forte & manière que ce foit.En--témoin-de.quoi Nous.;
ayons Fait mettre & appendre notre grand Scel àcefdites Préfentes..

"DoNNÉ.en notre Ville de Lunéville le 2,9.,Juillet, l'an de. grâce 1737».
'SignetSTANISL.AS. RG-Y, Par le Roy, Du R*.o,u;m oi-s. .

"« n-Aa . I . L.,,,.., II..I w, i.,.., ' ... .. W.ma. , njii i>IWH

R âïIEI CITIOI /
- 3Db .Sa»,Alteflè, RoyaleMadame la.Du.ch.eflc..Douairière de.;

Lorraine».

-< - ' ' . -. A-Mi J3, Juillet 17377, 1 .

EXTZAmT H'-CHÀ&l €> T T E D'O'R'MA'N S, DucEeilS.Douairière de Lorraine &. de Bar, &c.. Ayant m ôc examiné em
notre. Confeil le Traité ci-defliis', fait le.;4. du préfent mois ,.entre le:
Sieur Antoine-Martin de.Cliaumonti,Chevalier, Marquis de la- Gaiai
ziêre, .Chancelier-,'.Garde des Sceaux,,Intendant de. Juiface , Police
Finances;, Troupes,.Mortifications ôt Frontières-de..Lorraine & Barrois,,,
muni des pleins Pouvoirs; de Sa.MàjeftéTrès-Chrétienne,& du Roi de-:
Bologne,Duc. de Lorraine &£ de,Bar>d:une.part ;& leSiéur.Jean-Fran
çois Humbert, Chevalier, Comte de. Girecour*,.notre. Chancelier-, muni*
pareillement-de notre plein Pouvoir.,..

, .Nous *ayant agréable, le fufdit Aétb dé CeMoa en tourfon contenir,'?
WousJ avons approuvé,..ratifié & confirmé,/ approuvons » ratifions &•':
confirmons ; promettant, de l'accomplir 8c obferver, fans, aller, ni venic:
au contraire, difeélëment iii 'inclireâ:eirient. En,foi'cie quoi i Nous avons-:
aux Brefentes lignées de notre main, &• contre-fignées- par notre Con-
feifler-Sécrétaire de .. nos Commanaemens-&£îâœces x,faic mettrK.&S' aj>-
gendre-notre grand Scel., Donne à Comaiercy l'è • 3 n Juillet 1737;, -
sîgnêy^ËJL.I S,AJ1E.TH-CHARLOTTE.. Par Son.Altelfe.Royalei,
Mfidam%,Poi-R-o tî..
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A R R £ S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET B A R R GI S.

Concernant les Galeres,
i

Du 4. Juillet 1737=

# T0 par la Cour 'Souveraine de Lorraine & Barroîs, la Requête d&
Procureur Général, expofitive: Que pour rendre les Peuples plus,

•exa&s obfervateurs de leurs devoirs, & pour maintenir le bon ordre Se
la fureté- publique, n'étant pas moins "important de punir le vice que de
récompcnfer la vertu , le Roi, continuellement attentif à donner des
marques de fa Juftice, & à prévenir tout ce qui pourroic y donner at-
.ccinte,a cru devoir remédier aux ïnconvéniens qui réfultent de la peine
du banniflement, qu'on a été contraint d'infliger jufqu'à préfent a a dé
faut de Galères, & qui procure l'impunité du crime , .par la proximité
& le mélange de fes Etats avec les Pays voilïns, & par la facilité qu'ont
des condamnés d'enfraindre leur Ban-, & de renouvelle!* leur défordre &c

icur brigandage. C'eft pourquoi il a été réglé „ de concert entre Sa
Majeitc Ôc le Roi fon Gendre, qu'à l'avenïr les Criminels pourront être
envoyés fur les Galeres de France, dans les cas aufquels ils en auront
mérité la condamnation y &: que le jour même du jugement, ils feront
marqués publiquement fur l'épaule , par l'Exécuteur , d'un fer chaud »
•avec ces trois lettres G. À. L. foït qu'ils ayent été condamnés aux Ga
lères, à tems ou à perpétuité, & pour quelque crime que cepuiflc être,,
ainfï qu'il eft juftifié par la lettre ci-jointe , dattée de-Lunéville du 16»
Juin dernier, 8c écrite par M. le Chancelier, de l'ordre de Sa Maiefté»
£t comme il importe que fes intentions foîent connues, pour que tous
les Juges de fes Etats puiflent s'y conformer, requéroit, à ces Caufes,
qu'il plût à la Cour ordonner que ledit Règlement fera exécuté fuivant
fa forme Se teneur, ce faifant, qu'à l'avenïr les Criminels feront envoyés
fur les Galeres de France, dans les cas aufquels ils en auront mérité la.
peine, & que le jour même du jugement rendu en dernier rellort, ils
ieront marqués publiquement par l'Exécuteur, d'un fer chaud, portant
pour empreinte ces trois lettres G. A. L. foit qu'ils ayent été condamnés
aux Galeres, à teins ou à perpétuité. Ordonner pareillement qu'en l'un
&C iautre cas, les condamnés en première infiance feront envoyés avec
le Procès dans les Priions Criminelles de la Conciergerie du Palais , no-

F ij



,,, - Ordonnances Kéglemens de Lorraine ?
1737n°biî:aiît leur acqin'efceraent à la Sentence, & que lorfqu'ils auront été

juges PrévGtaîement & en dernier reflort,ik feront envoyés de même»
{après avoir été flétris ) avec une expédition du Jugement & duPro-r
cès-verbal d'exécution , pour refter dans lefdites Priions jusqu'au paiîàge
de la Chaîne. A l'effet de quoi, la lettre dudit jour 16.. Juin dernier
demeurera jointe à la Minute de l'Arrêt qui interviendra,lequel fera lu s
publié , Audiance publique tenante , & régiftré dans les Régiftres de la
Cour, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéant; ordonner que Côpies d'icelui, duement eollationnées»
feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés, Sièges de la Mare-
chauilee, & autres reilorri/ïàns à la Çour, pour y être pareillement lu;,
publié, régiftré & exécuté i enjoindre aux Stïbftîtuts des lieux de tesir
la main à fon exécution & d'en certifier la Cour au mois î ladite Requê-
fïgnée de Bourcîer de Montureux ; l'Affaire mffe en délibération » & ôuï
fur ce le raport du Sieur Reboucher, Confeiller; & tout conlidéré.

LA Cour, faîfant droit fur les requérions du Procureur G encrai».,ordonne que le-Règlement fait entre Sa Majefté & le Roi fon
Gendre, fera exécuté félon fa forme & teneur ; ce faifanr, qu'à l'avenir
les Criminels feront envoyés fur les Galeres de France dans les cas aux
quels ils en auront mérité la peint, & que le jour même du jugement:.;
rendu en dernier reflort, fis feront flétris publiquement d'un fer chaude
marqué de ces trois lettres G. A. L.feit qu'ils ayent été condamnés aux
Galeres, à tems ou à perpétuité. Ordonne pareillement qu'en l'un &c
Iautre cas, les condamnés en première inftance feront envoyés avec le,
Procès dans les Prifons Criminelles de la Conciergerie du Palais, nonobs
tant leur acquiefcement a la Sentence, & que lorfqu'ils auront été jn~
gés Prévôtalement & en dernier reflbrt, ils feront envoyés de même -;
(après avoir été flétris, ) avec une expédition-du Jugement & du
Procès-verbal d'exécution , pour relier dans lefdites Prifons jufqu'au
palfage de la Chaîne. A l'effet de quoi, la lettre dudit jour feize*
Juin dernier , demeurera jointe à la Minute du préiènt Arrêt. Or
donne qu'il fera lu, publié , l'Audiance publique tenante > & Eegif-
tré dans fort Greffe pour y avoir recours le cas échéant, Se que-
Copies d'icelui duèment eollationnées, feront envoyées dans tous les
Bailliages, Prévôtés, Sièges de la Marécha-uflèe, & autres reflôrtiïfans
à la Cour , pour y être pareillement lu,publie,régiftré & exécuté félon
fa forme & teneur. Enjoint aux Subitiruts des lieux de tenir la main à
fou exécution & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Naney en la
Chambre du Confeil, le 4. Juillet 1737,. %', DE HOFFELI2Ê'
& REBOUCHER, .



Ju règne de S. M. le Royde Pologne 'Duc de lorraine^c.

g- j çQUr a donné Acie m Procureur Générait de U leliure & publication 1757a
f j je l'Arrêt ci-dejfus. Fait .à Nancy, Audimce publique tenante, le même
jour 4- 3ui^et 1737* signé 3 DE HOFFELIZE,

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE, a

, 'f *

Concernant les Moulins de Nancy.
Du z6. Juillet 17jy,

S TA N1S LAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruife,M;îzovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie „
Podoiîe, Podlachie, Livonie, Smolensio, Severie> Czerm'ckow, Duc
dçLorrâioe&deBar,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut»
Sçavoir faifons, que cejourd'hui 13. Juillet 1737. comparurent judiciai
rement à l'Audiance publique de nôtre Chambre des Comptes de Lor
raine, Philippe Chriftophc, Jean Voinfon, George Gafpard, & Domi
nique Leclerc, Maître &Jurés du Corps des Boulangers de Nancy, De
mandeurs, fuivant les fins de leur Requête du 3. Juin dernier ; Exploit / •
d'Aiiignation du huit fuivant, controllé par Deperonne à finftant, &

fuivant les fins de leur A&e du huit d'à préfent mois, fignifîé à Avocat
pour ce non controllé, d'une part ; & Jofeph Robert, Fermier des Mou-*
lins de la même Ville, Défendeur, d'autre part. -

Après que le Vaiîèur, Avocat des Demandeurs , a conclu à ce qu'il
plut à nôtredite Chambre, ordonner que le Défendeur fera tenu de fe
conformer aux Arrêts de Règlement des 5. May 1709,12. Mars 171
& 2,7. Décembre 1718. ce faifant, d'avoir dans tous les Moulins de la.
même Ville des poids & balances en fuffifance pour y faire pefer par
fes Valets tous les Grains qui y feront conduits , de même que les fari
nes & fons qui en proviendront; à l'effet de quoi, tenu détablir 1111 4
Commis à chaque Moulin pour être préfent , lequel annotera fur un
Régiftre exact & en bonne forme, tous les, bleds,, farines & fons qui
entrent & fortent des mêmes Moulins,, & pour la contcikdon le con
damner aux dépens.. .

Ouï Erât, Avocat du Défendeur 5 qui a conclu a ce qu'il plut à no-
îredîte Chambre, fous le mérité des offres qu'il a fait lignifier, qu'il.
veut bien poier & fournir incefîàminent une balance aux grands Mou-
lins,, avec des poids pour les Demandeurs 3 le renvoyer du furplus de .
Demande ^avec dépens» /



- w--. ^.é€ ^râemdm&s Rêghmms de. ZorrS&e.,
lji-7, «, Enfemble notre Avocat Général pour notre Procureur Général, qui a

* requis, à ce que faîfant droit tant fur la Demande principale que fur fes \
.Réquisitions, le Défendeur fut condamné de fournir ..ïnceflàmmenr des
^balances & poids dans tous les Moulins dont il eft fermier, pour pefer
les grains qui y feront depofés par tous les JBannaux, de même que les
farines & fons en provenans après le mouture, & qu'an furplcis il piaf
fe ordonner-que les Réglemens rendus au fujet de l'exploitation defdits.
Moulins fuflènt exécutés félon leur forme & teneur, notamment ea ce-

qui concerne la tenue d'un Rég'iftre, fur lequel le Défendeur ou fes
iPrépofes, feront tenus d'annoter fidèlement le nombre & lepoid des facs,j,
.tant des grains qui* y feront amenés que des farines êc fons en prove
nans. . . . : . .

Les qualités d-defFus figxiîfiées par Exploit de fHinffier Collinec.

MOtredite Chambre , ordonne que les pièces feront mïiês fur leBureau, & feront les qualités lignifiées dans le jour. Signé à la Mi~
j8^,DATTEL -, :

Et depuis les pièces vues, S-: ouï fur Icelîes le raport du Sieur Bagard5
Confeiller, nocredite Chambre, fans s'arrêter aux offres faîtes par la Par
tie d'Erat, qu'elle a déclaré ïnfuffifantes, faifant droit fur la Requête des
Parties de le Vafièur, enfemble for les Requiiitions de notre Procureur
Général, ordonne que fes Arrêts de Règlement concernans les Moulins

1 .Domaniaux., feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, no
tamment ceux des xf. May 1709, 1.1. Mars 1712,. & 7. Décembre
1718- ce faîfant que la partie d'Erat fera tenue d'établir inceflamment à
fes frais M à récupérer contre fes Succeffeurs, des Balances & poids ajuf»
cés, tant dans le grand Moulin près cette Ville* que dans ceux de ladite
Ville & de Boudonvïlle, Ban d'îcelle , fçavoir : une balance, & les poids
dans chacun defdits trois Moulins, pour fervir a pefer les grains qui y
feront conduits, enfemble les farines .& fons après la mouture, à l'effet,.
de quoi ladite Partie d'Erat & fes Succcfîcurs, tiendront un Régîftre en
forme, cotte ôc parafé par un Confeiller de nètredite Chambre, pour y ,
annoter, fur la requifitîon des Bannaux, le poid defdits grains, farines-
.& fons, ce qu'ils feront tenus de faire, foit par eux-mêmes,foit par per- ;
fonnes qui feront par eux prépofès, & du fait defquelles ils demeureront
ïefponfables, fans que pour raifon de ladite pefée & annotation, le Fer
mier, fes. Commis ou Prépofès, puiflént prendre ni exiger aucune récri-
ibution; & au cas que les Boulangers voudroient avoir une balance par- •
itieiiliére pour leurs grains, près des Tournans â eux affcctcs, leur a per
mis d'en, faire pofer une à leurs frais, fi mieux n'aiment fe fervir de celle
defiiûée pour Je Public ; & dans l'un &c l'autre cas, feront les grains, fa-



dtt régne de S.-. M. te Koy de-To-logne, ÏÏucde Êorfttim', &<r. \ .
pines & fons defdits Boulangers , annotés fus le Régiftre, du Fermier , 1737,.
gratuitement & fans; frais y-ainfî & de même que. des autres Bannaux ;
ordonne'au. lurplus l'exécution? des- anciens Réglemens ; & en confcqucn-
ee fait défenfes au Meunier, fes Prépofés ou DomeiHques , de prendre"
©u recevoir aucune chofe defdits Bannaux,foit en argent ou autrement,
au-delà des- droits de Mouture,, à peine d'exaction >, & detre con->
tr'eux procédé extraordinairement & fuivant l'exigence du cas, tous- dé
pens compenfés entre les Parties,.-à la réferve des coût & épices du pré
sent Arrêt > qui demeureront à la charge de la Partie d'Erat k ordonne
qu'à la diligence de notre Procureur Général, & aux frais de ladite Par
tie d'Erat,ledit préfent Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où beioio.:
.fera. Fait en notredite Chambre à Nancy, le z6. Juillet 1737. signé'
Ma Minute > D AT TEL, Si Mandons, &c. Parla Chambre,,J. Frjmont»:.

Sigmjîè & délivré Copie-: dhfréfenr Arrêt a Mè: Emt\ Autocaradverfe,,
Jjins que préfentefignificxtidn pùjfemimni préjudicier. A Nmcyf, ce
'kfïjtttlleti 173,7;- Gv-N-À-v-^tjx.-

A R R 1 S T

BE Lit, CHAMBR E DE S G O M3? TES

D E L O R R A I N E„

Concernant les Galeres^

, . Bu 2,7. Juillet 1757^

TU par la Chambre des^ Comptes de Lorraine , Cotîf* dés'AidesCour'des Monnoyes, le Requilitoife du Procureur Général, ëk-~
pofltif : Que fi pour engager, par émulation, les bons à fe perfection—
lier, les Princes doivent récompenfer la vertu ; le bien public exige, afins
de contenir les médians , que les peines foiênt prôportionnées à l'attro--
eité des méfaits, puifque'la trop grande douceur dans la punition des-
erimes eft une impunité, qui bien loin d'en arrêter-les progrès femble les-
occafîottnerj le Roi, dans, cet-cfpïié de Juftice qui guide toutes fes ac
tions, inftruit que faute de Galeres, nous n'avions point de châtiment:
proportionné, à.la'noirceur^ de certaines a&ions-', qui ne. méritant pas la-'
mort,. demandent .cependant une- punition plus grande' que le bannïïFe-* -
ment y& que lestcoupablcs- foiênt iépar.és du relie des hommes ;,©onaoif> -
îant d'ailleurs: que la licuation de fès Etats entremêlés avec les-Souverain
He£és..Y.Qilîiiesj Javorifoit à.ces -profcrics la fréquentation dans, la,Provins
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.. — Ordonnancés îi Règlefflêmde Lorraine,
1737. ce,& leur donnoit lieu de continuer leur brigandage,& fopvent même

de vexer les Témoins qui avoient été ouïs contr'eux; ce Monarque , fur
ies remontrances très-liumbles qui lui ont été faites à ce fujet> a 'déter-

, miné, ensuite d'un arrangement pris avec le Roi fon Gendre , qu'à l'a
venir ces Criminels pourront être envoyés fur les Gaieres de France,
dans les cas aufquels ils en auront mérité la condamnation , & que le
jour même du Jugement, ils feront par l'Exécuteur, marqués publique
ment fur l'épaule, d'un fer chaud avec trois lettres G. A. L. foit qu'ils
ayent été condamnés aux Gaieres, à tems ou à perpétuité, ainll qu'il eft
juftifié par la lettre y jointe, dattée de Lunéville du 16. Juin dernier ,
&c écrite à l'Expofant par M. le Chancelier, de l'ordre de Sa Majefté.
Et comme il importe que fes intentions foient connues ,pour que les Ju
ges du relfort de la Chambre , Cour des Aides & Cour des Monnoyes*
puilTent s'y conformer, a requis qu'il plût à la Chambre, ordonner que
ledit Règlement fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; ce faifant, qu'à
l'avenir les Criminels feront envoyés fur les Gaieres de France , dans les
cas aufquels ils en auront mérité la peine, & que le jour même du ju~
gement > ils feront marqués publiquement par l'Exécuteur, d'un fer
chaud, portant pour empreinte ces trois lettres G. A. L. foit qu'ils ayent
été condamnés aux Gaieres, à tems ou à perpétuité » ordonner pareille
ment qu'en l'un ou l'autre cas, les condamnés en première inftance fe
ront envoyés avec le Procès, dans les Prifons Criminelles de la Concier
gerie du Palais, nonobftant leur acquiefcement à la Sentence ; à l'effet
de quoi la lettre dudit jour 16. Juin dernier, demeurera jointe à la Mi
nute de l'Arrêt, lequel fera lû, publié, Audiance publique tenante,pour
être exécuté fûïvant fa forme &: teneur ; ordonner que Copies d'icelul
duëment collatîonnées, feront envoyées dans tous les Sièges de fon ref-
fort, pour y être pareillement lû, publié, régiftré Se exécuté; enjoindre
aux Subftiturs des lieux de tenir la main à fon exécution & d'en certi

fier la Chambre au mois; vû pareillement la Lettre jointe audit Reqm'fî-
toire, du 16, Juin dernier ;& après avoir ouï fur ce le Sieur Millet, Con-
fciller, en fon raport; tout conlidcré.

LA Chambre, Cour des Aides & Cour des Monnoyes, faifant droitfur les Réquisitions du Procureur Général du Roy, ordonne qu'à
l'avenir les Criminels feront envoyés fur les Gaieres de France , dans les
cas aufquels ils en auront mérité la peine, Se que le jour même du Ju
gement rendu en dernier reffort, ils feront marqués publiquement par

.1 Exécuteur , d'un fer chaud, portant pour empreinte ces trois lettres
G. A. L. foit qu'ils ayent été condamnés aux Gaieres, à tems ou à per
pétuité ; ordonne pareillement qu'en l'un & l'autre cas les condamnés

en



du règne de S. M. le Roy de "Pologne y Duc de Lorraine , fjc» 45——.i—
Cn première Inftance , feront envoyés , avec le Procès dans les Priions 1737»
Criminelles de la Conciergerie du Palais, nonobftant leur acquiefcemcnt
à la Sentence; à l'effet de quoi la Lettre dudit jour 16. Juin dernier,de
meurera jointe à la Minute du préfent Arrêt, lequel fera M , publié &T
réflftré dans les Régîftres de la Chambre, pour être exécuté fuivant fa
forme 8£ teneur, & y avoir recours le cas échéant; ordonne que Copies
duè'iBcnt colladonnées feront envoyées dans tous îles Sièges de fou ref-
fortj pour y être pareillement lû, publié, régiftré & exécuté ; enjoint
aux Subfticiïts des lieux de tenir la maîn à fon exécution & d'en certi
fier la Chambre au.mois. Fait en h Chambre, Cour des Aides & Cour,
des Monnoyes, ce 2,7. Juillet 1737. '%^'jDARMUii-DE MAIZEY*.
JvlILLET. Et-flus bas, J. Frimonx,'

ta Chambre, Cour des Aides & Cour des Monnoyes, a donné Aile au P'fâ~.
cureur Général} de h leciure ô* .publiention de l''Arrêt cifdejfu-S. Fait k
$twcy, Aiïdimcepublique tenante, le 31. Juillet 1737» Signé, BATTEL.

; G ON V E N T I O N
Entre le Roy & Sa- Majefté le Roy cîe Pologne', Duc de-.-'Lof*.

; raine U de Bar. ; . .;

Tour la reflimtion réciproque des Défirtmrs, "
Du 30. Juillet 1757.

NOus .fouffîgnés.., ' C h a r l s s - Lo u 1 s- Av g v s te "F o uc qû.e ï»Comte, de Bèileisle , Lieutenant Général des Armées du
Roy, Chevalier de fes Ordres, Gouverneur des Ville & Citadelle de
Metz, des Pays Mefîîn & Verdunois, Commandant en Chef dans les.
trois Evêehés de Metz, To'ul 8c Verdun, Province de la Sarre , Fron
tières de Lorraine & du Duché de Luxembourg, Gouvernement de Se- -
dan 3 Mouzon, Mezieres, Roeroy, Charleville & Frontière de Cham
pagne; ayant ordre & pouvoir de Sa Majefté, du 17.. Juillet 1737.

Et Antoine --Martin de Chaumokt , Chevalier» -
Marquis de la G al ai ziere , Chancelier, Garde des Sceaux,
Intendant de Jallicc, Police Oc Finances, Troupes, Fortifications &
Frontières de Lorraine & Barrois, ayant ordre & pouvoir dcSa Majefté»., .
pour traiter & convenir enfemble des conditions fous lefquelles Leurs
Majeftés pourroient, pour un bien.commun , permettre à leurs Sujets
dë fervirde leur plein gré dans les Troupes de l'un ou de l'autre Sou-
verain,& de fe rendre réciproquement les Déferteurs départ & d'autre.

'Tonte Ff. - 'G



.en Ordonnances Règlementde Lorraine r
%73 7- Sommes convenus de ce qui fuit, &L avons dreffé le grcfentTraité j,

pour êtreobfervéde bonne foi àl'avenir,., S ç av,oi.r-
Article: Premier..

Le Traité pafle entre la France. St. la .Lorraine, .Iè r^r. GâroBre 169 fi.
pour la reftitution réciproque des Déferteurs, fera & demeurera réfîlié-
au moyen du préfent Traité, qui fervira à l'avenir d'une régie invaria
ble à l'égard des Deferteurs dont. lès. engagemens auront été contsaârés,»
depuis,.

IL II fera libre dorénavant'aux Sujets des deuxPuifTances eontrac™
tarîtes, qui n'auront aucun engagement, de prendre parti indifféremment:
dans les Troupes de l'une Se de l'autre , foit Infanterie, Cavalerie oœ
Dragons; & ceux qui, après s'y être engagés volontairement,en défer
reront a»ne .jpiûront. d'aucun azile fut les. Terres, des. Dominations, réci
proques;-

IIL Tout Cavalier, Dragon ou Fàntaflîn,-de quelque Natiônqu'iîff:.
foient ,,qui déferteront defdites Troupes , feront réciproquement arrêtés :
fur les Terres de l'une: & l'autre Domination, pour être refticués à la::
Troupe dont ils auront déferté : Et il fera .pour cet effet donné avisas
dans les vingt-quatre heures, de leur détention ,,au Gouverneur ©u £om?,-
mandant de la Ville la plus prochaine du Royaume, fi les Deferteurs:
font des Troupes du Roi, & au Commandant ou principal ©fficîêr de:
la. Ville là-plus prochaine de.Lorraine & Barrais s,s'ils font.des,Troupes:;
dë Sa Majefté, Polonoife*.

IVI.- Le Gouverneur j-Commandant ©u principal Officier delàViîlé^
â qui l'avis aura été donné, envoyera incefTamment chercher:lefditsDé-r
ferteurs par un Détachement de Marêchauffée ou de Troupes 5 avec l'ar
gent nécellaîre pour payer les frais de la Prifon & la lïmple fubilftance3,
a raifon pour, chaque Cavalier, Fantailïn , Dragon, ou autre , de vingt-
quatre onces de pain par jour , fuivant: M prix courant dans la Ville oœ
fe trouveront les Déferteurs...

Vl . Les. Déferteurs feront: tenus de part & dautre en Prifon' aufit:
long-tems qu'il conviendra, pour, qu'on puiflè les. envoyer chercher: en—
fuite de l'avis qui en.aura :été donné. .

V L, Les- Déferteurs, feront rendus au même état qu'ils auront c tê ar—
«étésc'eft-à-dife, avec leurs habits &Larmes,>,fuppofé qu'ils ne. les' ayenK
jas vendus avant que d'avoir été arrêtés...

V XL, Les Chevaux des Cavaliers, Dragons ou autres Déferteurs, foit:
qu'ils foiênt afFeéfcés à la monture defdits Déferteurs , ou, qu'ils les ayens:
£ris, i des. QAciërs .ou. à.d'autres Cavaliers , Dragons ou Autres , feront
pareilîémsnt - rendus de. banne,foî','dé par® :& d'autre, avec les: Équipages-:
qu'on leur aura trouvé, enJes: arrêtant j auquel effet il en. fera .auffi .donnés



du régne de S.-M. le R$y de Vdogne3 Dut de Lorraine, f$~c.. 'y
avis au Gouverneur j Commandant ou principal Officier de la Ville la
plus prochaine, afin qu'il les envoyé chercher , en payant la nourriture
t&çfdks Chevaux, qui fera réglée au même prix donc l'Entrepreneur des
pourages de la Ville où ils auront été arrêtés ou conduits, fera convenu
pour la Cavalerie de la Garnîfon, s'il y en a.; & en cas qu'il n'y eut pas
«l'Entrepreneur * au prix courant defdïts Fourages, fans que Ton puiflc
demander plus d'une Ration de Fourage par jour pour la nourriture de
chaque ChevaL

VIII. Pour engager les Peuples des deux Dominations , ,St mime
les Militaires, à arrêter les Déferteurs , & à les conduire dans les Villes
de h Frontière de la Domination où ils auront été arrêtés :, on eft con
senti de part Se d'autre de payer pour chaque Déferteur, fçavoir: Pour
un Fantaffin, Cavalier, Dragon, ou autre à pied, trente livres,monnoye
,4e France,de part & d'autres & pour chaque Cavalier,Dragon, ou au
tre à cheval , folxante livres , auîli monnoye de France ; enforte qu'un
payfan, Militaire ou autre, qui aura, conduit le Déferteur dans la Ville
la plus voifine de la Domination où il aura été arrêté , y fera payé de la ré-
compenfe ci-deflus expliquée, fçavoir ; De la part du Roi, par les ordres
du Gouverneur ou Commandant de laPlace de fa Domination où ie D&-=

ferteur aura été amené,; & de la part de Sa Majcfté Polonoife, par les
ordres du Commandant ou principal Officier de la Ville de Lorraine &"
du Barrois où le Déferteur aura été pareillement conduit, Se ce quand
même le Régiment ou la Troupe dont H auroit déferté ferait éloigné
défaites Villes.

IX. Il fera permis réciproquement aux Officiers de part Se d'autre,,
de fuivrc '& arrêter, ou de faire fuïvre Se arrêter (pourvû que cefoit par
des Officiers, Maréchaux-des-Logis ou Sergcns,&c non,par d'autres)les
Déferteurs de leurs Troupes, hors des Terres de fobéïflànce de leurs Sou
verains reffectifs, fçavoir: De la part des Officiers des Troupes du Roi,
dans toute l'étendue des Duchés de Lorraine &C de Bar ; & de la part des
Officiers de Sa Majefté Polonoife, dans les Provinces d'Alface, de Fran
che-Comté , de Champagne &: des Évêchés, limitrophes ou enclavées
dans fefdîts États j Ohfervant de donner réciproquement avis au Gouver
neur , Commandant ou principal Officier des Places les plus voifînes, du
chemin qu'ils tiendront dans leur pourfuîte, du motif de leur Ineurfion
fur les 1 erres de la Domination où ils auront â aller ,foit pour les requé
rir de leur faire prêter main-force ou afïïftance, fclt pour éviterpar cette
précaution indifpenlable,les inconvéniens qui pourroîent arriver fous ce
prétexte dans les Terres de l'une ou de l'autre 3PiïMàace.. contrariante.

X. Pour prévenir de plus en plus tous inconvéniens , on aura foin,
immédiatement après la Ratification de la préfente Convention, & fa

. Glj



_»j2, Ordonnances Règtemens de Lorrainey
jyyj, publication, de faire des défenfes rigoureufes aux Habitons du Plat-Pays

ôc des Gouvcrncmcns &,Villes qui font fur lefditcs Frontières, dans fin
térieur du Royaume de France & des Duchés de Lorraine & de Bar s
d'acheter les Chevaux, Montures, Armes, Habits ou aucune cliofe des
Défcrteurs, de même de leur donner aucun azile ou pafîage,ni de les re
celer, ou faciliter leur défertion,fur les peines fpécifiées ci-après.

XI. Si unPayfan eft convaincu d'avoir acheté le Cheval, les Habits
ou les Armes d'un Cavalier, Fantaflîiî , Dragon ou autre Déferteur , il..
fera obligé de payer cent livres, monnoye de France,de part &r d'autre,
au profit du Capitaine dont fera le Déferteur de lui reftituer tout ce
qu'il aura acheté. ' > ;

XII. Dans le cas où les Habîtans - d'un Village feront duement con
vaincus d'avoir coopéré ou donné azile à un Déferteur, ou de ne l'avoir
pas arrêté, par leur faute, en y partant, les Intendans ou Officiers prin
cipaux des Frontières refpectives, les condamneront à une Amende de
cent livres, monnoye de France, au Capitaine de la Compagnie duquel
fera le Déferteur s & en outre , à telle corrc&ion arbitraire que le cas
pourra exiger. ,

XIII. Il a été convenu que tous lès Sujets nés François des Duchés
de Lorraine & de Bar, qui fervent actuellement dans les Troupes de l'une
ou l'autre des deux'Dominations, feront compris réciproquement dans
l'Article IL de la |>réfente Convention » & ne pourront palier d'un Ser
vice à l'autre qu'a l'expiration de leurs engagemens, & après avoir ob
tenu leur Congé abfolu en bonne forme.

XIV. Tous ceux qui auront déferré des Troupes de France & de
Lorraine, avant FAmniftie du 6. Novembre 1754.font admis à en pro
fiter, fans être afïujettis aux conditions fous lefquellès elle a été accor
dée 5 cL ne pourront être inquiétés pour raifon de ladite déferçion.

XV. Le préfent Traité fera exécuté à compter du jour que les Ra
tifications réciproques auront 'été échangées, & jufqu'audit jour», on fe
conformera à ce qui eft porté par l'Article de Reftituîdon réciproque*
du 19. O&obre 1699.

' Ainfi fait ôc arrêté double' par ies iouilïgnés Plénipotentiaires, qui fe
font engagés réciproquement à fournir Ratification en bonne forme de
tout Je contenu' en la préfente Convention, par Sa Majefté- Très-Chré
tienne &c par Sa Majefté Palonoife, dans quinze jours. En foi de quoi *
nous avons ligné la préfente Convention de nôtre main, & feellé du
Cachet de nos Armes. A Luné'ville, le trentième Juillet 1737.
Signé,F.0 u c qxj 1 t /de Bill iïs l e, & Chàvmont de. la "GalaizierE?



du fç^nt'ds«S'iJMLïîs "Roy dsT?ôlè^^} T)ucde J^QfY0tiê^ tjfc* i wt
: ' Ratification de Sa Majefté Très-Chrétienne» * " '. '7

B 5 ()Y ayant vu le Traité cî-deâhs tranfcrit,pafîe. entre leSiàut
j Comte de Bexleisle, l'un des Lientenans Généraux de Sa

MâWré en fes Armées, Chevalier des Ordres de Sa Majefté , Gouver*
ne'ur des Ville & Citadelle de Metz 5 des Pays Meffin & Verdunois .*
Commandant en Chef dans les .trois Evêchés deMetz,Toul &: Verdun*
Province de la Sare-, Frontières de .Champagne , de lorraine Se du Du- .
çhé de Luxembourg -i-Se. le Sieur ântoine - Martin. .dé Ci^aumônt »
Chevalier ». Marquis de la Gàlafeiere ,; Chancelier, Garde des Sceaux âu
Roi de Pologne , Duc de,Lorraine;^ de fiai-, Intendant de Juffice ,Pû-?
lice & Finances , Troupes, Fortifications, & Frontières de Lorraine M
Êârroîs * pour la:reftitfitxQft-réciproque des-Déferreurs des Troupes qui
palièront d'une Donunation dans l'autre, & SaïyCajcAc ayant ledit Trafe
té pour agréable, Sa Majefté l'a -approuvé,.ratifié & connrxnér,approu
ve ratifie Se confirme ; promet, en foi. &, parole de B_oi, de, le garder 'si.
faire garder, entretenir & ©bferver en. tous '.fes: Points Se Articles,:fans
y contrevenir, ni permettre qu'il y foie contrevenu en aucune manière
de lâ parc » à condition qu il fera pareillement gardé, entretenu &: obfer-

'¥6 de la part - du Roi ;.dçPpl<^ije^uc ^Lpiï«finc.,&: *4e Bar. Éa réjpioltt
de quoi, ;Sa Majefté, a. ligné • là: Préfente de fa mainyfait.appofer le. •
Scel de fon fecret. Se fait contre - figner " par -lïioi Cojifeilier - Secrétaire
d'État & de fes Commandemens Se Finances. F a i t' à Verfailles le. |»
Août 1737. Signé, LOUIS. Etphsbâs^ Bauin,

v}.;.v-..--Ratification'clii 'Roi. de.Pologne,,,' ,j;:.

Ous 3 ayant, agréable. ,lé fufdlc Traité en. tout fori contenu,} avoill
__ . icelui accepté, approuvé, ratifié & confirmé, & par ces Préfentô
lignées de notre,main, acceptons, approuvons, ratifions.Se confirmons 1 :i ;
Promettons en fpi,&parole de Roi , de le garder &' ofc»ferver inviolable-
ment, fans jamais aller ni venir aù contraire, direÊtement -ou.'indireàte»
ment, en quelque forte &, manière que ce [oit. En témoin de quoi p
Nous avons fait mettre 3e appendre notre grand Scel à cefdkes Préfe.11-
ces. Donné en notre Ville de Lûnèvillé, le trentième Juillet 1757.
Signée ST4NISLÂ5; fimréaS} Par le Roy,-Du Roupie©*.



il- - î3 Rsgtemevs de Lorraine*

*7ÎA E11S A B E T H-C H A ilLO TTE D'ORLEANS»
DuchefTe Douairière de Lorraine & de Bar , Souveraine de

Commercy-j d'Euvilie^ &cu

LE Traité d-deffus Nous ayant été communique, & fayant jfàfcexaminer en notre Confeil^ Nous l'avons.» de l'avis des Gens d'i-.

fceiui, agréé & "accepté, agréons & acceptons, pouf .avoir fa- -pleine &
entière exécution dans la Principauté & Souveraineté de Commercy ,
âinfî.& de même qu'il doit être exécuté en iFrancb & dâtfs les DuchésN
de Lorraine & de Bar ; à l'effet de quoi, Nous ordonnons que Copie en
fera dépofée au Greffe de notre Cour.Souveraine, pour, après qu'elle aura
«té lue, Aiidlance publique tenante, à la diligence de notre Procureur
Général, être enfuîte affichée avec lés Préfentes,, & publiée par-tout ou
Bèfoîri fera : Enïbî de quoi, Nous avons aux Préfentes , fignées de notre
.fnam, :& contre-fîgiiées par hoïre Confeiller-Sécrétaire Intime du Cabi-
iàet de nos Commandeniens & Finances , fait appofer notre Scel fe-
crct. Donne â Commercy, le 13. Septembre 1737.
Mgn,è3 ÉLÏSABETHrCHÂRLOTTE. Etplus ba$t Poirot,

'jf" A Cour à âonnè Acte de la Iccïurs &_ publication de la Convention dtt
^-J 30.. Juillet 1757. four la reftitution réciproque des Déferteurs, & de
l'agrément & acceptation dieelle far Son AteJJe Royale, du 1 i.dit courants
mi S" ce requérant le Sub(litut du Procureur Général, pour être fuivie &
exécutée [donfa forme & teneur / ordonne qua la diligence du Procureur
Général, Copies animent colUtionnées,feront envoyées au Bailliage & dans
tous les lieux rejfbrtijfans en ladite CoAr, pour y être pareillement lues,pu-
bliées, régijlrées & exécutées. Enjoint m Subflitutdu Procureur Général m
Bailliage3 & Maires des Lieux, de tenir la main à l'exécution , den cer
tifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Commercy, a l'Audiance extraordi
naire de la Cour Souveraine des Grands-Jours de Commercy , le ij. Septem
bre 1737. Signét HÀIZE.LIN, Prévient. Et M Aftc#and, Sicri^
j'mre-Grejfisrf
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JJtREST DU CONSEIL. ROYAL,
DIS' FIN1ICES.

"Bu 5. Àout i?i?v

UK ce qui*a; été" reprêfènté au Roy. en fonConfe3,.que-c!ifféfen»
(parties de fon Domaine auroîént été lalflees gar ÂfcenfeHiént, comme:

Seigneuries, Juftices., Bois, Terres,- Prez,, Etangs,, Rivières, Ufuiïies ôc •
autres Héritages-, ou Droits Immobiliaires ,.lefquels Contrats d'Âfcen*-
fcméns auraient été pafiés par. fes Chambres des Comptes de Lorraine;
& de Bar»,-depuis l'année i ^g. )ufqu'àii aï. Mars dernier f fous- diffé
rentes claufescharges & conditions, notamment de payer un Cens,&
de remettre une; expédition, defdits Contra© au Tréfor des Chartres,S-
une entre les mains du Receveur , prépofé pour la .perception defdits?
Cens ; Que néanmoins plufieurs Cenfîtaires ayant négligé êt. même aiFec—

de ne point; fatisfairé è cette dernière claufe de leur Contrat > fe fe--1
roîènt mis en poflèffion des Biens à eux Âfcenfes, & ,|ouïflôiènt en cons
équence du benéficerdefdiis Contrats fans payer, aucuns Cens * énfortee
que pour, remédier à* cet:abus, il étoit îhdifpenfaBle d:'ordonner la re^re^-
fcntatiôn defdits Contrats d'Afcenfemens, pour en faute la reconnoillàn-
ec, & en êtte enfuite. dreffé un état. éxâ&& certain ., furs: lequel: le re
couvrement defdits Cens feroit fait par les Receveurs à ce prépofés:;.4t
.quofétantiimportant, de. pourvoir j.&. oiûVfiit ce le raport»-

E R o t. en fon; Cônfeil 3.,a ordonné M ordonne que'f©ttsf folïc^-
js-feurs de Seigneuries, Juftices, Bois,. Terres,-Prez , Étangs , Ri

vières, Prefïoîrs, Eours-Bannaux, Moulins. & autees TOunes-, Héritages»
ou Droits Immobiliaires, aliénés à- titre d'Âfcenfemensdepuis l'année:-
f o98- jafquau.zr> Mars dernier, feront tenus, de représenter dans troiss
mois du jour-de la publication-du préfent Arrêty, les-- Contrats &. autres»
Titres;, en vertu dcfquels ils poiïèdentdes Biens,, ou Droits Domaniaux-.,
a titre! d'J&fcenfetnenc, pour être iceux vifés &* emrégiûws par-lès Sieurs»
ie-Viilmont, Confeillér d^État^ &'Batidoiiin, Çonfei|lér r Maître en laa;
Chambre, des,Comptes de Éorraine,que SaMafelïé a'nommés & eom^-
mis à"®etî effet:,. à' gefee^contre ;îefdîts Cènfitairesv,de. privation* da^Ké*-
néfice, de lèu»'Âfcenfèmenf>^/.drûne J&iende dâ'' ©ihq .cent-livres-pous-"
gelne^dcrecdlé ï'Iefqueis -Contrats & autres Titres demaireronr eaïfe
&.amniQ&31.&: lefdits. Biens. Se. Droits afceafés ^réunis; de plein droii-w
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1y,,i Domaine'.enjoint aux Procureurs Généraux de fesChambres des Comp-

tes, & à leurs Subftituts, de mettre à exécution le préfent Arrêt contre
les Cenfîtaires qui y contreviendront, & en conféquence, de pourfuivre la-
réunion defdits Biens & Droits au profit du Domaine > de meme que la
condamnation de l'Amende ci-deiîus prononcée, le tiers de laquelle Sa
Majeftci a attribué & attribue à ceux qui dénonceront a fes Procureurs
Généraux ou a leurs Subftituts, les Cenfîtaires qui n auront pas fatisfaic
au préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres Se Commuions necellaires
feront expédiées. Fait audit Confeil, tenu a Luncville le cinq Août
1737, Signé, Du Rouvrois.

STA NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruile, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélîdens, Con-
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, Salut. Ayant été cejourd'hui rendu en notre Con
feil Royal des Finances, Nous y étant, l'Arrêt ci-joint & attaché fous
ie contre-Scel de notre Chancellerie, portant que les Poliefleurs de Sei
gneuries, Juftices, Bois ', Terres Se Prez , Etangs, Rivieres , Prcfîoirs,
Fours-Bannaux, Moulins Se autres Ufuines, ou Droits Immobiliaires
provenans de notre Domaine , &: aliénés à titre d Afcenfement depuis
l'année 1698. jufqu'au 2.1. Mars dernier, feraient tenus de repréfenter
dans le délai de trois mois, les Contrats & autres Titres en vereu des
quels ils pollédent lefdits Biens,où Droits Domaniaux,ainfi que le tout
eii plus amplement porté par ledit Arrêt, & voulant quïl ait fon effet,
Nous vous mandons de le faire lire, publier, régiftrer & afficher par
tout où befoin fera, Se de tenir la main à fa pleine & entiere exécution,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dirc&cment ni indirec
tement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons
aux Préfentes, fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos
Confeillers d'État, Commandemens & Finances, fait mettre &.appendre
notre grand Sceau. Donné à Lunévilie, le 5. Août 1737.
Signé y STANISLAS ROY. Etplusbas, Par le Roy, Du Rouvrois.
Regiflrata, Dujard*

LE préfent Arrêt, enfemble les Lettres de Commiffton four fon exécution,
ont été lus, publiés à ïAudimce publique de la Chambre ; oui & et re

quérant Lefebvre, Avocat Général pour le Procureur Général du Roy , I4
Chambre ordonne que le tout fera regiftré en [es Greffes, pour être exécute
fàvant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; & qu'à U

diligence ;



âtt règne dé S. M, le Jlfiy de "Pologne, Vue deLorrdnê yf$c. f
Jjllgeme du Procureur Général,Copies duiment collectionnées feront affichées ij$jv
AHX l^ux accoutumés de cette Ville, & envoyées en tous les Sièges de h
Chambre, four être le[dits Arrêt & Lettres, pareillement lus, publiés, ré-
vifirés, affichés, fui-vis & exécutés ? dont les Subflituts certifieront lu
Chambre 'au mois, fans que les inondations & qualifications diceux puijfent
être tirées a confèquence pdur la Jurifdiùtion & autrement. Fait judiciaire-
ment en U Chambre a Nancy?le Août 1737- Signé, D AT TEL. .
gtfais bas, J. Fs.-imo.nt» - . ,

"^DÎCLARATION DU ROY-
Pour le Droit du Joyeux Avènement/-

2J» Z4 Août

^TÂNI S'LÂS, par Jâ grâce de Dieu, Roi cîe Pologne, Grand Duc :
de Lithuanie, Ruflîe ,Prulfe, Mazovie, Samogîtie, Kiovle, Yolhinïe » -

Podolie 3 Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Çzemidcow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces.Préfentes verront, Salut.
Voulant exercer le Droit qui Nous eft acquis par notre Joyeux Avène
ment aux Duchés de Lorraine & de Bar , de la maniéré la moins oné-
reufe à nos. fidéîes Sujets,& en excepter ceux d'entr eux qui fe trouvent
à préfent contribuables à la Subvention,& fupportent les charges ordi
naires & extraordinaires de l'État, Nous avons cru devoir en faire un
jRolle en notre Confeil des Finances, dans lequel feront compris feule
ment ceux de nofdits Sujets, qui par leurs Privilèges ou états acïuels ,
font.exempts des charges publiques, & taxés par proportion aux quali
tés, privilèges & exemptions dont ils jouïiTent. A ces Causes, Se
autres bonnes & juftes conudérations à ce Nous mouvint, de l'avis des
Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine pui/Tance &
autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné.,difons, déclarons
Se ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit:

" Article Premier. . - .

Notre Droit dé Joyeux Avènement , fera Incefïâmment levé fur tons
les exempts réfîdans dans nos,États,Terres & Pays de-notre obéïflànce,

quelque rang, qualité & condition qu'ils foient, conformément m
ÀoIle qui en fera iiiceifamment arrêté en notre Confeil, moitié payable .
au premier Oârobre, l'autre au premier Décembre prochain. ..

IL Commettons le Sieur Dupacquier, qui .pourra prépofer fous lui
tels Employés quiljugera â propos, pour faire la perception dudîtDroit, ,
conformément audit Relie ^ en avertiilânt fans frais tous ceux qui y fe
ront compris, de s'acquitter de la première moitié dans le-'terme pre^

Tome FI.. H



. eQ " Ordonnances îi Réglemens de Lorraine,
J737 cric, à peine d'y être contraints comme pour nos autres deniers & affai

res ; &c Ê£ pourra ledit Dupacquier ni fes Prcpofés, exiger aucun droit
' des Contribuables , fous prétexte de Recette ou Quittance, qu'il délivre

ra en papier fïmple; & feront les deniers provenons dé ladite Recette,
remis toutes les quinzaines par ledit Dupacquier es mains du Treforier
qui fera par Nous commis, qui lui en donnera route déchargé valable»

II I. Les Amodiateurs &: Fermiers qui feront compris dans le Rolle
du Joyeux Avènement, ne pourront exercer aucun recours ou a&ion
en indemnité contre leurs Maîtres, Propriétaires des'" Biens & Droits
pour railon defquels ils jouïffent actuellement de l'exemption de la Sub
vention.

I V. N'entendons déroger aux Droits, Privilèges & Prérogatives
d'aucun des Ordres de nos États, ni à la qualité & condition des Per-
fonnes comprifes dans les Rolles du Joyeux Avènement, fans néanmoins
que ceux qui y feront compris , comme Gentils - hommes ou Nobles T
puiilënt s'en prévaloir dans la fuite, s'ils .ne font pas fondés à prendre
îefdites qualités. .

Si donnons en M andement â nos amés & féaux les Préfi-
dens j Confeillers & Gens tenans notre Cour "Souveraine de Lorraine
Se Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux , Particuliers, Confeillers &
Gens tenans nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Of
ficiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes Ils faiïent lire, publieryrégiT-
trer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées fui-
vant leur Forme & teneur : Caraïnsi N o u s plaît. En foi de
quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main > & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Comrnandemens & Fi
nances y.fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre
Ville de Lunévifle,le 24. Août 1737. Signé , STANISLAS ROY.
Vu an Confeil, Chaumont. Etplus bas, Par le Roy, D u Rouvrois.
Rcgiflr&tet).DuJajrds '

LA Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de la leBure & pu
blication de U préfente Déclaration, ordonne quelle fera exécutée félon

fa forme & teneur > & régïjlrée en fin Greffe four y avoir recours le cas
échéant; & qufi la diligence dudit Procureur Général, Copies collâttonnées
feront envoyées dans tous les Bailliages-, Prévotés & autres Sièges reffortif
fans a Ia Cour, pour y être -pareillement Inès,publiées, règiflrées,fui-vies &
txécutées. Enjoint aux Shbflituîs des lieux de tenir la main a fin exécution
& d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, Akdiance publique tenante,

Signe),DE HQFFELÏZE. Etpluf bas avltki^ï.
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"arrest du,EoWsiEToHi:
; ; dès finances; ; _ -

Concernant la révocation du Bail général de Pierre Gillet,
Vu 6. Septembre i73 7.

•**' ERo Y ayant fait examiner en fon Confeii, le Bail fait à Piêrrç
S « Gillet, le Mars 1730. des Fermes Générales des Domaines, Ga
belles, Tabacs, Droits de Haut-Conduits, Entrées & Ifluës Foraines »
Papiers & Parchemins timbrés , Controlle des Acles Se des Exploits »
parque des Fers,Polies & MelTageiies & autres Droits,dans l'étendus
des Duchés de Lorraine & de Bar, & dépendances; enfemble l'état des
Domaines réunis par Édit du mois de Juillet 172.9, & autres Domaines
non compris audit Bail; Et Sa Majefté jugeant du bien de fon-fervice,
de faire un nouveau Bail » non- feulement des Droits compris au Bail
dtidit Gillet, mais encore des Domaines & Droits qui ont été affermés'
ou régis féparément dudit BaUifùr quoi ouï le raport .duSieur Renault >
Çonfeiller d'État &: au Confeii des Fâiances. ;

SA Majesté en fon Confeii, a ré fflié .& refflie :1e. Bail fait-a PierreGillet, le 1. Mars 1730. defdkes Fermes Générales des -Duchés de
Lorraine & de Bar, à compter du premier Ô&obre de la préfente an-
née 1737. pour les deux années trois mois qui en reftent à expirer; &"
en conféquence, or.donne Sa Majefté:, qu'il fera dreflé des Etats & In
ventaires des Effets àppartenans audit Gillet, pour lui en être fait le rem-.
bouriement, fuivant Se conformément aux claufes & conditions de fon
Bail,Se Arrêts poftérieurement rendus à ce fujet. Fait au Confeii dès-
Finances, Sa Majefté y étant, tenu a Lunéville le 6. Septembre 1737.
Collâttonne y Du il o v yr o is,

STANISLÂS^par la grâce de'DieiwRoi dé Pologne,Grand;Duc .de. Lithuame-,'Huflîe, Pruflè, Mazovie, Samogitie, Kkme, Volbinie,.
Podolie, Podlachie, Livonïe, Smolensko, Sevcrie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar , Sec. A nos-3amés & féaux, les Préfidens, Confeil-
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, S a l u t, -Ayant été cejourd'hui rendu en notre"Ccmeil
Royal des FinancesNous y étant, .un'Arref pour.la réfiliatioii du BàU;
des Fermes générales de "-nos Duchés de Lorraine Se Barrois , pafle
Pierre Giilèi", duquel Arrêt la- Grollè eft,.ci-jointe & . attachée fousJg

, Hij "



.. /fr* ' Ordonnantes 'Êêglemms de Lorraine,
zjzj^ contre-Sccl de notre Chancellerie , M voulant qu'il ait fon exécuïion,

Nous vous mandons de le faire lire, publier, rcgiftrer & afficher par
tout où befoin fera,& de tenir la main à fa pleine &: entière exécution},
fans permettre m* fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirec
tement: Car ainsi "Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main,& contre-figaeespar 1 un de nosCon-
lcillers-Sécrétaircs d'État, Commandemens & Finances, fait mettre &:
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville,le 6.
Septembre 1737. Signé, STANISLÂ,S ROY.. Par le.Roy, li'tj
Ro v vrois. Regi/lrata, Du.JARd.,.

T E préfint Arrêt, enfemble tes Lettres de CommijJ'ion y-attachées yont été
JLi {fa & -vérifiés en U Chambre du Confeil; oui & ce requérant le Procu*
teur Général du Roi, la Chambre ordonne que le tout fera régiflré en fis Gref
fes, four être exécuté fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours là
cas échéants érejuà U diligence du même Procureur Général, fignifkation
en fera faite a Me. Pierre GMet,, Copies du'èment collationnées feront incefi
famment affichées aux lieux accoutumés de cette Ville-, & envoyées en tous
tes Sièges de fin rejfo?t,pour y être pareillement lues, publiées & affichées t.
fuivies é* exécutées, dont les Subfituts certifieront lâ Chambre, au mois. Tait
m celle des Vacations fa NançyU 11. Septembre 1737. Signé, KIECLE1L.
Et plus bas, J. Frimont. -
ami...... 1 .1 .11 - ». - r. 'I" H 1 1 11.11» a ^

ARREST DU CONSEIL ROYAL

' DES FINANCES.

Concernant:. le nouveau- Bail général fak à Philippe Eemire.:'
Du y,/Septembre T7 37~

LE R O Y, ayant par Arrêt de fon Confeil du fix dn préfenr mois,réfilié le Bail fait à Pierre Gillet?le z. Mars 1730. des Fermes gé
nérales des Duchés de Lorraine & de Bar >. pour les deux années trois
mois qui en relient à expirer , à compter du premier Qâobre prochain ;
Sa Majesté âutoit rait Bail cejourd'hui à Philippe Lemire , Bour-.
geois dé LunéviUe, defdites Fermes Générales, enfemble-des Domaines
reûflis,par Édit du mois de Juillet 1729. & autres Domaines, aihli qu'il
eiï pkis'aii long exprimé dans., ledit Bail , pouc en jouit pendant fept anr
nées y a commencer: air premier Octobre de la préfente année 17 3 7 ; &
voulant qu'en attendant l'expéditibn,fceau & enrégiftrement. dudit Bai!,
ledit Lemire fait mis em poflfeiîîott &:jouïflance des Droits., dependans



du règne de S. M, le Roy de Pologne} Duc de Lorraine , tic. ëi-
defdites Fermes, & qu'il pourvoye à tout ce qui eft néceflaire pour l'ex- 17yf,
ploitation dïcelles; ouï le raport du Sieur Renault, Conseiller d'Etat Se
au Confeii des Financés».

f A Majesté en fon Confeiî, a ordonné 8c ordonne qu'en attcfi-'
| dant l'expédition,fceau Se enrégi fixement duditBail où befoin fer%

ledit Philippe Lemire jouira pendant lefdites fcpt années , des Salines ,
Gabelles Se Ventes des Sels, tant au dedans qu'au dehors dcldits Duchés
de Lorraine & de Bar, Tabacs , Marque des Fers , Droits d'Entrée 8c
Ifluë Foraine, d'Acquit Se de Traverfe, Droits de Controlle des Exploits---'
& des Accès des Notaires, Accès d'Affirmation de Voyages ,- Vente des
Papiers & Parchemins timbrés, Préfentations & Déclarations de Dé
pens , Droits d'Amortffl'emens & Droits de Sceau des Contrats T Poftes»
Se. MeflageriesCaroflès de Nancy ,. & autres Domaines & Droits Do
maniaux defdits Duchés de Lorraine & de Bartant anciens que réunis
par l'Edit du mois de Juillet 17x9. Ufuines,. Forges, Vignes de Sainte-
Hypolite, Domaine du Haras , de Saralbe,. Fermes des Chatreurs, me-
fiiis Cens & autres. Afcenfemens anciens & nouveaux y. Terres Prez, Ri
vières, Étangs & Pêches, Moulins, Fils-& Cours d'Eaux ^Halles, Four»
& tous autres Domaines & Droits .Domaniaux, tels qu'ils puiifcnt êîres,
(ans en rien excepter ni réferver,'ainfi cjue le tout eft compris au Bail
fait audit Lemire , & ipécifié dans les États y annexés , conformément:
aux Edits,, Déclarations ,. Arrêts, Tarifs. &e Régkmens.; intervenus, au fu~
j£t defdites Fermes & Droits», Veut, Sa Majefté,que les Droits dépen-
dans defdites Fermes & autres Droits y réunis, foient payés audit Phi
lippe Lemire & à fes fous-Femifers , Procureurs , Commis Se Prépofés-
aux Bureaux & Recettes: pour ce établis en la manière accoutumée; à
quoi faire les Débiteurs feront contraints par les. voyes^ ordinaires, coitt-*:
me pour les deniers & affaires du RoL Ordonne erf outre., Sa Majefté s
que ledit Lemire fera mis en poflefîion & jouïfîance des Maifons-, Ma-
g§fins. Bureaux, Greniers, Dépôts,,Entrepôts-, Manufactures r Hailiers;

autres Édifices & Bâtimens qui ont fervis & fervent actuellement â
l'exploitation defdites Fermes &' Droits, dont il'fera-fait un-état,& que,
ledit Gillet fera tenu de remettre fans délai'audit Lemire, tousles Titres^,
Papiers,- Enfdgnemens. & États qui lui" ont été mis entre les mains,, lors
& depuis fa prife de poifeiîion, concernant la régie defdites. Fermes Se
^Droits-* 8c à l'égard, de ceux qui font. clans les dépôts publics & fous las.
garde, des. Officiers: de Sa- Majefté,,ils lui feront-fournis' par Copies en?:
bonne' forme ren- payant*'les*- expéditions... Sera'paKillement tenu leditGit-
let de remettre audit Lemire audit jour premier OâroBre prochain-,tous;
les Sels,. Tabacs, de quelques efpéces, qu'ils foient> fabriqués ou non fa-



Ordonnâmes t£ Régiemens de Lorraine,
. briques, Bois, Fers, Mefures, Poids, Balances, Meubles, Outils, Ucén-

cilles & autres Eflèts généralement quelconques, qui ic trouveront dans
les Dépôts, Entrepôts, Greniers, Salines, Magalïns, Manufactures, Hai
liers , Bureaux & autres Bâtimens dépendans defdites Fermes , fervans à
leur exploitation, dont ledit Lemire fera le rembourfement, conformé
ment au Bail dudit Gillet &c Arrêts rendus fur ce fujet. Ordonne , Sa
Majefté, que tous Marchands & autres Commerçons en Tabacs,qui en
auront au premier Oé^obre prochain , feront tenus de les faire contre-
marquer de la marque dudit Lemire, dans les Bureaux les plus prochains
de leurs Domiciles. Veut, Sa Majefté, que les Timbres fervans à tim
brer les Papiers & Parchemins, foient remis audit Lemire ou à fes fous-
Fermiers, au premier Octobre prochain , ensemble tous les Papiers &
Parchemins, tant blancs que timbrés, qui relieront audit jour dans les
Magalîns & Bureaux de diftribution, dont il fera fait des Inventaires par
les juges des lieux, pour être la valeur defdits Papiers & Parchemins »
tant blancs que timbrés, payée audit Giilcc ou à fes fous-Fermiers par
ledit Lemire ou Tes fous-Fermiers, Procureurs & Commis, fur îe pied
du prix Marchand, comme Papiers & Parchemins blancs feulement, à
ïa dédu&ion néanmoins de ceux qui fe trouveront de rebuts & mal con
ditionnés ; & attendu qu'il ne pourrait être fabriqué de nouveaux Tim
bres audit jour premier Octobre prochain, pour les Papiers & Parche
mins timbrés qui feront diftribués dans lefdits Duchés, permet, Sa Ma
jefté, audit Lemire ou à fes fous-Fermiers, de fe fervir des Timbres du
dit Gillet où de fes fous-Fermiers, jufqu'au premier du mois de Janvier
1738. après lequel terme, les Particuliers qui fe trouveront chargés de
Papiers & Parchemins des Timbres qui font actuellement en ulage, fe
ront tenus de les* rapporter dans le courant dudit mois de Janvier aux
Bureaux établis par ledit Lemire ou fes fous-Fermiers, pour en être ren
du pareille quantité & qualité, fans aucuns frais. Veut, Sa Majefté, que
les Commis actuellement employés à la régie & exploitation defdites
Fermes & Droits fur les Commiiîïons dudit Gillet, & qui ont prêté fer
ment, continuent les fondions & exercices de leurs Emplois pour ledit
Lemire, fans être tenus de fe faire recevoir ni de prêter nouveau ferment,
dont Sa Majefté les a difpenfé & difpenfé, & iceux confirmés dans la
jouïiTance des franchifes, exemptions & privilèges dont ils jouïifent à
caufe de leurs Emplois ; fait, Sa Majefté, défenfes audit Gillet, fes fous-
Fermiers, fes Procureurs, Commis &: Prépofés, de n'abandonner la ré
gie & exploitation défaites Fermes & Droits y réunis, qu'après que le
dit Lemire, fes fous-Fermiers & Commis en auront pris Poifeiîion , à
peine de payer les Droits & produits pour le teins qu'ils les auront aban
donnés, à raifon du plus haut quartier des années précédentes. Permet,



du régfiê de S. M. le Roy de Pologne s Duc de LovvAine 3 0r. <>3
Sa Majefté, audit Lcmirc, d'entretenir ou de réfilier les Baux, fous- 1737,
Baux, Abônnemens & Traités de partie defdltes Fermes & Droits, Mar
chés faits pour achats, Voitures & tranfports des Sels , fournitures de
Fers & autres Marchandîfes, même les Traités pour Vente de Sel à l'é
tranger,-^ pour les Poftes & Meflageries, Caroffes de Nancy & autres,"
{bit qu'ils âJmt ^ ^aits Par les Ducs fes Prédécefïëurs & leurs Commit
faires, ou par ledit Gillet » comme suffi permet Sa Majefté, audit Lemire,
de régir ou de fous-Fermer ceux defdits Doœaines-& Droits dépendant
defdites Fermes & autres.y réunis qu'il jugera à propos.. Veut , Sa Ma- .
jefté, que ledit Lemire pourvoye à tout ce qu'il eftimera nécefîàire pour
l'entière & paifîble jouïffance & plpitation defdites Fermes & Droits
yréunis; à-l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera régiftré par-tout ou
befoin fera, & exécuté nonobftant toutes oppoiitions ou cmpcchcmens
quelconques, donc, fi aucunes interviennent, Sa Majefté s'eft réfervé la
connoilîance & à ion Confeil, & icelle interdite à toutes fes^ Cours &'
autres Juges. Fait audit Confeil des Finances, Sa Majefté y étant, tenu
à Lunéviile, le 7. Septembre 1737. Colktionnè, Du Rouynois.

STANISLAS,par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rallie., Pruile , Mazoyie»Saraogitie» Kiovie, Volhinie,
Podolie-, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Gzernicfco^ » Duc
de Lorraine &: de Bar-, &c. A nos araés & féaux les Préfidens, Con-
feillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre-des Comp
tes de Lorraine , Salut. Ayant été cejourd'liui rendu en notre Con-
•feil Royal "des Finances, Nous y étant, un Arrêt pour la prifé de Poffef-
lîoîi des Fermes Générales de nos Duchés-de Lorraine & Barrois, du-
•quel la Grofl'e eft cl-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre
Chancellerie, & voulant qu'il forte fon plein & entier effet,Nous vous
mandons de le faire lire, publier, regîftrer & afficher par-tout où befoin
fera, .& de tenir la main à fa pleine & entière exécution ,-fans-permettre .
ni foiîf&ir qu'ily foit contrevenu directement ni Indirectement : Cas,
ainsi Nous plaît. En foi de quoi. Nous avons aux Prefeutes, li
gnés de notre main, & çontre-fignées par 1 un de nos Conici ! îers •• Sccvc-
faites d'Etat ,Comniaûdemens &£Finances,fait mettre&appendre notre
grand Sceau. Donne à Lunéviile, le 7. Septembre 1737. .
Signé, STANISLAS.ROY. Et Parle Roy, X)v Kovykou,
MegiJfrata3Dujax'd. !f " - -

T £ préfent Arrêt, .enfembîeles Lettres de CommifltM f attachées, ont été-
J*—* lus vérifiés en la Chambre du Confeil ; oui ô" ce requérant le Procu
reur Générald» Roy i U Chambréorâênnt que k teut fera régijiré enfes G) effes9



ïsstzimmfy- Ordonnâmes & Règlement de Lorraine,
1737. ^w/r é/tt? fuivi & exécuté fuivant leur forme ér teneur, & y avoir recours

ie cas échéant rS" qu'il la diligence du même Procureur Général,fignificatio»
en ferafaite à Me. Pierre GMet, & Copies duèment collationnéesferont af
fichées aux lieux accoutumés de cette Ville, é* envoyées en tous les Sièges
rejfortijfans nuement a la Chambre, & ce incejfamment, four, y être pareil-
tentent lâ'ès, publiées, régiftrées & affichées >fiâmes& exécutées, dont les Subf
iituts certifieront la Chambre m mois. Fait en celle des Vacations s a Nancy
le 11. Septembre 1737. Signé, KIECLER, Et plus bas, J. Frimont,

EDIT-DU ROY-

Portant création des Offices de Receveurs, & Controlleurs
' ' Généraux des Finances, \

D« z 5. Septembre 1737.

STANISLAS', par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,Ruflle,Prufie, Mazovie, Samogitie>Kiovic, Voltunicv
Podolie, Podlachie, Livonie,Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de

, .Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir , S a lut. La créa
tion de deux Offices de Receveurs Généraux de nos Finances» qui re
cevront alternativement dans l'année de leur exercice les deniers prove-
nans des Recettes particuliéres.jNous a paru néceflaire, & d'autant plus
convenable à l'ordre que Nous voulons établir dans l'adminiftration de.
nos Finances, que leklits Receveurs Généraux pourront remplir les fonc
tions eflcntielles de divers Offices de Tréforiers Généraux & Particu-

liers, qui ont été crées par différons Edics de nos PrédécefTeurs Ducs de
. Lorraine & de Bar ; enforte que ces nouveaux Officiers feront en • état

dé compter, régulièrement en nos Chambres des Comptes dans l'année
qui fuivra celle de'leur exercice, dès Recettes & Dépenfes générales de
jiofditès Finances> & ce par un feul & même compte, où chaque natu
re de Recette & de Dépenfe annuelles feront exactement raffemblées & .
diflinguées. ,

Et comme le'bon ordre exige que les Quittances comptables & autres'
pièces juftiiicatîycs &T néceflàires pour établir les Articles de la Recette
& Dépenfe employés^ dans les comptes defdits Receveurs Généraux &
autres Officiers comptables;, foient' duëment coritrollées, Nous Nous
fommes déterminés à créer deux Offices de Controlleurs Généraux de

nofdices Finances. A ces Causes, & autres à ce Nous mouvant,de .
lavis de notre Confcilj& de notre certaineTcieiice,pleine ptiiflànce & '
autorité Royale, Nous avons par le préfent'Édit, perpétuel & irrévo
cable, fupprimé &; fi-ippriiiions les .Offices Je Tréfoiïer Général des Fi-.

nanccs,



du régne de S. M. le Roy de Pologne 3 Duc de Lorraine }&>c. 6y ..
nances, créés par Edit du 15. Mars 172-5, de Tréforier Général des Re~ 1737.
venus Cafuels, créé par Édit du mois de Mars 172.9, de Treforier de
l'Hôtel, & de Tréforïer des Troupes, créés par Édit du 31. Janvier
172,4, comme auili l'Office de Tréforlèr-Payeur des Rentes & Charges
de l'État» & autres Offices de Tréforiers créés par ledit Édit du mois de
Janvier 17x4, & par celui du mois de Février 172,9 > lefquels font ac
tuellement vacans en nos Parties Cafuelles. Et de la même autorité Nous
avons créé & établi, créons 8c établilfons en titre d'Office , deux nos
Confeiliers Receveurs Généraux des Finances de Lorraine & Barrois t
l'un ancien & l'autre alternatif a & deux nos Confeiliers, Controlleurs
Généraux defdites Finances, auffi l'un ancien &; l'autre alternatif, lef
quels Receveurs & Controlleurs Généraux exerceront alternativement
les fondrions de leurs Offices , conformément au prefenc Edic ? & aux
Ordonnances & Réglemens rendus fur ce fujet.

Lcfdits Receveurs Généraux, chacun en l'année de leur exercice, re
cevront par les mains des Receveurs Particuliers de nos Finances, tous
les deniers provenans des Importions de la Subvention & des Ponts Se .
Chauflées, vente des Bois de nos Domaines, tant ordinaires quextraor
dinaires , Droits & Revenus de nos Eaux & Forêts, & tous autres nos
deniers, dont lefdits Receveurs Particuliers feront le recouvrement; com
me auflî recevront-lefdits Receveurs Généraux, par les inains des Rede
vables directement, nos Droits & Revenus cafueis, meme la Finance
des Offices de nouvelle création, & généralement tous lés deniers prove
nans de nos Droits & Revenus, tant ordinaires qu extraordinaires, qui ne
fc trouveront pas ipécialement compris dans le Bail de nos Fermes générales»

Voulons que lefdits Receveurs Généraux faflènt, chacun dans 1 annee
de leur exercice , les payemens de toutes les fommes qui feront par Nous
affignées fur le fond de leur Recette, pour Rentes , Gages, Appointe-
mens, Penfions & autres dépenfes, conformément aux Etats qui feront
par Nous arrêtés pour chaque année, ÔC fur les Ordonnances iïgnees de
notre main, & vifées du Chef de nos Confeils. .

Lefdits Receveurs Généraux préfenteront au Chef de nos Confeils, 1 e~
tat au vrai de leur Récette & Dépenfe, pour etre enfuite ledit état exa-
miné & vérifié en notre Confeil des Finances dans le tenis, & ainfi qu il
fera ordonné; & feront? en outre lefdits Receveurs Généraux, tenus de
compter en notredite Chambre des Comptes de Lorraine, en la manière
accoutumée, dans le courant de l'année qui fuivra celle de leur exercice
pour toute prefixion & délai, à peine de radiation de leurs gages pen
dant tout le tems qu'ils feront en demeure de rendre lefdits comptes, &
de plus grande peine, fi lefdits comptes netoiçnt pas rendus trois mois
après ladite année expirée, .

Tome VL l



M Ordonnances t§ Règlemens de Lorrains,
Les Baux de nos, Fermes,, Traités de nos Droits &. Revenus-Jkrétf;

de notre Confcil des Finances ,Réfukats oa Commiffiansdont l'exécu
tion doit, être fuivîe d'un compte en notce Coniéil ou Chambre des.
Comptes,comme aufii les Brevets-- oaautres Lettres expédiés pouE Ben-
fions, Dons d'aucuns de nos Domaines & Droits en dépendant, Con-
ceffipns, Octrois, & notamment toutes les Quittances comptables qui*
feront expédiées, pariefdits Receveurs Généraux , feront conœollées &
enrégiflrées dans le mois du jour de leur datte , par les Comroiîeurs Gé
néraux defdites Finances créés par; le préfenc Édit >-& feront lefdîts Con-
trolîeurs tenus de remettre le Régiftre dadii Controlie, au Greffe de.
.notre Confcil des-Financesun mois après la fin de chaque exercice , dei
h remife duquel Régiftre, par le Secrétaire-Greffier dudit Confeil, i.Ê
fera délivré un Certificat âufdits Conœolleurs Gçnémux,.j>ou£ être par
eux repréfenté au Chef de nos Gonfeils, & joint au Mandement qui" fera;-
expédié pour le payement des gages qufleur feront ci-agrès attribués.

Il fera expédié par les Receveurs Généraux de nos Finances,,au moins*
autant de.Quittances à la décEarge des Receveurs particuliers. qui .vemet-»-

.cr-ont encre fcurs mains les fonds de leurs Recettes, qu'il: y a de. termes
de payement réglés par les Arrêts: de notre Gonfeil,, Rolles ou. Lettres—
latentes qufordonnent.. les payement...

Voulons que toutes; Quittances & autres expéditions fujettes atr Con-*-"
tr-olleJS qui'n'auront pas été conttollées dans, le délai' du mois .ci-delfus-
grefcrit,ne le. puilfent être Jedît tems paflé,,qu'en conféquence. d'Arrêts;
de notre Confeil des Finances , & qu'aucun r.embo,urfement ne~ pulflç-'
être fait à i'avénife,,que la Quittance de la lihance dont , le rembourfe-

> ment aura: été ordonné,.n'ait été préalablement déchargée duContrplle,,-
Attribuons aufdits Receveurs & Controlkurs Généraux de nos Fi-

sauces, les Gages,..-Taxations & Émolumens ci-après-expliqués rc'eft se.
-'fçavolrî.A. chacun defdits. Receveuss Généraux,., douze mille livrés de:
Gages annuels., trois deniers pour livre de Taxations-dii montant, des de
niers de leur Recette, deux mille quatre- cent livres de droit dT'xcrcîcc.
& en outre leur attribuons,.fuivant. l'ufage établi:, dix fols par- cent li
vres pour- droit de Quittance^ payables 'pat:les Farcies prenantes for- le® '
gayemens des Rentes anciennes & nouvelles-., Gages 5.Appointemèns"s,s
feniïons, Finances d'Offices nouveflemeiit, créés ou vacans en nos .Par
ties Cafuellës, Rembourfemens d'Offices & Dettes de:l'État ,.don&-Ie Rem—
6outfemenrfera oiaioMié;';&feront.Ifefdits droits de-Quittance, enfem—
Me les-Taxations fur là Recette des- deniers Cafueîs. & extraordinaires*
miâ en Bourfe communepour être partagés- également, entse lefdife Re~<-
seveurs Généraux^A, chacun ;dfes. Contmlleurs Généraux-de nos Knan-
c€&îsmiile.liF.rfis„d€.-. Gages.ananelà^vmgt- fais -pour.. le. Controlie.. cm,- dé-



'êurêgne de S. M. le "Roy de Vologm, Duc de Lorraine > '©Vi.. 1^7.. ".
charge du Controlle de chacune Quittance , & vingt fols par mille li- 1737.
vres du prix des Baux des Fermes Se Traités de nofdits Droits & Reve
nus , Penilons, Dons , Octrois Se Concédions, eu égard aux Revenus
.d'une, année feulement. -

Il fera fait fond du montant des 'Gages,-Taxations & droits d'exerci
ce attribués aux Offices créés par le préfent Edit, dans les états de Re
cette Se Dépenfe qui feront par Nous arrêtés par chacune année, pour
être lefdits G âges, Taxations & droits d'exercice alloués dans la dépen
fe des comptes de chaque exercice , & en outre la fomme de fix cent
livres , de laquelle il fera pareillement fait fond dans l'état de Recette. 8c
.Dépenfe qui fera par Nous arrêté pour chacune année, fçavoir : La fora--
me de trois cent livres pour épices, frais & vacations du compte de cha
que exercice, &: celle de trois cent livres pour façon dudit compte.

Les pourvus des Offices de Receveurs & Controllcurs Généraux crées
j?ar le préfent Edit, payeront entre les mains du Sieur Mathieu, Commis
prépofé à l'exercice des fonctions de Trcforier Général de nos Finances,
par nos Lettres du z6. Juin dernier , régiftrées en nos Chambres des
Comptes, la finance à laquelle lefdits Offices auront été taxés par le Rôle
qui en fera par Nous arrêté en notre Confe'il des Finances, & ce dans les
délais & aî-nïi qu'il fera porté par ledit Rôle.

Moyennant le payement de ladite finance , voulons que les pourvus
••elefdlts Offices folent dïfpenfés de donner Caution de leur maniment, Se
jouïlîènt tant des Gages ^ Taxations-, Droits & Emolumens qui leur font
attribués par le préfent Edit, que des honneurs, autorités, prérogatives,,
privilèges, immunités, exemptions & franchifes dont jouïflent ceux qui
font pourvus de pareils Offices dans les Provinces & Généralités da
.Royaume de France.

Au cas que Nous jugions à propos de faire paifer par les mains de£» ,
dits Receveurs Généraux,, les deniers provenant du prix du Bail de no
tre Ferme Générale, pour en compter ainii que des deniers de leur Re
cette, il leur fera feulement alloiié pour raifon de ce dans la depenfe de
leur compte, la fomme de trois mille livres, pour leur tenir lieu de Ta
xation fur le montant du prix dudit Bail. ,

Les Offices créés parle préfent Edit, feront firjets au droit annuel»
mais voulant traiter favorablement ceux qui en feront pourvus, Nous
avons modéré & fixé ledit droit annuel à la fomme de mille livres pour
chacun des Offices de Receveurs Généraux de nos Finances, & a celle

de cent cinquante livres pous chacun des Offices de Controllcurs Géné
raux defdites Finances, le tout fans tirer à conféquence ; de laquelle fom
me chaque Receveur Général fe chargera en Recette dans fon annee
d'exercice, & en expédiera en fon nom un récép'iilc comptable qui fera
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1737, controlîé ; & faute par lefdirs Titulaires ou Propriétaires defdits Offices

d'avoir payé ledit droit dans îe mois de Décembre de chacune année,
aînl'i qu'il a été réglé par la Déclaration du feu Duc Léopold, du trois
Février 1719, lefdits Offices feront & demeureront après le décès des?
Titulaires, vacans à notre profit & impétrables en nos parties«Cafuelles.

Permettons aux pourvus defdits Offices créés par le préfent Edit qui
auront payé îe droit annuel, & à leurs Veuves & Héritiers, de vendre
& difpofer de leurs Offices en faveur de toutes Perfonnes que Nous ju
gerons capables de les exercer. f

Les Propriétaires des Offices fupprimés par le préfent Edit, feront rem-
bourfès de la finance de leurs Offices fur les deniers provenans de la
finance de ceux de Receveurs & Controlleurs Généraux créés par le mê
me Éditj fuivant la liquidation qui en fera faite en notre Confeil des Fi
nances.

Nos Sujets & même les étrangers qui auront prêté les deniers pour
acquérir lefdits Offices, auront privilège & hypotéque fpécial fur iceux»
de feront préférés à tous autres Créanciers antérieurs , pourvu qu'il foit
fait mention defdits prêts dans les Quittances de finances>duraient con~
trollées. • ,

Et attendu qu'il n'y a point aduellement de Controlleurs établis pour»
controller les Quittances de la finance des Offices créés par le préfent
Edit, voulons que lefdites Quittances &: autres qu'il échera de controller

• jufqu'à ce que nofdits Receveurs &: Controlleurs Généraux des Finan
ces exercent les fondions de leurs Offices, foient vifées par l'un de nos ;
Confeillers d'Etat & des Finances, qui fera pour ce commis par'Arrêt
de notredit Confeil des Finances.

S,i d o n n o n s e n M a h 0 e m e n t à nos amés & féaux les Préfidens.,. -
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraîne & Bar -

rois, Baillis, Lîeutenans Généraux & Gens de nos Bailliages , &i tous
autres nos Officiers-Jufticiers,Ho.mmes & Sujets qu'il appartiendra, que
les Préfentes ils faffent lire, publier, régillrcr & afficher par-tout où be-
foin fera » & de tenir la main- à leur pleine & entière exécution, fans,
permettre qu'il y foit contrevenu diredement ni indiredement t C ar.,;,
ainsi Nous plaît. En,foi de quoi, Nous avons aux. Préfentes , fi-
gnêes de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Conleillcrs-Sé- ;,
crétaires -d'État, Commandèmens & Finances, fairmettre & appendre
notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville,le 2.5. Septem
bre 1737. Signé, STANISL AS ROY. Vu au Confeil, Chaum^ht»
£t flm bas » Par le Roy, Du Rouvrois. MegiJfraU-^ Dvjard,



du reine de S. M. le Roy de Pologne} Duc de toYrâ.ne 3 tic, £9-

T yf C<?«r a donné Acte an Procureur Général du Roy, de la lecture du pré-
J—*fent Edit, ordonne qu'il fera, exécuté fuivant fa forme & teneur , ô*
registre en fin Greffe pour y avoir recoufs le cas. échéant ,• & qu'a la dili
gence dudit Procureur Général, Copies duément collâttonnées feront envoyées
dans tous les Bailliages é* autres Sièges rejfortijfans à la, Cour , pour y être
pareillement lues, publiées, régijlrées, fuivies & exécutées ; enjoint aux
Sî'bjlituts des lieux de tenir la main a leur exécution > & d en certifier lu
Cour dans le mois, fuivant FArrêt de ce jour. Fait a Nancy en Vacations y
le 30. du mois doBohre 1737. Signé, D E HOFFELIZE. Et plus.
kast Faultrin.

A R R E S T

D U C O N S EIL DES FIN A N CES.
. Pour la Subvention,

' - Du 2.6. Septembre 1737»

LE ROY s'étantiait représenter en fon Confeil des Finances, dif».terens Arrêts rendus au Confeil dé fes Prédéccflèurs Ducs de Lor

raine & de Bar, concernans les Importions de la Subvention, Ponts &
Chauffées, & autres y mentionnées, notamment les Arrêts des 1. Février
1710Novembre 173voulant fixer la fommequi doit êtreirn-
pofee dans lefdits Duchés, Terres & Seigneuries y enclavées & adjacen
tes pour l'année prochaine 1738. tant pour la Subvention que pour la
dépenfe ordinaire des Ponts & Chauiîées ; ouï le raport du Sieur de Yul-
mont, Confeiller d'Etat & .au Confeil des Finances.

SA Majesté a ordonné & ordonne, qu'il foit impofe fur tous fesSujets contribuables des Duchés de Lorraine & Barrois, Terres &
Seigneuries de fon obéi/lance en dépendantes & y enclavées,pour lan-
née prochaine 1738. la fomme dix-neuf cent mille livres, fçavoir ^Dix-
huit cent mille livres pour fubvenir aux befoins & charges de fes États,
& cent mille livres pour être employées aux dépenfes ordinaires des
Ponts & Chauiïées, indépendamment des Corvées qui feront faites par,
fes Sujets ; de laquelle fomme de dix-neuf cent mille livres, il en fera
reparti les trois cinquièmes dans fon Duché de Lorraine ( en ce non
compris les lieux dépendans de la Principauté de Commercy ) & les
deux antres cinquièmes dans fon Duché de Bar, laquelle répartition fe
fera fans augmentation du fol pour livre ; Sa Majefté voulant bien fe
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J757 charger, non feulement des trois deniers pour livre, accordés à fes Cham-

bres des Comptes,& des iïx deniers pour livre,attribués aux Receveurs
particuliers de fes Finances pour leur droit de Recette,mais encore des
trois deniers pour livre, attribués aux Receveurs Généraux de fes Finan
ces, créés par Edit du préfent mois de Septembre,; en conféquence, or
donne Sa Majefté, que la levée de ladite fomme de dix-neuf cent mille
livres, foit faite en deux termes égaux, dont le premier cchera au pre
mier Janvier prochain, & le fécond au premier Juillet fuivant, & que
ladite fomme foit remife es mains defdits Receveurs particuliers des Fi
nances , dans les Bureaux de leurs établiflèmens, par les Collecteurs des
Villes, Parroîil'es & lieux qui en dépendent, pour être le produit de la-
dite fomme par eux rapporté à chaque terme, fans diminution ni non
valeur à Nancy, entre les mains du Receveur Général des Finances en
exercice. Et attendu la deftinâtîon des cent mille livres irnpofces pour
la dépenfe des Ponts & Chauffées, Sa Majefté veut & ordonne, que les
Fermiers & Admodiateurs affranchis de la Subvention, même ceux des
Commanderies de l'Ordre de Malte, enfemble les Commis , fous-Fer

miers & Magaiineurs, qui fe trouveront au premier Janvier prochain
employés à la régie & exploitation de la Ferme Générale des Domai
nes , Gabelles, Tabacs & autres Droits & Revenus , continuent d'être
cottiics fuivant leurs forces & facultés, par les Affeyeurs de chaque lieu,
pour raifon de ladite fomme de cent mille livres î à Fcftct de quoi, il en
fera fait mention dans la Répartition 6c Rolles dreffés en conféquence i
feront néanmoins exempts de ladite Impofltlon des Ponts & Chauffées,
ainli que du paflé, les Eccléfîaftiques, les Nobles s les Receveurs-Géné
raux & Particuliers des Finances 5 les Officiers Commençaux de la Mai-
ion de Sa Majefté, les Gardes de ion Corps, les Maîtres dePofte;com
me aufli les Officiers &Domeftiques de Son Alteife Royale M. le Grand
Duc, & de Madame îa Ducheflè Douairière de Lorraine, & ceux du
Prince & des Princeffes Frere & Sœurs de Sadite Alteffe Royale, qui
«doivent jouir de ladite exemption. Et Sa Majefté voulant donner aux
différens ordres de fes Etats, les mêmes marques d'affection qu'ils ont
.ci-devant éprouvées de îa part de leurs Souverains, ordonne que confor
mément audit Arrêt du premierFévrier 172,o.régiftré en la Chambre des
-Comptes de Lorraine,je & en celle de Bar, le z.
Août dé ladite année, & autres Arrêts rendus depuis, les Ecclcfiaftiqucs,
les Gentils - Hommes vivans noblement -, les Lieutenans Généraux &
Subitituts ès Bailliages & Sièges Baïlliagers, les Receveurs Généraux &
Particuliers-des Finances, les Gardes du Corps de Sa Majefté, ceux qui
ont obtenus des Brevets de franchifes & exemptions duement entérinés
çfditcs Chambres des .Comptes, les .Fermiers-ou Amodîateurs des Sci-



du régne deS. M. h Roy de.Pologne, T>m de Lorraine* t$c. y-
gneurs Hauts-Jufticiers, les Habitans des Villes de Nancy, Bar & Lu- \-ix-r
neville, continuent > par rapport a Fimpofition de la Subvention feule
ment, de jouir des franchifes & exemptions dont ils jouïflcnt a&uelle-
jnent, fuivant les. Ordonnances & Réglemens rendus fur ce fujet, juf-
qu a ce qu'il en ait été par Sa Majefté autrement ordonné , le tout pat
grâce fpcciale, qui'ne pourra être tirée à coniéquence pour l'avenir; ôc
feront lefdits Arrêts, Ordonnances & Réglemens, pareillement exécutés
pour ce qui concerne les Sujets nouvellement mariés, ceux qui bâtillènr,
©u qui ont fouffert des incendies, & les étrangers qui viendront s'éta
blir dans lefdits Duchés de Lorraine & Barrois.

Mande, Sa Majefte, a fesames & féaux les Prë/îdcns 3, Cortfeilîcrsy
Maitres, Auditeurs & Gens tenans fefdites Chambres des Comptes de
Lorraine & de Bar, de repartir ladite fomme de dix-neuf cent mille li
vres , dans l'étendue de leurs refforts, fur les Villes, Bourgs, Parroiilés >
Communautés & lieux dépendons defdits deux Duchés, Terres. & Sei
gneuries de fon obeïilance y enclaves & en dépendans, avec toute l'é
quité poffible, après avoir bien mûrement examiné & pefé les forces &:
facultés de chacun des lieux qu ils cottiïeront, fans aucun égard aux pré—

j, tendus abonnemensexceptions & ufàges au contraire , que Sa Majefté?
a révoqué & révoque en tant que befoin feroit par le préfent Arrêt».
Veut, Sa Majefté, que lefdits Receveurs Particuliers obiervent exacte-
ment en ladite année 1758. &'fumâtes, ce qui leur efl preferit par l'Or
donnance du 9. Février 1729*, notamment, au fujet des efpéces qu'ils re
çoivent , dent ils font tenus de repréfenter des Bordereaux fignés par les»
Parties, audit Receveur Général des Finances, en lui délivrant les de
niers de leurs Recettes, pour qu'il rende compte des mêmes- ©ipéces a,
conformément à ladite Ordonnance;.

Enjoint, Sa Majefte, a {cfdiis Officiers dè fes Chambres des Comp
tes de Lorraine & Barrois, de tenir- la main chacun en droit foi à l'exé
cution du préfentArrêt, fur lequel feront toutes Lettres expédiées. Faiït
au Confeil Royal des Finances, Sa Majefté y étant, tenu à.Lunévilj.e le.
z.6. Septembre. 173,7.- GdUsionné,.Du. ELoutrols^ : \

ST ANIS'LAS, par la grâce'de Diéu, Rofde Pologne, Grand'0'uc:de Litliuaniè, Rtiffie, Pruilc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhimèjts
Podolie, Podlaciiiè, Livoniè, Smolènsko, Severié, Czenisckow, Duc
de Lorraine^ de Bar, &c. A', nos amés féaux les Préiîdens, Con-=-
feiîlers^.Màitr.eS:»,- Auditeurs- & Gens tenans notre Chambre des- Coœg»-
®es de Lorrainey Saiitt; Ayan-o.' été: oejourd'hui'Fendis en notpe'Con»-
fciî Royal des Finances, Nous, y"étant,, un-, Arrêt dont la Greffe- efë, ei«-
fpihte & attachée- Caps le coiitre-Scel de notre Chancellerie ?vgairle<juel/
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4 Nous avons fixé la fomrne que Nous voulons être impolee fur notre

Duché de Lorraine, pour la Subvention & les Ponts & Chauffées de
l'année prochaine 173 8. & voulant qu'il forte fon plein & entier effet,
Nous vous mandons de le faire incefTamment lire, publier, régiftrer Se
afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine Se entiè
re exécution: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons
aux Préfentes, fignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne à Lunéville, le 2,6, Septembre
1737. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas, Par le Roy, Du
Ji o u v & o 1 s, Regiflrata, J. G b. o s e l i e r,

Y V en h Chmnbre affemblêe e% Vacations, ce requérant le Procureur Gé~
JLi ftéral du Roy, la Chambre ordonne que le prêfent Edit fera rêgijlré en

fes Greffes pour être fuivi S" exécuté fuivantfi forme & teneur & y avoir
recours le cas échéant / dr qùa la diligence dudit Procureur Général, Copies
duement collatiomées feront affichées aux lieux accoutumés de cette Vtlle >
S" envoyées en tous les Sièges reffortijjans m'èment a la Chambre, 'pour .y-:
être pareillement lûës, publiées, régijlrées & affichées ^fdvies & exécutées»
dont les Subjlitnts certifieront la Chambre au mois. Fait en la Chambre du
Çonfeil, te 3 1. Oiïobre 1737. Signé,R AULIN. Et plus bas, J. Frimontv

ARREST DU CONSEIL ROYAL,

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant impolîtion pour le payement des Fourages.
Dm 19. Qffobre 1737. _

LE Roy ayant accepté les proportions qui lui ont été faites de lapart de Sa Majefté Très-Chrétienne, d'entretenir quelques Efca-
drons de Cavalerie dans les Quartiers des Duchés de Lorraine & de Bar,
les plus abondans en Fourages, pour procurer furies lieux une confom-
mation avantageufe de Denrées , qui ne pourroient être vendues qu'à
vil prix, fi les Sujets qui les recueillent étoient obligés de les tranfportcr
.ailleurs pour en trouver le débit ; & comme les Provinces voiiînes, à qui
l'expérience a fait connaître les dîverfes utilités que le fejour des Trou
pes leur procure, ne confidcrent point comme une charge onéreufe l'o
bligation où elles font de payer, les fommes impofées à cette occafion |
$a Majefté a jugé également nécelïàïre êc convenable d'impofer fur fes
Sujets le montant - de l'excédent du prix réglé pour les- Fourages qui
doivent être fournis pour la fnbfîftance du nombre cfEfcadrons de Ca

valerie



du régne de S. M. le Roy de Bologne s Duc de Lorraine ?Jc, 7-3 - -
paierie-ou Dragons , qui feront entretenus de fon confentement dans 17^7,.
lefdlts Duchés de Lorraine 6c de Bar , à compter du préfent mois d'Oc»
cobre ; voulant y pourvoir., ouï le rapott du Sieur de Vuimont » Confeii-*
1er d'État & au Confeii des Finances» -

SA Ma teste étant en fbn Confeii, a ordonné &: ordonne qu'ilfera impofé fur tous les Sujets contribuables de fes Duchés de Lor
raine &: de Bar, Terres & Seigneuries y endavées & adjacentes, pour
payer le fupplément du prix defdites Rations & Fourages fuivant les
Régiemens., la fomme de trois cent foixante huit mille quatre cent quin
ze livres en fus de ladite fomme, fçavoir Les trois cinquièmes defdites
fommes dans l'étendue du reflort de la Chambre des Comptes de Lor
raine , & les deux cinquièmes reftans dans celui de la. Chambre des
Comptes de Bar. Veut, Sa'Majefté, que ladite împofitïon ibit repartie
Jk. levée ainfî & de même que celle ordonnée pour les Ponts & Chauf
fées ; fur tous les Sujets qui y doivent contribuer, conformément à l'Ar
rêt du z&. Septembre dernier, fuïvant leûrs forces & facultés , & à pro
portion des cottes qui leur auront été impofées pour lefdïcs Ponts 8C
Chauffées, Veut" en outre qu'il foie procédé inceffamment paries Cham
bres des Comptés de Lorraine & de Bar, à la répartition de la fomme de
crois cent foixante-huit mille quatre .cent quinze livres , & un fol pour
livre en fus, en obfervant & faifant obferver à cet égard.les mêmes ré
gies , formalités & termes de payement prefcrics pour la répartition &
levée de la Subvention, Ponts & Chauffées, Impofée pour l'année .pro
chaine 1738 ; enjoint aux Officiers defdites Chambres des Comptes de " .,
Lorraine & de Bar, de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution

du préfent Arrêt, poux raîfon de quoi toutes Lettres necelïàïres feront
expédiées. F a 1 t au Confeii Royal des Finances, Sa Majcfté y étant,,
tenu à Lunévïlle le 1 o. Octobre 1,737. GolLtiomé, D..e LecIey,

STANIS L A S, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, GrandDucde Lithuanien Ruilîe, Pruie, Mazovïe, SamqgitieJÊIovie, Volhïnie »
Podolie, Podlachie, LIvonle » Smolensfco , Severie, Czcrnlckow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. Â nos aînés & féaux les Préfîdens,Confexi-
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, S a lut. Il a jeté rendu en notre Confeii Royal des Finan
ces, Nous y étant, le 1©. Oârobre dernier» un Àrnêt portant qu'il fera
Impofé fur tous les Sujets contribuables de nos Duchés de Lorraine &
de Bar, la fomme de trois cent foixante huit mille quatre cent quinze
livres , avec le fol pour livre en fus , pour être ladite fomme employée
au payement du fupplénient du prix des Rations de Fourages qui dot-

Tome VL K
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x-jij vent être fournis pour la ftibfiftancc du nombre d'Efcadrons de Cavale

rie ou Dragons qui feront entretenus de notre, contentement'dans nof-
dits Duchés, de Lorraine & de Bar, ainii que. le tout effplus amplement
détaillé audit Arrêt,, dont la grofle cft ci-jointe & attachée fous le con-
tre-Scel de notre Chancellerie > & voulant qu'il forte fon plein & entier
effet, Nous vous mandons de procéder inceffîimment & fans aucu»re
tard, i l'exécution pleine & entière-dudit Arrêt r en ce qui'vous con
cerne eft du zeffort de votre Chambre, fans,permettre ni fouffrir qu'iE
y foit; contrevenir directement ni ihdifeârement C ar ainsi. N.afrs.-
plaît... En foi de quoi,,Nous avons aux Préfentes y. lignées< de notre-
.main,& contre-fignées par. l'un de nos ConfciJlers & Secrétaires -d'Etat*,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
D o n N E en notre Yille de Lunéville ,1e 16, Décembre 17 37»,
Signé, STANISLAS- R..Q Y.. Etflus, èas'J?. ar, le Roy,, De: Le ce m..
Eegiftrata >. D u j A r d,

• T S préfent Arrêt dr les- Lettres ctaffacEe y pintes, ont' été lus en &.
JLj chambre du Confeil> oiii. & ce requérant le Prtcurenr Générât du Roy-?»
h ch&mbrc ordonne que le tout fera régifiré en Jçs> Greffes rfour êtrefuivr
& exécuté fuivant fa.foré* teneur, ér y avair recours le cas échéantr
-$» qilah, diligence. du Procureur. Gênéral,.Copies du'èment colktmmées fer
tont-affichées aux-lieux, accoutumés de cette Vilkrré"-envoyées em-tms les-
Sièges reffort-ijfms- nmspeM à. la Chambret,four ychr&-^aFeUlemenà,Més
bliéesy rigifirées, affichées tfuîmes & exécutées dont les Suhflïtuts certié -

:jfcmnt la Chambre, m mots... Fait-.en. celle du Confeil a Nancy, le-18. Dêcem---
'..hrcijyj'..' " Signé.,-,. DARMUR, DE,M.AIZEY*.. Éteins bas. >, J»,
/ Bkim.QNT,,.

REGLEMENT DE POLICE

DE E'KÔTEE. DE VILLE: DE MANGE
Boi» les. proies des Cordeleura, Livreurs de grains.,. ••

Porteurs de. iàcs^.. Manouvriers.-

: "B'u.x, Novembre 1737;,,.

SUR les plaintes formées par plïifièurs Bourgeois, que les Cordelëms-sde bois , Livreurs de,grains,. Porteurs de facs & Manouvriers ,, exî—
gèxit beaucoup au-delà: de:ce qu'ils. peuveniJégirimemeat- prétendre pour."
leurs falaires, la Chambre s'eft fait repréfenter les anciennes Ordonnan
ces par EJlc taiecs a ce fujctj& ayant trouvé, à, propos d'y apporter, quel-
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q'ues changcmens par rapport aux eirconftancesdcs tcœs, les principaux 1737.
dcidits Cordeleurs, Livreurs & autres Ouvriers mandez, &£ après avoir
ouï fur le tout le Sieur Lieutenant Général de Police en ibû raport ÔC
avis, Elle a llatué, réglé & ordonné ce qui fuit:

Cordeleurs de Bois.

La longueur du bois de chaufage devant être de quatre pieds, :&c ïa
corde devant contenir trente-deux pieds cubes, il fera payé,comme an
ciennement , pour le cordelage & livralfon d'une corde, trois gros,éva
lués à neuf liards, fans que les Cordeleurs piaffent prendre ni emporter
aucun bois fous quelque prétexte fc puîfie être.

Il fera fait réduction ou augmentation du prix ci-deffus, à proportion
de ce que la longueur du bois apportera de diminution ou d augmenta
tion à l'effet des trente-deux pieds cubes.

Livreurs de grains.

Il fera payé un gros, -évalué à trois liards,pour la livraifon d'un refal
de Bled, Orge ou Avoine, dans les Greniers des Bourgeois , & le don-
"ble aux Halles, lorfque les Livreurs fe chargeront de recevoir & faire
bons aux Vendeurs, fans laquelle charge, ils ne pourront exiger au-delà
des trois liards ci-dcilus mentionnés, à peine de punition exemplaire,

"Porteurs de facs.

Il fera payé un gros,, aufli évalué à trois liards, par chaque refal de
Bled ? ou autres grains que les Porteurs de facs prendront & décharge
ront des voitures des Fermiers & autres, au devant des Maifons, & qu ils
porteront dans les Greniers ; & de même pour chaque refal de Bled, ou
autres grains qui fera pris dans les Greniers, porté Se chargé fur les Voi
tures.

A l'égard des Bleds qui feront pris dans les Greniers des Bourgeois »
pour être chargés fur les Voitures du Meunier, Se conduits au Moulin,
& après les moutures, être rechargés en farine, fons ou retraits, & en-
fuite reconduits & déchargés dans les mêmes Greniers des Bourgeois,
les Pvéglemens des 24. Décembre 1708. & 30. Mars 1716. feront exé
cutés félon leur forme & teneur, ce faifant,la Chambre fait très-expref-
fes délcniès aux Voituriers, Porteurs de facs & Prépoles dudit Meunier,,
d'exiger pour tous lefdics chargemens, déchargemens, rechargemens &c
râpons, au-delà de quatre liards, du Bourgeois, & de trois liards feule
ment, des Boulangers, pour chacun refal de Bled , Orge , Avoine, ou
autres grains , à peine de vingt-cinq frans d'amende par chaque contra-
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È ventioft, dontte Meunier demeurera refponfable pour lefdits Ouvriers

& Prépaies. _ ^ ^
Fait auifî. ttèa-expreflês défenfes- aufdits Ouvriers & .Ptépofes du Meu

nier, d'exiger aucune buvette,, de retarder le fervice, ou de donner des.
préférences,l'ordre de. l'av.er.tifîèment devant, toûjours faire celui de lour
devoir. -

Pour le chargements déchargement encodage -des- Vins»
: Ees Manouvriers feront •tenus de fournir les Charettes:, Poulain? Se

Cordages néceflaires,au moyen de quoi il leur ièra payé, fçavoir tTrois
fols pour chaque pièce de Vin qu'ils déchargeront des Voitures ^defeen-
dront dans les Caves, & arrangeront.fur les -Chantiers, le tout fans dif-
contihuation de travail, à peine de perdre le falaire du déchargement
lorfque la difeontinuation n'aura été permife par le Bourgeois j-<- ce qui::
aura pareillement Heu pour tous les Articles fuivans.

Quatre fols pour chaque pièce qu'ils, tireront des.Caves, &: chargeront
. fur Cliars--ou êiiarettes..

••• Huit fols pour chaque pièce qu'ils tirerQiit dès Caves r-chargeront ftirr
leurs Charettes-, conduiront, descendront & arrangeront fur Chantiers
en d'autres Caves,,dans la.même. Ville,,,& dans quelle, diftance. puiflent:
être les quarrièrsï- :

Dix fols pour pareil travâil,!&:-lbifquc la pièce: aoraéténtànfiaréc'd'à--
ne. Ville, a.l'autre, à la réferve.néanmoins du cas -où le chargement auras
été fait dans la Parroiflè Saint Nicolas,& le déchargement dans-vcelîe'de:'
ÈJotre-Dame, & réciproquement, efquels derniers cas il fera payé douze -
fols par. pièce;Je tout à charge par les Ouvriers de demeurer reiponfa-
lles- folidairement des -accidens qui pourroiént: arriver, par leur, faute ou-;
àégîigencë.: . .. - •

' fait dèfenfes très-exprelîês' âtifdits Cordeleurs. de" Bois, • Livreurs de:
grains.,. Porteurs de facs &. autresd'aller au devant,,.des Voituriers aux:

' Êortes de la;Ville.,ou plus loin,, pour? les «attirer., chez les-. Bourgeois, &r
les-empêcher de venir, aux Halles ou Places publiques, expofet. &:.vendrer
leur bled, bois & autres-denrées, -à peine de.-cinquante frans. d'amende

' pour la première fois,,&: de plus grande punition en cas de récidive'}'-
toutes Jefqpeiles-Amendes feront payables par. Corps x &; ne pouoont
être réputées pour- commihâtoires;,

Enjoint aufdits Cordeletirs, .Livreurs, Porteurs de facs autres Ou---
,wlèrsd avoir & tenir fur-eux une feuille.imprimée du préfent Règle-
ment,, pour en cas-de CQ|iteftation.,t.en être par/eux dounc-le&ure.-
làrdes ititéfellees,-,à-peine de perdfs-.fcur, dû;:. •

.I.A.JI. $£,-délibéré -m. la-.Chambré. du Coafeil de Ville.. &:Folirê'.1dfe
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Nancy,le z. Novembre 1737. Préfens Meffieurs Floriot>Confeilîer à la 1737.
Cour; Hanus, Prévôt, Lieutenant Général de Police> Pouget, Confeil
îer pour la Noblcffe; Charles; Ruinât; Pierre; Chenot, Confeillers; Ri-
cher, Confeilîer Tréforier ;. Mougenot, Afieffeur. Signe, Noël , Secrétaire.

ARREST DU CONSEIL EOYAlT
DES FINANCES. .

Qui fait défènfes à toutes Perionncs dë ie .fèrvir>a commencer
du premier janvier 1738. d'autres Papiers & Parchemins que
de ceux timbrés du Timbre de Me. Philippe le Mire, ou de
là Contre-marque, à peiae de cinq;cent livres 4amende,

" Du i& Nbmmëre ;.

SUR ce qui a été repréfenté au Roy en fon CbnfeilRoyal des Flnaïi«"ces j par Philippe le Mire, Fermier Général de Lorraine & Barrois „*
qu'en exécution de l'Arrêt dudit Confeil, du fept Septembre dernier, il
a fait graver, de. nouveaux Timbres & un© Contré-marque pour en tim
brer ou contreniiarquer tous les Papiers & Parchemins qui feroat vendus

'dans fes. Bureaux, à:: compter du premier. Janvier, prochain ; que pour em»*-;
pêcher l'inagc du Timbre actuel,.. dès ledit jour premier Janvier , il lui
Importe qu'il foii: fait défènfes a tous Juges, Avocats , Procureurs, Ta
bellions , Notaires, Greffiers, Huifïiers, Sergens, & généralement à tour
tes Perfonnes de telle qualité & condition qu'elles puifîènt être , de fc"
fervir, à compter dudit jour premier Janvier-, d'autres Papiers &Barche->-
mins que de ceux timbrés du nouveau Timbre,, ou contre- marqués de'
là.Contre-marque dudit le Mire, à'peine de faux,de cinq cent livres d'a
mende, & de tous dépens, .dommages & intérêts ; fauf à eux de rappor
ter: dans les Bureaux dudit le Mire, dans le courant dudit mois de Jan
vier, les Papiers & Parchemins du Timbre aâuel , pour leur en être ren
du pareille quantité & qualité, conformément atidit Arrêt du fept Sep
tembre dernier y ouï fer? ce. le raport du Siéur de Vulmoni? , Confeilfcsr
d'Eta£ & des. Einances,, €ommilîaire. à. ce députe& tout confidéré^ :

S'A Maje'ste en fon Cpnfeîl, a fait défènfes à toiis-Juges, AvocatSf»•-Procixreiirs, Tabellions, Notaires, Greffiers j-Huiffièrs, Sergens, 8c: ; -
généraîemenfàifioutes Perfouneà\-.de'telle-:qualiîé' & condition qnelfep
foicnçde'fç fervif,à compterdu~psremier Janvieirproeham, ..d'autres Paf#-
|>iers & Parchemins que de ceux timbrés dirnouveaiiTimbre de M^iii|^'••-
'ge.le Mxre>.;mi..de...fa: Contremarque cinq,œni '
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1737. vres d'amende, &c de tous dépens, dommages & intérêts; fauf â enx de

' rapporter dans les Bureaux dudit le Mire, ceux qui pourront leur relier
du Timbre actuel audit jour premier Janvier ., pour leur en être rendu
pareille quantité & qualité, & ce dans le coûtant dudit mois de Janvier
-prochain ; a condition néanmoins que lefdits Papiers & Parchemins qui
feront rapportés feront en bon état & ;fans défectuolité. Ordonne, Sa,
Majefté , que dès le 17. du mois de Décembre prochain, ledit le Mire
fera vendre & dilhibuer les Papiers & Parchemins du nouveau Timbre
pour l'uiage & la néceifité du Public, fans qu'on puiffe néanmoins s'en
fervir avant ledit jour premier Janvier prochain. Fait audit Conleil,
tenu à Lunéville le 16, Novembre 1737. ColLtionnê,Du Rouy rgis»

C"} TANISL AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
de Lithuanie, Rtiiîie, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,

Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severîe, Czernickow, Duc
<ie Lojqrajne & de JBar, ,&c. A nos amés & féaux les Prélidens, Confeil-
1ers , Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes
,de Lorraine, Salut. Il a été cejoiird'hui rendu en notre Confeil Royal
<ics Finances un Arrêt au fujet du changement des Timbres des Papiers

Parchemins timbrés , qui feront vendus & diftribués de la part de
Philippe le Mire,, à compter du premier Janvier prochain 5 & voulant
.que ledit Arrêt, dont la Greffe ell ci-jointe & attachée fous le Contre-
fcel de notre Chancellerie, ait fon exécution, .Nous vous mandons de
le faire lire, publier, régiilrer & afficher par-tout où befoin fera, pour
fortir fon plein & entier'effet, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît.

En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées dè notre main, &
contre-lignées par l'un de nos Çonfeillers & Sécrétaires d'Etat, Comman-
•demens &ç Finances, fait mettre ,& appendre notre grand Scel. Donne
•en notre Ville de Lunéville, le 16. Novembre 1737.

Signé, S T A N ï S L A S KO T. Et fhs bas, Par le Roy, Du Rouvroïs*
XlegiJimUtDv,J.arp,

T E prêfent Arrct, enfemble la Lettre d'attache -, ont été lus en la Chambre,
Audiançe publique. tenante s oui & ce requérant l'Avocat de ï Impétrant;

h Chambre ordonne qu'ils feront régijlrés enfes Greffes, four être fuïvis &
.exécutés filon leur forme dr teneur, ô* y avoir recours le cas échéant s .df
qu'a la diligence dr aux frais du Fermier Général, Copies duement collation-
nées feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville , d" envoyées en
tous, les Sièges du reffort de la Chambre, pour y être pareillement lues , pu
bliées 7 régijlrées, affichées, fiivies & exécutées, dont Philippe le Mire cer-



du régneJe S. M. le Roy de Volo^ne 3 Duc de Lorraine, %£c. —
fijtcra la Chambre incejfamment, à peine de déchéance du bénéfice des amen- îjyj,
des prononcées contre les Contrevenant, dans le Siège ouîenrégiflrement,
publications & affiches riauraient pas été faits. Fait judiciairement en la
Chambre a Nancy, le zo. Novembre 1737. Signé , DARMUR DE
MAI2ET. Et plus bas, J. F R. I MO N s.

»' ' ' "" " ' ru,"" -r^r, HW

ARREST DU CONSEIL ROYAL.

DES FINANCE S.

Ân fujet des Contrebandiers» • ^
Du z5. Novembre ijjy

LE Roy ayant fait Bail à Philippe le Mire, de Tes Fermes Caénérafe"»de Lorraine & Barrois, le fept du préfent mois de Septembre der- -
nier , & ordonné par. Arrêt , du même jour, qu'il feroit mis en poiieilîon

„ &; jouïflance de tous les Droits qui' les eompofent, &. notamment des
Gabelles, & du Privilège de la Vente excluiive du Tabac ; & Sa Majefté
étant informée que nonobftant ies établiffemens- nouveaux que ledit le
Mire a faits d'un grand nombre de Brigades,, Commis & autres Employés,, .
pour empêcher le faux-Saunage, la Contrebande defdits Tabacs & la

. fraude des autres Droits deidites Fermes Générales, cependant les Con
trebandiers & fau x-Sauniers. continuent d'entrer avec armes & attroupe-
mens dans les Etats de Sa Majeftécertains de pouvoir fe refugier fur les
Terres de France qui ies avoiiment , ou qui'y font enclavées , lorfqu'ils •
.font pourfuiyis par les Employés de Lorraine t&.comme les Contreban
diers de France fe retirent pareillement fur le Territoire de Lorraine &
Barrois> lorfqu'ils fe voyent pourfuiyis par les Brigades de France ,,ii en>
réfulte uae impunité &; une licence également préjudiciables aux Fermes-
& à la bonne Police des deux États ;•& le Roi^perfuadé que- Sa.Màjefté' •
Très-Chréciennfeiie.refufera pas de conœiirir à la:.deftrudion d'un com
merce & dangereux,, en.. permettant; que les Employés des Fermes de-
Lorraine & Barrois puilfent travailler &: pourfuivre les Contrebandiers-^
faux-Sauniers & Fraudeursfur les Terres de. France, lorfqu'ils s'y réfu
gieront ; ouï le raport du Sieur, de Vulmont,,» Confdlla: d'État- <§£ mî
Confeil des. Finances..

SA Majesté étant çnfhn Confeil, a permis & permefaux Coift-mis. Gardes & autres Employés des- Fermes de France , de pourfui
vre les- Contrebandiers, faux-Sauniers & Fraudeurs fur les Etats de Loi:- - '

aine &: Barrois., lorfqu'ils s'y réfugieront,& en cas d'avis,y faire-fonçai
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1737. recherches &: perquilitions, attaquer, pouriuivre ,& arrêter lefdfts Con

trebandiers , faux-Sauniers & Fraudeurs par-tout où ils les trouveront,
& en quelques endroits qu'ils le retirent, faiiir leurs Effets Marchan-
diies, Chevaux, Harnois, Équipages, & toutes autres choies à eux ap
partenantes, & pouriuivre les condamnations & confifcations, foie de
vant les Juges de France, foit devant ceux de Lorraine &c Barrois,ainfi
qu'ils aviferont ; à l'effet de quoi, ordonne Sa Majefté à tous Geôliers Se
Concierges des Priions, de recevoir les Prifonniers qu'ils y .conilitucront,
defquels ils demeureront duëment chargés & refponfables, & à tous Ju
ges de Lorraine Se Barrois, qui connoiffent de les Fermes, tant en pre
mière Initance que par Appel, d'admettre, rcconnoître,procéder & ju
ger fur les Procès-verbaux faits & dreilès par les Gardes, Commis &
Employés des Termes de France, comme ils pourraient procéder & ju
ger fur ceux faits & dreilès par les Commis » Gardes & Employés des
Fermes de Lorraine & Barrois, & feront, fur le préfent Arrêt, toutes
Lettres néceffâires expédiés. Fait audit Confeil, tenu à Luncville le
zi. Novembre 1737. ColUtionné D e L-e ce y.

STA NIS L A S, par la grâce de Dieu, Roî de .Pologne, Grand Ducde Lichuariie, Ruflie, Prulîc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livorîie, Smolensko, Severie^ Czernickow, Duc de
^Lorraine & de Bar , &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeillers
.Se jjGens tenans notre Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut» Ayant
cté rendu en notre Confeil Royal des Finances & de Commerce, l'Arrêt
ci-joint & attaché fous le contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant
qu'il ait fpn exécution, Nous vous mandons de le faire lire , publier,
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivi & exécuté
fuivant fa forme & teneur, fans permettre ni fouifrir qu'il y foit contre-*
venu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît. En

foi de quoi, Nous avons aux Préfentss, lignées de notre main, & con
gre-lignées par fun de nos Çonfeîllers & Sécrétaï'res d'Etat, Commande-*-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne
sn nôtre Ville de Lunéville, le 23. Novembre 1737.
Signéj ST ANISL AS RO Y, Etflushaf, Parle Roy, De .Lecey,
Regifrata 5 D u j a R Di

T A Cour a donné Acte au Procureur Général du Roy » de la lecture & fu-
blication de tArrêt du Confeil Royal des Finances ci-dejfus, ordonne qu'il

fera exécuté fuivant fi forme & teneur, & régijlré en fin Greffe, four y
Avoir recours le cas échéant 1 &. qu'a la diligence dudit Procureur Général,
Copies duèment coll&ttonnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Pré

vôtés



durêgîie de S, MJe Roy de Pologne, î)ut de Lorraine > fêc„ gr—.^
*Votés & autres Sièges rejfortijfans nuément à la Cour, four y être pareille- \-jyj.
ment lues, publiées,fuivies, exécutées & régifixéesEnjoint MX Subjlituts'
des lieux de tenir la main à fou exécution & d'en certifer la Cour a» mois.
fait a Nancy, Audiancepublique tenante,1e z. du mois de Décembre ï~}7<
Signé, P ARIZOT. Et plus bas-, V aultrin, Greffier.

E D I T DUR O

j Portant création des Procureurs,
* Bu z. "Décembre 1737,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi; de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovfe,Samogitie, Kiovie, Volhiaie»
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolcnsko , Scverie, Czernickow', Duc
de Lorraine & de Bar, &e. A tous préféns &£ à venir , Salut. Etant
informé que la fuppreffion des Offices de Procureurs, ci-devant créés
près de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Chambre des
Comptes de Lorraine , Bailliage , Prévôté & Grurie de Nancy , avoir
beaucoup contribué à rendre les Procédures moins régulières & moins
fuivies, ce qui aTouvent retardé l'inftruction, & par conséquent la dccl-
ixon des Procès, au grand dommage des Parties, par l'impoflibihte ou
fc trouvent les Avocats de remplir en même tems les devoirs de leur:
Miniftere,& les fonctions qui doivent être attribuées aux Procureurs,le
délir que Nous aurons toujours de faire rendre à nos Sujets une exacte
& prompte Juftice, Nous a déterminé à rétablir lefdxts Offices. A ces
C a u s e s, & autres à ce Nous mouvant , Nous, de notre certaine fcience,
pleine pui fiance & autorité Royaie, avons diir> ftatué & ordonné, difons,
ftatuons Se ordonnons par ces Présentes, voulons & Nous plaît ce qui
fuit.: .J - ^ ;

r ; Article Premier- < -

Nous avons créé & établi j créons & établirons vingt Procureurs en
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, dix en notre Chambre
des Comptes de Lorraine, & le nombre de quatorze en notre Bailliage»
Prévôté, & Grurie de Nancy, dont les Offices feront héréditaires,/per
pétuels & de même nature que ceux actuellement établis dans nos Etats,
à titre d'hérédité.

II. Attribuons aufdits Procureurs, a lexclufîon des Avocats & autres
Praticiens, le droit & la faculté d'occuper pour les Parties qui les char
geront de leurs Procurations dans les Caufes, Inftances & Procès qui fe
ront poLirfuivis dans lefdites Cours & Sièges, & de faire toutes iniiruo
tions de Procédures, fuivant le ftilè'^f les formalités preferices par. nos

Tome VL h
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Ordonnances; prendre les appointemens & régiemens, foie à la Barre .
au Greffe ou à FAudiance, faire mettre au net & fignifîer toutes Requê
tes, Actes, Avenirs,,Sommations,.Écritures & Procès-verbaux, compa
roir pour les Parties- à l'Audiance,au Greffe & pardevant les Raporteurs»
©u Commiilaires en leurs Hôtels, mettre les Pièces & Productions au:
Greffe, les retirer, même dans les Caufes d'Audiances, ou le Miniftc 4?
des Avocats effc néceflaire^ afîifter près defdits Avocats a la Plaidoirie ou
à la communication au Parquet, & Plaider eux-mêmes les Caufes légères-
qui'confineront en fait ou en fimplc inftru&ion de Procédures, a charge
que plaidans ou affîftans, ils demeurent découverts ; faire les Ecritures de
jaareille qualité, dans Jcfquellcs feront, comprifes les iîmples Requêtes,,,
celles en introduction dmftances, en opposition a l exécution des Juge- •
mens par défaut & en repréfentation de Piècesles Inventaires de pro
duction non raifonnés par.avértiflèmenfc*ks comptes, débats & deman
des en augmentation, qui ne confifteront qu'en fait, Jes déclarations en:
liquidation de fruits, impenfes & mélioratiôns, dommages & intérêts
lès déclarations de dépens & diminutions , contredits de raports d'Ex
perts &Lautres .-de pareille, nature., qui ne conllftcront pareiflement qu'en.
tait... ' . ' ' . .

III.'. Les Griefs,"Caufes d'Appels, Réponfes;, -Âvërtiflèmens-- ou. In
ventaires de Productions raifonnés , Contredits & Salvations, Caufes
8c moyens de Requêtes civiles , Réponfes & toutes autres; Écritures con-
liftant en point de Droit ou de Goûtume, feront faites, pardes.Avocats
à l'excluiion des Procureurs; mais les Ecritures faites par lefdits Avocats,
ferontlignées d'eux s de même.que.des Procureurs, a peitie.d'etre rejet-
ïées.. ^ '

IV. Ne'feront reçues aucunes Ecritures ^d'Avocats, que"de'ceux qui'.'
fe trouveront înfcrits au Tableau du Siège, & qui renouvelleront tous*
les ans leur.ferment à fentrée.du Palais,après les vacations»...

V- tes Procureurs ligneront feuls avec les Parties, fi elles fônt Pré-
fènteSjléfditesConteftatîôns & Procès-verbaux, foit en Ville ou en Cam
pagne, fauf aux Parties d'v faire , à leurs frais , affifterJeurs. Avocats, fi
«lies le jugent à propos,..

V L. Eefdits Procureurs- porteront la Robe fans'queue- 8t lé bonnet,
quarré,.feront appelles à tour de Rolle au renouvellement de chacune
année, & marcheront aux Procédons immédiatement après les Avocats,
avec lefquels ils feront Communauté:., à charge que le. Syndic fera toû-
fpurs-Âyocat»', _

Vit. Ils feront teaus devoir chacun deux Régiftres reliés, dans l'un
lefquels ils écriront par Inventaire & par ordre alphabétique, les Caufes,
laftaoces $£,Pxaeès,3..aYee la datte-du jour , auquel ils en auront été chat*-
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gés, les noms, qualités, demeures &c adrefTes des Parties, le nombre &
la qualité des Pièces, Mémoires., Procurations & lûftrùétions qui leur
.auront ete donnes,les Appointemens pris,les Jugemcns rendus & la ref>
titadoïi des .Pièces aux Parties, & par quelles mains ils l'auront faite ; Se
dans l'autre, ils inféreront l'argent qu'ils auront reçu & par quelles mains»
.avec la datte de la réception, pour être iefdits.Régiftres repréfentés quand
sbefoin fera.

YIII. Déclarons commun aufdits Procureurs, en ce qui peut les
concerner , .le Règlement fait pour les Avocats par le Code Léopoki, du
mois de Novembre 1707. & leur attribuons les droits, profits .& émo-
îumens réglés à leur égard, par le Tarif dudit Code; mais les Procureurs
de notre Cour Souveraine auront droit, à l'excluiion de tous autres, de
poftukr à la Chambre des Requêtes du Palais & d'y percevoir leurs fa-
îaires, fuivant le Tarif.fait pour ladite Chambre, le 16. Novembre 1713»

I X. Aucun oe fera reçu audit Office de Procureur, qu'il n'ait vingt-
cinq ans accomplis-, & qu'après avoir appris la pratique ailîduëûient dans
.'l'Etude.d'un Avocat, pendant trois ans accomplis-, pour nos Cours, &
pendant deux ans pour notre Bailliage de Nancy, Prévôté & Grurie, -â
.moins qu'il ne foit Avocat & âgé de vingt-deux ans complets , auquel
cas il fuffira, pour être admis dans l'un defdits Tribunaux à fon choix 4
qu'il ait luivi nofdk'cs Cours pendant un an , ou l'un de nos Bailliages
pendant deux ans, de tout quoi ils feront tenus de xepréfenter une at-
Ccftation -valable.

X. Ils ne feront admis qu'après mie information de vie &: de mœurs®,
pourfuivie à la Requête de nos Procureurs Généraux ou de leurs Substi
tuts , & un examen fur la Pratique, fait par un Juge defdits Sièges, com
mis à cet effet,ils y prêteront ferment, & feront inferits fur ittiRégiftcc
féparé de celui des Avocats.

XI. Déclarons les Offices de Tabellions , Notaires, Curateurs ea

Titré & Commiiîaires aux Sailies Réelles, compatibles aveciefdits Offi
ces de Procureurs. .

XII Voulons que les Avocats de nofditcs Cours & Sièges , qui font
.actuellement faifîs des Caufes, Inftances & Procès commencés-, puiilènt
en continuer l'inftru&ion jufqu'au premier Février prochain, après lequel
sems "ils ne pourront plus en faire aucune pourfuite, & feront tenus de
remettre aux Parties toutes les Pièces & Procédures, à l'exception des
Actes d'inftru&ion procédant de leur fait,au cas qu'ils n'en auroient pas
été payés.

XIII. Nos Sujets, de même que les étrangers., qui auront pieté
Icius deniers pour acquitter la finance defdits Offices de Procureurs, f«.u-
vant la taxe aue Nous en ferons faire en notre Confeil des Finances # le-

X ij
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ronc confervés dans leurs privilège & liypotéque fpécial, par préférence;
à tous autres Créanciers antérieurs, pourvu qu'il foie fait mention expref*
fe deidits prêts dans les Quittances de finances.

Si DONNONS EN M andemenx à nos amés & féaux les Prélidens»
Conieillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois ,Baillis,Lieutenant Général, Particulier, Confcillcrs & Gens de no

tre Bailliage de Nancy, Prévôt, Gruyer & Gens tenans nos Prévôté Se
Grurie de la mêmeVille, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Pré
fentes ils faflènt lire, publier, régiltrer & afficher par-tout où befoin fera,
pour être luivies & exécutées fuivant leur forme & teneur , nonobftanc
tous Édits, Déclarations, Coutumes 8c autres chofes a ce contraires,
aufquelles Nous avons dérogé& dérogeons par ces Préfentes :Car ainsi
Nous plaît. En foi de- quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de
notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne en notre Ville de Luncville le 2. Décembre 1737..
Signéy STANISLAS ROY. Vu au Confeil, Chaumont. Et plu?
bas, Par le Roy, De Lecey de. Changey. Regifirata , Dujard*

T A Cour a donne Acte au Procureur Général,.. de la teffîure ér publication
du préfent Edits ordonné qu'il fera fuivi ér exécuté félon fa forme &

teneur, & régiflrè en fin Greffe* pour y avoir recours le cas échéant s ô"
qùa la diligence dudit Procureur Générait Copies duément collationnces fe
ront envoyées dans tous les Bailliages » Prévôtés & autres Sièges rejfortijfanp
a la Cour,pour y être pareillement lues,publiées, régijlrées, fuivies & exé
cutées s- Enjoint aux Subfiituts des lieux, de tenir la main a fon exécution».
& e£en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy , Audiance publique tenante,.
le 5. Décembre 173 7». Signé, DE H O F F E.L 1.2 E- Etplus bas^ ;
Vaultrin , Greffier.

A R R E S T "
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant Règlement pour les Vignes»
Du la. Décembre 1737.-

VU parla Cour la Requête à Elle préfentée par Tes Porterrîens duVignoble de Pagny-fous-Preny, expolitive :. Que par Arrêt en for
me 4e Règlement jJoterveau en ladite Cour fur les Requifltioas de M-



du regne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de LoYYâini ,i£c.
le Procureur Général,1e 13. Août i669. ,1 a été fait défenfe aux Vigne- iy\7
rons dudit Pagny, & à tous autres, de planter dans les Vignes dudit lieu,
aucuns légumes, à peine de vingt-cinq frans d'amende contre les Con-
trevenans, avec ordre à ceux qui en a voient plantés, de les arracher dans
trois jours après la publication, à peine de dix frans d'amende ; défenfe
pareillement de laifl'er aller Chevaux ni autre Bétail dans les Vignes ers-
quelque Saifon que ce foit, à peine de foixante fols d'amende pour cha
cune bête, ÔC à toutes Pcrfonnes, de quelque qualité & condition elles
foient, d aller ni hanter dans lefdites Vignes depuis qu'elles feraient mi-
fes en Ban, fans permiilîon du premier Officier de Juftice, fous pareille
peine de foixante fois d'amende , avec injonction aux Bangardes d'en . '
faire fidèlement leurs Raports au Greffe dans les vingt-quatre heures, à
peine d'être refponfables des amendes, dommages & intérêts des Parties ;
Qu'au préjudice de ce Règlement lefdfts Porterrîens éprouvent journel
lement à leur grand dommage, les contraventions qui s'y commettent»
& que par un autre abus,, pMeurs Vignerons & autres, plantent & en
tretiennent dans lefdites Vignes des Arbres de toutes efpéces, très-nuiiî-
bles à la maturité des Raiïins, & que lefdfts Vignerons négligent la cul
ture & façon des Vignes , dans les Saifons convenables, ce qui porte un

- préjudice notable au Vignoble dudit Pagny. A ces Causes, re-
quéroient lefdfts Porterrîens , qu'il plût à la Cour ordonner que ledit
Règlement du 13. Août 1669. fera exécuté-fuivant fa forme & teneurs-
ce faifant qu'il fera réimprimé & publié de nouveau audit lieu dePagny»
à fiiîuë de la Meffe Parroiïliaîe, & affiché à la porte de ladite Églife &
de l'Auditoire du même lieu 5 & en. outre, faire défenfe à tous Vignerons
& autres, de planter ni tenir clans les Vignes aucun Arbre ni Arbriflèau»,
à peine d'être arrachés à leurs frais, &: de vingt-cinq frans d amende par
chacun Arbre, avec injon&fon auiciits Vignerons de bien & fidèlement
cultiver & provigner lefdites Vignes ren tems & faifons.- convenables,&
défenfe à eux de lés tailler avant le premier Février, ni les labourer avant
le mois de Mars de chacune année, à moins que dans des circonffances
particulières du- tems^-fl ne foit jugé à propos par les Officiers-de fa Pré
vôté dudit Pagny & Preny, de leur permettre de les labourer avant le
dit mois de Mars, de laquelle permilîion ils feront tenus de fe munir, &
qui leur fera délivrée fans frais , le tour à peine de pareille fomme de
vingt-cinq frans. d'amendedes dommages-& intérêts qui pourroient
en réfulter aux Propriétaires > enjoindre au Subftitut du Procureur Gé-
néral, de leriir la main à-l'exécution de: l'Arrêt qui interviendra , à pein?
d'en répondre en fon pur & prive nom ; ladite Requête , lignée MarcoL*
Avocat; le foit montré au bas d'icelle; vu les Concluions du Procureur
•.Général, enfembk ledit .Arrêt du treize Août mil fix cent faixante-neufi;



Ordonnances Règlement de Lorraine.,
il11, le Règlement fait pour la Ville & Ban-lieuë de Nancy , les 2,5. "Février

1718. & celui fait au .Parlement de Metz, le 3.1. Août 172,2. jointes à
ladite Requête» ouï le raporc du Sieur Reboucher , Canfeiller, & tout
conlidcré.

if A Cous, ordonne que fonArrêt deHêglement diri 3. AoûtT;5g"%
jl a fera exécuté félon fa forme & teneur fait en outre dcfenfe aux
Vignerons de Pagny & à tous autres 5 de planter ni conferver dans les
Vignes, aucun Arbre ou ArbriiTeau, de quelque nature ce puiiTe être, â
peine d'être arrachés à leurs frais , & de vingt-cinq frans d'amende par
.chacun Arbre ou ArbiMéau j jcnjoint.aufdlts Vignerons, de bien & fidè
lement cultiver & provîgner iefdites Vignes .en lems .<$£ faifons convena
bles ; leur fait défenfe de les-travailler avant le premier Février., ni de les

-labourer avant le mois de Mars de chacune année:, .à moins que dans
des circonftances particulières des teins il ne foie jugé à. propos par les'
^Officiers delà Prévôté dudit.Pagny, de jeur permettre de. les Jabourer
..avant ledit mois de Mars, de laquelle .pernliflïonlefdits Vignerons feront
.tenus de fe munir par écrit, & qui leur fera délivrée gratis,le tout à pei
ne de pareille fomme de vingt-cinq frans d'amende , & des dommages
M intérêts qui pourraient en réfuter aux Propriétaires • Enjoint au Subf-
citiit du Procureur Général en ladite Prévôté., de tenir la main à l'exé

cution du préfent Arrêt,à peine d'en répondre en fon pur & privé noms
M faifant droit fur les Requi/îtîons du Procureur Général, ordonne que

. ;!e préfent Règlement, enfemble l'Arçêt du 13. Août 1669. feront pa-
- feillement exécutés dans tous les Vignobles du reflort de la Cour ; à l'ef-

. :fet de quoi ils feront publiés dans tous Icfdits Vignobles, à la diligence
des Subftituts du Procureur Généralà fifllië de la Meffe Parroiffiale r
"imprimés & affichés aux Portes des Égllfes Parroiffiales & à celles des '

/ Auditoires. Fait â Nancy en la Chambre du Confeil, le 10. Décem
bre 1737. Par la Cour, Signé, Bernard, Greffier.

. Extrait des iîégiftrcs de la Cour Souveraine de torrairie
, -& Barrois»

v Bii 13. Aauî 166%

VU par là Cour, la Remontrance du Procureur ••Général, dîfant ;Qu'il a vu une Requête préfentéë par le Procureur d'Office de Pa-
gtiy-ibu.s-Prenv, aux Maire & Gens de Juftice xiudit lieu , contenant;
•Qu'au préjudice du Haut-Jufticïer, Il fe commet pluiïeurs abus par les
Vignerons qui façonnent les Vignes du Ban, en ce que ne travaillant

prix d'argent, ils fe foucîent peu fi elles portent fruits ou non?



du règne de S. M. le Roy de Pologne -, Vuc de'Zsrramt, • .
plantant dedans lefdites Vignes des Fèves ramées, Choux ou Naveaux; 572-7^.
Se les Raiïins fe.meuriflànt °ôc étant en maturité, fous le prétexte d'aller
prendre leurs légumes avec des hottes , empMënt le fond de Raifins &
couvrent le dcfliis de leurfdites Feves , Choux & Naveaux, de forte qu'il
s'eft trouvé plulieurs Perfonnes oui n'ont que deux Ommées de Vignes, ,
©u très-peu, qui ont du vin nouveau avant la--Vendange , & plus que'
leurs Maîtres. Vû ladite Requête le Décret1 defdits dejuftice au bas „
du huitième du préfent mois d'Août portant Que pour les. caufes y
repréfentées, & qui font de leur fciériee, ils accordent les fins de ladite
Requête, & fupplient très - humblement la Cour la vouloir entériner
pour avoir force & vigueur 1 remontrant d'ailleurs ledit Procureur Géné
ral, qu'il eft averti que l'on ne fait nulle difficulté audit lieu,, de laiilér
les Chevaux & autre Bétail dedans les Vignes, contre la prohibition de
là Coutume , qui gâtent tout, <fc mangent le jeune bois nourri pour'
porter fruits l'année fulvante, requéroit partant qu'il, fut, fiir ce pourvu'0
l'Aifaire mife en délibération,,.

"W & Coy.x a fait & fait défenfe aufdits Vignerons, St à tbtïs âti~-
"1 Atres qu'il appartiendra, de planter dans les Vignes, Fèves, Choux
Naveaux & autres pareils fruits &.légumes,à peine de vingt-cinq frans
d'amende contre les Contrevenans^-ordonne â ceux qui'y-en ont mis «
de les arracher dans trois jours de la publication du préfent Âïrrêt, ac
peine de dix frans d'amende ; fait pareillement défenfe de laifïèr aller'
Chevaux ni autre Bétail dans les Vignes, en quelle faifon ce fait, à peine "
de foixante fols d'amende par chacune Bëte s--SZ à toutes Perfonnes» de
quelque qualité & condition elles foient, d'aller & hanter dans lefdites:
Vignes depuis qu'elles feront miles en Ban, fans permiilïon du Maire ou .
de fon Lieutenant, ou autres Officiers' de Juftice à leur abfenee , fous
pareille peine de foixante fols d'amende; enjoint aux Meffîers & Bangar-
des de faire fidèlement leurs raports au Greffe de la Juftice, dans vingt- - ,
quatre heures.des reprifes, à peine d'être refponfables des 'amendes, dé
pens, dommages & intérêts des Parties ; & fera le préfent Arrêt lû , pu
blié & affiché audit lieu de Pagny, à la diligence du Procureur Général
ou de fes Subllituts, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. -
BU. 1. t..à..Nancy,} le 13, d'Août 1669. Par la Cour, Signé 3 V au ltr i n* *
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ARREST DU CONSEIL ROYAL.

DES FIN ANCES ET COMMERCE.

Portant règlement pour les Chemins 5 Ponts & Cliau£ïees0
Du 7» Décembre 1757.

LE Roy en fon Confeîl, s'étant fait repréfenter les Ordonnancesdes Ducs fes Prédécelfeurs, touchant les conftruéh'ons, entretiens
& réparations des Chemins , Ponts & Chauffées de fes États ; conlidé-
rant le bien qu'un établillcment fi utile a procuré à fes Sujets , tant par
l'augmentation du Commerce avec les Peuples des Pays & États voifins,
& Sa Majefté délirant non-feulement de continuer les mêmes avantages»
mais encore de les rendre plus conlidérables par les régies d'une Police
exa&e, qui puilTe aflurer fexécution de fes ordres,mettre parce moyen
les grandes Routes dans un meilleur état & les y maintenir dans la fuite?
ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller d'État ordinaire, &
audit Confeil des Finances, Çommiilàire à ce député, elle a ordonne
& ordonne ce qui luit»

Article Premier.'.

Que toutes les Ordonnances des Ducs Tes Prédécefleurs , notamment
celles des 29.Mars 1724,6. Septembre 1725, 4.Mars 1727. & 1. Avril

: 1730. feront exécutées fuivant leur forme &c teneur, en tout ce qui n'y
, fera dérogé par le préfent Arrêt.

IL : Qiie coûtes les Communautés des Villes, Bourgs &: Villages de
fes États, travailleront inceffamraent» chacune à leur égard, au rechar
gement des Portions de Chauffées mifes à leur charge par les répartitions
•qui en ont été ci-devant faites,fauf à être procédé à une nouvelle dans
la fuite ; fi le cas y échec.

XII. Que les Communautés continueront à l'avenir le même rechar
gement dans le mois dp Mai & Q<Jobre de chacune année ; à l'effet de
quoi elles fe rendront annuellemerji: fur lefdites Portions le dix de cha
cun mois, & y travailleront journellement fans difeontinuation , jufqua
,,çe qu'elles y ayent fait les réparations nécellaires pour les mettre en bon
jic fuffifant état.

... IV. S'il furvient à ces mêmes Chauffées quelques détériorations dans
les autres falfons de fannée, lefdites Communautés feront également te
nues de les réparer ; a l'elfet de quoi elles envoyeronr de quinzaine'àwu-
jre.vifîter leurfdîtes Portions,.& y pourvoiront fur le champ.

V, Pour leur faciliter ce rechargement dans tous les tems de l'année,
veut



du régne de S. M. le Roi de Pologne, Duc de Lorraine} fic, -89,
•veut & ordonne, Sa Majefté, que les, matières, qu'il leur a été enjoint 1737,
par l'Ordonnance du 4. Mars 1727. de voiturer & mettre fur place, à

. portée défaites Portions , foient fixées à une certaine quantité de toiles
cubes par Communauté, qui fera proportionnée au nombre de fes Ha
bitons , forces 6c facultés-, fuïvant le Tarif qui en fera fait, pour en être
envoyé à chacune d'elles l'article qui la concernera, & que iefdites ma

nières foient par elles mifes en tas, éloignées au plus de dix toifes l'une de
l'autre, le long des Bermes defdites Chauffées.

VI. .L'expérience ayant donné à connoître que les coiiftrudioips &
•rechargemens de Chauffées en pierres font extrêmement dures &C péni
bles aux Voyageurs, que même ces pierres, quoique placées Tune auprès
de l'autre, ne peuvent faire corps enfemble, & que les roues des Voitu
res venant à palier fur leurs extrémités les éloignent , & forment par ce
moyen des ornières profondes dans le fond defdites Chauflées, qui eft
ordinairement -de terre,, ce qurenrend ia voye très-difficile & même
Impraticable dans pluïïeurs endroits î& voulant pareillement Sa Majefté,
..remédier à cet inconvénient, Elle ordonne que Iefdites Communautés -
-qui ont l'entretien des portions de. Chauflées de cette nature , ie pour
voyeur mceffamroent, chacune a leur égard, d'une maffe de fer du poids
de douze livres au moins,, par chaque, deux cent livres de Subventions,
lefquelles maffes "feront employées par tes Manœuvres à. caffer. Iefdites-
pierres qifïls feront fervîr au rechargement des mêmes Chauffées. -

VII. -Comme plufïeurs defdites Chauflées font en très-mauvais- état
par le défaut de qualité des madères employées tant à leur conftruéfcioii
qu'à leurs rechargemeas, veut & ordonne crès-exprefîèment, Sa Majef- ;
ié, que dans les parties de-Chauflées qui fe trouveront avoir été ainfî.
négligées, il foit pourvu a leur rétablïffement par ceux qui en auront le
foin & la -dîreâion; qtvà -cet effet ils faffent enlever les matières terreu-

" fes,& autres peu convenables qui y auront été mifes,& quen: leur pla
ce ils y en fafici.it mettre qui foient bonnes &. folides , & qui feront char
gées par Iefdites Communautés dans les lieux qu'ils leur indiqueront.

VIII. Sa Majefté -étant Informée que les Laboureurs & Voituriers
travaillent différemment à la conftruction & entretien des Ponts & Chauf-,

fées, que même dans la plupart des Communautés il s'eft introduit fur
cela un ufage abufif, extrêmement préj-udïciabîe à ceux des fécondés &
trojfîémes clallès-,qu'on. y oblige de fournir autant de Voitures <pe-ceux
de la première-; & voulant Sa.'Majefté, établir .a cet égard une régie uni
forme qui faâè ceffer-cet abus, -elle ordonne-que- déformais tous lefdits
Laboureurs & Voituriers travaillent à proportion de leurs bêtes tirantes-
à tous les ouvrages des Chemins, Ponts & Chauffées qui ont été & qui
feront diftribués aufdines Communautés.. •

Tome VI. M
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iqyj, IX. Ee$ Maires-des Bourgs & Villages, tiendront la main àl'exécu

tion du contenu aux Articles, précédais.,-! peine de cinquante frans d'a
mende, d'emprifonnement & même: de punition arbitraire dans le cas de. :
récidive:, le. tout.fans,, qu'ils puîflènt efpéres aucime.-modérasion, comme::
aufli fans aucun recours ni indemnité de leur part contre lefdites Com
munautés, à peine d'ctre condamnés-. à la reflitutian du double de ce:::
qu'ils en auront.exigé,ou. même.reçu de gré à g.té,& en ouae.de cent:
frans d'amende, dont le tiers appartiendra au.. Dénonciateurv,

, X. Les Officiers des Hotels Communs des Villes des Etats "de Sas

Majefté, tiendront pareillement la main à l'exécution defdîts Articles, à%
peine d'être privés de la m'oitié..dcJeurs Gages,.pour la première fois, Se ::
de la totalité pour la féconde.
... XL Enjoint, Sa Majefté, fotis'lés- mêmes1 peines contre chacun con-
trévenant, de cinquante. frans d'amende, d'emprifonnement & de puni
tion exemplaire dans le cas de récidive, à tous & chacun les Bourgeois--
& Habit'ans defdites Villes, Bourgs Se Villages,d'obéir aufdits Officiers:::
& Maires dans toiic.ce qu'ils leur ordonneront ppur,l'exécution defdites:,:;
©rdonnances.,&: du préfent Arrêta..

, XI Le Veut & entend, Sa Majefté,,-que1 fi'Police * &' ' «économie gé~~
aérale fans exception, defdits Chemins, Ponts Se Ciiàuflées , appartien- -
nent au SiëLœ-Commiflàife départi pour l'exécution de: fes ordres dans .

. ' fes Etats ,.avec,la connoiflance d&- toutes, les difficultés':&. conteftationrs

nées & à naître dans•lefdites Communautés ,.-de même qu'entre-les Ha—-
bitans d'icellcs, Entrepreneurs d'Ouvrages, Prépaies, Ouvriers; ' - autres,;;
Employés, aufditsTravaux po.ur fèxésurîon defdites Ordonnances & des,--
Préfentes:j -circdnftaiices M dépendances- d'icellcs bâ l'ëfierxfequol elle at
révoqué .&• révoque.toutes .Lettres-Patentes;, Brevets & Cornmiftïons des^

... Bues fes Prédé'ccâèuss, pour lefdites police &: œcdnomié. JKait* en outre
.Sa Màjefté, très-exprelïès inhiBîtîons &....défenfes aux Juges-ordinairesy--
de-connoître à l'avenir defdites difficultés:.^ contentions, «à peine de,"
nullité-des Procédures3 de même ,que.- de ' lêaîS'.|tigemens"&; Arrêts, &.-
sa outre: des dépens ^.dommages. ôt.intérêts'des .Parties, dérogeant pour '
cet cftefc* Sa Majefté,à tous Us, Statuts., Coutumes,,.Lois.r-.JÈdits, Dé- -
elaratfons,. Ordonnances "& .Arrêts à ce contraires,:,

XIII. Les lîifpecteurs & autres qui feront prépofés par ledit Sieur
Commiflàire pour veiller aux travaux defdits Chemins, Ponts & Chauf
fées , feront continuellement la vifîte des Ponts & Routes de leurs Dé-

g-artemeas, &:s Ms- trouvent- que quelques Cpaimunàtites: ayent négligé
1& rechargement de. leurs^-poitions., et* qu'éUeskayenrcontrewnu auiditesj
Ordonnances 'Se au-eontenu- dïi préfent Arrêt, ils en- drelieront leurs Pro-
ces-TOBaux^Iurrlefquels il fera.ftatué pariedit Sieur.-Commiflàire.3 au?-



du règne de S. -M. le "R oy de Pologne, Dm de 1orrâime
rqusl SaMajefté a renvoyé & renvoye .ces mêmes Préfentes pour les Faire 1737,
exécuter en tout ce qu'elles contiennent,, & pourquoi feront toutes Let
tres néceflàires expédiées. Fait audit Gonfcil, tenu à Lunéville le 7.
/Décembre 1737. .Colhtionm9 D£ Le cet.

STA NI S LA S? par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,.Grand Ducde LMmanie, Ruffie, PruiTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Scverie, Czernickow, Duc de
Lorraine &: de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélîdcns', Confeillers

Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, S alut.
.Ayant été rendu en notre Confe.il Royal des Finances,Nous y étant,le
fepr du préfent mois, 1111 Arrêt portant Règlement au fujet de la conf-
tru&ion, réparation ôc entretien des Chemins, Ponts & Chauffées de
.nos États, &: voulant que ledit Arrêt, dont la Groilè effc ci-jointe & at
tachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, forte fon plein & cn-
,tier effet, Nous vous mandons de tenir exactement la main, a ce qu'il
(oit ponctuellement exécuté, fans permettre ni fotifffir qu'il y foie con
trevenu , directement ni indirectement : Car ainsi .Nous plaît..

En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes lignées de notre maïn,& con-
, tre-llgnées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Comman-
demens & Finances^ fait mettre & appendre notre grand Scel. D onne
en notre Ville de Lunéville, le 16. Décembre 1737.

„J'igné, STANISLAS ROT. Et glus fox,-Par le Roy., De Lecey„,.
Megifbata , D u j. a r d, ,

Y A Cour a donné ASfe m Procureur Générât du P.oy , de la teBun ô* p&*
•*-J l/llcation de /''Arrêt du Confeil du fept du préfent m»is de Décembre -,
ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur , & régijlré m
fon Greffe pour y avoir recours le cas échéant ; .& qtlà la diligence dudit
Procureur Général > Copies duement coliitionnées feront envoyées dans tous
ies Bailliages, Prévôtés & Communautés du reffort de la Cour , pour y être
.pareillement lues, publiées, affichées > régijirées , fuivies & exécutées ; en
joint aux Subftituts des lieux , de tenir la main a fon exécution , dr d'en
-certifier la Cour au mets. Fait a Nancy, Audimce publique tenante y le 19.
Décembre 1.737. Signe, DEHOFFELIZE, EtjilmèM.i YjkVïLTJMiM*
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ARRE.ST D-U CONSEIL.. ROYAL

DES FINAMCES ETCQ MM.E RGE- "

Portant- qu'à commencer air premier Janvier'prochain^
les Droits de Sceau feront perçus conjointement avec

ceux clu Controlle. des. Actes des Notaires,.

m zà, Décembre.

SUR ce qui 'a été repréfcnté au Roy en Ton Confeil Royal" clés Fi--.nances , que dans la plupart des Baux & fous-Baux, des Fermes dess
Domaines, les précédens Fermiers: y ont compris les Droits de Sceau des ;
Aftes des Notaires,.le que- le* Fermier aétuel defdiis Domaines n'a pu*

- jufqu*à'préfent ufer de la faculté qui lui elt accordée par fArrêt du «fepEï
Septembre dernier, pour réfilièr ou entretenir les Baux qui ont-été faits-
par les précédens Fermiers,- par le peu de' cems qu'il a eu depuis la pav
iation de fon Bail , pour- connoitrc les Domaines qui lui" font affermés ; î .

étant avantageux -pour:la régie de fes- Fermes-,- que lefdits: droits de:
Sceau foient perçus conjointement" avec-ceux du Centrolled.esA£t:es,ce:
qui en afliirera le payement & diminuera les-frais de régie Sa Majefté?
voulant prévenir-toutes les difficultés qui pourraient- être faites'par les»

. Eermiers .dont les Faux n'ont point'encore été réfîKès^ fi le Fermier ac—
fuel vouloir en diftraire lcfdits droits de Sceau, fans auparavant avoir, ré—
iîlié . ceux dans lefquels ils font, compris arec d'autres Domaines, a quoi!
éîant••néceflaire de pourvoir a ouï le raport du Sieur de Lecey de Chan-
gey-, .Çonfeiller-Sécr.étaire;d'JEtat Confeilîer auditConfeifdes finances,'..

SA Majfst!étant en fon ConfeiT,rbrdômïe'62 ordonnejqaeTAr—rêt du fept Septembre dernier fera exécuté félon fa forme & teneur,..
& l'interprétant-ei! tant que: befoin eft ou feroit, veut & entend-qu'à*-
commencer da premier Janvier prochain, les - droits de Seeau dûs--fur les '
Ââes:-des Notaires,.dont la datïe fera poiterieure au dernier Décembre •

. de-la-préfente année., feronfreçus-parles» Commis- chargés--de la-pereep-- .
don des,droits de Controlle des A&es, dans toate-. l'étendue du-Duchés
de Lorraine, :fmvan£-qu'ils font établis par les Réglemens. Fait- défenfe,,, .
Sa,Ma)efte,aux Eerralers &arriéres-Fermie®s des Domaines, den conti—
boce,^-perception,...p:aflè ledit jour..: dernier/ Décembre, prochain., ,iî ce:
ïièftr pour les ACtts dattes antérieurement 'au premier. Janvier, .& donc;:,
fes--droits leurs font réfervés par iefdics Réglemens ; & pour des indemni-'-- .,
fetdes droits pour le.,fems qui refte. à .expirer de leurs jB.âux.>,. ordonnera



du régne de'S. M. le Rcjpde Pologne , T>uc de Lorraine s îic. 93^., t,...*--
Sa Majefté, qu'il leur fera fait raifon du prix des fous-Baux qu'ils en ont 1737,-
faits fur celui qu'ils rendent de leurs Fermes ; & en cas qu'ils les rcgiiTent
confufément & avec d'autres Domaines, fur le pied d'une année com
mune , tirée des trois dernières des Baux aâxiels, dont la liquidation fera.
faite fur les Régiftres qu'ils en ont dir tenir, & les États qu'ils en four
niront au Fermier actuel des Domaines, ciuement certifiés. Et fera le'

jjréfent Arrêt exécuté nonobftant toutes oppolltio.us au empêchemens-
quelconques, dont, ii aucuns interviennent, Sa Majefté s'en eft réiervé
la connoillànce & à fon Confeil, & icelle interdite à toutes fes Cours ôc-

autres Juges. F a i taudit Confeil > tenu à Lunéville le zo. Décembre 17 37,-
Cû/lationné,, De Leces^,

Ç T ANÏSLAS, par la grâce de Dieu, Roy de Pologne,Grand Duc" N
kJ de Lithuanic, Rulîie, Prulfe, Mazovic, Samogitic, Kiovie, Volhinie
Podolie, Podkchiè,Livonie,Smolensko,Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. À nos amés-&: féaux les Préiidens, Confeillers;
& Gens tenans notre Gour Souveraine de Lorraine & Barrois,S alut.-

Ayant trouvé à propos, de donner c&jour.d'hu-i- en notre Confeil , l'Arrêt -
ci-joint & attacha fous le contre-SceL de notre Chancellerie, portant:-*
C^u'à commencer; du- premier Janvier prochain > les droits de Sceau dus,
fur les Ades des Notaires^ dont la-datte fera pofterieure au dernier du»
préfent mois de Décembre , feront reçus pa& les Commis chargés de las
perception des-; droits de Controlle,-dans-toute l'étendue de notre. Du--
ehé de Lorraine $-& voulant que ledit Arrêt ait fon efier, Nous vous.'
mandons de le faire incelïàmment-- lire>pubiier, régiftrer & afficher par
tout où befoin fera,& de tenir la main à fà'pleine ôc entière exécution:»*
Car: ainsi Ngus-plaÎ't.- En foi de-quoi,-Nous-ayons-aux'Préfen--
ces, lignées de notre main,& contrc-lignees par l'un de nosConfcillers-
Sécrétaires d'État-, Commandemens- Si Finances, fait mettre &r appendre.'
notre grand Scel. D on ne en notre Ville de Luné-ville, le 20. Décem--
lire 1737- Signé-, STANISLAS ROY.- EtplusbasyPar-le Roy, D-i?-
E EC E;Y. . Re^firata-y. D. u- j„A R D,-

JTA Cour a donné' A£fe au IrociïfMf Général du Soy, de h le£îure ef pu--
blkâtiom de l'Arrêt du Confeil cl défis , - ordonne qu'il fera régijlré et&

fin Grejfe rfotm et*e.-exémté-conformément: aux anciens Réglemens, dans les "
ms & termes y:fWtéryéi""pour-y avoir recourt* le-,cas échéant ';, dr cm à, ld*
diligence dudit Procureur Général, Cûpks- duement wllatiemiées. feront in*'
voyées dansâteus les ' Bailliages rPrévôtés 'S* dHtms Sièges; du Duché- de Lôr-~
mine rejfortijjans à la Cour, pour y être pareillement' lues, -publiées affichées%.»
%é.gijîrêes yfuivies & exécutées comme-ci-dejjits i enjfii)tt-.aux Subftituts des»'



.94 Ordonnancés C#' Kêglemms de Lorraine-,
jjî-t Ueux ék tenir h main afin exécution & de» certifier h Cour au mets. "Fait-

f ' h Nancy, Audiancepublique tenante, Je z. Janvier,! jj g. Signé, PARIZOT.
Et fins bus , V Al'LTRI N.

DECLARATION DU lOÎ

Au fujct des droits & émolumens .attribués aux .Offices Je
Procureurs.»

IDtt-%6. Décembre ji 737°

STANIS LÂ3., par la grâce de:Dieu,'Roi de Pologne/Grand 13ttede Lithuarûe, Riillïe, Prafle, Mazovie, Samogitie, Kiovle, Volhinie^
Fodolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcrie, Çzérnickow', Duc
de Lorraine' &. de Bar, &c. A tous ceux quî,.ces;Préfentes verront, Salut,
Nous avons par Ed'ic du deux du préfent mois de Décembre, créé <&£..
-établi vingt Offices de Procureurs en no£r&CQUr.jS@uwainq, dlx'-en no
tre Chambre des Comptes de Lorraine & quatorze «n notre Bailliage,,
Prévôté & Grurxe de ..Nancy., aufquels^Nous avons déclaré commun, en
,ce qui peut les concerner,, le 'Règlement fait pour les Avocats par le
Code Lcopokl, du mois de Novembre 1707.. & leur-avons- attribué les
droits., profits & émolumens.réglés à leur égard par le Tarif dudit Co-'..

' ./de > & comme en vertu de ces attributions,,* ceux qiiî font pourvus déf
aits Offices -pourroient prétendre la jouïfiance perception de tous les

. droits inférés dans ledit Tarif, que .cependant par l'Édit du 11. Déeem-
''.bre 171g. portant flippreffion des Offices de Procureurs alors établis. :s
les droits de Confeil qui avdîent été alloués àufdits .anciens Procureurs

•' -furent fupprimés j #u lleu .& place defquelsll fut créé dans tous les Tri
bunaux & Sièges de Juftîce de nos. Duchés de Lorraine & Barrois, des
.Greffes de Préfentarîons qui fubfiftent encore à préfent ; que d'ailleurs
;Ies droits pour la façon des déclarations &: "diminutions de dépens, qui
dévoient revenir aux Avocats par la fuppreffion dès-Procureurs., ne leur

-furent abandonnés que pour moitié, & de 1-autre 'il en fut formé unç
Ferme, laquelle, en,'omble lefdits Greffes dePrésentations, font aituellc-
ment partie de notre Ferme générales n'ayant _pas'prétendu rien dif-
-tralre de notredite. Ferme générale, ni impofer aucune nouvelle.charge .
a nos Sujetss3 no-trç "intention n'ayant «té-d accorder -aufdîts Offices de
Procureurs nouvellement créés, que la perception des mêmes droits dont
les Avocats potivolent jouïirpour l'Inftruftian des Procédures , depuis
l'Édit du 11. Décembre •,17-ï 8. Il Nous a paru .néceflkire de lever l'am-.
biguiré qui pourrait réfulter des .termes généraux dans.lefquels font con
çus les droits attribués aux Offices de Procureurs nouvellement' créés».



du règnede S. M. le Roy de Pologne} Duc ds Lorrdme\ ^c. 9?
St ci expliquer fur ce nos volontés. A ces Causes, & autres à ce
Mous mouvant,Nous avons ftatué & déclaré, ftatuons & déclarons par 5
ces Prefentes, voulons & Nous plaît, qjue les Pourvus des Offices de
Procureurs que Nous avons créés par l'Edit du deux du préfeilt mois,
jouïfient de tous les droits,, profits & émolumens réglés & attribués à
leur égard par le Tarît du Code Léopold,• du mois de Novembre 1707.
à la feule réferve des droits de Gonfcil qui ont été lupprimés, &; de la
moitié des droits pour façon des déclarations & diminutions de dépens,
dont notre Fermier Général continuera de jouir, ainli que des Greffes
de Préfentations ; voulons au lurplus que notre Ëdit du deux du préienc
mois foit fuivi & exécuté en.tout-ce qui ne s'y trouvera de contraire aux-
Rréfentes.

Si donnoWi-n MAïrDE'ME:Nf â'nos aîftés ôt fealix r les Préfî--
dens, Confcillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &'•
Barrois, Baillis, Lieutenant Général, Particulier, Confeillers & Gens te-<-
ïians notre Bailliage de Nancy, Prévôt, Grayer & Gens de nos Prévôtés
& Grurie de la même Ville, & à tous qu'il appartiendra-, que les Pré-"
fentes ils faflènt lire, publier^ régifbêr & afficher par-tout où befoinfera3->
pour etre firmes exécutées fuivant leur forme & teneur : G a-r ainsf»
Mous plaît.. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes , lignées de'
notre main , eontrë-fîgnées par l'on dê' nos Confeillers-Secrétaires"'
d'Etat, Commandemens <§£ Finances , fait mettre & appendre notre grand-
Scel. D o w né en notre Ville de Lunéville Je z6. Décembre 173 7. -
Signe-^ S T~A N îS LAS ROY» Bt plus bas s^Par le Roy,, De Lecey«-

T A"€oar"a-dénné''JÙé m Procureur 'Générât- du* Roîi de la ieffurë drpti-
JsLjblication de la préfente Déclaration , ordonné quelle fera,- règïfirée em'
fin Greffe, four être fuivie exécutée félon fa forme & teneur ; & j
«voir recours le-cas échéants & qu'a la diligence dudit Procureur Général, *
Qopies du'ément csllationnéei feront envoyées dans tôus les Bailliages & an- ~
très Siégis rejfortiffans À la 'Cour -, pour fetre-pareillement lues, publiées ^
régifirées .fuivies &exécutées Enjoint auxSubftituts des lieux de tenir la->
main a fin exécution & d'en certifier h Cour an mois. Fait a Nmcj^
Audiance publique tenante île 5 o. Décembre 1757»

D-E: -H O F-F £ LI2 E.' • Mt plus bas , Y a v l t r i n»
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R E G L E M E N T

23 E L'HOTEL DE VILLE .DE NANCX

t Concernant les Cochers des CarolTes Publics .& Porteurs
.jde -Chaires.

Dm 2,8. Décembre 1737.

SUR les Remontrances faites par le Procureur Syndic, que la Chambre ayant par fou Ordonnance du deuxième du mois de Novembre
.dernier, fixé les falaires dûs aux Cordeleurs de bois, Livreurs de grains,
& autres Ouvriers ièmblables que le Commerce ordinaire oblige d'em
ployer; l'ordre public exige pareillement qu'elle poffe fon attention â
prévenir, par un Règlement convenable, les difficultés qui iiirviennent
journellement à l'oceafion des Porteurs deûiaifes,qui parleurs état &
fondions ne font pas moins fournis que les .autres à l'autorité dé'la Poli
ce. Qu'outre cela les Carofîès Publies .étant nouvellement établis aNancy,
il importe encore de faire connoître le prix que les Cochers pourront
exiger, & de régler pareillement l'ordre de leur fervice. Â ces ,Caufess
l'Affaire mile en délibération, la Chambre,.après avoir, ouï fur le tout le
Sieur Lieutenant Général de Police, en fou raport Se avis, â jréglé 8c
ordonné ce qui fuit; ,

Carojjcs Vmhc-s.,
Article Premier,.

En conféquence dtrPrivilége exclufîfqu'il a plû au RoLd'accorder au
Sieur de Brie, d'avoir •& tenir à Nancy, fous l'autorité & infpeétion de
la Police, iïx CarolTes pour le fervice du Public ; il en tiendra journel-
iement trois à la Vieille-ville, proche le Château de la Cour , portant
les Numéros 1, t, 3 ; & trois à la Ville neuve entre les deux Villes, por
tant les Numéros 4, 5, & 6, . ~
. II. Les Cochers feront habillés de drap de couleur jaûne., «Se les man-»
^hes à la Marelotte, de drap noir/

III. Ils auront pour le fervice qu'ils rendront dans fintérieur de la
Ville, vingt-cinq fols pour la première heure,& vingt fols pour chacune
.des heures qu'ils feront employés au-delà de la première.
>! IV. Lorfqu'il fera qupffion de forrîr de 1a. Ville au-delà dune demi
lieùë, il fera convenu de gré à gré avec eux, eu égard à la diftance des
lieux où--l'on voudra aller., & la durée "dû tems qu'on voudra les garder. .

V. Il fera établi eiur'eiix un Chef qui fera tenu de veiller à ce qu'au
cun



âu règne de S. MJe Roy de Pologne }Duc de Lorrains 3tic> 97- —.
cun defdits Cochers ne fe préfente au ferviee du Public , étant yvre & 1737.
hors d'état de conduire avec fureté, auquel cas il le fera retirer » & en
cas de défobéïflànce, il en donnera avis au Sieur Lieutenant Général de

Police, de même que des difficultés, querelles ou batteries qui pourroienc
(urvcnir au fujet de leurs falaircs, pour y être par lui pourvu,

<4*.

Porteurs de Chaifes.

VI. Les Caroflcs devant partager le ferviee du Public,les Chaifesa
Porteurs feront réduites au nombre de quatorze, pour affurer aux Por
teurs une occupation qui les engage à le trouver avec plus d'afliduité
dans les quartiers qui leurs feront ailîgnés ci-après.

VII. Lefdi'ts Porteurs de Chaifes feront vêtus d'une Cafaque uni- -
forme qui fera d'étoile jaune, & donc la manche fera à la Matelote, de
couleur noire.

VIII. Les Chaifes feront aulîi uniformes, d'une couleur olive, avec
les moulures jaunes, doublées en dedans de bonne étoffe -, de couleur
soi moins de gris cendré, ainfï que les couffins. Elles feront numérotées
devant avec une double S. croïfee fur les deux côtés, & les Armes du
Roi derrière.

ÏX. Sept Chaifes portant les numéros 1, 2,, 3, 4, 5,6, 7, feront
I cantonnées à la Vieille-ville,autour du Château de la Cour. Quatre au

tres portant les numéros 8, 9, ro , .* 1, le feront a la Ville-neuve pro
che le Pont Moujeat ; & trois portant les numéros iz t 13, 14, fe
tiendront fur la Place de la Ville-neuve,devant le Palais.

.X. Les Porteurs de Chaifes feront tenus de fe faire inferire chez le

Sieur Lieutenant Général de Police,avec déclaration du numéro de la

Chàife à laquelle ils feront deftmés. Ils ne pourront pafTer d'un numéro
à l'autre fans une nouvelle déclaration, pour qu'en cas de plaintes ou de
difficultés , ledit Sieur Lieutenant Général de Police puiflë par la feule
Indication du numéro, connoître les Porteurs qui y auront donné lieu.

XI. Il fera établi par ledit Sieur Lieutenant Général de Police , un
Chef aux Porteurs de Chaifes de la Vieille-ville,'& un autre dans cha

cun des deux quartiers de la Ville-neuve ci-devant marqués, lefquels
Chefs feront tenus de veiller comme il a été dit en l'Article V. ci-devant

au fujet des Cochers des CarofTes publics, à ce qu'aucun defdits Porteurs
de Chaifes ne fe préfente à fon quartier étant yvre &C hors d'état de fer-
vir, auquel cas ils le feront retirer ; & en cas de défobèïlîànce, ils en don
neront pareillement avis au Sieur Lieutenant Général de Police, de mê
me que des difficultés, injures,querelles ou batteries qui pourroienc fur-
venir entre kfdïrs Porteurs de Chaifes ou autres, au fujet de leurs falai-

Tome VI, N
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res, pour y être pourvû par ledit Sieur Lieutenant Général de Police 5.
ainfi qu'au cas appartiendra.

XII. Leurs courfes feront payées, fçavoîr : Dans l'intérieur d'une
même Ville, à raifon de cinq fols par chacune maifon où on les aura fait
arrêter, foit qu'ils y ayent été arrêtés pendant une demi heure , ou moins»
mais Iorfque. le tems aura excédé la demi heure d'un quart d'heure com
plet , ils auront deux fols & demi d'augmentation, & ainfi de quart
d'heure complet à autre,, le tout à partager entre les deux Porteurs.

XIIL Lotfqu'il fera quelKon de palier d'une Ville à l'autre, ou de:
la Vieille-ville à la Citadelle, la courfe du premier pafiage ôt ..celle du
retour feront payées chacune à raifon de dix fols, & même à raifon de;
douze lorfqu'il fera queftion d aller, fans arrêter, depuis laParroifle Saint
Nicolas jufqua la Parroifle Notre-Dame-

XI V. Il fera permis aux Parties de convenir peur la journée entière
ou demi journée , & alors le prix demeurera fixé pour les deux Porteurs,
à. quatre livres pour toute la journée œmpofée de douze heures, & à lai
moitié pour la demi journée compofée de fix heures ; & cependant ait
cas qu'après la convention faite pour la journée ou demi journée , ils-
viendraient à être congédiés avant le terme précis de douze ou de fix
heures, il ne leur fera- rien diminué du prix ci-deflus pour raifon de ce
qui manquera dli tems.

XV. A l'égard du fërvîce de nuit, quoique le tems en foft moins;
utile à l'Ouvrier que celui du jour, il ne fera rien diminué de la taxe,
portée es Articles précédens,à charge par les Porteurs de fe pourvoir de-
Lanternes. " '

X V L Ils ne pourront marcher qu'à leur tour, en commençant par
les premiers numéros de chaque quartier, & fi aucun manque fans cau-
fc légitime5 à fë trouver dans celui de fa deftination , il le perdra pour
cette fois, & ne pourra le reprendre qu'après que tous.les autres auront
marché» ...

XVII. Lorfqpe deux Porteurs de Chaifes viendront à quitter le fer-
vice, ceux des numéros fuivans pourront-par préférence & fuccefllvc-
ment prendre leur place & même numéro ; à charge néanmoins de fa-
lisfaire à la déclaration à foire au Sieur Lieutenant Général de Police ?
conformément à l'Article X. ci-dclîus, enforte que les nouveaux reçus
ne feront placés qu'au dernier numéro vacant après le choix des Anciens...

XVIII. Les Porteurs de la Ville-vieille auront en- commun une

Chaîfe fiparée pour les Malades 3 de même que ceux de la Ville-neuve
fans que m les uns ni' les autres puiilent faire fervir les Chaifes dix com
mun pour les Perfonnes fufpe&es de mauvais air. ,.

XIX» En cas de contravention à aucun des Articles ci - deffus 3. m
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notamment aux XII. XIII. & XIV, portant fixation du prix,les Contre- 1737»
•venans feront punis par emprifonncment dè leur Perfonne & la reftitution
du double, dont la moitié fera appliquée aux Pauvres; & en cas de ré
cidive feront rayés du nombre des Porteurs, avec défenfes de plus fervir.

XX. Et pour affurer d'autant mieux le Public contre les infidélités
daiis lefquellcs les Cochers & Porteurs de Chaifes pourroient tomber,
•en alléguant une taxe plus forte qu'elle n'effc, ils feront obligés d'avoir
Se tenir fur eux une feuille imprimée du préfent Règlement, pour en.
cas de doute ou de conteftation, en être par eux donné lecture aux Par-
des intéreflées, à peine, à défaut de reprefentation dudit Règlements
de perdre entièrement leur dû»

Fait & délibéré en la Chambre du Confeil de Ville & Police de

Nancy, préfèns Meilleurs Floriot, Confeiller à la Cour; Bagard, Con
feiller en la Chambre des Comptes ; Hanus, Prévôt, Lieutenant Géné
ral de Police ; Priant d'Àlencour, Procureur du Roi au Bailliage ; Pou-
get, Confeiller pour la Nobleiîe ; Charles ; Ruynat ; Pierre ; Chenot,
Confeillers; Richer, Confeiller-Tréforier ; Mougenot, Ailbllcur; Jacob,
Procureur-Syndic. Signé, Noël, Secrétaire.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant défenfes aux Communautés de vendre leurs Affouages.
Du 18. Janvier 1738»

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil Royal des Finances & Commerce, par Jean Humbert, Marchand demeurant à Mer-
ten, Office de Bouzonville, contenant: Qu'en l'année dernière il acheta
des Habitans &c Communauté de Tomborn, aufli Office de Bouzonvil

le , un Canton de Bois qui leur avoit été marqué pour leurs Affouages, à
prendre dans la Houve de Merten ; qu'après avoir fait exploiter ledit
Canton, il a vendu cent vingt Cordes de ce Bois à l'Entrepreneur de la
Fourniture du Bois de chaufàge pour les Troupes de Sarre-Louis, donc
la délivrance étoit fixée pour la fin du mois de Septembre. Il a fatisfait
à fon Traité pour la moindre partie; mais lorfqu'il a voulu faire la dé
livrance du furplus, il s'eft trouvé empêché par la Sailie faite de ces Bois,
à Requête des Officiers de la Grurie de Bouzonville, fous prétexte qu'il
eft défendu aux Communautés de vendre leurs Bois d'Affouage de Sup
pliant repréfente, i9' Que les Habitans de Tomborn n'ont vendu le
Canton de Bois dont il s'agit, qu'à caufe de fon éloignement de plus de
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jyjg, deux lîeuës de leur Village ; qu'il leur en auroit beaucoup coûté en voya-r

ges pour les façonner & pour les voiturer, tandis qu'ils en trouvoient à
acheter à leur proximité & à bon prix. z°* Qu'il n'a acheté ce Canton
de Bois que fur ce que. leidits Habitans lui déclarèrent qu'ils en avoient
obtenu la permiifion par Décret du ci-devant Confeil, à caufe de fon
éloignement. 3"' Qu'en pareil cas les Communautés de Remering Se
Yolfilng ont obtenu pareille permiffion. 4^ Enfin,.que s'il n'obtenoit lai
mainlevée de cette Saifie,.fa jeume feroit certaine par. capjperc aux dom?
rnages & intérêts qui réfult.eroien6.de l'inexécution de fon Traité avec:
l'Entrepreneur;de Sarre-Louis, outre qu'il eft engagé;,, & par corps , à*
faire la délivrance defdits Bois. A ces Caufes, le Suppliant auroit conclu
à ce qu'il plût à Sa Majefté-lui. accorder- mainlevée des Bois dont s'agit,,
à charge de Caution s'il échet, & fauf fon recours contre, les Habitans •
de Tomborn, pour récupérer tous dépensdommages & intérêts,tant,
adifs que paffifs ; vu ladite Requête, lignée Glever, Avocat audit Con-r
feil,les Pièces y jointes 5 ouï fur ce le raport du Sieur Gallois, Gonfeiller
d'État ordinaire & audit Confeil des. Finances, Gonimiilàire à ce dépu-?
te y ârtout confîdéré.-

LE Roi en fon Confeil, a débouté ôt déboute îè Suppliant des fins defa Requête; ordonne en conféqucnce que-les Bois dont il s'aglf:
demeureront confifqués, & feront vendus au profit du Domaine à las
Requête du Subftitut en la Grimej pourfuite St diligence du Receveur?:
de Bouzo.nvillc, .auquel les deniers, en provenans en feront remis ; à l'e&
fet de quoi, Copie du préfent Arrêt fera délivrée aux frais du Suppliant
au Grand Gruyer du Départementqui fera eenu d'en raporter le mon
tant dans fes états : Et par forme de Règlement, a fait*. Sa Majefté itéra
tives & très-exprefîès: inhibitions & défenfes à .toutes Communautés, dé-
vendre ou,commercer-;, foit en gros, foit, en détail, fous quelque prétex--
« que ce puiil'e être, les Bois; qui leur font défîmes-êt marqués pour:
leurs Affouages, a peine de confifcatidn defdits Bois. ^ & dé, cent livres ;
d'Amende pour la première fois,&. de. plus-grande peine eu.cas de réci
dive; Enjoint ,tSa Màjefté ..aux Grands Gruyers de.tenir la main à fexé
cution du préfent Arrêt, lequel fera lu , publié & affiche par - tout 011
befoin fera, & enrégillré dans toutes les. Grades , pour être exécuté fe-
fen fa forme & teneur. Fa i t- audit Confeil, tenu. à- Lunéyille. k,1-8* ~
Janvier 173 g. Colktiomè^ J. Groseljjlr..



du règne de S. M. le Roy de "Pologne, Duc de Lorraine 3 tic. i o i

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

forçant prorogation du fùppîément des Penfions ou Portions
Congrues des Curés & Vicaires perpétuels.

Du z Janvier 1748.

LEROY s'étant fait repréfenter les Déclarations & Arrêts renduspar les Ducs Léopold I. & François III. par lefquels & pour les
caules & raifons y contenues,il auroit été ordonné que les Décimateurs
payeraient aux Curés Sz Vicaires perpétuels des Duchés de Lorraine &
de B r , leurs Portions Congrues à raifon de quatre cent livres, & da
deux cent livres aux Vicaires Amovibles» & Sa Majcftc étant informés
que les raifons qui ont déterminé à cette augmentation fubfîflent encore
actuellement, fur quoi ouï le raport du Sieur Protin de Vulmont, Con-
feiller d'Etat ordinaire»,

CA. Majesté ea fen Confeil d'État, a ordonne St ordonne quela--
^ dite augmentation de Portion Congîtië, çi-devant accordée aux Cu
rés & Vicaires perpétuels &Amovibles de fes .Etats, leur fera encore payée'
par les Décimateurs, pour la préfente année, fur le pied & de la même-
façon qu'elle l'a été pendant lés années- précédentes, fçavoir : Pour les*
Curés & Vicaires perpétuels, .à raifon de quatre cent livres, &: pour les'
Vicaires Amovibles, à raifon de deux cent- livres. F a i t audit Confeil,
tenu à Lunéville le z.y. Janvier. 1738. Collmonnè y,Du Rouvrois*

TA NI SX AS, par îà grâce de Dieu,Roi de Pologne,;Grand Duc
®^de Lithuanie, Ruffie, Pruflé, Mazovië, Samogitie, Kiovie, Volhinie % ;
Podolie, Podlachie , Livonie y Smolensko, Severie, Gzernickow, Duc "
de-Lorraine, fe de Bar, && .Â nos àmés &£ feaux les Préfîdens, Coiifeil^-
lers & Gens, tenans tenans notre-Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois, Salut. Ayant-été-rendu en notre Confeil-d'Etat tip Arrêt au fu~-
jet des Portions Congrues des Curés Ss Vicaires perpétuels & Amovi
bles de nos Etats, &s voulant que ledit Arrêt-, dontdaGroiïè eit ci-jointe
& attachée-fous le contre-Scel de notre Chancellerie, ait fou? plein &c
entier, efféttjr vous îïiaadon&de le faire ihceiTamment lire, publier;
& régiftrerpar-toHtîoù'befein fera-, &'de tenir la main- à fa pleine &
entière exécution, fans permettre qu'il-y/{oit contrevenu •directement n£
fedireétement : Car. ainsi No u s-pïait.-En foi de quoi., Nous;
avons-aux Préfentes, lignées-de notre main, & contre - lignées par l'un;
de- Ros- Confeillers & Sécrétaircs d'Etat ,,Conimandemens &. Finances,,
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ï?38. ^ mettre & appendrc notre grand Scel. Donne en notre Ville de

' Lunéville, le z5. Janvier 1738- Signé, STANISLAS ROY.
Etflusbas, Par le Roy, Du Rouvrois. Regifrata, Dujard.

UA Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de la lecture & pu
blication du préfent Arrêt du Confeil dEtat t ordonne qu'ilferafuividr

ixécuté félonft forme & teneur > & rêgiflrê en fin Greffe , four y avoir
recours le cas échéants & qùa la diligence dudit Procureur Général> Copies
solutionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés ô" autres
Sièges refortijjitns a la Cour, pour y être pareillement lues , publiées, régif-
trées y fuivies & exécutées ; Enjoint aux Subfituts des lieux de tenir U
main a fin exécution, & d'en certifier la Cour au mois. Tait a Nancyé.Au-
diance publique tenante» le zj« Janvier 1738. Signé , DE HOFFELIZEe
Et plus bétS , V AULTRIN. -

E D I T D U RO Y,

Portant création de fïx nouveaux Offices de Procureurs à la

Cour Souveraine, avec fuppreffion de ceux de la
Chambre des Comptes.

Du zj. Janvier 1738.

STANISLAS, par h grâce de Dieu, Roi de "Pologne , Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruife, Mazovie, Samogirie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czerniékow, Duc
de Lorraine &: de Bar, &:c. A tous ceux qui ces Préfentes verront. Salut.
Par notre Edît du deux du mois de Décembre dernier. Nous avons créé

à titre d'hérédité vingt Offices de Procureurs en notre Cour Souveraine,
dix en notre Chambre des Comptes de Lorraine &: quatorze en notre
Bailliage, Prévôté & Grurie de Nancy ; Nous avons encore par le mê
me Edit & par la Déclaration donnée en conféquence le z6. dudit mois
«le Décembre, réglé les fondrions j droits & émolumens qui appartien
draient & feraient attribués à ceux qui feraient pourvus defdfcs Offices
de Procureurs ; mais Nous ayant été repréfenté qu'il ferait convenable
au bien Public Se à l'intérêt des Parties, & même avantageux à la Com
munauté des Procureurs créés à la fuite de notredite Cour Souveraine,

de leur attribuer le droit & faculté de poftàler dans les deux Compagnies
Souveraines, & pour cet effet de fupprimer les dix Offices créés en no
tre Chambre des Comptes de Lorraine, pour, en leur lieu & place, en
créer fîx d'augmentation en notredite Cour Souveraine. A ces Causes ,
Se autres a ce Nous mouvant, Nous, de notre certaine fcience, pleine '
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puiiîànce & autorité Royale, avons éteint &: fupprime > eteignons & 1738»
fupprimons par ces Préfentes les dix Offices de Procureurs créés en notre
Chambre des Comptes de Lorraine, par Edit du deux Décembre dernierr
& de la même pleine pm'flance & autorité, Nous avons créé & établis»
créons & établifibns à titre d'hérédité, fix nouveaux Offices de Procu

reurs en notre Cour Souveraine, pour avec les vingt créés par ledit Edit
du deux Décembre dernier, faire' le nombre de vingt-fix, & jouir par
ceux qui feront pourvus defdits Offices d'augmentation, des mêmes fonc
tions, droits, privilèges, fruits, profits,revenus & émolumens attribués
& annexés aux vingt-premiers Offices; en conféquence de quoi, Nous
avons donné,conféré & attribué aufdits vingt-lixOffices de Procureurs
"tant anciens que nouveaux T le droit & faculté de poftuler en notre
Chambre des Comptes de Lorraine, ainfi & de même qu'auroient pû ÔC
du faire ceux qui auroient été pourvus des dix Offices que Nous venons-
de fupprimer, & fans que les Pourvûs defdits vingt premiers Offices foient
tenus de prendre aucunes autres Lettres deProviiions que celles que Nous
leur avons fait expédier, en vertu defquelles ils feront reçus en notredite:.
Chambre des,Comptes de Lorraine.% Voulons que par notre Confci.l
Royal des Finances., il foit inceiTamment fait & arrêté un Rolle des fi
nances qui devront Nous être payées par ceux qui "feront pourvus def
dits fix' Offices de Procureurs créés par le préfent Edit : Ordonnons ai®..
fin-plus, que" celui du deux Décembre dernier, enfembie la Declaratioa
éu z6. du même mois, feront fuxvis & exécutés fuivaut leur renne 8c -
teneur, en tout ce qui n'y eft contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos amés .& féaux les Préfi-
liens, Confeillers cC.Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais, & à tous autres qu'il appartiendra?, que ces Préfentes ils faf--

' fent lire, publier, régifixer & afficher par-tout où befoin fera, pour ctre*
'fumes & exécutées- fuivant leur forme &: teneur: Car ainsi N ov$>

s lait.-En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main, & contre-'fignées par l'un de nos Confeillers-Sécretaires d Etaty
Commandemens & Financesfait mettre & appendre notre grand SceL
D'onne en notre Vilfe de Lunéville, le i,5. Janvier 1738-
Signé, S T A NISL AS ROY. Vu m Confeïl„ C ha tr m ont, Mtflm
#4/,.Par le-Roy* D? R,0¥vr.0ïs»- Regijlrat&ï Duja-rd,-

T A Cour a d'orne Affîe m Procureur Généraldu K§yv de ta îeBnre&,
•*-J blïcatîon du préfent F.dit r ordonne qu ilfrafui'ui & exécuté félon fi
forme & teneur r & régijlrém Greffe Y four j œvow recours le cm échéant gi

. ét qiiâ la diligence dudit Procureur Général r Copies duêmept collationneesi
front envoyées dam tms- les Mailiisgesp Prévôtés é*~ autres Sièges refiruf-
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1738. fans a la Cour, four y être pareillement lues, publiées, régifirées ,fuivies

exécutées; Enjoint aux Snbflituts des lieux, de tenir la mai» a fin exécu
tion , & den certifier la Cour dam le mois, t'ait a Nancy, Audiance publi
que tenante > le zy. Janvier 1738. Signé , DE HGFFELIZE, Et
fins bas, Vaultrin.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Servant de Règlement pour les Fours Baanaux clç Nancy.
Du i).,, Février 173,8. ' *"* -

C2 TANIS.LAS, par la grâce de Dieu., Roi de Pologne 5 Grand Duc
\ ^ de Lidmaiiie, Ruiiie, Pruflé, Mazovie,, Samogicîe, Kiovie, Volhinîe,'-

Podolie, Podlachie *. JLivonie , Saiolaxsko5 Severie., Czemîckow, Due
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux «pî ces Préfentes verront, Salut.
Sçavoir falfons , que vû par ..notre Chambre des Comptes de Lorraine,
le Requifitoire de notre Procureur -.Général, gxj>Q&â£: Que quoique le
Bourgeois de laVilleNeuve de Nancy ait la liberté d'avoir dans fa Mai-1
fbn un Four pour y cuire., cependant ne lui étant pas permis d'admettre
desVoilins ou autres étrangers à y cuire leurs Pâtes,par raport à la Ban-
nalité à laquelle ceux qui n'ont point ces commodités font aftraints aux
deux Foprs des Portes Saint Jean,& de Saint Nicolas 1 Pour établir une
.régie qui puiife prévenir le dépérifièment des Pâtes dans ces Fours. Ban-
naux, & dans celui qui dépend du Domaine en la Ville- vieille , nôtre-
dite Chambre, fur les requilirions du Remontrant,par fon Arrêt du zz.
Mai 17 3.1. a ordonné que ceux .qui y voudraient cuire un matin, fe-

\ roient tenus d'avertir la veille , & dans la matinée du jour pour l'après
midi, le Fermier; à l'effet de quoi, ils fouferiroienc fur le Régiftre qu'il/
eft tenu d'avoir, & de leur donner une marque pour être raportée avec,
les Pâws, en réglant les heures d'enfourner , fçavoirj A fept heures du
matin en Été, à huit heures en Hyver; & l'après midi a deux heures
fans préférence ni acceptation de perfbnne, avec defenfe a ces Fermiers
,de recevoir aucunes Pâtes de ceux qui en feraient cuire, Se de pereevoif
wdelà de deux frans -pour la cuite d'un re(al de Bled , Se par propor
tion pour le bîchet & autres parties d'icelui; cet Arrêt lignifié à Beto <
Fermier de ce tems & .aâuel., contient pluiieurs autres diipcfîtions judi-
eieufes jpoiir la Police qui appartient .à M Chambre fur lefdits Fours, lef-

quelles'
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quelles difpo lirions, en veillant à l'intérêt du Public en même tems qu'à 175g, ~
la confervarion desUfuines,en prévenant les caufes des accidens de feux

. •qai.pourroient arriver, de même quelle fit par un autre Arrêt du i4>
©ârobre 17^8, mettent'u couvert celui du Fermier. L~ ~-<r

Que malgré ces Rcglemens, Il reçoit journellement des plaintes de k
conduite de Bcto dans fon exploitation, de ion peu d'aiîiduité à fuivre
les heures fixées, de même que de fes violences %c emportemens, vou«
lant même fe faire payer au-delà des Taxes fixées en 1731„ quoique les
Boî«; foient diminués de prix, & qu'au lieu de deux frans ,à quoi notre- :
dite Chambre a réglé la cuite du refal de Bleds îc Çonfeil, par un Anrct
de Règlement rendu pour les Fours de Saint/Nicolas . îe 10, Juillet dé
la même année , n'ait attribué au Fermier que 1 -6. fois par refal » & quoi
Il eftimoit qu'il étoit important de pourvoir , d'autant plus que ce Parti
culier, qui n'étoit précédemment Fermier que des Fours de la: Porte St. >
Jean, s cil rendu Adjudicataire dans îa nouvelle Ferme de l'un & I au
tre, enforte que le Public eft néceffité d'avoir affaire à lui feul , tandis,
que lorfqu'il y avoit deux Fermiers, la vue* de s'attirer des Bannaux les-,
engageoïc à les favir avec plus d'exaâftude & de ménagement.

Que le Remontrant'eft également averti que quelques Particuliers
ayant des Portes de communication de leurs Maïfcns dans le Paflâge
des Fours de la Porte Saint 'Nicolas, qui peuvent tout au plus leur en
procurer un pendant le jour, s'ingèrent de dépofer des Voitures des
Bois, fouvent même du Fumier, & y fréquentent à toutes heures de

..nuit' avec lumière» &: prétendent y avoir paffage aux heures indues, ce -
qui étant contre le bon ordre & contraire à la Police publique, & pou
vant occasionner des embrâfemens, le Remontrant le trouve obligé de
requérir qu'il y foit pourvu par un Règlement convenable. A ces
Causes, a requis qu'il plût à notredite Chambre, vu fes deux Arrêts
des 16.Octobre 172,8. &zz.Mai 1731. lignifiésaudit Beto,enfemble ce
lui rendu au Confeil, îe 10. Juillet de la même année, joints a fon Re-
quilitoire, ordonner que les deux premiers feront fuivis & exécutés fui-
vant leur forme & teneur, & lui enjoindre,& aux autres Fermiers, pré-
fens & a venir, de s'y conformer, à peine de vingt-cinq frans damen
de, applicable moitié au Dénonciateur & l'autre a notre Domaine; a
l'effet de quoi ils feront, enfemble le préfent, imprimes, affiches es lieux
accoutumes, de cette Ville, & à lui lignifiés à fes frais? lui enjoindre pa
reillement d'en tenir un exemplaire dans un lieu apparent & a portée ;
d'être lu, & à. lui de mettre dans l'un des deux Fours qu'il n'exploitera
point, un Commis ou .Prépofé en chef qui occupera l'appartement def-
tiné au Foumier, fans y pouvoir mettre de Locataire, lequel, conjointe- -
jnent avec lui-, demeurera refponfabie des contraventions qui pourraient

Tome FL ..O -
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173 S. y être faites de la parc des Domefliques & autres, employés ,, ii mieux:

n'aime le Sous-fermer à Perfonnes folvabJes.
Faire défenfes à tous ceux qui'ont des Mues de: leurs Mâifons fur le-

Pafîage qui communique de la rue Sains Dizier à celle des (Quatre Égli-
fes, d'y dépofer ou laifièrdépofer aucune Voiture , Bois & Fumier, &
d'y fréquenter de nuit avec lumière,,à peine de vingt-cinq frans d'amen
de, applicable comme deiîus»

Enjoindre au Fermier de tenir fk grande porte intérieure dudit Paca
ge fermée aux Particuliers celle qui aboutit fur la ruë Saint Dizier*,
fçavoir : Depuis le i ^OÊfcobfe jufqu'au 1. Mars à cinq heures du foir
jufqu'àfeptheures du matin, & depuis ledit jour 1, Mars jufqu'au 1».
'Mai à fept heures du foir jufqu'à iîx heures du matin , & depuis le i\
Mai jufquau 1. Odobre à neuf heures du foir jiifqua cinq heures du
matin s vu pareillement les Arrêts énoncés audit Requifitoire, & après-:
avoir ouï fur ce le Sieur. Gauthier de GignévilleConfcilier 3 en fon ra-

" port,, tout confidéïL.

LÂ CfiamBre, .fâifanrdroit iur le Requifîtoire du Procureur ' Gêné-»-,ral, ordonne que fes Arrêts des M..O&obre ijz%, & zi. Mai*
1731. feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; Enjoint à Beto, &:
autres Fermiers , préfen$ & à venir, de s'y conformer,,, à peine de vingt-r
einq; feans d'amende,, applicable moitié au Dénonciateur & l'autre moi
tié- m Domaine du Roi »-àTèfFet de quoi ils feront, enfemble le; préfent2,
imprimés & affichés es lieux accoutumés de cette Ville, & lignifiés au
dit, Peco> à fes frais xà lui' enjoint,M . à« fes; fueceflctirs Fermiers, d'en ter
nir un exemplaire dans un lieu apparent- & â portée d'être lû',,.& audîsr
Befeo , de mettre dans l'un defdits deux Fours qu'il n'exploitera pas, un;
Commis &Prépofé en chef, qui occupera l'appartement: deftiné au Four-
mer, fans y pouvoirmettre de Locataire, lequel Prépofé, conjointement ;
avec lui, demeurera refponfable des contraventions qui pourraient y être,
faises deia part des Domeftiques Vautres,employés,.fi,.mieux n'aime le.:
Sous-fermer à Perfonnes folvables».

Fak défenfes à tous ceux qui ont dès Miès de iéiws Maifons fur le:
faffage qui communique de la më Saint Dizier à celle des Quatre Égli- :
fes, d'y dépofer ou laiffer dépofer aucunes Voitures, Bois & Fumier,ô£:
d'y fréquenter de .nuit avec lumière, à peine de vingt-cinq frans d'amen
de, applicable comme dellus ; enjoint au Fermier, de. tenir la grande:
fQtfiB. intérieure du Pâffage fermées &• aux P^ticuliers^eelie, qui" abou--
Ô-fui"laîriië Saiiii-Dizlèrjfçavoif rDepui&Ie K0&ob£e jufqulu nMars--
à cinq Heures du foir jufqu'à fept heures du matin, & depuis ledit jour
1*. Mars jufqu au . Mai a fept heures du. fpir jufqu'à Iîx heures.- du mas-
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5tîn, & depuis le 1. Mai jufqu'au 1, Qéfcobre à neuf heures du fcir juf~ 173g,
qu'à cinq heures du marin ; ordonne que le préfent Arrêt fera %nific à -
l'un des Particuliers qui ont des iiîiiës fur ledit Pallage , qui fera tenu
d'en avertir les.autres à l'effet de s'y conformer. Fait en la Chambre»
à Nancy le 15.. Février 17j S- Signé ,DATTEL,&: GAUTHIER,
DE GIG-NE VILLE.

Si mandons au premier Huiiïîer de notredïte Chambre, ou autres fur
ce requis 5 de faire pour l'exécution du préfent Arrêt tous Exploits à cc
néceflàires. Par la Chambre, Signe > J. Frimont.

f^Y Qtredite Chambre, faiiatit droit fur les E,equifîtioïîs de notre Pro-
cureur Général, ordonne , en ce qui concerne le Four de la Porte

.Saint Jean, dépendant de notre Domaine, que la Cloifon dé planches»
dont le Fermier fe fert pour fe procurer une Ecurie, fera démolie incef-
fammentî & à l'égard du Four de la Porte Saint Nicolas, ordonne pa
reillement que la Cloifon de planches qui fermoit ci-devant une Écurie»
fera pareillement démolie, pour lefdïts endroits fervir au dépôt & à
éteindre les Braifes s avec défenfes aux Fermiers, préfens & à venir, de
les dépofer dans d'autres endroits, à peine de cent frans d'amende, dont
le tiers appartiendra au Dénonciateur, le furplus à notre Domaine -, Se '
en outre, d'être eux ôc leurs Cautions refponfables des accidens de feux
qui pourraient être oecalïonnés par contravention au préfent Règlement,.
lequel, à.la diligence de notre Procureur Général, fera iigniiié aux Fer
miers a&uels, à leurs frais, imprimé &c affiché à chacune entrée defdits
Fours &; autres lieux Publics. Fait en la Chambre des Vacations, à

Nancy le 16. Octobre 17x8- Signé, L E F £ B Y R E, Premier Prendent*
Se LEFEB VREjUaporteur..

LA Chambre a enjoint à tous Bourgeois & autres, de quelque qualité & condition ils foîent, réiidans en la Ville neuve de Nancy, de
porter leurs Pâtes es Fours Bannaux d'icelle, à peine de cinq frans d'a
mende, de confifcation des mêmes Pâtes , & de tous dépens, dommages
& intérêts du Fermier ,fauf à ceux qui ont des Fours dans leurs Marions,,
-d'y cuire, conformément aux Privilèges à eux accordés, avec défenfe à
eux, de même- qu'aux Pâtiffiers ôc Boulangers, d'y laiffer cuire leurs Vol-
iins ou autres, aux mêmes peines, à moins que s'étant préfentés ainli
qu'il fera dit ci-après <te que le Fermier ne leur ait permis, ce qu'il ne
pourra refufer lorfqu'il aura des Pâtes en fuiïïfance pour remplir fes Fours
pour là cuite immédiatement fuivante» ordonne à ceux qui voudront
cuire, d'avertir le Fermier la veille pour le lendemain matin, & dans la
matinée pour faprès midi;à l'effet de quoi,ils fouferiront fur leftégiftra

. O il
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qae lc| Fermier tiendra à cec effet en papier timbré & fans aucun. Mane,

: * par l'annotation du nom & de la quantité de Pâtes que l'on prétend cui
re, & le Fermier tenu de leur donner une marque empreinte fur du car
ton, laquelle ils repréfenteront lorfqu'ils apporteront leurs Pâtes ; dans
lequel Régiftre il inférera également ceux- qui fe préfenteront, defqueis
il ne pourra cuire les Pâtes , avec annotation de leurs foûmiiîions 6c
de la liberté de les porter ailleurs > ordonne pareillement aux Fermiers»
d'enfourner en Été à fept heures, & en Hyver à huit heures du matins
1 après midi à deux heures., fans préférence ni acceptation de jjerfonne.*..-
de bien cuire ôc conditionner leurs Pâtes ; à l'effet de quoi, défenfes lui
font faites de permettre que l'on falfe ou euife .des gâteaux , & au cas
qu'en préfence des Maîtres & Mai'trcflês, ou de leur aveu, il lui en foie: :
préfenté pour enfourner,il ne pourra le faire qu'après que toutes les Pâ
tes feront placées-, ou,avant l'heure d'enfourner; &: pour éviter le chan- :
gement des Pains,,, chaque Particulier fera tenu de mettre une marque
îur les .liens ,. & de-la faire, connaître au.. Fourrier par la repréientation,
d'une pareille dont, le Propriétaire fera Porteur,, au. moyen de quoi le
i»errmër demeurera-refponfable des changemens qui" pourroient être faits,,:
& de tous' dépens, dommages & intérêts des. Particuliers ; fait: défenfes
aux mêmes Fermiers x d'exiger ni même recevoir aucune.Pâte de ceux
qui feront cuire, &c au-delà de trois gros par.demi bicliet & au dcîîbus.
jfjx geos par chacun bichet qui eft.à.raifon.de deux, frans. par chacun rc-
fal-pour cuite, à quoi ,1a. Chambre a-fixé fa rétribution quant à préfent,.,
ir.fqu'à ee qiiil aura été autrement ordonné, à peine.de vingt-cinq frans»
"d'amende- pour, chacune contravention, même de-plus grande.en cas de:
récidive,.&. de punition, exemplaire s'il échet 3., dont, le tiers appartiendrai"
au.Dénonciateur; Ordonne en outre, que.-le Règlement.du i,6. Odo~;
bre 1-72,8'=. fera exécuté & conformément à icelui, fait défenfes- aux les—
Biïers de pofer aucunes-Qoifons-. dans les Halles où.font les. Fours, d'y
pratiquer aucune Écurie,.tenir, aucun Bétail, &: de. pofer aucun, fo tirage
aibraife fur ies Greniers*, leur enjoint de les éteindre-dans les, endroits,
deftinésJ.à.pèlne..de cent frans.d'amende-,.de tous dépens,.dommages &:
intérêts,. defquelles peines les. Fermiers & Cautidns'.demeureront- refpon-
ÊMes, & eux. du-, fait de leurs-Commis ?,pour ralfoir des: contraventions;
sutpréfent.Règlement-, lequel fera- lu,publié & affiché es lieux ordinaires;
& accoutumés feront obligés lés mêmes Commis, d'en; £enir..un exem—

: plaire dans un.lieu apparent, défaits Fours 3.» à- portée d'être lû d'un cha-T..
cun?» a peine-de cinq frans. d amende. Fait. en la Chambre ,. a Nancg
fc/ao» Mai 1,75 i:\Signli :LEÉEJBVRE. Ei.flm.has^\ Erim..o.nx^
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAIN E»

Concernant les Moulins»:

3u 5. Mays 173 §-

VU par la Chambre, îe Requifîtoire du Procureur Général, expofî-tif: Que quoique par les Régiemens concernans tous les Moulins»
les Fermiers, en percevant le droit de Mouture fur le pied qu'il eft éta
bli dans chacun lieu, foient tenus de fervir le Public fuivant l'ordre que
leurs grains arrivent au Moulin, fans acception de perfonne, & qu'il foie
libre à chaque Moulant d'être préfent à la mouture de fes grains , par lui"
ou par fes Domeftiqucs 7 ou autses qu'il voudra charger d'y fkrveiller 8c
faire les ouvrages qui peuvent être à fa charge, tels que de ramalîer ÔC
enfacher les fons & farines cependant il eft averti que pluiieurs d'entre
kfdits Meuniers s'ingèrent de vouloir faire eux-mêmes lefdits ouvrages >
éloignant les Maîtres, Domeftiqucs & Prépofés, & exigent pour le tra
vail quatre fols, plus ou moins par refal, ce qui oblige le Remontrant:
de requérir qu'il y foit pourvu par la Chambre, d'autant que c'eft une
vexation, ôç que l'eloignement du Maître, Domeftique ou Prépofe peut
donner lieu aux vols des grains, farines & fons,, même à la fubftitution
d'autres grains de moindre qualité, à quoi il ne peut être"" obvie qu'en
défendant généralement à tous lefdits Meuniers, Fermiers r leurs Com
mis & Prépofés, de s'immifcer,même du. confentemerit des Parties, dans
les ouvrages qui font à la charge des Moulons, & de prendre le droit de-
Mouture qu'en leur préfehce,,en leur enjoignant d'engrainer & de fui—
vre fans diftinôtion ni préférence l'ordre du dépôt des grains aux mêmes.
Moulins, fuivant les Régiemens faits parla-Chambre;. & à cet effet il m
requis qu'il plut à la Chambre, enjoindre a tous les Meuniers du Do
maine qui font fôus. fa Jurifdi&ion , d'engrainer & faire moudre les-
grains de tous les Bannaux , fuivant l'ordre du"tranfport defdits. grains;
en leurs Moulins-,.à moins que quelques - uns defdks Bannaux n'ayent:
des Privilèges par titres, bien connus & en leur préfence, de leurs Do
meftiqucs ou. Prépofés* qui'feront >• |>.aur recueillir leurs farines êcfons,*
tous les ouvrages qui peuvent.être à,leurs charges^. fans pouvoir:,: même:;
de leur agrément , s'immifeer par eux, leurs Commis ou Prépofés à fup—
glâer aufdits ouvrages ni percevoir aucune rétrib.unou»,autrequeled»ii£
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de Mouture fous quelque prétexte ce piiîlic être, à peine d'exaction, &
de tous dépens, dommages & intérêts des Parties, même d'être pour-
fuivis extraordinairement, avec défenfe de prendre leur droit de mouture
qu'en çréfence des mêmes Perfonnes ; ordonner que les uns & les autres,
fe conformeront â tous les Réglemens faits pour îa Police des Moulins 5
que celui-ci fera lu à la première Audiancc pabU-gae de la Chambre s
publié, & Copies affichées aux Carrefours de cette Ville., enfemble à la
porte principale des grands Moulins, de celui de Saint Thibault Se de
celui de Boudonville, êc même Copies duëmenc collarîonnéesenvoyées
dans tous les Sièges du refl'ort de la Chambre, pour y être pareillement
lues, publiées & affichées, dont les Subflituts certifieront dans le mois 1
& enjoint à eux de tenir la main à fon exécution, à l'effet de quoi II
fera imprimé» la matière mife en délibération, & après avoir ouï fur ce
le Sieur Bagard# Confeiller en fon raport, tout' confédéré.

LAChambre a ordonné &: ordonne, que tous les Meuniers des Moulins Domaniaux de fon reffort, feront tenus d'engrainer & faire
inoudre tous les grains des Bannaux, fuivant l'ordre de la préfentation
defdits grains en leurs Moulins, fauf les privilèges de préférence de ceux
.qui ont titre valable; enjoint aux Meuniers de moudre lefdîts grains en
préfence des Bannaux, leurs Pomeftiques ou Prépofés , lefquels feront
eux-mêmes le travail néceiîhîre pour recueillir & enfacher leurs fons &
farines, fans que fous prétexte de les y aider, ou de faire ledit travail,à
leur réquisition & priere, lefdîts Meuniers puiiîènt exiger ni même re
cevoir de gré à gré aucune rétribution ni autre droit quelconque que
celui de Mouture., & ce à peine d'exaction, & de tous dépens, dom
mages & intérêts des Parties , même d'être procédé extraordinairement
.contre eux > leur fait défenfes de prendre ledit droit de Mouture qu'en
j>réfence des Moulans, & ce fous les mêmes peines •> ordonne au furplus,
que fes anciens Réglemens en cette matière feront fuivis & exécutés fui
vant leur forme & teneur, & que le préfent Arrêt fera lû à l'Audiance
publique de la Chambre, publié & imprimé j que Copies d'icelui feront
affichées aux Carrefours & lieux accoutumés de cette Ville, enfemble à

fa po.rte principale, tant des grands Moulins que de ceux de Saint Thi
bault & de Boudonville, qu'autres Copies duément collationnées du mê
me Arrêt feront envoyées à la diligence du Procureur Général du Roy,
€11 tous les Sièges reffortifTans à la Chambre, pour y être pareillement
lues, publiées, régiftrées & affichées par-tout où befoin fera , dont les
Subfh'tuts certifieront la Chambre au mois. Fait en ladite -Chambre,
ie6,Mm 173$» %/zfjDARMURDE MAIZEY, & BAGARD.
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La Chambre a donne Acle au Procureur Général du Roi, de la leclure faite î73^«

du préfent Arrêt, ce requérant l'Avocat Général, à fin Audiance de cejour-
d'hui 8. Mars 17-38. Signé , D AU MUR DE MAIZEY. Et plm
bas-> J. Frimont,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Qui défend à d'autres qu'aux Huiflicrs du Confeil 3 d'en fïgja&r

fier ks Arrêts & Décrets, fans une Gommiiïioa
en Chancellerie.

Wu 19. Avril 173 gi-

SUR la Requête préfentée au Roi en foii Confeil d'étatpar Fraii-:çois Yaquier, François Rofman & Claude Bertrand, tous les trois-
Ruiilicrs à la fuite des Gonfeils de Sa Majefté, contcnans : Qu'ils font:
feuls en droit d'exploiter dans l'écenduë des États, pour l'exécution des»
Arrêts émanés des Gonfeils d'État & des Finances, aucun autre ne le*
peut à leur préjudice, fi ce n'eil au-delà de la diftançe de dix lieues ; 8c
en ce cas il eft même néceflàire qu'il foie muni de Lettres d'Attache qui
s'expédient en Chancellerie, fuivant qu'il a plu a; Sa Majefté de s'en ex-*-
pliquer en faifant intimerfes intentions y tant aux Supplians qu'aux Avo
cats de la fuite de fes Gonfeils ; quoique cela foit connu dans la plupart:
des Tribunaux des Etats, & notamment à'Lunéville, il arrive journel
lement que des Huiffiers des Bailliages, quelquefois même des Sièges in
férieurs , s'ingèrent non-feulement de donnes des AiTignationf,, mais en-*-
sore de fîgnifier des Arrêts du Confeil & d'en pourluivre l'exécution ,
fans au préalable y être autorife, d'où il réfulte des nullités préjudicia
bles aux Parties;- que François Grofbois, Huiiîier au Bailliage de Luné-
ville, quoique fuffifamment inftruit des droits des Supplians & au mé-
|ris des avertillemens à lui faits r n'a fait aucune difficulté d'accepter"
toutes les Commidions du Confeil qui lui ont été offertes, ayant foin
de fe faire payer defiites Gommiilions, comme fi efFe&ivement il étoît
Huiifier au Confeil, fouvent même il exige au-delà de ce qu'il feroit eœ
droit de percevoir en cette qpalité, c'eft ce qufeft juftifié par,un de fes
Exploits joint à la Requête. A, ces Causes, les Supplians auraient:
conclu à ce qu'il plût à. Sa Majefté.s déclarer l'Exploit de l'Hufffier Gros-
lois, du rç; Février derniep-,. nuli,:, candamneE: ce Particulier en cent li

vres de dommages & intérêts envers les Supplians & aux dépens> lui fai
re défenfes, & à tous autres Huifliers, d'exploiter dans la diftançe de dix.
lieues de-la- Yille de-Xunéville & au-deià:>.à moins en ce dernier cas^d'jf



t t r Ordonnances Régiemens de Lorraine 3
tfjB, être aiitorifé en vertu, de Lettres d'attache, à peine d'amende & de cent

livres .de dommages & intérêts pour la première fois , du double pour
la feçonde & d'interdiction, en cas de récidivé;faire pareillement défen-
fes à tous Huiffiers ou Sergens, autres que du Confeil» de .donner dans
la diftance de huit lieues de la même Ville, aucunes Affignations en
vertu de Décret ou Ordonnancé de Commiflaire du Confeil, ou autre

délégué de îa part dudit Confeil ; à l'effet de: quoi, l'Arrêt qui intervien
dra fera lu 3 publié & affiché.par-tout où befoin fera 5 vû ladite Requête»
fignée des Siipplîans, & Larcher, Avocat .audit Confeil ,1a pièce y join
te ; ouï fur ce le raport du Sieur Rouot, Confeilier d'État ordinaire >
Commiflaire à ce député, & tout confdéré,

LE Roy enfon Confeil, ayant égard à la Requête des Suppîians#.'fait défenfes à tous HuiiTiers & Sergens, autres que ceux de les
Çonfeîîs, de donner aucune Aliénation, ou faire aucun Exploit ni Si
gnification dans toute !'étendue 4c fes États, en. exécution des Décrets
& Arrêts de fefdits Çonfeils, à moins quïjk n'y fbient autorifés par Let
tres de Commiffion, expédiées en fa Chancellerie, fous peine de nullité :
defdits Ades &,Exploits,-de cinquante livres d'amende envers Sa Ma-

- ' jefté,de pareille fomme de dommages & intérêts envers les Huiffiers de
les Confeîls, de reftitutioa des faîaîres qu'ils auront reçus pour raifon des
•mêmes Exploits, & du double en cas de récidive, fins préjudice néan
moins des Ordonnances décernées par les Commiflàires qui feront délé
gués fur les lieux par Sa Maiefté, lefquclles pourront être lignifiées par
tels Huiffiers ou Sergens des lieux qui feront commis par lefdits Com- •
milïaires ; & a, Sa Majefté, condamné & condamne Grofbois, Huiffier
Au Bailliage de Lunéville, de remettre aux Supplians les falaires qu'il a
reçus pour l'Exploit par lui fait le 2,5, du mois de Février dernier, à Ba-
donviller, à la Requête de Nicolas Marchai, & pour tous dommages ôâ
intérêts pour cette fois,l'a condamné aux dépens,avec défenfes à lui dé
récidiver , fous les peines portées par le préfent, qui fera imprimé & af-
fiché dans tous les lieux accoutumés. Fait audit Confeil -, tenu à Luné-

' tille le 1$. Avril 1738. Signé, J. G ROSE LIER»

ST A N ï SI, A S; par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Ducde Lithuanie, Ruiîîe, Pruiïé, Mazovie, Samogltîe, Kiovie, Volbimej
Podolie, Podlaeliie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Due

de Lorraine & de. Bar, &c. Au premier de nos Huiffiers ou Sergens fur
' ce requis-, à la Requête de François Vaquîer, François Rofrnan & Clau

de Bertrand, tous les trois Huiffiers en nos Confeils d'Etat & des Finan-

lies, N.ôlïs te mandons, que l'Arrêt rendu en notre ConfeU d'État, en
. datte
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datte du 15/. Avril dernier, dont l'expédition cft ci-jointe & attachée 17j g,
fous le contre-Scel de notre Chancellerie, tu mette à pleine & entière
exécution, félon fa forme & teneur , à fencontre de François Grofoois.,
HuiiTier en noue Bailliage de Luncviiic, êc autres qu'il appartiendras de

. ,ce faire & tous-Exploits de Commandement, Saiiie , Contrainte & au-
„ .1res Ââtes requis & néccllàircs 5 te donnons pouvoir •; :6c enjoignons a

^cous nos 0fficiers:JufficierS & Sujets qu'il appartiendra, à toi, ce faifant»
.obéir & te prêter main-forte., aide $c alHftancc s'il échec : Car ainsi
'Nous plaît. En;fol de quoiNous avons aux Préfentes., lignées de
.notre main. Se contre-lignées par l'un de nos Conièiilers 8c Secrétaires
d'État, Commandeméns & Finances, fait mettre 8c appofer notre Scel

;£ecret. Donné en notre Ville de Lunéviile, le,8. Mai 1738.

Mgné, S TAN I SX A S R; O Y. Et plus bas* Par le Roy, De-Lecet. '
Regijlrata > D u j a rd. 1

A R R E S T

D E LA COUR S O U V ERAINE

DE LORRAINE fT BARROIS.

Portant fupprelîioo de certaines qualités attribuées à Mbbeflè
- le Rem-kernont, dans les Nouvelles Publiques.'-.

©# 19. Amil 173I-

^ T ^ Par Cour Souveraine de Lorraine & Barroïs, la Requête dû
Procureur Général, expofitive : Qu!on lui a communiqué depuis ,

peu la Gazette d'Amfterdam, du Vendredi ai. Févf1er dernier , laquel
le , dans l'Article de Paris, dattée du 14. du même mois, contient l'ol>
fervation fuivante: Beatrix Hieranime de hijlebmne<9 Prmcejfe de U Mai- % -
fon de Lorraine & Abbeffe de l'Abbaye de Remiremont » mourut^ en cette
Fille, le 9. de ce mois, dms lafeptmte-troifiéme année de fon âge : -cette
Àbbejfe ejî Souveraine-, voici les Titres quelle prend : N. par la grâce de
Dieu, Humble Abbejfe de Remiremont^ relevante immédiatement du^Sé^î
Siège, frime(fe du Saint Empire, &c* En même tems, on a vû paraître la
Clef du Cabinet des Princes de l'Europe* imprimée à Luxembourg pour
îe préfent mois d'Avril, où l'on remarque en l'ArticleVIII. que 1 Auteurs,
comme fidèle Copifte des Gazetiers.. a donné à cette Abbelïe les memes
Titres de Souveraine & d'Abbeil'e Par la grâce de Dieu, dont les attribu
tions injuneufes .& attentatoires à la Souveraineté du Roi, ne fçauroienl
être diiîimulées. Il eft vrai que feue Madame la PrineeiTe de tiflebonrtQ

T»me FI, . - P-



Tra- Ordonnâmes Règleméns de Lorraine,
1738. SI11*» pendant tout le cours de fon adminiftratiôn, s'eft fîgnalée par des-

preuves confiantes de la fidélité & de fon obéïilance, n'a jamais cru
pouvoir s'arroger de qualités femblables , & î'on cft bien perfuadé que a
elle vivoit encore, elle ne manqueroit pas de défavouer hautement des,
Titres qui paroiflent auffi oppofés à fes intentions & à fa conduite, qu'ils
font contraires à.-la vérité, de même qu'aux prérogatives facrées & ii>
communicables de l'autorité Royale ; mais dès-lors qu'ils fe trouvent û>
ierés dans des ouvrages imprimés qui fe répandent dans toute l'Europe,
il eft important d'effacer d'abord les faillies impreflions qu'ils pourraient,
îaiiîer dans le Public; & comme toutes les Dames Chanoinefîes de l'Ire—

fxgne Églife de Remiremonts, à l'exemple de leur illuftre Abbefle, fe font
toujours autant diftinguées par leur foûmiffîon aux droits,du Souverain-,
que par l'élévation de leurs naifîànces & par l'éclat de leurs -vertus , oa
ne doute pas qu'elles ne doivent applaudir, de même que toutes celles
qui leur fuccéderont, aux juftes remontrances que le devoir du miniftere
public exigea cetégard, & qui n'ont pour objet que de contenir les
différens Grdres de l'Etat dans les bornes d'une fubordinatiôn légitime.
A ces Causes, requiert qu'il plaiie à la Cour, ordonner que les Ti
tres de Souveraine & d'Abbefle Par la grâce de Dieu, attribués à feue Ma
dame l'Abbefle de Remiremont, dans la Gazette & dans la Clef du Ca

binet ci-jointesferont fupprimés, comme injurieux & attentatoires :à la
Souveraineté du Roi enjoindre x tous ceux qui en ont quelques excn>
plaires, de les apporter inceilamment en fes Greffes, pour, lefdites qua
lités , y être pareillement fupprimées, à peine, en cas de défobéïflance^
de mille livres d'amende, & même de punition exemplaire ; à l'effet de
quoi, l'Arrêt qui interviendra fera la & publié, Audiànce publique te
nante , & de fuite régiftré dans*les Régiftres de la Cour, pour être exé
cuté , & y avoir recours le. cas échéant > ordonner que Copies collation-
nées dudit Arrêt, feront envoyées dans tous les* Bailliages & Sièges ref-
fordffânSîàla Cour,,pourry être pareillement lues,publiées,régiftrées
exécutées ; enjoindre, aux Subftituts dest-lieux de tenir la mai» à fon exér -
cation ,. 8c d'en certifier-la : Cour au, mois, » ladite Requête , iignée de
Bourcier de Montureux, la matière mife en délibération., & ouï fur ce;
le jraportdu Sieur.- dcXombilloai,. GQafcifler^&..touticoiittdéré.„

LA"Cour;, faifant droit fur les Reqmfïtions dû Procureur Général daRoi, ordonne que;les Titres de Souveraine & d'ALhefle Par la grâ
ce de Dieu y attribués-à-la défunte Ahbefle.de: Remiremont, dans la Ga-
Xette, imprimée à Amfterdam , & dans, la Clef du Cabinet , des Princes
imprimée a Luxembourg , feront fupprimés, comme injurieux &. atten-
tatoiresa la Souveraineté dudit Seigneur.iRoi > enjoint à; tous c~ux qui .en



iu rêgne de S. M. le "B^oy de Tôlognê 5 Duc de Lorraine , t£c. up
ent des exemplaires, de les apporter inceflamment en fon Greffe, pour, 173 g,
lefdites qualités , y être pareillement fupprimées, à peine, en cas de défo-
ibéïxTance, de milie livres d'amende, & même de punition exemplaire-;
% l'effet de quoi» le préfent Arrêt fera lû & publié, l'Audiance publique
tenante. Fait à. Nancy,en la Chambre du Gonfeil,le 19. Avril 173S,
Parla Cour, Signée V aulx ri N, Greffier,

T A Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de h lecture & pa-
blication du préfent Arrêts ordonne qu'ilfera fuivi, exécuté & régijlré

dans[on Greffe, pour y avoir recours le cas échéant ; é" qu'à 4a diligence
audit Procureur Général, Copies dùement collationnées feront envoyées d&m
tous les Bailliages & autres' Sièges rejfortijfans à la Conr, pour y être pareil
lement lues, publiées y régijlrées, fuivies & exécutées s enjoint mx Subfii»
•tuts des lieux de tenir la main à fon exécution, & den certifier la Cour m
mots. -FaitaNmcy, k wingt-m Avril 173 8. Signé> D E H O F FE LIZ E»
Et plus bas, Vaultrin, Greffier.,

ARREST DU CONSEIL ROYAL*

DES FINANCES.

Au iujet de la geftion des Biens des Communautés.
Du 5". Mû 173 8.

LE Roy étant informé que le dérangement où fe trouvent les affaires de la plupart des Villes & Communautés de fes Etats, provient
en général du défaut de connoiffance quelles ont delà véritableconfif-
tance de leurs Biens Communaux, & 4e la mauvaife admïniftratïon qui
en a été faite jufques à préfent, par le peu de foin des Officiers prépo-
fes pour régir ceux des Filles 5 & le peu d'attention des Habitans des
Communautés à fe choifïr pour gérer leurs affaires communes, ceux
d'entr'eux qui euffent été les plus capables de s'en bien acquitter, & les
plus exacts à rendre compte de leurs geftions, ce qui a caufé la diflïpa-
tion de leurs revenus , & même le dépériffement des fonds , joint aux
autres dépenfes extraordinaires & imprévûé's que lefdites Villes & Com
munautés ont été obligées de faire pour réparations d'Égliies, Cimetières,
Prefbiceres & autres édifices étant à leur charge , fans régie ni écono
mie, aux frais des Procès intentés ou foutenus mal-à-propos & fans y
être aurorifées, qu'elles ont {"apportés, ce qui les a obéré de manière
qu'elles fe font, pour la plupart, trouvé forcées en différentes oçcafîons,
d'emprunter des fommes confîdérables qu'elles n'ont point encore été
en état de rembourfer, quoique par fArrêt du 4. Février 172.2.. 11 leur
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^«««.lïcî ^ Ordonnances Rêglèmens de Lorraine j,.
1758, ait été fait rcmife du tiers du principal, & de tous les intérêts échus : &

Sa Majefté voulant rétablir l'ordre dans l'adminiftxation des biens def-
dites Villes & Communautés, en faifant conftatcrleur véritable état &

valeur par Experts, en aflujétrillant les Habitans à choifir pour ladite
adminiftration les Sujets d'entreux les plus intelligens & folvables, tenus
d'en rendre compte à leurs Succefîèurs à la fin de leur régie , fauf la ré-
vifion pardevant un Officièr public, en réglant la manière dont les dé~
penfes indifpenfables pour réparations d'Eglifes, Cimetières, Prefbïteres
&: autres Bâtimensqui font à leur charge feront faites & payées, en leur
faifant défenfes d'intenter m foutenir aucun Procès,ni de contra&er au
cun engagement: en Corps de Communauté fans permfflion, & procu
rer aufdites Villes & Communautés un foulagement réel qui les mette •
en état de fupporter les charges .publiques 8c de fon fervicc, par la libé
ration de leurs dettes,aux termes de l'Arrêt du 4. Février 172,2,. & ren
dre à leurs Créanciers légitimes Ô£ de bonne foi,la Jufhce qui leur fera ?
due après l'examen de leurs Titres^ouiVle raport du Sieur PaDtin de :
Vulmont, Confelller au Confeil d'État & des Finances.

Le Roi en fon Confeil, a ordonn# &; ordonne ce qui fuie-: -
Article Premier.,,

Que dans crois mois,., à compter-.,du jour..de la--puBfacation du prèfëner
Arrêt, toutes les Villes & Communautés des États de Lorraine & Bar—-
rois,remettront aux Prévôts de leurs OiFices des déclarations exactes &;
détaillées de la conliftance & produit a&ucl de leurs Biens Communaux- ,
de quelque nature qu'ils foient, enfcmble les titres & pièces juftificati- -
ves qui en établiffent 'la'propriété.-, fauf à en aire, faire par Experts &
leurs frais, telles vifîtçs, arpentages ôs eftimations qui! plaira à Sa Ma- -
feftéj. dëfquelles .déclarations, titres & pièces juftiiîcatives fera .par lef-
<dits Préypts dre/Té des Procès-verbaux, fans frais , & fur iceux envoyés
au Confeil avec leurs avis,itacué,fur l'emploi & ufage défaits biens, ce
qu'if appartiendra.

. II; - Ordonne, Sa-dMàjefté,.que dâm~toutes-lefdftés Communautés
Il fera choifi chaque année, de la première clafic , des Contribuables s,,
un Syndic, à la pluralité des voix, dans une alîemblée convoquée à cet»:
effet,- en la manière ojdxnairè,,pour gçrer •& admimftrer les. biens, de la-
dite Communauté, dont il rendra compte à la fin de fon terme à celui"*
qui lui fera nommé pour SuccefTeur, .pardevant. ceux-qui ont droit d'en-.;
connaître, fauf la revifion dcfdits comptes en tout .rems par ,1e Sieur In
tendant, Cammiïlaïre départi pour l'exécution de fcs ordres dans fes .
jÉtata*,ou fes Subdélégués,,

III-. But, Sa Majefte, defenfes aufdites Villes & Communautés,
d'entreprendre aucunes séparations d'Églifes, Cimetières, Prefbiter.es ôc.



du ïèçne de S, M, le Roy de Pologne, Duc de Lorfâme3 BJc. **»•
autres Bâtimens à leur charge, fans la permilTion dudit Sieur Intendant, i-rag,
qui réglera tout ce qui fera nécefîaire pour le Devis eftimatif, adjudica- '
don, reception des ouvrages & la repartition du prix d'iceux fur les Con
tribuables, en conféquence de l'imgoiition qui en fera faite par le Con-
feil de Sa Majeftét -

IV. Fait pareillement, Sa Majefté, défenfes'aux .Maires, Échovins T
Syndics & autres- Officiers defdites Villes & Communautés, d'intenter
aucune a&ion,ni de commencer aucun Procès,.foie en demandant, foie
en défendant, tant en caufe principale que d appel, ni faire aucune dé-
gutation au nom defdites Communautés, fans en avoir obtenu le con
sentement des Habitans dans une aflcmblée- générale y convoquée & te
nue dans la forme preferite par les Ordonnances r dont l'A&e de déli
bération fera confirmé. & autorifé d'une permîflïon par écrit du Sieur '
Intendant, à peine, contre lefdiis Maires, Echevlns, Syndics & autres-
qui auront entrepris lefdits Procès au nom des Communautés fans être
autorifes en la formeci-deiTus, d'être condamnés en leurs propres & privés
noms aux frais defdits Procès, fans ©fpéraiîce de répétition ious quelque:
prétexte que ce foît; & aux dommages & intérêts defdites Communau
tés ; fait défenfes aux Avocats: & Procureurs d'occuper pour elles, & aux.
Juges de rendre aucuns jugemens fur les affaires qui concernent lefdites>'
Communautés, qu'il ne leur foit apparu de la délibération des Habitans.
autorifée de la permiffion par écrit" dudit Sieur Intendant^ à peine de -
aullité des Procédures & des Jugemens rendus en conféquence :$M de " -
répondre en leurs noms des>dommages & intérêts des Parties.

V.- Ordonne, Sa Majefié, que dans le délai preferit par. l'Article L'
îéfdites Villes & Communautés remettront aufdits Prévôts une déclara

tion exa&e de leurs dettes a&ives & palïives,dcquelque nature qu'elles
foïent. enfembk des .arrérages qui leur font dâs ou» qu'elles peuvent de- -
voir.*.

Comme aitffî :dans le même "délai pQûr toiîte préfîxIoa-'r . ceiîS: qui fe -'
prétendront Créanciers defdites Villes êc Communautés rou obligés pour *"
elles, repréfenteront pardevant lefdits Prévôts l'état & les titres de leurs--
créances, pour defdites déclarations, états & titres être par lefdits Pré- -
vôts dreflé pareillement des Procès-verbaux, fur lefquels Icfdites dettes^
feront liquidées par le Gonfciï, -& le remboitrfement ordonné conformé
ment à l'Article Lde l'Arrêt du 4. Février 1722,. dans les tems &: en lâ-i
même-manière qu'il "plaira à SaMajefté fera Je préfent Arrêt, lu
publié & affiché- par~teœv®ij?-befoxri fera'*,;&: exécusé Bonobftanr.'oppofi--
tion ou autres empêchemens- généralement quelconques3 donr;, fi aucuns»
interviennent, Sa Majeilé s'en réferve & à fon Confeil la connoiilânce3 •.
«celle.intetdit4- toutes fes Cours & .Juges feront fur.Jceluî mwesJLm.-



-T*g Ordonnances té PJglemens de Lorraine t
27-g très & CommiiTions néceifaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu .a

JUméville le 3< Mai 1738» Colluttonne> De Lecex» *

STANIS LA S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rufïîe, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie., Smolensko, Severie, Çzernickow, Duc
de Lorraine 8c de Bar , &c. A nos amés & féaux les .Préfidens, Con
seillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Salui. Ayant été rendu en notre Confeii Royal des Fi
nances, Nous y .étant, le troiiiéme du préfent mois de Mai, un Arrêt
-de Règlement pour la geftion & adminiftration des biens des Commu
nautés de nos États de Lorraine & Barrois,, ainfi que le tout eft plus am
plement porté audit Arrêts dont la Groflè eft ci-jointe & attachée fous
Je contre-Scel de notre Chancellerie, Se voulant qu'il forte fon plein &
rentier effet, Mous vous mandons de le faire lire., publier, régiftrer &
afficher par-tout où befoin fera ,3c de tenir la main à ce qu'il foit ponc- -
rtuellement fuivi & exécuté, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contre
venu directement ni indirectement : Car aï?nsi Nous plaît. E11

.foi de quoi,Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main., &: con-
rre-lignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat., Commande-
jmens Se Finances, fait mettre & appendre notre grand Seel Donné â
Luncville, le 8- Mai 1738. Signé, ST ANISLAS ROY, Et plus bas,
Parle Roy3 De Lecey, ÂegiJîratd,DvjARP*

XA Cour a donné ABe au Procureur Général du Roy, de la leBure à" publication du préfent Arrêt-, ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon
fa forme & teneur , & régiflrê en fon Greffe pur y avoir recours le Cm
échéant; & qui U diligence dudit Procureur Général, Copies duément col-
htionnées feront envoyées dans tous les Bailliages , Prévôtés & Mairies du
.refort de la Cour, four y être pareillement lues ^ publiéesftgijlrées, fuivies
,é- exécutéess Enjoint aux Sukftituts des lieux de tenir la mdn à fin exé
cution, & d'en certifia U Cour au mois. Fait à Nancy , Audiance publique
tenante, le 16. Mai 1738- Signée DJE M ALVOISIN. Etplus bas f

a u l t R i N - Greffier,



du régne de S, M'. le lioy de Pologne} Duc de Lorraine s ^c. i î o
,—>_—— _—; _ _ 173 S i

E D I T DU ROY

forçant que les Sujets du Royaume de France , feront admis a
ppfleder Offices & Bénéfices en Lorraine r fans être tenus »

de prendre des Letttes de Naturalité,
Du ifs.-jiiw 173.8.-

STANIS L A S, >pat la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Dusde Lithuanie, Ruffie, Pruilè,Mazovie, Sarnogitie, Kiovie, Volhinie 3
Podolie, Podlachie, Livonie ySmolcnsko Severié, Czcmickov/, Duc da
Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir , Salut. Défirans
que l'union intime qui régne entre Nous & le Roi Très-Chrétien, notrô
très-cher & très-amé Frere & Gendre , réjailliile fur nos- Sujets & fur'
ceux de Sa Majefté, entrc.lefqùels. il. fe. trouve déjà confomœédemèeufs,
Nous croyons ne, pouvoir contribuer plus efficacement dê notre part à
établir entr'eux cette union ii dciîrablc & fi néceflaire à leurs avantages:
réciproques, qu'en admettant les Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienns
à participer aux privilèges & prérogatives doncles nôtres jouïffem, &: en
les déclarant capables de pollèdcr dans nos États les Offices y Dignités
& Bénéfices dent ils étoient- exclus par les Loix. A ces Gausses , ôs
autres à ce Nous mouvant,,de l'avis des- Gens.de,notre Confeii,.&- ds-
notre certaine fclence, pleine puiflànce.& autorité Royale ,avons dif,.
déclaré, ordonné, difons,déclarons,ordonnons,voulons & Nous plaît^
qu'à l'avenir & à compter du jour de la publication des Préfentes, tous
les Sujets du RofTrès-Chrétien, notre très*--dater &: très - amé Frere &'
Cendre, jouiront dans les États foûmis 4 notre Domination, <le tous les®
droits, .privilèges, prérogatives exemptions dont jom'lTent. nos Sujets^ /
©n conséquence, qu'ils feront difpenfés de doaner Caution, de payer le
jugé,-pourront y pofléder Offices, Bénéfices, Dignités,>& tous autres;
titres & états, de quelque nature & qualité qu'ils foient, ainfî & de mê~-
aie que s'ils, étoienrnos propres-Sujetsfans que, pour ce, ils ayent be-» -
foin d'obtenir de Nous "des Lettres de Naturalisé, dont Nous les avonss

difpenfés Se. difpenfbns ; voulons»auffi que les jugemens qui feront ren
dus dans les.Tribunaux de France, & les Contrats ou Actes publics qui?"
y feront paflés,..-foient exécutoîfes dans nos; États. & y emportent Iiypo--
téque da:.:jouE: de leur datte.,,&, c© fuivanp: l'ûfage; selpectif de nos États;-
&.du Royaume de France,,& nonobUanrtous Édits,Déclarations, Or
donnances , Loix & Ufages contraires, aufquels' Nous avons dérogé:M'
dérogeons par ces Préfeiites à cet égard».-



iio';-3 'Ordonnances fj Kêgkmens deLorrain^
Si donnons en Mandement a nos anics & féaux les Préfî-

dens, Confeiliers •& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux , Confeiliers .&c Gens tenans
nos Bailliages , & à tous .autres nos OfficïeK-Jiifticiers?,Hommes & Su
jets qu'il appartiendra, que les Préfentes ils.fafîent lire, publier, regif-
trer & afficher par-touc où befbîn iera):& de-tenir, chacun en droit foi,
la main à leur pleine.& entière exécution, fans permettre quil y foie
contrevenu directement .ni îndlreélement : Car ainsi Nous p l ai t.
En foi de quoi. Nous avons aufdites Préfentes, lîgnees de notre main, &
contre-lignées par l'un de nos Confeiliers - Secrétaires d Etat, Comman-
demens & Finances, fait mettre & appendre notre grandSceL Donne
en notre Ville de Lunéville, le 30. Juin 1738.
Signé, STANISLAS Rm. Vu au Confeil, C h a u mo N t. Eiplus bas
Par le Royj Du Ro.yy rois, Regifirata, Dujard.

T A Cour a donné Atfe au Procureur Général Mit Jtoy> de la lecture dr pu-
-JLt Mention du prèfent Edit* ordonné quHlfim fuivi & exécuté félon f&
forme & teneur, régifiré enfin Greffe„ four y avoir recours le cas échéant s

*>é° qùa la diligence dudit Procureur Général', Copies duèment collationnées
feront envoyées dans Mus tes Bailliages ,&-autres Sièges du reffort de la Cour,
pour y être pareillement.Mespubliées, régïftrèes, affichées * fuh>ies& exécu
tées; enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main a fin exécution , &
£en certifier la Cour au mois. fait a Nancy, Audimce publique tenante , le
$. Juillet J 7.3,8• Signé, D E H QFJFEL'IZ E. Et plus basV.a.ulxrzn.

ÂRKEST



âu régne de S. M. le "Koy de Pologne-} Duc de Loffâme^ t$c.
m i*

> A -.R R E S T
DE'.LÀ COUR' .SOUVERAINE

DE LORRAINE ET- BARRGÎS.: ' .

-.Co"fîccr-nant.le Scellé & l'Inventaire des Titres de l'Abbaye de,
'Remircmontaprès Iç décès de i'Abbelfe.

S>u ïx. Jmikt 173:8-.- .

13- Eœ:>nEire-le Procureur Général, que Mad.affie Beatà°x«l^6feiime
jL\. de Lillebonne, Abbcfle de Remiremont, étant décédée le neuf
ï'pvrier dernier > la Cour., par Arrêt du onze -Mars Xulvanc, a ordonné
que pardevant Monteur de Serre, il feroit inceflamoacnc procédé, à la.
participation du Procureur Général, à lY.ppofitîon du Scelle» tant a-
l'Hôtel Abbatial de îlemïremonts que fur tous -les Titres & Papiers de
l'Abbaye, ce qui a été exécuté les dix-haît & viiigtneiiï' dtidît mois ; &
comme le dix du mois de May. dernier, Madame la Brinceflé A nne-
CiARi owE d e LorrAi.NE., a été élûë Abbcfiè, & que-par Arrêt

du jour d'Hier-, il lui a été permis de prendre pollèillon dit Temporel de
ion Abbaye, il Importe de procéder ,-a la levée du Scellé, &£> de fuite à
l'Inventaire des Titres de ce Bénéfice. A ces Causes, requiert qu'il
jplàiTe à la Cour-, ordonner que pardevant un CommiiTaire de là Cour»
,11 fera ïnceflàmment .procédé .à la participation du Remontrant » ^Parties
préfentes, ou diiëmeat ap.pellées, à ta recoaanôiflànce & a "la levee des'
Scellés dont "il s'agit de fuite à la Defcriprion & -à îlnveiitaîre de tous
les Titres, Papiers & -Enfeîgnemeiis de .-l'Abbaye qui fe trouveront en
l'Hôtel Abbatial, de même que dans le Tréfor de iïglîfe -& par-tout
ailleurs, & qu'en conféquence-lefdits Titres, Papiêts': & Enfeignemens
feront remis à qui 11 appartiendra, moyennant récépiflé mis au bas dudît
Inventaire, lequel fera dépofé au. Greffe de la Cour, pout y avoir, re
cours le cas échéant, faut aux Parties Intéreflees à en lever des expédi
tions. Signé, De Bour.giir. be MoNt¥iiEt/x, '

LA Cour, fàifant droit fur les Reqmiîtlons du Procureur 'Géîll'fal^ -ordonne qa'à fa jpafddpadon il fera Iiiceâammént procédé j Parties*
préientes, ou duëmént appeilées, pardevant le Sïeur de Serre, Coftfeillei1
en icelle, qu'elle a Commis â la reconnoïflance & à la levée des'Scelles
dont il s'agît, & de fuite à la Defcrïption de Inventaire de tous les"Ti
tres & Papiers qui fe trouveront en i'Hdtel Abbatïal,de même que dans

Tome VL
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le Tréfor cie fÉglife & par-tout ailleurs, & qu'en conféquence, lefdits^
Titres, Papiers & Enfeignemens feront remis à qui il appartiendra; à
charge d'en donner récépiflé au bas dudit inventaire, lequel fera depofe
au Greffe de la Cour, pour y avoir recours le cas échéant,fauf aux Par
ties intérefi'ées à en lever des expéditions.

Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil3le i.2~ Juillet 1738* Psr.r
ïa Cour, Signé, B e,r n ar d , Greffier,

A -Kl K. 1 S: T

EtIL L A C O U R SOU ¥ E R A LN El
D E L D R E. A IN£ . EX B A R R O I S. - _

Bortaot Règlement ponp les Comptes Tutclaires'.

ru par la Cour, le Procès 4-entre le Siéur*Jacq«es-Jôfëpii Vaude—
- 1$ champ, Écuyer, Lieutenant?Particulier au Bailliage de Vâ^es, à*
caufe de Margucritè-Erançoifé Jacquel, fon Epoufe,. demeurant à Mit
recourt, Appellant de laeClotur&du Compte rendu par riiitimé. ci-après^
nommés le.5,Décembre 1735. de la geftidn des-Biens de kdite Mar-
guesite-Érançoife. Jae.q:ud.}_Xuiyant les. fins., de-fa, Requete s ,du 1 g. . Juia&
17.37s d'une part, , J

•Et le,Sieur Jean-François'de Mojntzey>vGcmfeiIIemti-c SiegcBailliager:
de Bruyères - Intimé, d'autre part=

Et .encore ledit Sieur, Yaudéehamp » -iriçademment.Ajppeiîax^fubfidiàl--
remenc .de la Clôture du Compte de l'exécution Teftamentaire de. feu .
Kfe» Jacquel, Avocat audit. Siège, & Demandeur incidemment & enang-
œentatiôn, fuivant jes. fins .de:fa t Requête., du., xa.- Novembre, auait aâe
i;7373;jd'une part.

EtJedit SiCuc, de. MûHQcy s incidemment lôtims.Défendeur5;,d' au-
ïre parî...

Sçavoir : Lefdits. Comptes &. ..Clôtures ;,d'iceaxTAppointements au
Goiiieil, rendu, fur l'Appel principal à la Barre , du confentement des
parties , du 2,0. Juillet 17375 les écritures &.pîéces;refpeâ:iyement pro
duites par les Parties au contenu de l'Inventaire du Procès sAfte fignifie
à Requête de l'Intimé, le 4. Juillet 1738. portant qu'il étoit diftribuê
au Sieur EerietjGcmfeillerj ouï le raport dœlit Sieur. Feriet,,£..tout con-

. idsré» ,, . '
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LA Cour faifanc droit fur les Requifîtions du Procureur Général » ^cretonne que quand j.in Mineur n'aura pas de Curateur, ou qu'il y
aura â fou égard, iufpicion, maiadie ou empêchement, les Comptes Tu-
îséîaires feront rendus par le Tuteur,, en prclcnce d'un Curateur nommé
à cet effet fur la Requête du Comptable, fans que les Parens qui pour
ront y afîifter, pxiiflènt rien exiger pour leur préfence & fejour , & fans
que le Rendant Compte puifle rien rapporter en dépenfe pour les avoir

-convoqués> à. peine de radiation. '
Ordonne pareillement, par forme de Règlement, que les Subfticues

dudit Procureur Général ès .Bailliages -*& Prévôtés, & autres faifanc les
Montrions de Juges Tutelaires, dlftingueront «& datteront les jours. de
"leurs féances en tête de chacune, îorfqu'ils procéderont à des Inventaires»
fe-taxeront par vacations, conformément à l'Ordonnance, fans qu'ils
.puifî'ent ie faire défrayer, directement ni indirectement aux frais de là

Succeilion, le tout à telle peine que de droite à l'effet de quoi le pré
sent Arrêt fera lû à l'Audiance publique de la Cour,, & envoyé dam
tous les Sièges y refïorfMans, -pour y être pareillement lu, publié, régif-
tré & exécuté fuivant fa forme,& teneur. F ait &: jugé à Nancy en la

Chambre des Enquêtes,,.!e % Aout-i g. Par laCour, Signé, Lagarde,.

T A Cour 4 denné Acte m Procureur Générât Êu %.oj,;ie'la leffîure
blicAthn- du préfent Arrêt, ordonne qu'ilfera fuivi & exécuté félon fi

firme & teneur, & régijlré en fin Greffe , four y avoir recours le cas
.échéants & qtibh-diligence dudit Procureur GénéralCoptes duëment col-
iatioméesferont 'envoyées dans tms les Bailliages-, Prévôtés & autres Sièges
rejfortiffans à la'Courvpour y être pareillement"lues, publiées, régijlrées 0e

Gg&êcutées-s Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir U main à fin exécu
tion , & den certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, le ri. Août
Signé., PARI2QX Et plus bas y V<AVL&MiiN.-.t Greffier-,
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-, A. R R E S. T

D E L.A C;H AMER Ë D E SCO M F T E S

DE LORRAINE,,

Qui condamne le Sieur dè-Zbllerr,, Prévôt de Bitche> ce cent;
frans de dommages &, intérêts envers Philippe Je Mire,Fer
mier Générai de lorraine & Barrdis , pour, avoir refufé de
îécevôir i Affirmation des-Commis .& Gardes fur un Procès*»
verbal enjoint-& tous. Officiers de fe. conformer, aux Qî~-
donnances.

Mu zf., A:ont

STANISLAS4 par là-g*ace de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc:de Lithuanie, Rume ; Prufîè, Mazovië 5 Samogitie, Kiovlë, Volhinie a,
Podolie, Podlachié, Livonie, Smolcnsko, Sevcrie, Czernickow , Dûcr:
de Lorraine & de Bar , &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront},
§,A lut... Sçavoir faifans, que, comparut a*TAudiànce publique de no—
ttedite Chambre des Comptes de Lorraine, de ccjourd'hui 2,. 3. Aoûts
W 3 8*Philippe le Mire, Fermier Général des Bornâmes, Gabelles & Ta-
îàacs de nos Duchés..de Lorraine & Barrois, Appellant, d'une Sentence
fendue au Bailliage d Allemagne , le dix-neuf du mois de. Juin, dernier j,»
gar laquelle 1 Intime, ci-après nommé-, . a: été; renvoyé de la Demande
contre lui formée, néanmoins fans- dépens , fàuf à;fAppellant à fé.pour
voir contre qui il avifera.bon être & défenfes - au contraire, fuivanties fins
de fon relief du 15. Juillet ; Exploit' d Intimation donné, en conféquencc
le zj .. da.meme.moiSx contrcJle. au* Bureaux de. Bicehe le même jour >
d'une part.

Et MSZoB^ Écuyeti. Ikévoe^CheMcP&lîœ ,de,&.Vflle:& Comté
dë Bitche, Intimé, d'autre part.

Marcol-, Ayocat de 1 Appellant, affiftâde-Rhemes fon Procureur, a
conclu à, ce qu'il plût i notredite. Chambre , mettre l'Appellation & Sen
tence dont eft Appel au néant j emendant, faute par l'Intimé d'avoir re
çu. 1 Affirmation offerte par les Commis & - Gardés de l'Appellant fur la
Terite du contenu au Proces-verbal drcfle le x 9 t..Avril dernier, contre
les Prieur & Religieux de Stalzbron, fluvant que le tout eft fpécifié &
disaiûé par autre Procès-verbal que léfdifis. Gardes &. Commis em ont
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drefïe ledit jour 19. Avril, le condamner en mille frans d'amende,réful- j
tant de fon refus > en confequence, permettre d'afficher par-tout où be-
foiii lera, & aux frais dudit Intime, l'Arrêt qui interviendra, & le con
damner en outre aux dépens, tant des Caulcs principale que d'Ap-
Be**

Dumat, Avocat de l'Intimé , aflifté de Thomas, fon Procureur , a
«onclu à ce qu'il plût a notredite.Chambre mettre l'Appellation au néant*
avec amende & dépens.

Ouï notre Avocat Général en fes Concluions, les qualités fîgnifiécs
par Exploit de l'Huiffier Dupuy.

Otredîte ChamBre a ais l'Appellation & ce dont eft Appel m*
néant ; émendant, a condamné la Partie de Dumat en cent frans»

de dommages & intérêts envers celle de Marcol & aux dépens, tant-
dès Caufes principale que d'Appel,fauf fon recours contre qui elle avi
sera bon être; lui enjoint, & à tous autres Officiers, de fe conformer,
aux Ordonnances. Fait judiciairement en notredite Chambre, à Nancy
ledit jour vingt-trois; Août 173 g.
Signé a la. Minute rD ARMJJR ;D,E.. MAIZJEY. .Si-:Mandoiis*!&c^
Bar la Chambre, J. Fr 1 mont..

—— «— : —— - . II. ffcl-

K R. E.--S Y :

Bl. L A C O U m SOUYEKA IltKI
DE LORRAINE ET BARROIS.

Bortanr,..R.cg!ement pour les Tabellions & Motaiies^
Du Septembre 1-738,,,.

VU par l'a Cour-, le Procès extraordiriairement fait St ihflruifepaffrles Officiers,du.Bailliàge de Nancy., commencé à Requête de Ma—
rie-Anne de Bagadour Cachet, Veuve du Sieur Pierre de VaujamVs de^
meurantei Nancy, à ladjonâaon du Subftitut-du ProcureurGénéral':eaa
icelui, & pourfuivi à la Requête duclir Subftitut, à l'encontre de Barthé
lémy Barthfelemy, Tabellion en ladite Ville jiadite de VaujanT, Appel*-
lante de.i^Sentence rendue-audit Bailliage,-,le 15. Avril , enfembl& deï
celle du fxx.Mai derniers Règlement de la Barre > du 7. Juin fuivant^pa#'
lequel Ion a. reçu l'Appel ihddentyihterjetté-de ladite Sentence par ledits
Barthélémy au principal ordonné que la Procédure (croit diftrihuéa;-
mJa..inaniér,e ordinaire spemiis^ aux . Parties de, pœnete eôîMMiiîîGaiièiP



''Brdonmnces-t^^églemens'ie 'Lorrame,
I 7î g des Pièces non Iccrctes, & de fournir telles Requêtes .d'emploi que bon.
' * leur femblcroic; les écritures & pièces refpeftivement produites par les

Parties ; ouï & interrogé ledit Barthélémy en ladite Cour ; > Conclu fions
du Procureur ..Général5 .ouï Je rapoix du Sieur,Fiiï'en du Montée, Cou-
feiller & tout coniidcré.

LAdCour, fans ;s'arrê£er à k Demande en €nfcription de fetix ^noaplus qu'à l'Appel incident dudit Barthélémy, failant droit fur 1 Ap-
p^I principal, dit qu'il a été mal jugé., bien-appelle, fàifant droit fur les
Requiiitions du Procureur Général, & pour les cas réfukans du Procès,
ordonne que ledit Barthélémy fera mandé en la Chambre du Confeil, pour
yjtre admonêté d'être à l'avenir plus drconfpeér dans fes fonctions , &c
de-feconformer à,la difpofiticn des Ordonnances,^ Réglemens, cancer-
liant les Tabellions, ^Notaires notamment àd'Éditdu^. Août 17zu

,;ce faîfant, luirait défenfes, de même qu'à tous autres Tabellions de nos
.États, d'exprimer dans les Â&çs & Contrats qui feront paiTés pardevant
dix, que les fommes ont été délivrées manuellement .& comptant, en
préfence du Tabellion & des Témoins, Iqrfque lefdi tes fommes n'auront

sétç «conçues.,,en. fojtf o«.en:.p,arrie,que.pour extinction de dettes portées
4cn d'autres Actes & Contrats, defquels :41s feront tenus d'exprimer k
^dattëj la nature & le nom des Tabellions pardevant lefquels ils.auront
dête paffés, avec h femme précife qui aura pu être délivrée comptant par
les Contrats pofterieurs ; leur fait pareillement défenfes de faire ..ligner

• tes Témoins au bas defdits Actes, lorfqu'ils n'auront été préfens à leur
.réJta<3^oii> ou du moins à la leéhire d'iceux & à laSignature des"Parties.J
leur fait au0ï dçfenfes de délivrer aucune GrolTe , fans annotation des
.droits qu'ils auront perçus, tant pour Minute que pour expédition, de
jnême <|ue d'écrire *§c recevoir des .Contrats,. & d'en recevoir aucuns-r
«qu'ils ne les ayent écrits eux-mêmes, ou qu'ifs n'ayent été écrits fous
jleurs dictions ôc en leur préfence ; à l'effet de quoi,le préfent Arrêt fera
lû:(i là première Audiancc publique deja Gour, •&.envoyé iàia diligen-
,çe du Procureur Çénéral, dans tous les Sièges y relîèrdfîàns nuè'ment.
F.ai t &: jugé à Nancy en la 'Chambre des Enquêtes} le 2,„ Septembre
f73S." Parla Cpur^Signé,» Lag a^-DM, Greffier..

J A Cour a-donné Acit &u ?meureur Général du Roy,, de la leëiure $> pu-
bitcation de l'Arrêt ci-deff'm, ordonne qu ilfera, Juivi & exécuté fui-

suant fà forme S" teneur, S" réglBr-é en fin 'Greffe four y avoir recours le
£ds éché/mt ; & qu À la diligence dudit Procureur Général:., Copies duèment
solutionnées feront envoyées dans tûus les Sièges reffortijfans a la Cour.,pour
y garieillement M'es s. publiées$ .régifixks.? frnvies 3* exécutées.s -.enjoins



âu rignesdè S.'MÏfcRey-de Pologne", tàm de Lorfïïinet£c. t>-? —
àtiH Si'bjtiiuts des lieux ien certifier la Cour m mois. Fait à Nancy , Au-
'dtançepublique*-tenante > le 4. Septembre 1738. Signé, PARIZQTV .
3tplnsbas-5i,Y:AVî.TKmyGrefferï

, M K: R 1 S T
IE.IiCH.AMER E DE S COMPTES

DE LO R. ït-Â I N- E,
fOUR BES AIDES ET G O UR- DES- M ON NO YES-

Sortant coBverfioa dela- peins, du Banniflèmenr- prononcées
contre les Fraudeurs & Contrebandiers, en celle,

de Gaierey daris4©s cas y gpnés,- .
Mf-6o~Sepftmbreïïlj3%<,-.-

S T A''N,rS'L.iï<5-ipar4argrtc&:-de/.Dieiij.Roi de- Poîbgtie} Grand"Me Lithuanié rRuifie,Pruflè , Mazovie, Samogirie, Kibvie., YolhinieK
Podolie, Podlachié,«,LîvonICj ,Sm0iensko, Severie yQzemiekow, Dûc-'--.
de Lorraine & de Bar, &c».Ars-tous-ceux qui' ces .Préfentes -verront-,-SALxm. --
•Sçavoir faifom, .qije vu-par notre Chambre •des-!*Gompte§ï de Lorraine^-»
Cour :des Aides-- & .Gourdes Monnayesyle Réqtiifeolre-de-notre P«3ca-~
i-eur Général- exp'dfîtif:-Que l'expérience a juftifîé'dans "tous les'semsV
que'-la'feulé erairiee d'une peine- corporelle, eft- capable de .contenir ceux:
qui ne rMqiiant rien duxôté derbiens, font ordinairement portés? à-tout®
entreprendre ppur?fatisfaire & à leur-.efprit d'indépendance, & adeur-Ii^"
Kfcrtinage en effet,. les*Loi:&rapQrtées--fous'''îés- Titres F/. & DC-des U~*-
yres IL & XLyiIL.du .Digefte, -autorifent-'les Jttges--affaire -infliger: der^
peines affîiélives à-ceux qui, par leur.négligence, n etoient-point .tn-étaf"-
de fatisfaire aux Amendes qu'ils, auraient encourues.par leurs-méfaits »'&£-
lés.-SouverainSyc darxS -les. Réglemens pour-: la Manutention des Broia qui-"
leur font- .réfervés à Titre >:de ©roi»Régaliens, -ièfcfont-trouvés -obligés»
de fubftitûer aux Amendes,-une jpne à • laquelle-deS Juges-piéptsfés
leur régie , feroieht tenus--de- condamner les Miférables qui-fe livrent I»
faire, un-commerce, qtp-leur .-eft ; interdit^c'eft dans- ces vôfs-que lesJDucs^ "
nos Prédéeelfeuts., après en avoir prononcé"|>ar»-ceux donnés fur 4e fàtësc'.
de leurs Fermes., contre les Gon-trevtm®s,ontynotasimen£-Je Duc Léo*-

f|)îd ,..par. celui-du s4„-Juillet r-?2.q.~conceman£ -lé* T-abacvordonné iquse
tous.ceux quife trouver-oïënty..-dans le-fimple cas de l'amende & hers»
-ifésar..-de;.îa payer j..feroient-réputés:. Vagjbo-ads. gens----fans -«¥€i^«§i£



«,11 g -'Ordonnâmes Réglemens de-Lorraine,
1758. comme.-tels, condamnés au follet & banni flânent pendant trois années

pour la.première fois, & en cas de récidive, qu'ils feroient marqués d'ua
fer chaud & bannis à perpétuité ; & le Duc François ïlî. par l'Article
XXXII de celui donné le 6. Septembre 17 33, fur le fait des Gabelles .,
ayant ordonné que fi les Condamnés ne les payent pas dans la huitaine,
s'ils n'ont point de biens appareils en fuffifance pour les acquitter, iceux
ouïs fommairement, lefditcs peines d'amendes loient converties,fçayoln
Celle de 500. frans contre les Faux-fauniers à porte col, en celle du fouet
&C du banniflement pendant! cinq ans, & celle de 1000. frans, en celle
du fouet avec banniilement à perpétuité , & celle de zooo, frans , en
la peine du fouet & de la marque fur les deux épaules, avec pareil ban-
jîiilëment perpétuel.

Ces peines, qui étoient les plus txgoureufes après celle de mort, que
l'on pouvoir infliger dans les Duchés de Lorraine & de JBar, avant far-
rangement que .Nous avons pris avec le Roi Très-Chrétien , notre très-
;cher..& très-amé Frcre ô£ Gendre, au mois.de Juin 1737. n'ont point été
capables d'arrêter les progrès de la Contrebande, qui/e,fait journellement
Se ouvertement, tant fur les frontières que dans l'intérieur de nos États*
:par ces Miférahles qui n'étoient point arrêtés par fignominie du fuppli-
ms jufques-M, qu'on en a vû demander eux-mêmes que .l'on leur fit fu-
te des peînes ii honteufes,* pour être plutôt en liberté de ..continuer uif
commerce fi préjudiciable à nos Fermes-; enfqrce que fur le j-apoa qui
Mo.w en a été fait, & par les mêmes motifs que ceux fur lefquels eft in-
ifervenu l'AiTêt de :no,tredîre Chambre,, Gour des Aides & des Mon™

410y.es,, .le,..2.7. Juillei 1737, Nousavons déterminé que .tous les Juges de
v .310S Etats,, aufquels la cornioiflànce desfraudes à. nos Fermes eft attribuée,

.prononceraient dorénavantJa peine de Galere .à tems;, contre les Rau~
. , «deiirs & Contrebandiers infolvables dans les cas- des ArticlesXH. & XXXII.

4efdits Réglemens, au lieu de celle du fouet.& du banniifement à tems,
: leur;» été infligée pour la première foîs,i&: la peine de Galere a per-

j>étiîîté, outre celle de la marque ordinaire du fer chaud fur les deux épaules,
dans le cas. de récidive, emportant banniifement, fouet .& ladite marque, à
•moins qu'ils ne foient incapables, de fervir fur lefdltes Galères, ainfi qu'il
•eft juftlfié par les lettres de notre Chancelier , écrites de notre ordre au
Remontrant les z. & 5. du courant, lefque'lles demeureront jointes a :1a
Minute du préfent Arrêt :; & comme il importolt que nos Intentions
foient connues, afin que les Juges puflènt s'y conformer , & que ceux
qui feroient capables de fe livrer -à un commerce auili honteux, pulFent
itre arrêtés par la crainte "de cette fubft'îtution de peines ,; requérott le
Remontrant, qu'il plût à notredîte Chambre,, vû-lefdjtes lettres.,ordon
ner. que fonforméinenfea nos ordres, tous les Fraudeurs ,& Contreban

diers
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diers qui fe trouveront dans le cas defdits Articles, même pour toutes les 173#»

.autres Fermes , feront condamnés, au lieu de la peine du fouet & du
banniffement à rems, à fervir fur les Galeres du Roi Très-Chrétien, no
tre très-cher & ttès-amé Frère r& Gendre, pendant le nombre d'années
.que devroit durer le banniffement, à moins qu'ils ..n'en foient incapables^
•& que dans le cas de récidive ils feront condamnés au même fervice à
perpétuité; enjoindre à tous nos Juges, fondés à connoître defdites ma
dères en première inftance, de s'y conformer; à l'effet de quoi, l'Arrêt
à intervenir, après avoir été lu à l'Audiance de cejourd'liui, ferait affiché
en cette'Ville, & envoyé dans tous les Sièges du reflort, peur y être
.pareillement lû,publié & régiftré,dont les Subftituts certifieront nôtre-
dite Chambre au mois ; vû pareillement les deux lettres miiKves jointes
;audit Requiiitoïre ; & après avoir ouï fur ce le Sieur Mailliart,, Confeil-
1er, en fon raport; tout coiifidéré.'

NOtredïteChambre, Cour des Aides & Cour des Monnayes, faifantdroit fur le Requilitoire de notre Procureur Général, ordonne que
les lettres y énoncées demeureront cl-jointes ; & en confequence que la
peine du,banniffement prononcée contre les Fraudeurs & Contreban
diers, fera convertie en celle de Galere; à l'effet de quoi, tous lesJuges
ayant connoiilànce des matières des'Fermes, feront tenus dé condamner
ceux qui feront repris & qui feront dans les cas des Articles XII. & XXXIL
dont il s'agit, à'fervir le.Roi Très-Chrétien, notre très-cher ôc très-amç
Frere & Gendre-, fur fes Galeres, pendant le nombre d'années pendant
Jefquelles ils auroient été bannis fans la préfente convcdion , outre les-
aiitres peines' y" énoncées ; à l'effet de quoi, dans ledit cas, fera l'Arrêt de
notredite Chambre,diizy.Juîlkt & executé,& que le pré-
ient fera lu à l'Audiance de cejourd'liui, & enfuite Copies d'icelui due-
ment collationnées, feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville®
& envoyées en tous les Sièges du relîort de notredite Chambre, pour y
être pareillement lûcs, publiées, régiftrées, affichées & exécutées, donc .
les 'Subftituts le'certifieront au mois, Fait en notredite Chambre, à

Nancy le 6, Septembre 3738," Par la Chambre, Signé, J. Frimqnt» ,

La Chambre a donné Aois au Procurtur'Général, de la 'kEîttre du ftéfent
Arrêt,à fin Âudmnce de cejçar<fhui. Fait judiciairement, en U Chambre^
Cour des Aides & Cour des Monnayes, d Nancy le 6. Septembre 1738. ;
Signé a là Minute9 DARMUR D£ MMLEY.Et^ksbas FwmontÎ,

Tûme VI. R
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ARREST DU CONSEIL ROYAL.

D E S FINAN CES ETC0MMERCE.

Portant défenfes à là Chambre.dfes. Comptes de Lorraine , de:
connoîrre. des Af&ires pourfùivies fut les ordres du Confeil.,

T>ù Septembre-: 17 3 8. -

Tir E Roy s'étant.fait repréfentet en.fon Confeil Royal" dès1 Finances;
* à.&L du Commerce, l'Arrêt rendu en la. Chambre des Comptes de.
Lorraine, le 2.3. Juillet dernier - entre Pierre & François Clément > Perer
& Fils, demeupas à Charmes-fur-Mozelle, Demandeurs ; contre les Of
ficiers de la Grurie de la même Ville, Défendeurs ; & les Pièces Fur lef-t
<que.llesledk Arrêt eft intervenu;le Proeès-verbal dreflè le 28. Mai aufli
dernier, .par le Ga-rde-Mar-seau de ladite Grurie,,de la Viiite Se reco
npiflahce^Hës Dégradations eommifes.au- Canton- des-Affouages marque
& délivrés en, l'année , dernière aux Bourgeois duditlCharmès ; ledit Pro-
®ès-verjb.al contenant JaileconnoMànce. dudit Pierre (Elément f.d"avoir

coupe ,, fans marqi^g, deux Ad-Bres-Ghênes dea vieilles écorces ; lé Raporc::
fait par les F.orêtiêrs. de la-même.Grurie,le 16V Juillet fuivant, contre.:
lefdits Pierre. & François Clement, pour vol de Bois;autre Procès-ver-
bal du même jour de l'arrêt ,& emprifonnement.defdits Clement, Pere..

pat ordr@i du ConCeilï pliifieuirs extrait des Raports fiits, .contre;.,
eux au Greffe de ladite. Grurie., pour délits pareux commis1 depuis l'an-
née. 17.3,7,, inckifiyement, avec différens Jugemens de condamnations in
tervenus furlefdits Raports ; le Mémoire préfenté ,au Confeil -au nom déf
aits Pierre Se .François Clement, avec les Pièces y jointes j . ledit Arrêt,-
dlidit jour r.3. Juilfet>.par lequel il a.été accordé aufdiis Clément main
levée, de leurs PerfQBn^>,&-lêrdits Officiers condamnés. chacun en vingfa
dnq^ frans, de dommages iïïtérêts9,j£ aux. dépens ; les motifs., du . même.
Arrêt envoyésau Confeil par ordre deSaMajefté s. l'avis donné par le
Rocureur Général deladite Qiambrei iouï fur ce le Raport du Sieur-
Gallois, Confeillèr d'Etat Ordinaire & au Confeil Royal .des Finances &L
du Côm3»erçe^ Çoaii»îirdre..axe député»,,

SA M a j ar.cafle SC.annullê, caflc ^annullê l'Arrêt de là Chambre des Comptes de Lorraine, du 2.3. Juillet dernier ; faifant droit
principal, a renvoyé &r renvoyelés Officiers de la Gruriè de Char-,

mes} de§ Demandes contre eux formées par leidits. Pierre & François;
Cfci0acat>]Bërô:& Fil$> qu'EHe a:.cojadamnés par - toutes, voyes, mênie. pas?



M»régne 'de;S.'M."k 'Roy'dePologne,'D/fcde "Lorraine,fit., i j-i
Corps, en cent frans de dommages & intérêts envers lefdits Officiers »
,& aùx dépens Ordonne , Sa Majefté, qu'à la diligence du Subftitut
en la Gruric de Charmes, lefdits Pierre & François Clement, feront
pourfuivis par les voyes de-Droit,f>our être condamnés aux amendes Se
reftitutions qui peuvent être par eux encourues fur le Procès-verbal du
a8. Mai dernier, -& le Raport du i6. Juillet fuivant, enfemble aux pei

nes édictées .par les Ordonnances & Réglemensjies Eaux & Forêts, en
-cas d'infolvabilité de-leur .part; fait en outre, SaMajefté, très-exprefiès
inhibitions & défenfes à ladite Chambre des Comptes-, de rendre à l'a
venir de pareils Arrêts, & de prendre connoillànce, par la voye d'Ap
pel ou autrement, des affaires -commencées, inftruites ou jugées en pre
mière inftance fur les ordres émanés du Confeil , à peine de nullité , caf»
iation des Arrêts » & de tous dépens -, dommages & Intérêts des Parties »
ordonne à cet effet, SaMajefté, que leprefent Arrêt fera lu-, publié,: af
fiché & régiftré par-tout où befoïn fera. Fait audit Confeil, tenu a
Lunéville le 9. Septembre 17 \g. Colhtionnè-, J. G ROSE LIER,

DECLARATION DU ROY-

Interprétative du Règlement au fisjet de la Terme des Tabacs,
•Dit 1%. Septembre 173-8,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Bugde Lithua lie, Ruilie, Pruffe, Mazovie, Samogiric, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlacliie, Livonie, Smolensko, Severie,, Czernickow,9 Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Pi^éfentes verront vSali;ty
Sur ce qui Nous a . été repcéfenté par Philippe le Mire, Adjudicataire de
~nos Fermes Générales de Lorraine &: Barrois, que .malgré les précautions
que le Duc Léopold a prifes par fArticle XXX. du Règlement donne le
14. Juillet 17^0, pour empêcher que le traniit des Tabacs étrangersac
cordé par les Ducs nos Prédéceiléurs en faveur des Provinces limitrofes
Se des Villages enclavés dans leur Souveraineté 5 ne préjudiciât à nos
Droits 8c â celui de notre Fermier Général, les Fraudeurs néanmoins,
fous prétexte qu'ils Ce conforment à la dïfpofition de cet Article , fe fer-
yoient defdits lieux enclavés pour faire des Entrepôts & Magafins con-
lldérables dans le centre de la Province, prétendant qu'en vertu des Con
cordats, les Peuples enclavés peuvent y introduire telles efpéces de Dea-
rées & Marchandifes-, & en telle quantité qu'il leur plak ; quoique ces
avantages n ayent été convenus entre les Souverains,, que pour procurer
réciproquement à leurs Sujets les chofes nécellaires à leur fub-lîftancc &C
confommation feulement, notamment pour celle dont le commerce eft.

• : xr



i——Ordonnances• 'Riglemms, de Lorraine 5.
i^S, défendu-, dans la Soaveraiflétê r iiit laquelle on leur permet de les fairr"

pallcr > qu'en partiquliè-r les iëpt Viilages de Bamblcleltroii, Bcnay, Broucfc*
Halîeriiig,. Helftrolf,. Eavilie, Vaudoncoûr&,. relevant- de Luxembourg,,,

" compofés feulement- de trois cent quarante-huit feux,, & qui "n'ont pac
-conféquenr befoiii pour, leur confommadon que de dix à, douze milliers,:
de Tabac-,-en ont néanmoins.'introduit jiïfqii'â- cent mille, ce qui ne:,
©eut.fefaire que de concert:avec les Fraudeurs .-...ou dans lu vue de lesv
faire: refiiiec: dans nos États,... contrairement aux Ordonnances proMibiti--
¥es î„qu'en dernier lieu le nommé Boileaujfoitdifant Habitant: de Benay^;
en a.introduit trois nulle vingt-huit livres,lequel Boileau sécant confor--

. ipe .audit Article XXX-a-été déchargé. des pourfuites faites contre lui 'èi
•'. b-Requête de. notre Fermiëç'Généralj-quiVétoiÉ cru. en droit de- faire;

feilir -ce Tabac., yifîBlement introduit dans. l'intention,de le diftribuer. em

.. lorraine, foit pacr-luf, fôit pais autres loque ces» verfemens frauduleux fe:-
. jiiftifient.-d'ailleurs par. les-diiférentes, reprifes. qui , fe font: faites par les^

Gardes;,prépofés ,à la.,c.onfer?v-a£îôn des' Broie de la lemte es environs.
defdits, lieux,, &: autres- enclavés dans- nofdits Duchés, de Lorraine & "de:

Bar-j-.^ous avons- eftifné ;qu'il étoît important: de remédier.- à ces abus ^
gar-;d'inter-grétatid.n dudit Article XXX...en ce qui"concerne--'tant.défaits,,
pillages-: de Luxembourg _ que les.autres lieux non • dépendiaM>de. nos'-Dû-'-
chés. de Lorraine &- de. Bar.vqui 'y font encIaTé-s.>„ & qui" prétendent -, tant-
en,vertu dudit.Article XXX.,qu'en conlequence des Concordats,, avoiç:
% libre traiifît dans nos Etats. A* ce,5 € a-us" es , &r autres- bonnes sé':.

confidératiôns-. à: ce Nous mouvant ,.de l'avis de notre:. Csnfeil,de?
notre certaine feiènee,. .pleine puiilànce & autorité: Royale*.Mous avons'-:
dit y,déclaré .& ordonné ., difons, déclarons-. & ordonnons 5Y voulons
Wqus-'plaît,.-en iftterprétant. en tant que;befoiiî feroit ledîf Article.XXX»:.
du,-Règlement-du i^»..Juillet 1.7z.q? qu'à- compter.du'.jour.- de la-publica--
ïiôn-de: la-pxéfente. Déclaration, tous, ceux- qui,"en vertu- dudic. Article

... mêtne des Concordats"" particuliers faits- entre les Ducsma^Brédécelleurs»
&£ les. EuifîÀnces-voiiines> voudront introduire" par trâafit dans, nos Etats-.
des ; Tabacs- en feuille- o.u fabriqués, foîënt tenus,,«avant:-toutes eliofes„,,
de le.; retirer pardeversNous pourobtenfe; les Pallepoits' convenables 5 -
^iiî tonriandront. les qualités;, quantités & le lieu de la deftinatiôn def—
dits Tabacs, pour.-.enfuite par les Porteurs-:d'iceux-, :.fe conformer audit':
Aïticle XXX»..du Règlement.du 14:. Juillet ryaqj:â;dé^ui?-4'éxhlbitiôm
defqiîels Baffeports, Nous, défendons',-.notammene,a.ux Commis de Bla~
faont, Saralbe, Reling, & à tous; autres d?en permettre l'entrée r.enjùi-
gnoa-s-aux Gardes.de nos-Eermes, & autres- ayant, cara&em, dé faire ton-'---'
lesJes, Reprifes & Saifi.es ordonnées par les Réglemens, '& aux juges de:":
l«i.CQafaîiïiff dans, leurs Jugemgns à:,tc.e qui-"^'. eft,prefcrît ^.Voulons, que .



.. ikfiffitie S. M'.'îe KojJâPbiégm, Dm de Ëort'Ulne'» t$c.
Cdans la-huitaine du jour de la publication des Préfentes, dans le.reflbrt
de la Saine, il ic trouve des Tabacs introduits fans PaiTeport, & que l'on
aiitoït négligé de conduire, au lieu de leur deftination, ils fcient feifis
arrêtés,- & fur les. Rcpnics:. prononce fuivant la rigueur, des Ordonnan

ces &.Règlement, fans que Nous prétendions au furplus déroger aux
Traités faits avec les Puifiances voifines ; .-Ordonnons., de .nouveau, en
sant que befoin fsroit, que tous les Edits., Déclarations & Réglemens
concernant.la,Ferme du. Tabac ,,£blènt fuMs & exécutés par tous nos»
Sujets- î
"-Si dofn0ns en Mande'mint 'èûessmés & féaux fes>Préfidéîïfa#
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des>
Comptes de Lorraine,-Baillis, Lieutenans Généraux & Gens de nos Bail-
•liages, &.:à;:toiiSiautres nos- Officiers-Jufticiers,-,Hommes* & Sujets qu'ifi
appartiendra, que les Sréfentes ils fàlïënt lire, publier, regiftrer & affi
cher par-tout où befoin-fera,,.&. devenir la main à leur-pleine & tntîér©-
exécution; Car ainsi o us plaît. In foi'de quoi, Nous aT©ns«
aux Préfentes-, lignées de notre main, & contre-lignées pair- l'un" de lies»
Confeillep -Sécrétairesa d'Etat, Commandemens & Finances, -fait metare*
& append-re notre grand Scel. I) o n n é en notre Ville de Lunéville,Ie-
yz. Septembre 17 3 -g. Signé, -S TÂ NIS L Â' S R O -Y.;.- Vu au ConfeiPw
€h à um.® n Téi -Ettfks. bas»* Bar, le,.Ro^,:. D ù Rjo u v &<oxs* Megijmm^,
ÈB'XARR- - ;

1" Uèr.mi ér ce- nquèmnf &'fromreur'Gé-mrd-du
des Aides & Cour • des Monnayes ordonne? qm fa préfente T>éclaratiom':

firarégifirée-emfis Greffes, four êtrefuivie df•exécutée'fui'WanPfaferme? *-
ét:teneur & y avoir recours lé cas échéantque Copies duementcollation*--
tîêes fit-ont inceffammentraffichées aux lieux accoutumés de cette- Ville,, d-/#
dUigenee du Frocèreur Général-, ét auxfrais du fermier Général y<é*'
0ôpies feront:de mime envoyée$>en tous lea Sièges reffortîjfms mèmeuf a i#:
Chambre-, foury etm fareiUement luèstfuhUéesrrégiflrèes dfa^chces^-.fipr;
mies & txémféts-r dont, les Suhjjitùts cerfifie'ront là-Chambre -aumoèL-fa$M.
m celle des Vacations -, a-Nancy-, /&* 1J,
MT:£hsÂsS^J/EAIHa'MTa-'
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ARREST DU CO.NS'EIL HOYAL

DES FINANCES ET COMMERCE

^Concernant les Bois propres àJa Marine.
Du 18» Septembre 1738c

tT E Ro Y étant informé que depuis environ'dix années, il a été ex-
I j ploité dans les Forêts de jfes Domaines & autres , fitués dans les

«Etats de Lorraine êc Barrais , des quantités coniidérables d'ArbresChê-
-nés qui fc font trouvés propres à la conftrûâion & radoub des VaifTeaux
du Roi Très-Chrétien, fon très-cher Frere & Gendre» & Sa Majeftc

^voulant affurer, par préférence ,,à la Marine de France , ce qui refte d'Ar
bres-Chênes propres à cet ufage> tant dans les Forêts de fes Domaines
que dans celles des Communautés Eccléfiaftiques , Séculières & Régu-

. Itères &: autres Gens de main-morte, même dans les forêts appartenan
tes aux Particuliers, en.obfervant pour cet effet les formalités aufqnellçs
il eft néceflàire pour la Police générale "& la bonne œconomie des Fo
rêts.., d'affujettir Jes Adjudicataires des Ventes ordinaires ou extraordi
naires, & les Entrepreneurs des fournitures des Bois, deftinés pour ,1a
•Marine; ouï le raporc du Sieur Gallois, Confeiller d'Etat & au Confeii
tRoyal des Finances.

îe Roi en, fon Confeil, a ordonné & ordonne ce gui fuît,
v Article Premier.

Àuffi-tôt après la défignation & affiéte des Coupes & Ventes , tant or
dinaires qu'extraordinaires d'Arbres deFutayes ou Baliveaux fur Taillis,,
ci'eiTence de Chênes, qui: feront permifes ou ordonnées par Sa Majefté
skas les.Forêts dépendantes de fes «Domaines ^ lefdites Coupes Ventes
pourront êtsre vilîtées en vertu du prefent Arrêt,, & fans qu'il ibit befoin
Id'autres permillions plus Spéciales, par le Commifîàite ou autre Officier

. rjde la Marina de France,pour ,ce prépofé, afin de reconnaître ,choifir &
marquer .les Arbres-Chênes que ledit Officier eftimera propres pour le
tfervice de la Marine», dont il dreffera des états,& Procès-verbaux, con

tenant le nombre & qualité defdits Arbres dans chacune Coupe, & fe
ront Tefdits Procès-verbaux remis au Greffe du Confeil des Finances 9

pour fur le compte qui en fera rendu à.Sa Majefté,être donnés tels Or-
,dres .©la Arrêts qu'il «conviendra aux^raods Gruyère,à l'effet de charger
les Adjudicataires des Ventes * dé livrer au Fournifîèur des Bois deftinés

gjour la Marine., les Arbres fpécifiés dans lefdits Etats & Procès-verbaux,
.en payant par ledit FourmlTeur le prix defdits Arbres fur le pied deJ elU-



Êf regm ieS. M. le Koy de Pologne 9 Duc de Lorraine, tic.
manoirqui en fera faite de gré à gré, linon par Experts nommés d'Offi- ijjf,,.
ce par lefdks Grands Gruyers, eu égard au prix de la Vente &T à la qua
lité des Arbres».

IL II en. feraufë-de même peur les Bois des Eccléiîaftiques Séculiers
St Réguliers , Communautés Laïques & autres Gens de main-morte, lors"
des Vêntes de-Bois de Futayes ou de BalEveaux fur Taillis qpe Sa Maje£
m leur aura permis de couper,r

11 !.. Les Propriétaires des Bois & Forêts iitués a 'fix lîëijës des Riviè
res navigables, ou Rivières ou R.uiflèaux flotabies y affluant.? qui auront
obtenu de Sa Majefté la permiiîion de couper, des Arbres de Futayes oif'
Baïliveaux fur Taillis , eflence de Chênes-, feront tenus, de-faire fïx mois
auparavant au Greffe de la Gruric dans l'étendue de laquelle*lés Bois fe-
sont fîtués^ leur déclaration,-contenant Ja> quantitéy»quaiité&: âge def*
dits Arbres ôc Balliveaux . leur ikuarion & difïanee dos Forêts aux Ri- -

vicresRuiiTeaux navigables-ou ilot-abïes, à peirie»de, trois mille livrer-
d'amende &.dc confifcation des Bois coupés, lefqueiles déclarations les5''
Greffiers tranlcxiront*& fexom figner fur leurs1 Régiftres. par les Proprie^-
taires, leurs Procureurs fondés- ou Porteurs de leurs pouvoirs ad hoc;•*«
en délivreront des Extraits attx" Commiflaires ou autres Officiers»'

de la Marine, lorfqu'ils en feront requis, & en envoyeront une expédi
tion au Greffe .du Confeil des Finances., huitaine, au plus tard âgés qu'Ai»
les auront reçues.':, . '

IV— Pourcomidai&Goinmifl&l^ircïii^'âitPW Officiers .de-MaraScr^.-
gpndant; ledit tems de fix mois, reconnoître, choifir & marquer dans lefs
Bois des: Particuliers aiîîfirdéclarés , ceux, qu'ils eftimeront propres poufs-*
là conftru£ïiôa.& radoub des VaiiTeaux , dont ils envoyeront l'état Sé~
Erocès-verbàL au Greffe du-GonfeiMës Finances J -&: en cas qu'il y aifs
eonteftation fur le prix & exploitation deidits Arbres^desPartiesfe pour- -
voiront devant le Commilfaire départi pour-î fexécution des ordres dés*
Sa Majeftéy qui "fera convenir lefdites Parties d'Experts, fino« en fera par'"
lui nommé .d'Office, pour leur eftimation faite , eu égard-à l'éloignemeiffiï
des. Rivières &RuMèaux navigables ou Jiocablesr&' aux prix des Veif* ~
tes les plus prochaines d arbres»:de pareille qualité^ leioutraporté
<fk>nfeil,,y être ftatué ainfî qu'il appartiéndra,: .

V»... Les-.Arbres-Chênes.s-choifîs & marqués-ppuf^lé'ftwicè de îâ'ffai'' ,
riiie par l'Officier pour ce pjréppfé ^ne pourront être abbàtus ni èxploP
tés qu'après'qu'ils auront été.délivrés afEntrepreneur des-fdurffimres: dè-
Bois deftinés pour le fervioë de la Marina, par les Officiers* des GturfelR
ainfi qifif appartiendra,ifuivantJes Ordonnances ôï Reglemaïs Eendafes
£br ce, fujçtyjefquels dreilèront Procès-verbaux du'-nombre ^qualité»;
édHîÈs.?Ajrbrcs.&.deJe«ffpi;i%.qiiî.:'f§ra.fix.é-ç^oriBémenp.aaï--g|éfesfa .. .
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173 8. Arrêt, après que lefdits Arbres auront été marqués à la racine, duMar-r

teau de délivrance de la Grurie en la manière ordinaire , fans effacer

• néanmoins la marque du Marteau de la Marine, fur lequel fera gravé la
figure dune Ancre, & dont le Commiflàire eu autre Officier de Marine
es mains de qui il reliera, fera tenu de remettre une empreinte en plomS'
.âu Greffe de la Grurie, pour y avoir recours le cas échéant.

VI. Veut au furplus, Sa Majefté,, que la Déclaration du Duc Léo-
J>old, du 4. Octobre 172,3,. fo'it exécuté félon fa formé èc teneur, en
confequence, réitéré les défenfes y portées, de fortir fans fa permilïïon
texpreiîé, lès Bois de Futayc de Chênes, hors de fes Etats de Lorraine &c
jBarrois, à peine de confiscation & de trois mille livres d'amende, à l'ex
ception cependant des Bois à bâtir &" à brûler pour l'ufage des Hab'i-
fans des trois Êvccliés, à l'égard defquels il ne fera rien innové.

VIL Les difficultés & conteftatîons concernant l'exécution du pré
sent Arrêt., feront jugées fommaîrement par le Commiflàire départi
pour l'exécution des ordres de Sa Majefté , auquel elle en a attribué tou
te jurifdiârion &c connoilîànce, fauf l'Appel en fon Confeil des Finances,
.fans préjudice toutefois de la compétence des Juges de Gruries pour ce
qui concerne les délits ordinaires, lefquels feront jugés en la manière
ordinaire, tant en première Inftance que par Appel 1 & fera: le préfent;
Arrêt., fur lequel toutes lettres néceiiàires feront expédiées, la, publié &
affiché par-tout où befoin fera , & exécuté nonobftant oppofition, on
autres jempêchemefls quelconques,, pour lefquels ne fera différé, & dont
fi aucun intervient,Sa Majefté s'en réferve la connoiffance,.&; icelle îêh
èerdlt,a toutes fes Cours & autres Juges 5 enjoint, Sa Majefté., audit

: Sieur Commifîaire, départi pour l'exécution de fes ordres , d'y ' tenir la
main. F ait'audit Confeil, tenu a Lunéviilele il».. Septembre 1758»
CoUâtsonné» De Rouy&ois.

STANîSLASs par la gracë de-Dieu, ïlol de Pologne, Grand Duc; de Lithuanie, Ruflie, Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volliinie,
Podolie, Podlachiè, Livoniè, Smolensko, Severié, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A nos arnés & féaux les Préfidens, Confeillers ô€

Gens tenans notre Cour Souveraine deLorraïne 8£ Barrais, Salut. Ayant
'été rendu en notre Confeil Royal des Finances", Nous y étant,le 18. du -
préfent mois, un Arrêt portant Règlement au fujet des Bois propres pour
la. Marine, qui fe trouveront dans les Forêts de nos Duchés de Lorraine
&' dé Bar , Terres. & Seigneuries de notre obéïflâïicé , & voulant que
ledit Arrêt, dont l'extrait eft ci-joint..& attaché fous le contre-Scd de
notre Chancellerie , ait fon exécution. Nous vous mandons de le faire

lire, publier, régîiirer & afficher par-tout où- befoin fera, pour être fui-
vi
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m & exécuté fuivant fa forme & teneur , fans permettre ni fouffrir qu'il i^gs
y foit contrevenu direârement rii Indirectement,* Car ainsi ,Novs
sPL-aît. Ea foi de quoi, Nous avons auxPréfentes, lignées de notre main,
. &c contre-lignées ; par l'un de nos Conféillers-Seerêtaires d'Etat, Comman-
, demens & Finances,,lait mettre & appendre notre grandSceL Donne
xn notre Yllle de Lunéville, le. za,. Septembre 173 g.-
.Signé t SXAN1S LAS RÔX Par le Roy, .D u Ro utrois. ^
Megijirata, DuJARS»

'T ACmr a donné Aête au Procureur Général Mu My % -dehUBure^ft^
**-* blication du préfent Arrêt, ordonne qu'il fera régijlré en fon Greffe %
four y être fitivi & exécuté filonfi forme dr teneur s & qu'a la diligent

Mudit Procureur Général, Copies duément'solutionnées feront envoyées datts
ifoms les Bailliages, Prévotés & -autres Sièges du reffort de la Cour -, pur y
âtre pareillement liés ipubliées ,-régiJlrées Jitwies exécutées en]oint-aux
-Subjlitms des lieux de tenir la-mainà fin-exécution é" d'en certifier la-Co/ê"
,m mois. Voit à Nancy., Audiance publique tenante, le 2,7. Septembre 173g* •
Signé > £>E H-QFÊÉLIZ E.. Et-fhts^as^ V-a>fx«tr^Nv» Vr40&u.^
r~ 1 " " ."i*—1 1 1 - .. I - 1 , 1.

ARREST DU CONSEIL ROYAi,
DES FINANCES ET COMMERCE.

"Partant ;cîéFefîiès «de débiter ;des Bas 4'Ëftame-à .deux iïk,.

. Du 2,9. Août 173'g» '

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confëii Royal des FinancesSi Commerce, par les Officiers de.l'Hôtel de Ville dé Nancy 3 con
tenant : Qùe les Bas d'Eftame à deux fils étant d'un très-mauvais ufage»
Ja fabrication en a- été non-feulement défendue en France-, mais -encore
,en Lorraine,, par Arrêt rendu ail Conféil d'État, le z6. Août 174,1.. à
peine de confîfcation & de deux mille frans d'amende ; que par le même
Arrêt il fut enjoint â tous Fabrîquans &Marchands qui s'en trouveroïent
.pourvus de s'en défaire, & de les envoyer hors des États dans le mois:»
À peine , après ledit-tems paile, dcncourir les peines ci-deillis 5 qu'en con-
.féquence jean Leduc, Alexandre Olivier &: Mathieu Olivier, alors En«
trepïeneurs de la Manufacture de MarévlHe , obtinrent le 14, Janvier
fuivanc, permiflion de viiïter chez tous les Marchands de Nancy, au
tres qu'il appartiendrolr, pour recornioître s'il s'y trouvoic des Bas de
Tefpéce prohibée ; Que depuis ce tems, la Manufacture de Marévïfîe ,
fondée en Privilège cxclufif pour la fabrication des Bas à trois /ils > étant
paflee a différentes mains n'a pas été veillé fufEfamment à i'exécutïea

Tome r.L S



Ordonnances f£ Rêglemtns de Lorraine 3-
de l'Arrêt. Il efî même arrivé que la liberté du> Commerce avec fÂHê-<

* magne & la Hollande,. a donné Ifeu à 1 mrroduôion des Bas a deux fils,
enforte que les Boutiques des Marchands: de Nancy en font-remplies au
grand préjudice du Publie, & notamment de la Manufa&ure de Maré-
-viile, dont le Commerce fe trouve par-là prefque entièrement interrom
pu, & menace cet etablifTement, jufqu'à préfènt lî utile au repos des fa
milles, d'une -chute -prochaine; ce qui oblige lés Suppliâns,, charges de:
fa direction, de veiller- à ce que cette Manufacture continue fon Com
merce. A ces. CAus £s,ils auraient, conclu à ce, qu'il plut à Sa Majef-
té, faire itératives défenfes de fabriquer, vendre & débiter dans les Du
chés de Lorraine êc de Bar, aucuns Bas à-deux fils, à peine de connfca-
îion ,.& de telle amende il plaira à Sa Majefté de préfiger r enjoindre à,
fous Marchands, Fabriquons & autres qu'il, appartiendra >»de-.- fe. défaire.-.
& envoyer hors des Etats ,,dans la, quinzaine au plus, ceux, dont ils peu
vent être.gourvûs r à peine.,., après4edit..tems' paffé ,.,d encourir les peines,
qui? font portées audit Arrêt * autorifer les Suppliâns. a faire faire.des^ vi—
fites,:chez tous les Marchands, & autres vendant & débitant des Bas.d'Ef-
îame.y foit.dans la Ville de Manoy, ou autres; des États, pour connoître*
s'il s'y en trouve: à-;deux- fils, en ifaifant-aHifteri dans lefdites.Vifites, leurs„
Commis ouiErépofés, d'un Officier; de. Juffice des lieux , tel qu'au cas;
appartiendra ;,ordonner que l'Arrêt ..qui interviendra fera adreffé à la Cour;
Souveraine „pour, y être lu & publié, &. enfuite en tels autres lieux qu'il
conviendra, le tout à la diligence du Procureur Général Vu ladite Re--
quêtes iignéc Brulliot-, Avocat audit Confcili 1 Arrêt du z.6. Août 1721„..
&.les Décrets des 14..Janvier, 172.2?..ôT8..Pévrîér, 1729 ; ouï fur: ce le -
ïaport du Sieur Krotin de Vulmont, Coiifeiller, d'Etat oro'naire & audit:
'CoxifciLdes Finances> .Commiffaimà ce. député tout conMêré.,

T®" ' E Ko y en fën Cônfeiî, fai/ànt droit fur la:R"equêce, a ordonné 52 :
W ^-ordonne: que : l'Arrêt du z6. Août 1721-, enfembleie Décret.du 14...:

Janvier fuivant, feront exécutés 5 ce faifant, a^ fait & fait défenfes itéra--
. sives de fabriquer ^ vendre* &::débi£eridans fés Etats aucuns Bas à-deux fils»,
à peinedeconfifcation & de deux mille.frans d'amende, applicable moi
tié au profir du Domaine, &. l'autre: moitié au Dénonciateurs. Enjoint,
Sa iMàjefté j .a tous Marchands ,. Fabriquans Se autres- qu'il appartiendra r
de.ce faire & envoyer hors des États dans le.courant.du mois prochain,
©eux dont ils peuvent être pourvus >.à peine,après ledit tems pallé, d'en
courir les peines ci-deflus, & en confequence, a permis & permet aux
Supplians &. à leurs-Commis ou Prépoîés, de faire vifker dès le premier
-Oélobre prochain, chez tous les Marchands & autres, vendans & dé-
6itans.des:Bas,d'Eftam.e?„po.ur reconnoître sal.s'en trouvé, à.:deux fils, à



du régne cte S. A4, le Roy de Pologne, Duc de Lorrain?,,
charge que lors defdites Viiïtes ils fe feront affilier d'un Officier de Juf- 173 g..
:tice des lieux ; & fera le préfent Arrêt lu, publié & affiché pair-tout où
beioin fera, à ce que perionne n'en ignore. F a i t audit Confeil , tenu à
Lunévillele 29. Août 1718. CoîhtJonné, Du Rquvrois.

STANISLAS , par la grâce de Dieu , Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie , RuffiePruile, Mazovie, Samogitie, Kïovie3 Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czcrnickow, Duc
.de Lorraine &c de Bar, &c. A nos âmes & féaux les Préfidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &: Barrois , Salut.

Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances & Commerce,
Nous y ctanr, le 29. Août dernier, un'Arrêt au profit des Officiers de
J'Hôtel de Ville de Nancy, en qualité de Diredrcurs de la Manufacture
M Maifos de Force de Marévïlle,, portant entre autres choies défenfes
de fabriquer, vendre & débiter dans nos États aucuns Bas à deux âk , à
peine de confifcation & d'amende, ainii que le tout cft plus amplement
porté audit Arrêt, dont l'expédition eft .ci-jointe & attachée fous le con~
trc-Seel de notre Chancellerie, & voulant qu'il ait fon exécution, Nous
vous mandons de le faire lire, publier., régillrcr & afficher par - tout ou
befoin fera,aux frais & à la diligence defdits Dîredeurs de laMaifon de
Force de Marévïlle, & de tenir exa&ement la main à ce quil foie fuivï
'Se exécuté fuivant fa forme & teneur, fans permettre ni fouffiir qui! f
foit contrevenu dlredement m ïndireârement : Car ainsi Notrs-'

plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
•main, & contre-flgnées par l'un de nos Confeïllers & Sécrétaïres d'État,
Commandemcns & Finances, fait mettre & appendre notre grand- SceL
Donne en notre Ville de Lunéville, le zz. Septembre 1738-
.Signé,? ST ANISL AS ROT. Par le Roy} Dv Roy vr01 s»
Regijhutd, D u J a r d.

LA Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de la lecture dr pu
blication du préfent Arrêt, ordonne qtid fera regiftr? en fon Greffe? af

fiché , fiivi & exécuté; & qu'à diligence dudit Procureur Général mx
frais des Directeurs de la Manufacture dont il s'agit, Copies duement colis,-
t'tonnées feront envoyées dans tous les Bailliages , Prévôtés ô* autres Siè
ges r-effortiffans a la Cour, pour y être pareillement lues, publiées, régiftrées,
affichées, fuivies & exécutées ; enjoint aux Subjîituts des lieux de tenir /«g
main k fon exécution & den certifier la Cour au mois:. Fait a Nancy-, Au
dience publique tenante, le 2,7» Septembre 17 j §. Signé, DE HOFFELI2E,
Etplmbas, Vaultrin.

Sij



Ordonnances Rêgtémm^dë Lorrain#*

Eltî B?Ur Jt 0sfy

Boitant foppreffiQH.de la Marécliauflee 3,&. création d'une;
nouvelle.. * .

Sa 1$.. Offiôbre 1738-

STANISLAS parla gçace dePieu,,Roi de Pologne,®and Du©:de lithuanie, Rullie,Pruffe,Mazovie ,Samogitie, KiovieYolhinie
Podolié j Podlaehie^, Livoniè,-.SmolenskoSeverie,. Czernickow, Duc:
de Lorraine & ;de Barj&.c» A tous-prefèiis &c «t venir ,;S ai u t» Par 1 exa^-
rnen que Nous avons fait- de l'état adueLde la Maréxhauffée de Lorrai-
î|e & jRarrois, ayant reconnu qu'elle ne pouvoit pas exactement remplirr
fes 4evoiES indifpenfables y tant par le défaut des.quaîités nécefTaires à fe&
ionaiôns>;dans,quelquefcuns d&ies Officiers ,,qùe par la modicité des.
app.ointemens. des Archers ,,qut les oblige prefque tous à- faire commer
ces valoir des biens, ©« s'addonnei: à toute autre pœfeffîon fppui.- pou-
voir fubfîftet. avec.plus d'aifance, ce qui les retient dans les lieux deleurs ;,
différentes-entteprifes , .&. leur fait, négliger les courfcs: au dehors , pour .
la fureté : & tranquille publique,,qui font le principal objetdeieur éta- •
blillemenc , dont nos Peuples par cette raifon, ne tirant ,aucun des avan
tages- qu'ils soientlieu d attendre^, il eû inutile, de. le lailîèr fubfifter ,s v
mak-Voulant marquer-, de plus en plus nos attentions à/affurer le bon or-
dreidans nos États eaSupprimant la, Marécliauflee âàuelle,,JSJous;ju^-
geons qu'il ,eft îiéceiiàire d'en créewxne nouvelle, & de laxompofer d'un,
nombre coâvemble,.d'Oifiders expérimentés au fait des armes, autres,
fondions de leurs Charges > d'Archers; ayant ; fervi -dans., les Troupes,,,
& de leur attribuer xefpedljvement r,des gages, & une folde , qiii, avec les,
franchifes & les exemptions ordinaires les mettront en état, fans avoir.,
befoiû da fecours étrangers, des s'entteteni% eux, leurs chevaux, armes-,
& équipages , & de vaquer continuellement à.l'exercice de leur Emploie
A ces G a.ïf ses, ,& autres bonnes, à ce Nous1. mouvant,, ; de l'avis de..
notre, Confeil, &, deJiotEe certaine fciénce, pleine puiifance autorité-
Royale., Nous avons dit, ordonné, &c ftacué., difbnss ordonnons .& lia—
mons, vouions ,& Nous plaît ç&.qoiJuit: x

Article.. Paemjer;,

Nous .avoœ fupprlmé &, révaqué , fupprimons M révoquons tous:
les Officiers & Archers, de.notre Maréchauflèe de Lorraine & Barrois»
CommilTaire aux Revues, notre Procureur, AflèiTeurs, &, Greffiers créés
par Êdk du mois;d'Avril 1730. Voulons néanmoins qu'ils continuent,
leurs fondions, jufqu'ali . dernier Décembre delà préfente : année.-



i^^g^deS^MlterKoyde'Poîognê\Vutdeï^ôfrdine3i3c.
ïï„ Et de là même autoritéKous avons créé & établi5 créons & éta- 17,®

Kliflons 5.a-'commencer au r, Janvier- ï^:?.:ubc nouvelle Compagnie de 73 -
Maréchauffée3 qui fera compoféedun Prévôt-Généraî, du nombre de
tieutenans:, Aflcflêurs y«nos; Procureurs * Greffiers > Exempts, Brigadiers
fous-Brigadiers, Archers" & Trompette, que Nous avons fixés- par Tétac-
que Nous'; en avons arrêté, lefquels Liéutenans ,•Affeffeurs, nos Procu* '
reurs, Greffiers, Exempts j Brigadiers, fous-Brigadiers & Archers,Nou*ï
avens établis par réfidences & diftribité cn Brigades,

11L- Nous avons créé & établi ledit Prévôt - Général & fes Lieufè--

nans en titres <i'€ffices formée & héréditaires j pour être par Nous poùff» -
tos de perfonnes" capables & expérimentées au fàit-des armes &: autrsis? ; ..
fendions* de la'Maréchauflee, dontsil leur fera expédié-des P-tôViiîons>
en Cliancellérie, ilîf lefquelks ils pjrereront'ferment es mâins du Gom=> *
miflaire départi pour l'exécution de nos ordres > & lefditesprovifïons-
feront enfuite enregïftrées : avec • fes^A&es-de- recéption au «Greffe. de- Ia^
Marechaufleô du lieu de la réfïdence;dtfPrlvôt-'Génêral.- •: ..

IV. Le:s. rplaces d*Aiîèflètirs, nos Procureurs &.Greffiers, ferônifëxer?-
cees fur des Gommiffions fcellées de'notre grand Sceau, que Nous ferons
expedier -à--ceux - que Nous aurons clioifls - pour -les - remplir y Sê à l'égarct^
des places d'Exempts, Brigadiers, fous-Brigadiers,- Archers & Trompée» '
se » elles feront aufli--exercées fut-des GommiJlions fcellées -de. àolre grands
Sceau, que Nous ferons de même 'expédier àceûx qui. Nous feront pjro-*-
pofés par le Prévôt Général, voulons qu'ils foiènt reçus par ledit Sieur=i"
Comnjiil.aire dég.artijinformation.de^de &.mœurs. par-lui préalablement--"
faite. . „ '

7- Attrifeuoœïaadxt Prévôt". Général" fes LieutêôatiS", la qualité-™
d'Eçuyers, tant qiiils ppflederont leurs Charges, & en considération dtt#
fervice continuai, que Icfdits Officiers & Archers de MaréchaufTée fero-ne^
obliges de,faire ppui^la-tranquilïté^publique^ voulons que- ledit-Prévôt*--
General & fes lieutemns, les Afiëfièurs, -nos.-Procureurs les-'Greffiers^r
Exempts,-«Brigadiersy-fous-BrigadieK,.,-Archers 8£ Trompette , jouïflènîs-'
de l'exemption. de4a Collecte, du logement des'Gens -de guerre, Tutel
le, Curatelle &ù autres charges publiques. & -nomination. à-icelleSo-- .

-Vli. Avonssattribué;& attribuons, au Prévôt-Général,;..-dont 4'Officë"*'
eft fixé à quarante mille livres de finance .^monnoye' de'-France-v douze -
cent livres, de. gages &.deux ''mille iiûic"centHlivre^de foîdej:& a'toos'Ies^
Lieutenant-, dont Nous avons-fixé chaque Office à'quinze mille livire's s..î'
qiia£Eexen£'-cihquanie.livre,S'd#'gage?-,„&'-milI&ciiiqiïaâtC"ïliv£es de-folde5.:o.
le .toutaulB monnaye-tfe France,-,-

VIU N'entendons'rien ïmiov-ef 'quant à'préleiir, à laJurlIBîâioiï'a^- -
saHuee-aux-OfEciers. .de Maréchauflee fupgrimés- p^lepréfent-Edit^.vo^*'



__. ..... Ordonnances Règlements de Lorraine,
1738, Ions que ceux que Nous établirons en leur place,, conn©i.flènt des rnc-

' mes matières, & en la même .forme prrfcrîte par les Ordonnances ,Édits
Déclarations intervenus à ce fujet, leur enjoignons de les obfervcr

exactement dans finftruction & jugemens des Procès qui feront de leur
compétance.

VIII. Les Aflèflèurs"4c nos-ProcureursfS établis en ^ertu du préfer®
Edit j feront les-mêmes fondions dans l'inftru&ion des affaires Prcvôta-

;bles que celles cî-devant attribuées aux 'AflèHeurs & nos Procureurs fup-
;primés.

Si donïon s en Mandement à nos arnés &:féaux lesPréUdens,
Confeîllers & Gens xenans notre Cour Souveraine de Lorraine &: Bar-

rois., Baillis, Lieutenans Généraux de nos Bailliages,, Prévôts , & à tous
nos Officiers-Jufticiers., Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les
JPréfentes ils falfent lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoiu.
fera, & de tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permet
tre qu'il y fait contrevenu directement ni .indirectementC ar ainsi
Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes., lignées de

, notre maln,& contre-lignées par l'un de nos Confeîllers & Secrétaires
.d'Etat, Commandemens & Financés, fait mettre & appendrc notre grand
:SceL D o n n £ en notre Ville de Luuéyille , au mois d'O&obre 1738.
Signês STANISLAS ROY. Vu au Confeil, Chaumont. Et plus
Ms} Par le Roy, Du JioyyRojs» "RegijtratA* Dwjard.

£A Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de îa leiïture & pu
blication du préfient Arrêt, ordonne qu'ilfera régijlré en fin Greffe, pour

$tre exécuté fuivantfit forme & teneur >&y avoir recours le cas échéants dr
,quk la diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collâttonnées feront
gmtoyéfis dans tous les Bailliages -, Prévôtés & âuires Sièges rejfortijfians ntiè-
ment a la Cour ,t pour y être pareillement lues, publiées, régiflrées , fiurvies
gfc exécutées s enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main h fion exé
cution & d'en certifier h Cour au mois. Tait à Nancy , Audiance publique
tenantey te 2.5. O&obre 1738. Signée DE HOFFELIZE»

Yaultrin, Greffier,



dk règnede S. M, le Koy de Pofogne'yVuc de Lorraine, g?c. 14$" • -A
. _ — c 17 js.,

AMES.T D:U CONSEIL ROYAL
DES FIN ANCES-ET COMMERCE.

.foïtantfléglement.pour lafîgniikàtion dès qualités desPartie^
& des Pièces d'Ecritures 3 Â<5lcs de Voyages-& autres^
- . Bu 1 f. OBobre ij

SUR les 'remontrances faites au Roi en Ton Confeil Royal des Finances & Commerce, par Nicolas Sauvage, Adjudicataire des Fermes?
Générales de fes Domaines, Papiers & Parchemins timbrés , Contfolle- ^
des A&es des Notaires & fous feing privé & Greffes de Préfentadèns'-»-?
que quoique par les Articles XXXIV. & XXXV. de l'Ordonnance Ci--
vile de" 1707, l'Article IL de l'Edit du zz. Juin 1705. & les XDCv ëç,'
XXI.ïdé* l'Ordonnance de 1704. concernant les Papiers & Parchemins.'^
timbrés , & l'Article du Titre de l'Ordonnance concernant la- Taxe-des »
Voyages des Parties", dont l'exécution eft: ordonnée par deux Arrêts de
là Chambre des Comptes de Lorraine,.des: 5, Mai' 1711". SC' Juillet
3 .7 3:z ., il /oit- ordonné que toutes les qualités des Parties contenant leurs;5
noms,), fumoms , profeffions ôrdemeures, avec la datte &- diipofitif desï;
Sentences dont eft Appel , enfemBlé des Demandes y tanr principafes
qu'Incidentes, foient lignifiées avant la Plaidoirie *-• cependant* par la re-
eonnoiflance qu'il a fait faire dans les Sièges dépendans de la Ferme', &£'-
par les expéditions qui lui ont'été rémifes; de ,différerites. Sentences^.il a"
reconnu que les Eourfujvans négligeofént de s'y conformer, ce qui étoié-
contraire non feulement aux Droits de fa -Ferme, mais même à celui dtP

Public ,-parceque par la lecture des décidons on ne pouvoit juger- de fé= -
çat de, là conteftatioîî fur laquelle il avoit été prononcér& qu'ûn; Plai
deur Infidèle étoit en état>de fubftituertde nouvelles Demandes.à^ceMeis

qu'il avoit .formées incidemment' en première ihftancedef^uelles il au-
roit été déboutés.que'ces mêmes. Avocats & Procureurs- négligeoieiîr-
fôuven& de faire lignifier les.-Aâes.- d'Affirmations, de Vo-yâge-dansiMs-
Tingt-quatre- Heures, & fè les îenoiént pourSignifiés lorfqu'on leur e& ré-7
mettoit des- /impies Copies, à quoi ledit Sauvage auroit-fuppliê Saî
Majeftè de pourvoir ; ouï le raporc du Sieur Protin, de- Vulmont-j iGoiïs»-
feilîer^d'Etat M auditConfeil-desTEinances... -

E R'oT"eorféii'Conféif,-a";ordoiffié Si' ordonné" que-1er AfeHèSï
_^^XXXIVJ-XXXVI-duTitre 2 de l'Ordonnance CiviTe- de': 3 f
l'Article, du .Titrer-de.l'Ordonnance *concernait4aTaxe des. Voyaggri -ea**



«.«-.-^144 Ordonnances îi Hèglemens de Lorraine ,
j -73 g, fembleîes Arrêts de la Chambre des Comptes de Lorraine, des 5 ."Max 171L

&: ,z 3 Juillet 17 3 2,. feront exécutés félon leur forme & teneur, de même que
les Articles XIX. &: XXI. de k Déclaration de , May 1704, &: en confé-

,quence, ordonne que toutes qualités .feront figiiiâées,, avec .dcfcnfes à
tous Greffiers de fes Cours, Bailliages,, Sièges;Bailliagers, Gruries, ceux

£«ies Prévôtés,même ceux de fes Vaffaux, d'expédier aucuns Arrêts3 Ju~
gemens, èc -Sentences, foit préparatoires,, foitdiffinitifL qu'elles ne leur
foient remifes & qu'elles 11e coiitienneiit les noms,furnoms, jSrofeffionç,
qualités & demeures des ''Parties, les; Demandes principales &; incidentes
-reçues, on'fur lefquellesde.Juge.: a prononcé Sentence, la datte de l'Exploit
.de.fignification, le nom.deXHuiffierou Sergent,? la dattç du ContrôUe
de l'Exploit & le no® du Bureau , <§c etucas de reflort, le difpofïtif des

.Sentences êk concluions dçsParties,, &: qu'elles odeur ayentété terni-
Ses bien duëment fîgnifiées , à peine de cinq centtfrans d'amende, &
-pareil!e.fomme de dommages & intérêts contre les Avocats-, Procureurs
t& Çreffiçrsj enj0int à cous Avocats & Procureurs,, de faire 'fignifieïstou-
:*es Ecritures., A&es de Voyage^autres inftru&ions deJProcédures,, con-
<formément aux Ordonnances çtesdDues fes Prédécefl'eursi leur défend de

ffe les tenir pour lignifiés, & à tous Huillîers & Sergens de iigner les Ex
ploits de iignificatioîi que les CopigSïMjs rieur ayent ité remifes, & ,aux
Juges > d'allouer en taxe aucuns Voyagesqu'il ne leur apparoiflè de l'A£te
^'-Affirmation, figniiîé dansdes vingt-quatre heures, le tout à peine aufîî
-4e cinq çent-.frans d'amende,de mêi^eJommep.@ur lesdoinmages Se
lintérêts contre chacun des Contrevenans ep droit foi, fans que lefdites
rpeiijes pgiffent £cré réputées cpmÀMnat0ires.i -^eut au furplus, Sa Majefté,
-qpe îgs Qrdonngxices .fur pejçce masiére foient Suivies & exécutées feloa
;îeur/©rme teneur, & feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres à ce
.néccflaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu .à Lunéville le j 5. Oc-
Sobxc j7}S.',Çol(atiûméj D.y lïipyyïtoi.s»

ST ANIS L AS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,. Grand X)uede Liduianie,, Ruffie, Pruiîe, Mazovic, Samogitie, Kiovie, Volhinie»
;Podolie, JPodlach'ip,,Livonie, Smolensko , Severie , Czernickow, Duc
-de Lorraine Se de Bar , isfe. A nos amés 8c féaux les Préfidens,, Confeil-
ilers & Genstenans notre Cour.Souveraine de Lorraine & Barrois , Saluie.
Ayant été rendu le quinze du préfent mois en notre Confeil JRoyal des
.finances, Nous y étant, un Arrêt dont l'extrait ci-joint eft attaché fous
îe contre-Scel de -notre Chancellerie, par lequel Nous avons ordonné l'e
xécution des Articles XXXIV. & XXXV. du Titre «,2.. de l'Ordonnance
.Civile de 1707. celui du Titre de .ladite Ordonnance., concernant la Taxe
«des Voyages, enfemble les .Accêts de notre Chambre des Comptas de

Lorraine »



du régne de S. M. le Roy de Tologne, "Duc de Lorraine, tée. 145
Lorraine des 5. Mai 1711. &: 23. Juillet 1752, , de même que les Arti- 1738»
cîes XIX. & XXL de la Déclaration du 5. Mai 1704. qui ordonr e it la
figniScation de toutes les qualités des Parties avant l'expédition des Sen
tences & Jugemens, de même que des Pièces d'Ecritures, Actes de Voya-
ges & autres, & voulant que ledit Arrêt ait fon effet, Nous vous man
dons de le faire inceflamment & nonobftantVacations , lire, publier, régif-
trer & afficher par-tout où befoin fera, &" de tenir la main à fa pleine &
entière exécution, fans permettre qu'il y foit contrevenu .dire&ement ni
indiredement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous
avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de
nos Confeillers-Sécrétaires d'Etat, Commandcmens & Finances, fait met
tre Se appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Luncvillc,
le 27. Octobre 1737. Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas, Par
!eRoy,BDu Rouvrois. Regiftrâta, G rose lier.

T A Cour a donné Acte m Procureur Général du Roy, de la lecture & pu*
•*-*' blicAtion du préfent Arrêt, ordonne qu'il fera régifré en fin Greffe,
four être fuivi & exécuté fuivant fa firme & teneur, & y avoir recours
k cas échéant, & qua la diligence dudit Procureur Général & aux frais du-
dit Nicolas Sauvage, Copies duèment collâttonnées feront envoyées dans tous
les Bailliages, Prévôtés & Sièges rejfortijfans a la Cour, poury êtrepareillement
lues, publiées> régifirèes, affichées, fuivies & exécutées ; enjoint aux Subfii-
tuts des lieux de tenir la main a fin exécution & d'en certifier la Cour au
mois» Fait a Nancy, Audiance publique tenante, le 17. Novembre 1738.
Signé, DE HOFFELIZE. 'Et plus bas » Vaulx rin, Greffier.

LETTRES PATENTE S
DU ROY DE POLOGNE,

DUC DE LORRAINE ET DE BAR.

Qui acceptent les offres & proportions de Pierre Dufrcfnc,
pour la conftruction des Batimens de Graduation dans

les Salines dé Roziéres & de Dicuzc.

£>«13. Novembre 1738. -

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde LMmanie, Ruffie, PrufTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
. Podolie, |PodIachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Saiut.

Tome FI. T
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1738. Ayant lait examiner & vérifier les. avantages de l'ufage des Bâtimens de

Graduation, pour augmenter les dégrés de force des eaux falées par la-
feule a&ion de l'air, enforte qu'il en réfulte une œcoBomie eonfidérable
de bois qui fe confomment dans les Salines > & délirant établir ces Bâti-
mens, pour conferver, autant qu'il eft poffible, les bois nécefîàires aux
beloins de nos Sujets, Nous avons agréé les offres qui Nous ont été fai
tes par Pierre Dufrefne & fes Cautions de fe charger de l'entreprife de
la conftrudion defdits Bâtimens de Graduation que Nous avons deflei'n
de faire conitruire dans nos Salines de Dieuze & de Roziéres, aux con

ditions expliquées dans lefdites offres. A ces Causes, &: autres bon
nes confédérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de

notre certaine fcience, pleine puifîànce & autorité Royale » voulons &
Mous plaît ce qui fuit.

Article Premier.,

Que conformément aufdites offres faites par ledit Dufrefne & fes Cau-
tions, & pour k fureté de l'exécution defquelles ils feront tenus de re
mettre aujourd'hui au Greffe de notre Confeil Royal des Finances , ur*
A&e de foûmiffion, ligné d'eux, qui'y demeuiera dépoté , ledit Entre
preneur fera conftruire à fes frais & dépens, à la Saline de Roziéres, juf-
qu'à la quantité de trois mille, pieds de Bâtimens de Graduation , ôc:
même plus s'ils font nécefîàires, pour l'a fabrication ordinaire des Sels
& de faire tous les Ouvrages,Canaux,Tannes,Eciufes,Conduits,Pom
pes & antres chofss convenables pour, graduer les eaux à cette Saline.

II., 11 fournira annuellement au Fermier Général de nos Gabelles

pendant le tems de là jouïffance qui lui fera accordée par ces Préfentes »
la quantité de fix mille cinq cent Muids de Sel, compofés de feize Va-
xels chacun,, pris dans les Magafins, ©u dix - fept Vaxels pris dans les.
Bancs,, arnfi qu'il fe délivre aftuellement pour l'intérieur de la Province^
lequel Sel fera bon, loyal, & marchand.
i lL Le Fermier Général aduei & fes fuccefleurs, feront tenus de

prendre chaque année, dudife Entrepreneur, la quantité de Sel ci-deffus j,
au prix de vingt-neuf livres le Muid > en efpéces au cours de Lorraine-
îors des payemens , que Nous lui avons accordé pour, l'indemnité des Bâ
timens de Graduation, & en confédération de la jouïflànce préfente &L
aâxielle de celui' de Dieuze,,au profit de Philippe le Mire, Fermier, ac
tuel , & de fes Succeflèuts..

I Vo. L'Entrepreneur ne pourra prétendre le prix ci-delfus-j que juf~
qu a la concurrence de la quantité de fix mille cinq cent Mûfds ; & fi, as.
la requilîtion, du Fermier Général, il peut en fournie une plus grande?
quantité ., cet excédent 11e pourra jamais être délivré- qu audit Fermier;
Cénéraï^qui'en payera le prix fuîvant. qu'il., eu. fêta, c@nv.emi de gré à



durêgneâe S. M. le T^oyde Pologne s Due de Lorrain*-s î£c. 147^,^
fré, & fans que ledit Fermier Général puiffe être tenu de prendre les 172 gc -els qui auroient été formés au- delà defdlcs fix mille cinq cent Mulds,
fans fa requifition exprefîc &:par écrit,mais fera tenu ledit Entrepreneur
de les garder pour la fourniture de l'année fuivante.

V. Tous les Sels qui feront formés par l'Entrepreneur, feront dépo-
fes dans les Magafins de ladite Saline, dont les feuls Employés & Com
mis du Fermier Général auront la clef; & les prix defdits Sels, réglés ou
convenus de gré à gré, en feront payés à l'Entrepreneur au fur & à me
sure de la délivrance qui en fora faite aux Magafineurs par les Officiers
& Employés du Fermier, en la manière accoûtumée ; bien entendu néan
moins que par chaque année ledit Fermier Général fera obligé de fe
charger de la quantité de fix mille cinq cent Muîds de Sel formés dans
ladite Saline. ,

VL II fera Iolfîble au Fermier Général de conferver dans ladite Sa

line les Employés qu'il jugera néceffaires pour veiller à fes intérêts, ou
d'en nommer d'autres, ainfi qu'il jugera convenable» & le montant des
appointemens defdits Employés du Fermier, ainfi que des gages, gratifi
cations j chaufages, logemens ôc autres dépenfes concernant lefdits Em
ployés &Officiers de ladite Saline,tels qu'ils font compris dans l'état des
fiais de régie a&uels, feront déduits & retenus fur le prix des Sels, pour
être payés par le Fermier, à qui il appartiendra, de forte que les feuls
Employés &: Ouvriers prepoies, fervant tant à l'exploitation & tranfporc
des bois, qu'à la fabrication ëc formation des Sels, dépendront unique
ment dudit Entrepreneur, dès qu'il fera-chargé de la régie de ladite Saline*.

VII. Du jour que l'Entrepreneur exploitera ladite Saline, il fera tenu
de fe charger de tous les bois appartenans au Fermier Général, qui fe
ront fur les Chantiers, dans les Salines, dans les Forées & fur les Canaux*
ainfi que de tous les marchés que ledit Fermier peut avoir faits, concernant
îant les bois, que les fers, plombs & tous autres utencillcs généralement
quelconques, nccellàires & faits pour l'exploitation & régie de ladite Sa
line; &£ le montant des avances qui auront été faîtes par la Ferme Géné
rale, fera retenu fur le prix des premiers Sels qui lui feront fournis par
ledit Entrepreneur, qui fera obligé d'entretenir Ôc exécuter tous lefdits
marchés, & payer le montant d'ïceux, de façon que le Fermier n'en
puiife être inquiété ni recherché.

VIII. Lorfque l'Entrepreneur entrera en jouïfiance de ladite Saline »
les poêles, poêlons, exhalatoires & autres meubles & utencilles généra
lement quelconques, fervant à la formation des Sels & exploitation de
ladite Saline, feront remis audit Entrepreneur, eftimacion préalablement
faite de gré à gré, ou à dire d'Experts, du montant de laquelle, eftima
cion ledit Entrepreneur fera tenu de faire le rembourfement à Philippe le

Tlj
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1738. Mire, Fermier a&uel, dans les quatre dernières années du Bail dudit le

Mire, &: ce par portion égale.
IX. L'Entrepreneur jouira pendant le cours de Ton Traité,des Bols,

Rivières & Ruiffeaux, de la même manière que les Prédéceffeurs Fer
miers en ont joui ou dû jouïr jufqu'à préfent, & comme il eft porté par
les Articles XXVIfL XXXVI. & XXXVII. du Bail de Philippe le Mire.

X. Ledit Entrepreneur fera encore tenu de faire à fes frais & dé
pens, à la Saline de Dieuze, dans l'endroit qui fera jugé le plus conve
nable , un Bâtiment de Graduation de ûx cent pieds de long , avec les
canaux, roiiages, vannes, éclufes, pompes, conduits, & gériéralemem
tout ce qui convient au travail de la Graduation, & de mettre ledit Bâ
timent en état de fervir au premier Juillet 1740, comme aulîi de jufti-
fier du tranfport fur place, de tous les bois, fers, pierres, chaux & au
tres matériaux nécefiaires pour l'entière conftru&ion dudit Bâtiment de;
Graduation à Dieuze, avant que de pouvoir, commencer à jouïr de la
formation des Sels de la Saline de Rozléres, fous quelque prétexte que
ce loit, de droit ou de tolérance; & ledit Bâtiment de Graduation â

Dieuze, auffi-tôt qu'il aura été mis & reconnu en état de perfe&ion ,
Nous appartiendra dans l'Inftant, fans aucun payement ni rembourfe-
ment des frais de conflruâtion, ni autres tels qu'ils foient; fans que l'En
trepreneur puiife rien prétendre dans les bénéfices dœconpmie qui en
rèfuitcronc, aufquels il renonce dès aujourd'hui & pour toujours,' àu
moyen de l'exécution des préfentes Lettres Patentes & de la jouïfTancc
paiiîble des conditions y contenues. '

XL L'Entrepreneur fera pareillement charge, fans aucun recours nî
répétition, de toutes les Indemnités qui pourront être dues, tant pour
les Terrains qu'il conviendra prendre pour l'établiifement defdits Bâti-
mens 'de Graduation des Salines de Dieuze & deRoziéres,.que pour au
tres dommages & intérêts, fi aucuns font dûs,caufés pour 1 ctabliffcment
defdits Bâtimens; lefquelîes indemnités feront réglées de gré à gré, fi-
non, en notre Confeîl, fur le raport des Experts qui feront pour ce nom
més d'office ; N'entendons néanmoins répéter contre ledit Entrepreneurs,

. aucun prix ou autre indemnité, pour raifon des Terrcins à Nous appar
tenant , fur lefquels lefdlts Bâtimens pourront être conftruits 5 & fera feu
lement tenu ledit Entrepreneur, de Nous payer le prix aâuei du Bail do
Moulin de Dieuze , pendant tout le seras de fa jouïllànce > à l'effet de
quoi leditEntrepreneur fera fubrogé au Bail dudit Moulin .s'il le requiert»

•XII» Et pour tenir lieu d'Indemnité ôc de rembourfement audit En
trepreneur, de tous fes frais de conftru&ions & autres 3 Nous lui accor
dons pendant quinze années, qui ne commenceront à courir que deux
ans après i eiîfegiftrement des Préfentes en notre Chambre des Comptes



du règne de S. M. le Roy de Pologne, Duc de Lorraine 3tôc. 149».
de Lorraine, la jouïflànce de ladite Saline de Roziéres, aux claufes & j
conditions ci devant expliquées, & notamment que le prix de chaque
Muid de Sel par lui formé, lui fera payé comptant par le Fermier Géné
ral , conformément aux Articles III. IV. 6c V. fans que ledit Entrepre
neur pulfîè autrement difpofer d'une partie defdits Sels, en quelque forte
& manière que ce foit, n'y ayant que le prix de la formation defdits
Sels qui doive lui appartenir.

XIII Si dans le cours de deux années, à compter du jour de l'ea-
régiftrement des Préfentes, & jufqu'au terme fixé pour le commence
ment de la jouïflànce dudit Entrepreneur, il a fatisfait à l'Article X. des
Préfentes, concernant le Bâtiment de Graduation qu'il eft obligé de con-
ftruire à Dieuze, il pourra être mis en poflefîion de la Saline de Rozié
res , & travailler au Bâtiment de Graduation qu'il doit faire à cette der»
niére Saline , s'il le requiert, . fans que cette jouïflànce anticipée puiflè
être imputée fur celle de quinze années accordée par les Préfentes. -i

XIV. L'Entrepreneur n'apportera aucun empêchement au fervice ac
tuel de la Saline, avant le tems de fa jouïlîànce, & il lui fera feulement
donné un logement dans la Saline, pour l'Ingénieur - Condu&eur de fes
Bâtimens & Ouvrages ; mais lorfqu'il entrera en jouïflànce, il difpofera
de tous les logemens de ladite Saline, qui ne feront pas néceflàires aux
Employés & Officiers que le Fermier aura jugé à propos de conferver
pour veiller a fes intérêts.

XV. Après lefdites quinze années révolues, qui ne doivent commen
cer que deux ans après l'enrégiflrement des Préfentes, tous les Bâtimens
de Graduation, rouages,vannes., éelufes & généralement tous les établif-
fèmens que ledit Entrepreneur aura faits pour fervir à la graduation des
eaux de la Saline de Roziéres, Nous feront rendus en bon état, &Nous

appartiendront en toute propriété,fans que l'Entrepreneur puifie en pré
tendre aucune indemnité ni rembourfement, attendu qu'il aura été. fait par
la jouiilànce du prix accordé par les Préfentes , pour la formation' des
Sels de cette Saline, pendant les quinze années de jouïflànce qui lui fonc
accordées, conformément à fes offres.

XVI A l'égard des Bâtimens actuellement conftruits dans la Saline
de Roziéres, & qui font compris dans le Bail paflé à Philippe le Mire,
l'Entrepreneur fera obligé, après lefdites quinze années, de Nous les re
mettre en bon état, ainfi que ledit le Mire en eft tenu fuivant fon Bail s
Néanmoins il fera permjs audit Entrepreneur de détruire la digue fervaut
à élever les eaux pour le rouage des pompes du puits falé ; mais au cas
qu'il fût néceffaire de faire d'autres changemens dans les Bâtimens de la
dite Saline , ils ne pourront être faits fans notre permilîlon exprelîc.

XVII. Et à l'égard des poêles & poêlons, exhalatoires>meubles &
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Î73 8. utencilles propres à la formation des Sels & à l'exploitation de ladite Sa

line, ils feront payés audit Entrepreneur par celui qui lui fuccédera, ou
par le Fermier, ainli & de la manière qu'il doit les payer à Philippe le
Mire, au terme de fArticle VIE. des Préfentes.

XVIII. Sera tenu ledit Entrepreneur de laiilèr à la fm de fa jouïf-
lance» fur les chantiers de la Saline, la quantité de iix mille Cordes de
Bois» au moins, defquelles il fera rembourle fur le pied du prix coûtant,
& dans les Magafîns, la quantité de trois mille Muids de Sel, de la cuite
& façon duquel, le payement lui fera fait fur les états de formation qui
feront par lui repréfentés & vérifiés par fon fuccefîèur en la manière ac
coutumée : Voulons que les Préfentes fortent leur plein & entier effet,
aaonobftant tous Édics, Déclarations, Arrêts & Réglemens à ce contrai
res, aufquels Nous avons dérpgé &£ dérogeons expre/Tément.

Si donnons en Mandement à nos aînés & féaux les Préiidens*
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraines que ces Préfentes ils ayenc à faire lire, publier &: enré-
giftrer, & du contenu en îcelîes faire jouir pleinement ledit Pierre Du-
frefne & fes ayans caafc, ceflànt & faifant ccilèr tous troubles & empê-
chemens à ce contraires.- C ar ains r Nous plaît. En foi de quoi,
Nous avons aufdites Préfentes, lignées de notre main » & contresignées
par 1 un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Fi
nances , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville
«deLuîiéville le 13. Novembre 1758. signé, STANISLAS ROY.
Vêt m Confeil, Chaumont. Et plus bas, Par le Roy» De Le ce y. .
Megififdta , Dujard. El fcellé du grand Sceau du Roy.

Lefonffigné Sécrétaire-Greffier àtAudiance des Sceaux , certifie que tes
Lettres Patentes ci-dejfm ont été vues» lues, examinées, & à ïinfiant fcel-
kes à hdite Audiance, tenue pardevant Monfeigneur le Chamelier. A Lmê-
mile, cejourdhui 13. Novembre 17}8- Signé , Guire.

Enrégiftrcmént a la Chambre des Comptes de Lorraine.
' Du zi. Novembre 1738.

JE préjent Bail enferme de Déclaration, a été vu & lu en la Chambré
^des Comptes de Lorraine, Conr des Aides é> Cour des Monnoyes^m con-
fcquence de l'Arrêt rendu -cejourdbm fur h Requête de -Pierre Dufrejne 5 dé
nommé en la même Déclaration ; ordonne, du confentement du Procureur Gé
néral , quelle ferk régifirée m Régiflre des Infmations,pour être fuivie &
exécutée fuivant fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéantque
Copiesferont^ envoyées aux Salines de Dieme & Ratières, a la diligence du
Trocureur General, & auxfrais de l Entrepreneur y. lequel rapportera dans
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la huitaine. y .Certificat comme il a été fatisfait a FArticle h de ld frêjente

• Déclaration-p. en ce qui concerne l'Acte de fourni(fion de Caution » four être
regijlré au bas des Prèfentes. Fait en la, Chambre du Confcil, À Nancy, le
zz. Novembre 1738. Signé > DARMUR DE M A1ZE Y, Et flm
bds,J. Frimont.

. -A

A€zc de Soomiffioo & de Cautionnement

Aujourd'hui 13. Novembre 1758, eft comparu air Greffe du Con-feil Royal des Finances, le Sieur Pierre Dufrefne, Bourgeois de
Luneville, y demeurant, rue du Çhâceau:

Lequel s'eft volontairement fournis & obligé envers Sa Majefté , de fa-
tisfaire a toutes les cîaufes & conditions contenues en la Déclaration du

Roy, de ce jour, portant, fuivant les Offres dudit Dufrefne, l'entrepri-
fe $£ l'établiflemenc des Bâtimens de Graduation dans les Salines de Dieu™

ze &Roziéres,à quoi il s'oblige à peine d'y être contraint, comme pour
les propres deniers &c affaires du Ray,élifant à cet effet fon domicile e»
fa demeure'a-defllis déclarée..

Et à finftant font aufli comparus audit Greffe, les Sieurs Jean-Denis
Marion y Seigneur de Samt-Cyr, demeurant ordinairement à Paris, rue
de Richelieu, Parroiffe S'" Roch ; & Jean-François Verdun de Mont-
chiroux, aufli demeurant ordinairement a Paris, rue de Braque, Parroiffe
SL* Nicolas des Champs, lefquels ie font volontairement rendus eautionsj,
garans Sz r-elponfables dudit Pierre Dufrefne, envers Sa Majefté, &£ fo->
lidairement obligés avec lui, à l'entier &: parfait accompliïîèment de tou
tes les claufes Sz conditions de Tentreprife faite fous le nom dudit Du--
frefnej,& contenue en ladite Déclaration de ee jour ,fans en rien retran
cher ni diminuer, comme en ayant eu communication & parfaite con-
îîoiiIàncei.à quoi ils s. obligent-fous la même folfdité », à peine d y êtirè
contraints comme pour les propres deniers & affaires de Sa Majefté jéli--
fant pour cet effet leur domicile en leur demeure ci-deflus déclarée».

Se'font en outre, lefdits Dufrefne & fes Cautions, obligés de rappor
ter dans fe mois->pour être joint aux Préfentes 5J un Aâe d'acceffion ' Je:
de confentement en bonne forme auldites Piréfentes, de la;, part de PhP

, Ippeîe Mire, Fermier Général,: & de fes Cautions ont lefditsfDu-
frefne> de Saiht-Cyr &. Verdun, fîgné: avec le Sécréraiie en Gîief diidii
"Confeiî des. Finances. 'Aàffifigné-'» Fierre Dïhfre&ne., Mario m
DE S AINT-Cï*Xi, VERD-UN D.E- Mo»!CMR-.O ÎT-XS J. GROSELIER>
Secrétaire dudit ComeiL Cblîatjonnkyfignky Grû.selier,,. pour la
Fervlce de la Ferme Goiât^'CâjŒMKanaé.,stmz
faraplie».. ' - ' ' .
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Contentement de Philippe le Mire, en ce qui le concerne, %
l'exécution des Lettres Patentes accordées à Pierre

Dufrefhe, le 13. Novembre 1738.

Du 24. Février 1739.

P Ardevant les Confeillers du Roi, Notaires au Châtelet de Paris ,,fouffignés, fat préfent le Sieur Lazare Cugnot, Bourgeois de Paris»
y demeurant, rue de Grenelle, Parroi/Ië S • Euttaclic, au nom &: com
me Procureur de Philippe le Mire,, Bourgeois de Lunéville , Adjudica
taire des Fermes Générales des Duchés de Lorraine & de Bar, fuivant le

Bail qui lui en a été fait par SaMajefté le Roi de Pologne , Duc de Lor
raine & de Bar, le 7. Septembre 1737. ledit Sieur comparant fondé de
la procuration dudit le Mire, paflee devant Thiriet & fon Confrere s
Tabellions Généraux en Lorraine, réiidans à Lunéville, le iz. Février

préfent mois, foriginal dç laquelle, controlié & légalife le même jour»
eft demeuré joint a la Minute., des Préfentes, après avoir été certifié vé
ritable par ledit Sieur Cugnot. • .
. Lequel, audit nom, après avoir pris communication d'une Déclara
tion & Lettres Patentes données par Sadite Majefté, le 13. Novembre
1738. régiftrées en la Chambre des Comptes, Cour des Aides & Mon-
noyes de Lorraine, le zz. du même mois, par lefquelles elle a accordé
à Pierre Dufrefne & fes Cautions, la jouïfiance pendant quinze années,
à compter depuis deux ans après fenrégiftrement defdites Lettres-Paten
tes, des Bâtimens de Graduation à la Saline de Roziéres, pour augmen
ter le degré de force des eaux falées par jafeule action de l'air, à la char»

; ge par ledit Dufrefne & fes Cautions, de conltruire à leurs frais , lefdits
Bâtimens de Graduation,Canaux,Eclufes,Conduites,Pompes &; autres
Ouvrages convenables pour graduer les eaux, tant à ladite Saline, qu'à
celle de Dîeuze, & ce dans la quantité 8c aux claufes &: conditions pref-
crités par Içfdxtes Déclaration & Lettres Patentes, a, par ces Préfentes ,
déclaré pour ledit le Mire, qu'il accède aufdites Déclaration & Lettres-
Patentes, en ce qui regarde ledit le Mire & l'exploitation des Salines, &
Fermes Générales de Lorraine & de Bar, dont il eft Adjudicataire 5 en
conféquence, ledit Sieur Cugnot oblige ledit le Mire à l'entière exécu
tion de toutes les claufes y contenues, quant à ce qui concerne ledit le
Mire feulement.

Ce fait en préfence de Pierre-François Bergeret, Ecuyer, Confeiller-
Sécrétaire du Roy, Maifon-Couronne de France & de fes Finances, de
meurant Place des Victoires , ParroifTe Sr- Euftachê ; Jacques Briflard,
Ecuyer, Confeiller-Séerétaire du Roy, Maifon-Couronne de France

de



Au règne de S. M* le Roy de Pologne 5 Duc de Lorraine ytâc. 153
4e fes Finances, demeurant rue de Richelieu , Parroifie S'" Roch ; Gai- 173g,
j>ard-Hyacinthe de Caze, Ëcuyer, Tréforier Général des Portes, demeu
rant rue des Deux-portes, Parreiflè Sc* Sauveur ; Philbert-Antoine Che
valier, Ecuyer, Seigneur de Montigny,demeurant rué" S'* Honoré,Par
roifie Su Roch ; André-Guillaume Darius, Ecuyer , Coniciller-Sécrétairc
du Roy, Maifon-Couroniîe dé France & de fes Finances, demeurant
Cul-de-fàc des Blancs-manteaux, Parroifie Sr* Merry ; Pierre Dedelay de
Ja Garde, Ecuyer, Confeiller-Sécrétaire du Roy , Maifon-Couronne de.
.France & de fes Financesdemeurant rue Ste* Anne , Parroifie Sr* Roch ;

Jean-François de la Porte, Ecuyer, demeurant rue neuve des Petits-
champs , Parroifie Sr* Euftache; Jean-Baptifte de la Porte du Pieiîis, de
meurant rue de Louis le Grand, Parroifie S6* Roch ; Nicolas - François
Filliou de Yillemur,Ecuyer, Confeiller-Sécrétaire du Roy,Maifon-Cou-
-ronne de France & de fes Finances, demeurant rue Royale, Parroifie
S'' Roch ; Pierre-Philbert Fontaine, Avocat au Parlement, demeurant rue
de Bourbon, Parroifie Notre-Dame de Bonnes-nouvelles ; Thomas le
Monnier, Ëcuyer, demeurant rue des Petits-champs , Parroifie S'* Eu:-
iacke ; Charles-François-Paul le Normant> Ecuyer, Sieur de Tournehenr,
demeurant rue Colbert, Parroifie S1" Euftache 5 Jean-François MâfTon,
Ecuyer, Confeiller-Sécrétaire du Roy, Maifon- Couronne de France &
de fes Finances, honoraire, demeurant rue Courteau-villain , Parroifie
Sc- Nicolas des Champs ; Laurent Mazade, Ecuyer , demeurant rue &
porte Richelieu, Parroifie Su Euftache ; Etienne Permet, Ëcuyer , Con-
feiller-Sécrétaire du Roy, Maifon-Couronne de France & de fes Finan
ces, demeurant rue Michel-le-Comte, Parroifie S1* Nicolas des Champ -. >
Pierre-François Rolland de Fontferriere, Ecuyer, demeurant rue deCle-
ry, Parroifie Sr- Euftache ; Edme-Jofeph Rollin ^ demeurant rue de Ri
chelieu, Parroifie S • Roch; Charles Savalette, Ecuyer , demeurant rue
Sr- Honoré, Parroifie S"* Roch; Barthélémy Tliovnard, Ecuyer, demeu
rant rue Coqueron, Parroifie Sr* Euftache; & Claude Dupin , Ecuyer,
Seigneur de Chenonceaux, Confeiller-Sécrétaire du Roi, Maii'on-Cou-

" ronne de France & de fes Finances, demeurant Iile Notre-Dame, rue

& Parroifie Sr* Louis, tous Fermiers Généraux de Sa Majeftc, tant en
leur nom, que comme fe faifant & portant fort de François - Bakazard
Dangé du Fay, Ecuyer, Confeiller-Sécrétaire du Roy,Maifon-Couron
ne de France & de fes Finances ; Alexandre-Marc-René Etienne, Ecuyer,
Sieur Daugny ; Charles-François Gaillard de la Bouexicre, Ecuyer ; Léo
nard du Cluzel, Ecuyer, Sieur de la Chabrerie; Marin de la Haye,
Ecuyer; Charles-Claude-Ange Dupleix de Bacquancourt,Ecuyer,Con
feiller-Sécrétaire du Roy, Maifon-Couronne de France & de fes Finan
ces ; François-Tules du Vaucel, Ecuyer» Confeiller-Sécrétaire du Roy*

Tome FL V"-
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1:73 s. Maifon-Couronne d-e France 1 Gafpard Grimod^de la Reyniere, Êcuyer3;

- Pierre Gnmod Dufort» Ecuyer René Hattc, Ecuyer, Confeiller-Sécré--
taire du Royy. Maifon-Couronne de France <k de fes Finances 3 Greffier -
du ConfeiKJean-Hyacinthe Hocquart, Ecuyer ^ Louis-Deriys de la Liver
de Bellegarde, Ecuyer y Michel-Jofeph-Hyacihthe Lallemeiit de Betz
Ecuyer ; Alexandre le Riche de la Pouph'nicre, Ecuyer ;Jean-Louis Thi-
roux de Lailly, Ecuyer ; Louxs-JofeptVatboy, Ecuyer, Sieur du^ Met? r,

Lallemant de Nantouillet j.Jacques-Jérémié Rouilel, Ecuyer
& de Etienne Olivier de Monduçon ». -aufli Fermiers. Généraux de S»i
Majefté,,. ^

Lefquels, après avoir pris comimmication des, Déclaration Se. Lettres.;
Patentes, dattées & énoncées au prêtent Ââe, fe font-par ces préfentes.,
volontairement rendus Se conftittiés cautions Se répondansduditleMireS;,

. en ce qui concerne l'exploitation des Salines & Fermes Générales de.-'
• Lorraine. Se. de Bar,.dont II eft Adjudicatairece faifanty-s obligent foli-

dair.ement avec, leditle Mire, im d'eux leul pour le tout, fans divifion
difcuiïîon ni'fidejuffion, à quoi ils renoncent, à l'entière exécution def-
dites Déclaration & LettresPatentes quant-a. ce qui. regarde ledit 1er

. Mire, feulement».

Et. pour l'exécution des-. piéfentes.,Jfefdits Sieurs- Compafàns-- ont élœ.
leur domicile foliclaire a" Paris audit Hôtel des Fermes,-auquel, lieu 110-
;iîobftant,j.promettant,..obligeant>£enonç.anL.. Faix & paflé à Paris au
dit Hôtel; des Fermes, l'an 175p.» le 2?4,. Février.,, &c ontï-fîgné la Minute:'
des £réfenKs>demeurée à Bouron, Notaire,.

Enfuit, la teneur de-ladite Prommtiom.

Pârdevanrîès Tabellions Généraux héréditaires en Lorraine, réfidâns"
à;LunéyiIle*fôaflïgnés, fût"préfênt Philippe le Mire, Bourgeois-de Lu-

, aévilley... y; demeurant y Adjudicataire des Fermes ' Générales des -Duchés •
de Lorraine & de Bat,,fiiîvaii£ le Bail qui"lui" en a été fait par Sa Majefté-:..
le Roi'de Pologne,,Duc de Lorraine & de Sarcle 7.,.Septembre 1757^,,
lequel après avoir pris communication d'une Déclaration & Lettres ;Pa~-

• tentes données par S.adite Majefté, le ?. 3. Novembre .173 8-régiftrées en.
là Chambre des.-Comptes , Cour des Aydes & Monnoyes de Lorraine,,

' le z &».du même-mois, par lesquelles elle a accordé, à Pierre Dufrefne Se
fes Cautions, la jouïflance pendant - quinze années ,.. à compter depuis,
deux ans après l'enrégiftr.ement defdites Lettres-Patentes ; des BâtimenSi
dfc Graduation à la Saline..de.RôziéresypQU£.augmente£'ie degré de for
ce.; des, eaux iàlées-par. la- feule aâion de faife^à- là charge par- ledit Du-

.frefne:&' fes Cautions Kde conftruire à leurs frais;Mdits Bâtimens de
©r.adaatioiïj.Can3ux,,Écltifes3 Condtutes.j-Eompes Se autres. Ouvrages;



du règne ie S, M. ie Roy de Tohgne, Due le Lorraine, 155
•convenables pour graduer les eaux, tant à ladite Saline , qu'à celle de ,173 g,
.Dieuzej&ce dans la quantité & atrsDclaufes,& conditions preferites pu*
jefdites Déclaration & Letrres-Pacensx-s, a, par ces préfentes fait- & con
stitué fon Procureur général & fpécial, le Sieur Lazare Cugnot , Bour
geois de Paris, y demeurant rue de Grenelle, Parroîffe S1, Euftache,au- :

" quel il donne pouvoir de, pour lui & en fon nom,accéder aufdites Dé- .
jçlaration & Lettres-Patentes, en ce qui regarde ledit le Mire Se l'exploi
tation des Salines & Fermes Générales-de Lorraine & de Bar , dont il eir

Adjudicataire ; s'obliger pour & au nom duditle Mire, à l'exécution de
coûtes, les claufes y contenues, quant à ce qui le concerne feulement.; en
palier tous Aâes de foûmi(lions, ratifications, acceflions & autres à ce
aiéceflàires:, & généralement promettant, obligeant» Fait 8c pafîé à
lanévillc, ie 12.. Février 17 $9 > après midi;- & a le comparant, ligné.-
avec les Tabellions Généraux fbufcrits? après leéîxite faite. • Signé > Le. -.

. MiPvE,,«m Aubert 1 n é" Thir-ié-t, Notaires. Çontrolié àLuné-
viUe, le x 2.» Février 1739. Reçu neuf fols ûx deniers..

i|«',SANCEIlOrT£S. .

. Mous Claude-Nicolas Thomaffixi, EcuyerSeigneur de CliàEel , du
Chamois, 'Se en partie de Hennamefnîl, Barres & autres lieux, Confeil-
1er du Roy, Lieutenant Général au Bailliage de Lunéyille> certifions à
-.tous qu'il appartiendra, que Mes* Aubertin & Thirîet, qui ont reçu &
ligné la Procuration & Acte d'autre part, font Tabellions Généraux en
Lorraine, à la réfidance de cette Ville, & que foi doit être ajoutée a
leurs fignatures. En témoignage de quoi avons ligné les préfentes & y
.appoféle Sceau de notre Jurifdiâîon. Donne -àiuiiéviile, ce i&.JPé^
•vrier 173 Signé, Thomassin.

Certifié véritable au défit de l'Aébe d'âcceffion9 pafie - devant !ès No
taires à Paris fouffignés, cejourd'iiui 24. Février 173 9. Signé, Qv g n o t,
Avec Bemi&p o»'BotrRon,Notaires. ; '

L'original de ladite Procuration eft annexé i la Minute dudit Afte.
d'iî ccdïion j demeurée à Bouron, Notaire , qui a délivré ces prefentes ».
-cejourd'hu! 10. Mars 1740. Signée Marchand ô* Bouron5No-:
îaires. Et en marge > fceilé ledit jour, Relie, avec paraphe,

V#
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*?3.S.

LETTRES PATENTE S

D17 ROY DE: FRANCE.

Qui confirment.celles- accordées par le Roy de Pologne, a
Pierre Duérefee & fës Cautions f pour la cuite & façon des
Sels de Roziéres &. de Dieuze en. Lorraine,.

O'UIS, par la grâce:de Dieu, Roi'de France & de Navarre..A tous
ceux qui ces Préfentes verront, S ai ut. Le Roi de Pologne, Duc-.

de Lorrain,? & de Bar s notre très-cher & très-amé. Frere. & Beau - pere ;
ayant., jugé à propos d'agréer Ôc accepter les offres & proportions qui
lui' ont été faites par Pierre Dufrefhe & fes Cautions,. d'établir à leurs,
frais,, des Bâtimens de Graduation aux Salines de Roziéres & de Dieu
ze gn Lorraine , pour procurer- une œconoinie -confidérable dans la-côn-
fQmmaçioït. annuelle des, bois-'que l'on, employé à la cuite & façon des-.
Sels ; il; atiroit fait expédier audit Dufrefîie & fes Cautions », des Lettres—
Patentes,, données à Lunéville le 13. Novembre: 173-8- enrégiftrées à la,
Chambre des Comptes, Cou» des Aides & des Mbnnoyes à Nancyv le
zz. dudit mois de Novembre, par lefquelles-il leur a accordé pendant;
quinze années, à commencer deux ans après ledit enrégiftrement, la fa—
culte de- former-le Sel à ladite Saline de Roziéres, aux charges , claufés;
& conditions'portées aufdites Lettres à, l'expiration defquelles quinze*
années', tous-les Bâtimens de Graduation, rouages, vannes ,,.écîufes , &'
généralement, tous les établiffcmens que ledit Dufreihe & fes Cautions-. •
auront faits a leurs, frais, pour fervir à la graduation des eaux , ferons.:
rendus en, bon état s, a notre, très-cher & très-amé Frere & Beau- pere
-& lui appartiendront en toute propriété-, fans que ledit Bufrefiic & fes-
CautionS: puiilènt en prétendre aucune-indemnité ni rembourfement, at
tendu. le- prix, ftipulé- à- leur profit par FArticle III,. defdites- Lettres-Paten
tes-, pour les Sels qu'ils formeront à ladite Saline de Roziéres-, du-con-
lêntement dé Philippe le Mire- 5c- de fes Cautions, Fermiers Généraux des:
Gabelles & Salines de Lorraine, le/quels ont accédé'aufditès Lettres-Pa
tentes,, par Aéïe paiTé- devant Bburon & fbn- Confrère,Notaires à Pàris^
le 4:4--:Février-1739. Et pour donner audit.Dufrefne & à fes Cautions,,
des marques que leur établiflemenc Nous, eft -agréable,,Nous avons reçu?
très- .favorablement la très-humble fupplication qu'ifs ont faite -, d'agréer
& confirmer lefdites Lettres-Patentes,à. quoi Nous Nous fommes porte#
«Lautanc plus volontiers, que cet. établifterucnt eft avantageux au fo^ièn.

Bu 2.Z. Murs 173



êurégmieS. M. le "Roy de Pologne, Duc de\Lorrame i p
&~au produit defdites Salines.. A ces Causes, & autres,,a ce Nous jy^gs
mouvant, Nous avons par ces Préfentes', lignées de notre main,agree &
confirmé, agréons, & en tant que befoin eft:, ou .feroit,confirmons let—
dites Lettres-Patentes 1 Voulons que ledit.Dufrefne & fes Cautions,leurs •
fucceifeurshéritiers, ayans caufe ou droit, jouïflcnc de tous les bénéfi
ces & profits à eux accordes par lefdftes Lettres, aux chargesclaufes &"
conditions y énoncées, fans qu'ils foient obligés de prendre & d'obtenir
dans la fuite, & lors de la réunion qui doit être faite defdits Duchés à
notre Couronne,. aucunes nouvelles lettres de confirmation- .

Si do ni on s en Ma nd e.m ent à nos., amés & féaux Confeillers,,

îes Gens tenant notre Chambre des Comptes' a Paris , que ces Préfentes
fis ayent à faire lire, publier & enrégiftrer, & du contenu en icelles faire:
jouïr Ôc liferles Expofans: Car tel est notre plaisir. En té
moin de quoi', Nous avons fait mettre notre- Scel à cefdltes Préfentes..
Donnï à Ve.rfaili.es, le a2e- jour de Mars fan de grâce 1739'. & de
notre régne le 24e" Sig»é, LOUIS. Et plus Bas, ;Par le Roy ,figm»
P h e L yp e Atrx. Vu au Confeil, figné ,Orry. Et au defous eft écrit, N

liégijîrées en la Chambre des Comptes s- ouï- le Promrmr Général dm' Roy.,w
fûdr être exécutées félon leur forme & teneur, & jouir par l'impétrant ér-'
fis Cautions, leurs facceffeurs & ayans caufe,. de l'effet & contenu mflites-
Lettres y aux charges, claufes é- conditions y portées, & €»_ l'Arrêt fur «s.-;
Fait le zz. février 1740.. Signé,. Du, Cohnex.

— A R R £, s T .
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DË PARIS.,.,

Qaï ordonne l*enFégiftremcnc- des Lettres- Patentes db|Roy;<te '
France, .fcfquelies. confirmer!r celles accordées?'

par le Roy de Pologne,.. -
Da Févrieri-740- .

VU parla'CfiamBre>165 .Lettres Patentes du Koy » données a Vèe- <failles le zi. Mars 175:9; fignées Louis,.& plus bas Plielypeaiix5,vtl.
au Confeil.Orry ,,.Sefcelîées fus-double queue du grand Sceau- de elre\
jaune, obtenues & ihipétrêes par Pierre Dufefne & fes- Cautions:», pair
îefquelïes, & psur -le-s caiifes & confîdérations y contenues Sa Majefté. ât -
agréé St. confirmé en tant que befoin eft on feroit, confirme les Lee- '* ,
txes fateiites^.du &.oy de Pologne A Duc de Lorraine Se. de Bar 5,, accoc-
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17-38, dées audit Dufrefne & à les Cautions, données à Lunévllle le -13, Nfo-

- vembre 1738. qui lui permettent pendant quinze années, à commencer-
deux ans après i'enrégiftrement defdites Lettres en la Chambre des •Como-
tps de Lorraine, de former le Sel ès Salines deRoziéres .& de Dieuze ea
Lorraine, aux charges, claufes & conditions portées eidiccs Lettres; à
l'expiration defquelles quinze années, tous les Bâtimens de Graduation,
Rouages, Vannes, Eclufes & généralement tous les étabnilcmcns que le
dit Impétrant & fes Cautions auront faits à leurs frais , pour fervir à la
graduation des eaux, feront rendus en bon état, & appartiendront en-
toute propriété au Roy de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, fans
.que ledit Dufrefiie & fes Cautions puiifcnt prétendre aucune Indemnité
ni rembourfement ; Voulant en outre, Sa Maicité, que ledit Impétrant
&£ fes Cautions, leurs fucceficurs & héritiers, ayans caufe ou droit»
jouillent de tous les bénéfices, & profits à eux .accordés par lefdites Let
tres , .aux charges, claufes & conditions y énoncées, fans qu'ils foient
«obligés de prendre & d'obtenir dans la fuite, & lors de la réunion qui
doit erre faite des Duchés de Lorraine & de Bar À la Couronne, aucu
nes nouvelles Lettres de confirmation, ainii que le contiennent plus au
long lefdites Lettres à la Chambre adreffantes ; la Requête à elle préfen-
ïée par ledit Pierre Dufrefne & fes Cautions y aux fins de vérification &
.enregifrrement d'icclles ; vû auili expédition des Lettres du Roi de Polo
gne, .Duc de Lorraine & de Bar, ci - deflus énoncées , enfemble l'Aéfce
palle devant Bouton, Notaire à Paris, & fon Confrere , le 24. Février
173 9. contenant le confentement de Philippe le Mire & fes Cautions
Fermiers Généraux des Gabelles & Salines de Lorraine, & leur acceffion

au Traité fait audit Dufrefne &: à fes Cautions, par lefdites Lettres 1 Con-
xlufions du Procureur Général du Roy 9 & tout coninléré.

LÂ Chambre a ordonné & ordonne lefdites Lettres être régîftrces,pour être exécutées félon leur forme & teneur, & jouïr par l'Im
pétrant , fes Cautions, leurs fucceileurs & ayans caufe, de l'effet & con
tenu efdites Lettres, aux charges, claufes ëc conditions y portées; & en
outre î que lorfquc l'Impétrant commencera l'exploitation de la cuite &c
façon des Sels de Roziéres.& de Dieuze .en Lorraine,il fera fait dref-
fé par Experts nommés d'Office par les Officiers de la Chambre des
Comptes de Lorraine, Se pardevant l'un defdits Officiers , ou tel autre
Juge qui fera par elle à ce commis, un état des Bâtimens 4e Graduations
Rouagesj Vannes,Eclufes & autres étabMèmens,que l'Impétrant & les
Cautions feront tenus de rendre en bon état en fin des quinze années
que doit durer ladite exploitation, lequel état ledit Impétrant & fes Cau
tions feront tenus de raporter trois mois après, en la Chambre ; & en



iwve^nê de S. M, le Roy de Pologne} Duc de "Loffâîsô 5 0c. r^a- .....
'outre, à la charge d'y remettre dans trois mois, l'Â&e 'd'acceffion- & t
confentement > en bonne forme,,de Philippe le Mire & fes Cautions, Fer
miers des Gabelles de Lorraine ; comme aufli qu'il fera retenu âu Greffe-
de la Chambre,.. autant- des Lettres Patentes" du Roy de Pologne, du 15.--
Novembre 17 $8. Soûmiffion & A&e de Cautionnement étant enfuitéy
pour y avoir-recours en rems & lieu. Fait ïe zz. Février 1740. Et ont
été Copies collatioanées defdites Lettres Patentes du Roy de Pologne ,, -

. & Àcle d'àcceffîon dudit le Mire & fes Cautions, retenues & miles au.

Greffe de la Chambre lefdics jour & an, CoHatiomié avec paraphe. Es
au dejfom- efl écrit : Extrait des Réfijftres de la Chambre.. des Comptes..
Signéy Du- Corset. Controîlé, &c..

't- -

Sûllatièmé mx Originaux-far Mom Mcuyer-€onfiiller-Sêcrètaire- dà,Mûy
Mmjm-Cmronm de France é* de fes Finances,-

A R R E -S T *
DE L.A COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET EARROIS.

Bottant défenfès- aux-Greffier' des Bailliages- & autres Sièges i®*-
férkurs,- d'employer d'autre Papier timbré que celai .

deitiné pour l'uiàge delEits Sièges». - •
33m zy-«.Nû'uem{?re lyfgt,.- .

ENTRE Charles Lorrain, Fermier du Moulin de la €jFavfere,llïimi'Atugnéviile, Àppellant. de la PermifFion d'informer, informations?
faites en çonféquence, & de tout ce qui s'en eft. enfuivi, accordée-par
les Officias du SiègeBailiiager de Neuf-Château, & de la Sentence mi-
duë en confequence le 2. Septembre dernier,.fuivanc les fins de fon re
lief du 2.7..du même mois de Septembre; Exploit d'intimation du %?<,,
reprefenté- en Copie pour.ee non. controllé, .comparant par Pien-er:£o«'t
Procureur, d'une parc.

Et Jofeph Aubry,Laboureur, demeurant àAttigîiévilïe,Intimécoins*-'
-garant par Urbain ^.fon Procureur*.

Et Jean-HurnBerE.Pr.ocuEeii|-poftiiîant,-;dèmetirant audit ActignéVifiei*
aufli Intimé, comparant pas Chriftophevfon Procureur, d'autre .part*

Ouïs de ThomeE0e5..Avocat de. l'Appeliant, Gouzot,, Avocat. dadifc
.Aubry». - . -

Et 'Dumefîiil y.Avocat dudit.Humbem.,. . '



£*i6q -Ordonnancés Régiem-em deLorraine,
Ouï pareillement Touftain de Viray, Avocat Général, pour le Procu

reur Général, en les Requilîtions.

LA Cour a déclaré la Partie de Tlîomerot, non recevable en'/onAppel , quant à préfent; ordonne en ccnféqucnce, que la Procédu
re extraordinaire dont il s'agit, fera continuée pardevant les Juges dont
eft Appel, jufqu'à Sentence définitive inclusivement, fauf l'Appel à la
•Cour, & a condamné la Partie de Thomcrot à l'amende & aux dépens
de la Caufe d'Appel envers toutes les Parties, autres que celles de Du-
înefnil ; faifant droit fur les Réquisitions du Procureur Général , a fait
défenfe au Greffier du Siège Bailliager de Neuf-Château à tous autres
des Bailliages, Sièges Bailliagers & autres Sièges inférieurs, de fe fervir
dans toutes les Inftru&ions Civiles &: Criminelles, d'autre Papier timbré
que de celui deftinc pour l'ufage des mêmes Sièges ; à l'effet de quoi, le
préfent Arrêt fera lu & publié à la premicre de fes Audiances, & qu'à la
diligence dudit Procureur Général, Copies duement collationnces feront
envoyées dans tous les Bailliages , Sièges Bailliagers & autres refiortifïàns
à la Cour , pour y être pareillement lûé's, publiées, régiftrées s fuivies
exécutées. Fait & jugé à Nancy, ledit jour 27. Novembre 1738- Par
la Cour, Signe, Lagarde, Greffier,

£A Cour a donne Atfe m Procureur Général, de la lecture du préfent Ar
rêt; ordonne qu'il fera régijlré, four être exécuté félon fa forme &. te

neur , & au a la diligence dudit Procureur Général, Copies duement colla-
iionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Sièges Bailliagers, Prévôtés
-<& autres Sièges inférieurs rejfortiffans a la-Cour, pour y être pareillement
lues, publiées y régîfrées, fuivies & exécutées ; Enjoint aux Subfiituts des
lieux s de tenir la main a fen exécution, & d'en certifier la Cour an mois.
fait a Nancy, Audiance publique tenante, le 1. Décembre 1738.
Signé, D E H O F FEU 2 E. Et plus bas„ Vauitrin , Greffier.

ARREST



Au régne4e S. M. le Koi de Pologne 3 T>m de Lorraine, t#c. rgx

AREEST DU CONSEIL,.ROYAL
DES FINANCES.

four la Prilc de Poflèffion -des Poudres & Salpêtres des Duchés
de Lorraiae & Barrois ? à commencer du premier Janvier
173?. par Me. Charles Primard, Adjudicataire'Général des
Poudres 6c Salpêtres de France,

Vu 19» "Décembre iy'^% -.

VU par le Roy en ion Conlcïi des Finances., l'Arrêt tendu en iceïutie 19. Novembre dernier, par lequel Sa Majefté ayant omologué
la délibération prife le 14. du même mois en faflembîée des Créanciers
de feu le Sieur Edouard Waren, a déclaré ladite délibération commune

a tous lefdits Créanciers de fa fuccefllon, pïéfens & abfens duê'meiit con
voqués j accepte les offres faites, tant par les Veuve &Enfans dudit;Sieur
Waren, -que par les Créanciers de fadite fucceffion, d'abandonner a Sa
Majefté, aux conditions y portées, les Poudreries de Nancy, Bar & Li-
gny, Bâdmens, Ufuines, Outils , Utencîlles & autres Eifets fervans à la
fabrication des Poudres & Salpêtres, enfemble des Moulins de Pont-à-
Mouiîbn & dépendances, avec renonciation expreffe, tant au Bail em-
phitéotique defdits Moulins, qu'aux Traités, Baux & Privilèges accor
dés aux Sieurs Waren, Pere & Fils s & Créanciers de la fucceâîon dudit
Waren Pcre, pour la fabrication & débit des Poudres & Salpêtres dans
foute l'étendue de la Lorraine & du Barrois, pour en difpofer, à comp-,
fer du premier Janvier prochain., ainfi qu'il fera ordonné. Et Sa Majeâè
voulant qu'il foit inceffamment pafle a M2, Charles Primard, Adjudica
taire Général de la Ferme des Poudres & Salpêtres de France, un Bail
pour huit années de celles de Lorraine & Barrois, aux prix , charges »
claufes & conditions expliquées dans les offres dudit Primard , & qu'il,
foit mis en poffeffîon au premier Janvier prochain; ouï fur ce le raport
du Sieur Protin de Vulmont, Confeiller d'État ordinaire & audit Cgb-
fèil desFinances, Commiifaîre à ce députés 8c tout confidéré.

SA Majesté en fon Confcil, a ordonné & ordonne qu'en attendant l'expédition, ratification & enrégiftrement dtiBail des Poudres
& Salpêtres de Lorraine & Barrois , qu'Elle a accordé audit Primard ».
pour huit années cônfécutives, qui commenceront, au premier Janvier
prochain, & finiront au dernier Décembre 1736; il fera mis en poflef--
fion &: jouïllànce, à compter dudit jour premier Janvier prochain, tics

Tome VL X .



é% Ordonnancé? ti> Rêgimens de Lorraine>
1738. Moulins à Poudre, Magalins & Rafineries à Salpêtres établis a Nancy*.

Bar, Ligny, & tous autres dont le Sieur Waren, précédent Fermier, &
joui ou dû jouïr fiuvant les Lettres de Concevions, Arrêts, Baux ou
autres Titres à lui accordés, enfemble £ous les Bâtimens, Halliers, Ou
tils & Utencilles fervans a la fabrique defditcs Poudres & Salpêtres qui;
ont été compris dans les États & Inventaires qui en ont été drefîès par
le Sieur Baligand les dix Mai" & huit Juin derniers ; comme auffi du Mou
lin à Foulon , Frife à Draps & autres Uiuines conftruites pas ledit Sieur
Waren.,. fur les Canaux & Cours d'eau 'du Moulin à Poudre de Nancy»,
ainfi que le tout a été cédé & abandonné à Sadite Majefté par les Veu
ve,. Enfans & Créanciers de la fucceffion du Sieur "Waren Pere , ôc ac
cepté par Sadite Majefté, conformément à l'Arrêt rendu en fon Confeif.
des Finances, tenu a Lunéville le dix-neuf Novembre dernier s fans autre

exception que celle des Moulins de Ponc-à-Mouflon & dépendances»
d'iceuXo. Veut. Sa Majefté» qu'en vertu du préfent Arrêt ledit Primard
jouïflc pareillement du Privilège exclufif de la vente & débit; des Poudres
&. Salpêtres dans toute l'étendue des Duchés de Lorraine & de Bar rens
çonféquence que les Poudres, Salpêtres > Soufres, Charbons & autres^
matières qui fe trouveront exiftantes audit jour premier Janvier prochain;
es mains dudiï Sieur 'Warenlui (oient remifes Se cédées, en rembour

sant. h valeur defdites Poudres, Salpêtres & autres matières fur le pied,
du prix coûtant ï,& qu'il foit loilible audit Primard'de faire faire des In
ventaires,-à-fes frais ,;des Poudres & Salpêtres qui fe trouveront chez les;
Marchands Débitans & Revendeurs> pour répéter fur ledit"Waren,.fes-
Commis & Prépofés (dont. îl fera néanmoins garand) le Bénéfice defdi
tes Poudres & Salpêtres de retrouve audit jour premier Janvier prochain.,,
fi mieux n'aiment lefdits Primard & Waren, pour éviter l'embarras &.
les frais d'Inventaires-, s'en rapporter aux déclarations des Marchands &,
Débitans. Ordonne au fuïplus,, Sa Majefté, qu'il foit procédé inconti
nent après la Prife de Poilcilion par ledit Primard defdits Moulins, à Pou» -
dre^Magafins &r Rafineries à Salpêtres, à la vifîte & defcription de l'é
tat. des lieux ,,dont fera drelîe Precès-verbal par les Experts pour ce nom
més d'Office par le Sieur Intendant de Lorraine & Barrois.,..lefqiiels Ex
perts feront tenus, d'expliquer dans lefdits Procès-verbaux les Ouvrages»
â' faire pour mettre lefdits Moulins, Magafins, Rafineries, Ufuines, Eclu-
jfes,. Canaux, Bâtimens Se autres dépendances, en bon & fuffifant état,
aihfi. que le tout doit être remis par ledit 'Waren,. & reçu par ledit Pri
mard. Enjoint Sa-Majefté audit Sieiur Intendant.,, Commillaire départi"
jsouï l'exécution de, fes ordres, en Lorr-aîne & Barïois ?,de tenir la main à?,
l'exécution du préfeat Arrêt, lequel fera- exécuté nonebftans eppofitions;
§2. aiiï£es..einpêcliemens quelconques,^ fans préjudice: d'icelles 5:,dont iï



du règne de S. M.le Roy de Pologne} Duc de Lorraine, (fc.
.-.aucunes interviennent,SaMajefté fe rêferve & à fonConfeii la connoif- i7j^
fance, & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges. Et feront fur
ledit prefent Arrêt, toutes Lettres néceflalres expédiées. Fait audit
ConféiijCenu a Lunéville le 19. Décembre 1738. Collâtionni,DeLecey.

STANISLAS, par la grâce de Dieus Roi de Pologne, .Grand Ducde Lithuanie, Rulîîe, Prufle > Mazovie, Samogitie,. Kiovie, Volliinie »
Podôlie, Podlachie , Livonie, Smolensko , Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Cban- v
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils, & Coamiffaire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans les Provinces de Lorraine Se
Barrois, le Sieur de la Gaiaizierc, Salut» Ayant été rendu en notre .
Confeil Royal des Finances, Nous y étant, le 19., du préfent mois, un'
Arrêt » par lequel Nous avons ordonné » qu'en attendant fexpédition, ra
tification & enrégiftrcmenc du Bail des Poudres &c Salpêtres de Lorraine
& Barrois, que Nous avons accordé à Mc* Charles Primard , Adjudica
taire Général des Poudres & Salpêtres de France,pour huit années con-
fecutives, qui commenceront au premier Janvier prochain , & finiront
au dernier Décembre 174& il feroitmis en pofleflion & 'jouïflànce, à
commencer dudit jour premier Janvier prochain > des Poudreries; de
Nancy, Bar, Ligny, Bâtimens, Ufuines, Outils,Utencilles & autres Ef
fets fervans à la fabrication des- Poudrés & Salpêtres, pour par lui ea
jouir pendant la durée dudit Bail ; enfemble du Privilège exclufif de la
vente & débit des Poudres & Salpêtres dans toute l'étendue de nos Du
chés de Lorraine & Barrois, ainfi que le tout eft plus amplement détaillé
audit Arrêt, dont la Grade eft cl-jointe & attachée fous le oontre-Scel
de notre Chancellerie $ & voulant qu'il, forte fon plein & entier effets
Nous vous mandons de le faire régiftrer par-tout où befoin fera, & de
tenir la main à ce qu'il foit ponctuellement exécuté, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foït contrevenu directement ni indirecrement : Car
aïnsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, fi-
gnées de notre main, & contre-lignées par fun de nos Confeillers & Se
crétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Sccl. D onne en notre Ville de Lunéville, îe 31. Décem
bre 1738. Signé, STANISLAS ROY. Bt.flm W» Par te Roy»
DE Lecst.. Regijh$Ui Duj--AR.O«

Xïj



Qrdomâmif ti> Régkmêm de Ldrmim-l

'Artoine-Martïn; de C h a umoht5. Chevalier5 Marquis»
de ii Gaîaizierc,. Chancelier y Garde des SceauxInrendant
de Juftice-,. Police. & Finances ? Troupes 3 Fortifications ôs-
Frontières de Lorraine & Barrais»,

TU l'Arrêt rendu au Confèiî Royatdes Finances, l'è r9v..du-prêfent
V rîïois. de: Décembre ,, ci-deffirs &s des autres parts--, enfemBle les Let

tres de Commiilîori ;, lignées de Sa Majefté, fcellées de fon^ grand Seeauît
& à Nous. adreflees cejourd'hui,. pour, en qualité de Coramiiiaire dépar
ti-pour l'exécution; de fes. ordres dans lefdites Provinces de homme &
Barrois,, fefee exécuter; les; difpofïtions portées audit Arrêt..

Nous .Intendant fufdit, ordonnons que ledit Arrêt fera exécute fèîon»;
fa forme•& teneur >10.publié & affiché par-tout où befeîn fera, à ce-
qu'aucun n'en ignore,. Fait à Lunéville le 3 iv Décembre 1738.
%r»,LÂ, GAXAI2IEJRJE. . Etfins bm.> Par. Monfeigneur ,.Hobllier-^

REGLEMENT DE: POLICE

B.E; LHÔTEL DE; VILLE DE NANCï»
- Pont les.. Vins;A, Bieres--;Ô2: laux-de-Vic».

"Bu 24. Décembre 173 80

SUR. ce. quîa été représenté', à la- Cliatàbre par Jacques Miîlot, Bourgeois de. Nancy , que la Ferme de l'Octroi fur les Vins, Bières & Eaux»
dé-vie* Droit du- Tauxagr &: des huit gf.os/pat Virly ,, hi ayant été laif-
fée-pour trois années î, qui doivent commencer, au. premier - Janvier pro
chain ,, il lui Importe - d'obtenir le renouvellement de, l'Ordonnance ren
due a- ce fujet le 3,0s,. Décembre 17.2,0... & en cônfiquence, fu'îfcjonâidnt
fom faite^a. tous CabaredeFs^Aubergiftes.y.ïaverniers'. &i aiitr.es. vendans-;
Vins, Bier.es Se. Eaux-de-Vie ,/le.lui donner une. déclaration-exacte- Se fi—
dele-de. la.; quantité defdites efpéc.es qu'ils pourront avoir en-provlfion 5,

ce.a commencer dèsJedit. jour:premiér: Janvier prochain, & de -.cou—
tinuer-aihfi, a- l'avenir-pendant tout, le; cou» du Bail dudit MilioC;

Oat fur ce le Procureur; Syndic l'Affaire.- mife. en: délibération i,Lai
-.Çharabr.e. a^ré.gléà.,fl;a£ué-&:, ordonné; ce. qui''fuit;, .

A.RTICXE;'. P'R1E:MJ'Elt.,.

^ïe-toas;'.Hâbitans -des .¥iIles -& lauxbourgs de; Nancy-, de quelque.;
qi^Èe„&, condition.: ils foièntyqui"-voudront.vendrcrSE;débiter- Vins &:
liëresïeik détail Ea.ux-de-Vié en gros,9 feront- tenus-;.»;. a: cQnamêace©-



iu régné de S, M. le "Roy de Polognes Duc de torraîne 3 tic. 16$—
des le premier du mois de Janvier prochain 1739* ^ fucceflîvement 1
pendant tout Le cours du Bail dudit Jacques Millot, de déclarer au Bu-
ieau par lui établi en la Ville-Neuve,rue des Églifes3 dans la Maifon où
ïéfide le-Sieur Nicolas Roiin, Régillèur & ^Receveur de ladite Ferme,la
quantité des Vins, Bières & Eaux-de-Vie qu'ils auront audit jour premier
Janvier, & en après en provifion, foit que lefdits Vins, Bières & Eaux-
jg_"y|g proviennent du Pays ou de dehors yde leur cru ou d achat > lelquel-
fes déclarations feront par écrit,dattées & lignées, & contiendront avec
les noms & qualités du Vendeur, le Quartier& la Rue de fa réfidancey-
Ja quantité précife des pièces: ou tonneaux qu'il aura en cave & leur con-
£ftancer& ce,à peine contre les Contrevenans de cent frans d'amende»
moitié applicable au Dénonciateur, & l'autre moitié au profit de la Vilfe
& en outre de eonfifcatfon des Vins, Bières & Eaux-de-Vie qui n'auront
çté déclarés, & de tous depens ^dommages & interets envers le Fersiieiv

11. Les- déclarations qui feront à faire après le premier Janvier pr<>
eliain, au fur & œefure des nouvelles provisions que les Vendans- Vins 3
Bières & Eaux-de-Vie pourront faire, feront néceffairement données dans-
les vingt-quatre heures après l'encavement, finon, après ledit tems paffér
les Propriétaires defdites nouvelles provilions feront réputés, en fraude,
& fujecs aux peines ci-defius.,

I IL- Ceux qui" recevront dans leurs Caves, quoique par office d ami
feulementy des Vins, Bières ou Eaux-de-Vie appartenantes à gens, qtifi
font Commerce, feront attenus aux mêmes déclarations, & fous les mê-
mes peines , en cas qu'ils n'y iatisferoient.

IV. La déclaration étant faite»k débit ne pourra commencer que
le Fermier n'ait tait la reconnoifiànce. de la quantité & confiftance des-
ronneaux, & qui! ne-les ait marqués de fa R'ouane,dont, pour laJûiEr-
te publique,- l'empreinte fera dépofée au.Greffe- de la Chambre.,

V., Tant. & fi.long-tems que fcs V'sndans Vins,,,Bières &: Eaux-de-
Vie feront leur débit > ils feront obligés de tenir la feuillée, ou auïremant
d'avoir bouchon ou enfeigne qui puiffe fervir d'avertifièmenî au Fermier:
de-la continuation dii débit.. -

VI.. ' Ceux- qui auront plufieurs- Gaver en Ville , ne pourront en dé
ranger l'état, en fàifanr pafîèr de l'une' des pièces dans- l'autre, ni fous,;
prétexte-: de Vin-vendu en-gros, tirer aucune pièce- de léurfdircs
qu'ils-a'enayenraverti de Fermier, à; peine de contravention,

VIL. Tîous-'Vendans Vins^, Bières &: Eaux-de-viède quelquetjuaHtcr
& condition-ils foiènt„pecmetsrfcnt Centrée dè leurs. Caves au-Fèrmieir;
&& à: fes'.Prépofês-,-teuteadfesî fois qu'ils s'y- préfè-nteront,- pour en faire
vifice &-î.e.coîmoIl6nse",-fiïis lès Ihfulter m querellir.^ à* gerne de"jnm£-
sien, telle qu'au cas appartiendrai. • ' . •



- \6G , Ordonnances té Régkmms de Lorrainé9 ,
£738. VU! Pour prévenir les difficultés qui pourroîenc furvenlr au fujet

du rempli liage des Eaux-de-vieles Gommerçans en cette efpéce feront
obligés de faire appeller le Fermier pour convenir entre eux de ce qu'il
faudra pour faire rempiiiTage, & marquer à parc le tonneau qui y fera
deftiné. *• '

IX. Aucun Bourgeois ne pourra aller chercher Vîns, Bières ou Eaux-
de-Vie à la Citadelle pour en faire la consommation au dehors, à peine
de cent frans d'amende, & de plus grande en cas de récidive , le tour,
conformément aux anciens Rcglemens, attendu que le Cantinier de la
dite Citadelle ne doit faire aucune vente ou débit de quelque nature il
foit, qu'aux Troupes ou perfonnes y réfidentes, pour raifon de quoi II
eft exempt des droits de ladite Ferme.

F a r t en la Chambre du 'Confeil de Ville & Police de Nancy, le 24.
Décembre 1758- Préfens Meilleurs Hanus, Prévôt, Lieutenant Général
de Police; Pouget, Confeiller pour la Nobleflè ; Charles ; Ruinât» Pierre ;
Chenet j & Richer, aufli Confelllers ; Mougenot, Àfîelîèur , premier
Commis i & Jacob, Procureur Syndic. Signe 3 Noël, Secrétaire,
fjjTim—iiiTT-m-r-iv"-r--ir'r n 1 rT-TTirrmrT-i-TTTiirvimffiT—-ni m urm- 1 rnirrurririn n.nr-i.i .nnn -r-i- m r 1 1 nm v 11 lfTT'i jifji

D E P A R L E ROY

ORDONNA N CE

l)c Monfeigncur îe Chancelier, Intendant de Lorraine &
Barrois, au fujet des Chenilles.

Z>« 2,7. Décembre 1738. •

'ANTOINE-MARTIN DE CHAUMONT, Chevalier,
Marquis de la Galai^iere, Chancelier, Garde des Sceaux^ In
tendant de faftice, Police té Finances, Troupes, Fortifications
té Frontières de Lorraine té Barrais*

SUR îe raport qui Nous a été fait par les Gens de Campagne de dif-férens Cantons de Lorraine & Barrais, que la quantité de Nids de
Chenilles que l'on voit dès-à-préfenc attachés aux Arbres Fruitiers, Hayes
& BuiiTons, donne lieu de craindre un dégât confîdérable au Printems
prochain dans les Biens de la Terre par l'abondance de ces Infectes ; ju
geant qu'il eft néceilaire de prendre d'avance des précautions pour dé
tourner ce fléau. ' . ' ;

Nous Intendant fufdlt, ordonnons que par tous les Propriétaires, Fer
miers & Locataires des Biens de Campagne, fans diftin&ion, des États
de Lorraine 8c Barrois, les Arbres Fruitiers ou autres, même des Mères



âu régné de $„ M. le Roy de "Pologne 3 Duc de Lorraine 3 rd>c. 1^7—.
des Bois & Forêts * les Hayes & Buiil'ons feront ,dans le courant du mois j
de Janvier prochain,, émondés de tous les Nids de Chenilles dont ils fe
trouveront chargés-,. & que les branches coupées feront ralfemblées en
tas & brûlées fur le champ avec foin, ious peine de cent livres d'amen
de- Ordonnons aux Officiers Municipaux des Villes aux Syndics des
Communautés de- faire des Yifites exa&es dans les premiers jours du
mois de Février prochain , fur tous leurs Territoires refpeârifs » & de
dieifer Procès-verbal de toutes les Contraventions qu'ils auront reconnues,
à notre préfente Ordonnance, à peine d'en répondre en leurs propres âfi.
privés noms.. Mandons à nos Subdélégués de la faire lire , publier & af
ficher dans toutes les Communautés de leurs Diftrfds, & de tenir là
main à ce quelle ait fou exécution,nonobftant oppofition ou autre em?
pêchemcnt généralement quelconque- Fait à Lunéville, ce 2,7. Décem
bre 1738. LA G ALAIZI ERE* Par Mmfeigneurt H,o tri; lier.

""ordonnance DU ROY» .
Concernant k Maréehaoflce,.

. 1 -•©». joï Jikemkn 1738*

SA MA JE'-S'T Ê ayant par fonÉditdu mois d,'Oâ:-o&rc-|iemiêï,£or^.nié & établi une Compagnie de Maréchauflee dans fes États deLor-1-
raine & Barrois „ & fon intention étant de la faire concourir , avec les»
différentes Compagnies, de celle de France,, au maintien.de la- fâteté ré
ciproque des deux États, Elle a jugé convenable de régler 1% fubordiha-
tfon , la difcipline, les fonctions, la folde l'habillement & la Malle des
ladite. Compagnie,, fur le même pied de celles établies en France, eâ'ce
qui ne fera, pas contraire aux maximes & ufages particuliers qui' doivent:
être obfervés, dans, fefdifes États >&. dans- cet efprit a o&donné Si ozdima&-
ce qui' fiiit 1

Article P'RBM.rEm.

Que lé Prévôt-Genêral; foit le Chef,. & commandé les Lieiwènsmç
Exempts,.Brigadiers, foiis-Brigadiérs & Archersy,quf feront.tenus defe*.
fendre auprès • de- lui' lorfqu il les convoquera-, êc de fe tranfporter pat--
tout ou il le jugera x propos*,enjoint,.Sâ Majefté,-aufd-its Lièutêrians^
Exempts ,s Brigadiers, tous-Brigadiers- & Archers „ dé lui obéir en toutes;
chofes concernant, leurs- fondions & le fèrvice de Sà Majefté , è peine
d'iiiterdiâribn à -l'égard" des Liéutemns,. êc 'de- defetution à l'égard, des
Exempts.,, Brigadiersfous-Brigadiers j,Ar.elie®s ,,de: radiations de leurs, ga
ges ,, & mime de punition,- corporelle en cas de défoBéïflanee formelle»
Mavantriinj.ort3iice,d,es cas s &. stsefteffet feront le&>Acsufes. de r.db#--



_x<?8 Ordonnances Réglemens de terraine,
; lion envers leurs Supérieurs, jugés fans Appel par le Prévôt-Général & les

Lieutcnans & Exempts de ladite Marèchauiîcc, qui s'affembleront pour
tenir un Confeil de Guerre , Sa Majefté leur en attribuant dans ledit cas
toute jurifdi&ion & connoiilancc.

I ï. Les places de Brigadiers & fous-Brigadiers, feront données à ceux
qui doivent y venir par leur ancienneté , à moins que d'autres ne leur
foient préférés par des raiforts particulières ; ils feront reconnus tels, &c
en feront les fondrions fur les CommïlEons du grand Sceau que Sa Ma
jefté leur fera expédier , lefquelles feront «nrégiftrées au Greffe de la Ma-
réchauffée du lieu de la rcfidence dudit Prévcc-Géncral , auquel Sa Ma
jefté défend d'exiger de ceax qu'il propofera pour les places d'Exempts „
Brigadiers, fous-Brigadiers, Archers & Trompette, aucun droit de no
mination, ni d'en recevoir quand il lui en feroit volontairement offert,
a peine de dix années de îVifon.

III. Les appoîntemens des Affcffeurs & Procureurs de Sa Majefté 3
feront fixés à trois cent livres., & ceux des Greffiers i trois cent cinquan
te livres, qui leur feront payés par Quartier, des Fonds à ce deftinés>le
«out en monnoye au cours de France,

IV- La folde des Exempts fera fixée à fept cent livres, celle des Bri
gadiers à fix cent livres, celle des feus-Brigadiers à cinq cent cinquante
livres, & .celle de chaque Archer & du Trompette, à cinq cent livres
même monnoye ; & au moyen de la folde ci-deffus, & des gages & fol-
de accordés aux Prévôt & Lieutenant par l'Édit dudit mois d'O&obre »
Il ne leur fera rien payé pour toutes les Courfes qu'ils feront obligés de
faire dans le Diftriâ: qui fera déterminé pour chaque Brigade , & où il
nj aura pas à découcher.

V» Veut Sa Majefté, en cas de dépenfes extraordinaires faites par
lefdits Prévôt, Lieutenans & Exempts dans les fondions de leurs charges
j>our fon fervice & celui du Public, qu'ils en envoyent les Mémoires &C
Etats au Sîeur Commiffaire départi pour l'exécution de fes ordres, pour
fur le compte qui en fera par lui rendu, -être par Sa Majefté pourvu au
payement defdites dépenfes, aux gratifications qu Elle jugera à pro
pos de leur accorder, félon les circonfiances & l'importance des fervi-
çes qu'ils auront rendus.

Y L Les Archers feront vêtus d'un Jufte-au-Corps de Drap jaune
doublé de jaune, Parement de la Manche de Panne noire, avec les Bou
tons façon d'argents & une Aiguillette de Soye blanche; le Chapeau
bordé d'argent; la Bandoulière de Bufle de la largeur de quatre pouces
Se demi, bordée d'un Galon d'argent; le Manteau bleu avec un Parement
de la même couleur, la Houffe du Cheval de Drap jaûne, avec un bor-
4c Se un Galon de fil blanc; lesFoureaux de Piftoletspareils; les Botti

nes
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«es à boucles de cuivre toutes uniformes ; le Cheval de la taillé de ceux 173&,
des Dragons. Les fous-Brigadiers auront fur la Manche trois G ances d'ar
gent à queue, avec l'Aiguillette en argent 'Se foye , les Glans argent &
foyeî les Brigadiers auront: fix Gances d'argent à queue , dont trois au-
•deiius de la Manche, Se trois au-deilbus, avec l'Aiguillette en argent &
foye , les Glans tout argent s les Exempts auront'un Habit de Drap jaune
avec un Parement deVelours noir,& des Boutons d'argent fur bois, trois
Gances d'argent à queue fur chacune des Manches , fis autres au-devant
•de chaque côté du Jufte-au-Corps, trois fut chacune des Poches & trois
au derrière de l'Habit, avec l'Aiguillette d'argent, le Ceinturon £km-Ga
lon ? les Lieutenans auront un Jufte-au-Corps de Drap jaune doublé de
jaune, un Parement de Velours noir, & Boutons d'argent fur bois,autre

" ûx Gances -au-devant de chaque côté du Jufte-am-Corps, don: une cri
haut, deux au milieu, & trois au-deflus des Poches, trois à chacune.des
Manches, trois à chacune des Poches, une.fur le côté, & trois: au der
rière de i'Habîc, le bordé fur-tout l'Habit, avec l'Aiguiîîc:te d'argent,
la Vefte de Drap jaune, avec un bordé d'argent.î le Prévôt aura un Ha-
bit de drap jaune doublé de jaune. Parement de Velours noir , avec des .
Gances au-devant de l'Habit, de deux en deux jufqu aux Poches, quatre
fur chacune des Manches, & quatre fur chacune des Poches, quatre ait-
derrière de l'Habit, une fur chacun des côtés ; la Vefte de Drap jaune.
.avec un Galon & un bordé d'argent, l'Aiguillette d'argent. .

VII, Les Officiers êf Archers devant pourvoir à leur premier Habil
lement, Armement & Équipages à leurs frais en entrant en exercice de
leurs fondions au premier.Janvier 17595 & étant néceiî'alre de fixer les
retenues à faire fur la folde des Exempts, Brigadiers, fous-Brigadiers cC

; Archers, en établiffant une Malle qui puiffe fervïr au payement de la dé-
penfe à faire à l'avenir pour leurfdïts Habillement , Armement & Equi
pages, Sa Majefté ordonne, qu'à commencer audit jour premier Janvier
1739. U- fera retenu tous les trois mois fur ia foide defdlts .lixempts, BrI-; •
gadJerS;. fous-Brigadiers ôc Aclxcrs,

SçAV'OïîU - - ..«% .
"" A chaque Exempt. , . -. . . . -• » * » » AO
A chaque Brigadier . ...» . . . . « • *5 >{?vrC;S,.
Â chaque fous-Brigadier. ... » « - » . * * ' ÎX I
Et à chaque Archer •. , . . < » ... •; • > 10 3

VIII Le Tréforier qui payera h Maréchauflee-, fera les retentit
cï-defllis, & demeurera- refponfable des fonds, dont il ne pourra fe defaï-
iïr que fur les ordonnances duefe Sieur Commiflàire départi >& le produit
des retenues 11e pourra être eaiployé -qu'à,1 Habillements, Âraieaieiit £<••

Terne FL ' - -.
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1738. Équipages des Exempts, Brigadiers, fous-Brigadiers & Archers,à peine,

' contre le Prévôt-Général, en cas de diverrillcment à d'autres ufages ,,
d'en répondre.

IX. S'il arrive qu'un Exempt, Brigadier, fous-Brigadier ou Archer
obtienne fon Congé, foit cailé ou décédé avant qu'il foit néceliaire de
faire un nouvel Habillement, il ne lui fera rien reiïitue ni a les Veuve, En-
fans ou Héritiers des retenues qui lui auront ete faîtes , jufqu au jour de
fa deftitution, congé ou décès? Sa Majefté voulant que le fond defdites.
retenues demeure au profit de celui qui lui fuccédera.

X. A l'égard des places d'Exempts, Brigadiers, fous-Brigadiers & Ar
chers qui le trouveront vacantes, & fur lesquelles la retenue cf-defiùs ci-
donnée ne pourra être faite. Veut Sa Majefté qu'il foit à la fin de cha
que année drell'e un état des fommes qu'elles auront dû contribuer à la:
Mafle pendant le tems de la vacance, pour être expédié une ordonnance,
du montant d'icellcs, à prendre & recevoir fur les appointemens intermé
diaires , à l'effet d'être employés par fupplément audit Habillement.

XI. Lorfqu'un Exempt, Brigadier, fous-Brigadier ou Archer aura
obtenu fon congé, fera caflé ou décédé, le Prévôt-Général, ou le Lieu
tenant dans le Diftrîét duquel fera la rélidence de la Brigade,fera retirer
l'Habillement, Armement & Équipages provenans defdites retenues,
pour être le tout remis à celui qui fera choiii pour remplir la place - va
cante , fans que ce dernier foit tenu d'en payer la valeur.,

XII- Le Prévôt-Général fera tenu de faire quatre tournées tous les
ans dans les Villes & Lieux de rélidence de la Maréchauilée ; & fera

ffons chaque rélidence la revue des Lieutenans, Exempts, Brigadiers ,
fous-Brigadiers & Archers, vérifiera fi lefdits Officiers Se Archers rem-
pMent leurs devoirs ,, & fi les Chevaux > Armes & Équipages font en
bon état; lefquclles revues ledit Prévôt-Général certifiera, dont il fera-
envoyé un double audit Sieur Comnuiîhire départi, & l'autre reliera en
cre fes mains-

XIIL Au cas que ledit Sieur Commiiîaire départi'fe trouve dans les.
lieux où ledit Prévôt-Général fera des revues, ledit Prévôt fera tenu de
prendre de lui le jour & l'heure , pour être îefdites revues faites en fa
préfence, & par lui vifccs. Et où ledit Sieur Commiiîàire dépara" ne fe
trouvera pas dans lefdits Lieux, veut Sa Majefté, que ledit Prévôt foit
tenu d'appeller fes Subdélégués pour être préfens aux revues , & îcelle&
lignées d'eux.

XIV. "Le Prévôt-Général aura un Trompette à fa fuite, vêtu des Li
vrées de Sa Majefté,& toujours prêt à fon commandement, lequel fera,
lia nomination dudit Prévôt-Général, fur laquelle Sa Majefté fera ex
pédier un Brevet ,, du jour duquel ledit Trompette fera payé de fa folde
ainii & comme les Arcliers; '
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XV". Les Lieutenans pourront, fur un ordre par écrit du Prévôt, 1733,

prendre & conduire toutes les Brigades du Département par-tout où le
fervice le demandera pendant le nombre de jours porté par ledit ordre r
auquel cas les Brigades des autres réfîdcnces feront tenues d'obéir au Lieu
tenant chargé de l'ordre du. Prévôt, qui rendra compte de ce Détache
ment extraordinaire audit Sieur Commiflaire départi.

XVI. Les Lieutenans de chaque réfîdence feront tenus de faire tous
les mois dans le Chef-Lieu deftiné à chaque Brigade, la revûë des Exempts »
Brigadiers, fous-Brigadiers & Archers de leur réfidence , & de certifier

' îefdites revues, dont ils feront tenus d'envoyer un double audit Sieur Com
miflaire départi, un autre double au Prévôt-Général, & l'autre reftera
entre leurs mains.

XVII. Défend, SaMajcfté, très-expreflement audit Prévôt-Géné
ral & à fes Lieutenans , d'employer aucun Exempt, Brigadier, fous-Bri
gadier & Archer préfent, qu'autant qu'il affiliera eifedivement à ladite
revûë, qu'il aura rempli fes fondions, & que fes Armes* Cheval & Équi
pages feront en bon état, à peine de trois mille livres d'amende, ôc de
perte de leurs Charges.

XVIII. Lefdits Officiers & Archers feront tenus de faire avec exacK-
tude chaque mois leurs tournées, & battre la campagne,fur les grands
chemins dans l'étendue de leur reflort, & les Commandans des Briga
des de tenir des Journaux de leur travail, qui feront envoyés tous les
mois audit Sîeur Commiflaire départi, comme aulît de prendre des Cer
tificats des Magiftrats ou autres principaux Habitans des lieux où ils au
ront pafïcs, portant qu'ils y auront vécu en bon ordre & difeipline, Se
qu'ils y auront 'fait toutes lés diligences & perquifitions néceflaires pouf
îe maintien de la fureté publique ; lefquels certificats feront repréfentés.
chaque année lors des revues audit Sieur Commiflaire départi, lequel ren
dra compte à Sa Majefté de ceux qui y auront fatisfait, & de ceux qui
y auront contrevenu, pour enfuite être pris par Sa Majefté les réfolutions
qu'Eile trouvera convenables à fon fervice.

XIX. Ne pourront ks Lieutenans, Exempts, Brigadiers, fous-Bri
gadiers & Archers, fortir hors de leur Département fans congé par écrit
du Prévôt-Général, à peine contre les Lieutenans de perdre trois mois
de leurs appointemens, contre les Exempts d'être caflës , ÔC contre les
Brigadiers 6c Archers, d'être punis comme Défcrteurs.

X X. Défend, Sa ' Majefte, aux Prévôt ou. autres Officiers qui com
manderont les Archers, à peine d'interdiction, de féjourner plus , de vingt-'
quatre heures dans le même lieu, à moins que ce ne foit pour des raifons
concernant le bien dit fervice, dont en ce cas ils feront tenus de rapor-
ter des Certificats des Magiftrats ou principaux Habitans des lieux, où "

. y ij . . ; .
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Ï73J, auront' été obligés de jfejourncr au-delà dudir terme.

X XI. Veut & ordonne, Sa Ma]efté, que lefdits Officiers & Archert.
foient tenus de faire leur réildence adueUe dans la Ville & le lieu de l'é-
tablilTement de leurs Brigades défendant aufdits Officiers de donner à
aucun defdits Archers congé ouperrmïiion de réiîder à la campagne,mê
me en fubftituant pour faire le fervice, à peine d'interdiction & de pri
vation de leurs Emplois, tant contre l'Archer qui aura obtenu ladite
perauflion,. que contre l'Officier qui l'aura donnée.

XXII. S'il arrive que lefdits Officiers & Archers- ayant reconnu iirt
Déferteur, foit de nos Troupes, foit de celle de France , ne l'ayent pas
arrêté, ou que l'ayant arrêtéils l'ayent relâché, leur Procès leur fera fait.
& parfait fuivant la rigueur des Ordonnances ; & cependant il fera com
mis a leurs Charges & Emplois jufquîà l'entier jugement du Procès ,,pour
être lefdites Charges çonfîfquées au cas que lefdits Officiers fe trouvent,
convaincus de ce que deifus ? & le tiers donné au Dénonciateur».,

XXIII. Lors du pafîâge des Troupes .dans nos États, lefdits Offi
ciers & Archers fe mettront en marche ,,chacun dans, leur Diilriét, pour
contenir les Soldats, Cavaliers oit Dragons qui" s'écarteront de la. route i~
convenir avec les Commandais defdîtes Troupes, des moyens d'empê
cher les deferdres & arrêter les Délinquant,qu'ils conduiront à la Trou~
pe , pour que juilice en foit faite y & fi ladite Troupe eft éloignée de
leur Département , & qu'ils ne puiUent pas la joindre ,, ils,-les remet
tront dans les Priions Royales les plus prochaines, en donneront avis au
dit Sr. Conimiflaire départi, &r lui envoyeront, le Procès-verbal ou. l'In
formation qu'ils auront faite.

XXIV»: Dans les Villes où il fe trouvera pîufîeurs Brigades,/ le&
Archers feront obligés.de tenir leurs Chevaux dans une Écurie com
mune, de loger dans la même Maifon ou, dans le voilimge ; & dans cette
Ecurie il y aura toujours unArcher.de garde,pour veiller au pancernent;
& a> 1 entretien des, Chevaux ; & lefdites Villes feront tenues de fournir
une Ecurie commune & un Grenier fuffifant pour contenir les provifions*
fuivant ie.s ordi es qui leur en feront donnés par le Sieur Commiiihirç
départi'. •

XX?. . Sa Majesté fait defFenfes à tous Exempts, Brigadiers 3,
Sous-Brigadiers Archers de loiier 011 d'emprunter aucuns- Chevaux,
pour palier en revue,., ou pour faire une partie de leurs courfes ; Leur or
donne d'en avoir à eux appartenans, ainfi qu'il.leur, eft preferft parl'Ar-
ti'dp VI. de la Prefente s. le tout a peine d'êîrc caflés, de trois mois de;
çrifon. Se de^ confifeation du Cheval loué ou emprunté^ qui "fera donné •
a celui qui! aura dénoncé 5 auquel Sa Majefté veut en outre-qu'il foit-
jaye jsar les = foins du:vPrevôt-G.énéjîai, une femme de. deu? cent livres-
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de-gratification fur les Appointemens du Commandant de la Brigade 173 g.
dans laquelle fe fera trouvé le Cheval dénoncé ; de laquelle fomme la
setenuë fera faite par celui' qui fera prépoie pour payer ladite Marê-
chauflce, à la requîfition du Prévôt-Général, & payée au Dénonciateur
fur les ordres dudit Sieur Commîfîiure départi.

XX VL S'il arrivoit que lefdits Chevaux ne fuflent pas de force ni
de taille convenable pour fbutenir le fervice auquel ils font deftinés, Veut
Sa Majefté qu'ils foient tenus de s'en défaire dans le tems qui leur fera
preferit par le Prévôt-Général, & de s'en pourvoir d'un, autre propre au
fervice» & que faute par eux d'y fatisfaire, il foit retenu par les ordres.
dudit Prévôt,fur leurs Gages & Appointemens,la fomme néceflaire pour
l'achat d'un Cheval de fervice. Voulant Sa Majefté que la fomme ainft
retenue relie entre les mains de celui" qui fera prépofé pour payer ladite
Maréchauilée, & foit employée audit achat, fuivant les Ordonnances,
particulières dudit Sieur .Commiffaire départi,,

XXVII. Ordonne Sa Majefté que le Commandant de chaque Bri
gade tienne, un état exad: du fignalement . des Chevaux de ladite Brigade,
contenant:leur âge,.faille, poil &: autres marques qui pourront fervir à
les reconnoître ; qu'un Cheval ne puiiîè être changé fans avoir été ligna-
lé fur l'état 5 >&.: que ledit Commandant foit tenu, d'en donner tm double*
ligné de lui'au Prévôt Généra! à chaque Revue, afin qu'il puiffe avais"
connoilïance des changemens qui pourront arriver dans les Brigades,

XX V ï 11- Et attendu qu au moyen de. la préfente Ordonnance,si!
fe crouvoic quelque Archer monté for un Cheval loué ou emprunté lors:
des Revues,, ce ne peurroit être que par la négligence, du Prévôt-Géné*
rai ; Sa Majefté. ordonne que lors des Revues faites |ardevant ledit Sieur
Commiffaire. départi, s'il juge qu'il foit contrevenu a ce. quf y eft porté
le Prévôt-Général foit par lui furie champ interdit de fes£on£l:ions,Ve»c:
Sa Majefté qu'il foit tenu de fe défaire de fa Charge, fur le prix de la
quelle il fera pris trois mille livres'applicables au Dénonciateur,

XXIX. Pour-prévenir les iiiconvéniens que. produiroient dans fc:
fervice le défaut de: fubordihation, & les conceftations entre les Officiers»

& Archers fur la. police & la difeiplins , Veut Sa Majefté que lefdites.
eonteftatfons foien t réglées & décidées par ledit' Sieur Cemmffiàire dé-
parti", auquel Sa Majefté enjoint très-expr.eilèmenr de punir févérement:SÎ '
& faire mettre en Prifon-.pour tel tems qu'il jugera'à propos, les Archers»
qui ne garderont'pas fe fubordihation & fobéïfiance qu'ils doiventà leurs;
©fficiers; & en cas de récidive > d'en rendre compte à Sa Majefté
qu'ÊÎIe puiffe donner les ordres nécefïàires pour-priver de leurs Charges;
ceux qui'fe trouveront coupables,fauf au Prévôt-Général"à punir psoroS-
lîonnellement par. la. Êrifoa. ceux -qm moqueraient, au. ferjtiee, êù, à la
Ikjardjuwson*,
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1738. XXX. Chaque Greffier fera tenu d'avoir un Rcgiftre dont les feuil

les feront lignées & paraphées par le Prévôt-Général, dans lequel toutes
les Plaintes, Procès-verbaux de Captures, Informations & autres Procé
dures feront enrégiftrées de fuite & fans aucun blanc ; lequel Régiftrc
fera, lors de la Revûé, préfenté au Prévôt-Général,pour examiner la di
ligence & Procédure qui auront été faites fur les plaintes & captures.

XXXI. Après la reception du Prévôt-Général & de fes Lieutenans,
en la forme preferite par l'Article III. de l'Edit du mois d'Octobre der
nier , ils feront tenus de fe représenter aux Cour Souveraine & Chambres
des Comptes de fes Etats, pour y prêter Serment, & être leurs Proviiions
enrégiftrées aux Greffes defdites Cours, fans frais ; &c fans que pour
raifon de ce ils puifl'ent être fournis à la Jurifdidîion defdites Cours en
aucun cas ; fauf aux Premiers Préfidens & Procureurs Généraux , à in

former le Chef de la Juftice de leur mauvaife conduite, & des prévarica
tions qu'ils pourraient commettre dans leurs fonctions, & dans l'exécu
tion des ordres qui leur feront donnés,& celle des Mandemens de Jufti-
ce, pour fur le compte qui en fera par lui rendu à Sa Majefté, y être par
Elle pourvû ainfi qu'il appartiendra.

XXXII. Veut & entend Sa Majefté que le Prévôt & les autres
Officiers exécutent les ordres qui leur feront donnés par les Premiers
Préfidens & Procureurs Généraux des Cour Souveraine & Chambres

des Comptes, pour tout ce qui concernera le bien de lajuftice & de la
Police générale, foit dans la Ville de la réfidence defdites Cours ou au
dehors > & que tous les Officiers & Archers foient tenus ^ d'exécuter lef-
<lits ordres fur le champ dans la Ville de la réfidence des Cours, fans
qu'ils foient obligés d'en demander auparavant la permiffion à l'Officier
qui commandera; ce qui fera pareillement exécuté dans- le cas des fla
grant-délit & autres où il fera necefiàire de prêter main-forte pour l'exé
cution des Mandemens de Juftice ; & ce fur la iimple requifition des
Huiffiers ou autres Officiers de Juftice chargés de les mettre à exécution:
mais feront tenus de prendre fes ordres lorfqu'il s'agira de fortir de la
Ville pour mettre à exécution ceux des Premiers Préfidens & Procureurs
Généraux, le tout a peine d'interdiction, & de plus grande s'il échoit.
Sans néanmoins que lefdits Prévôt, Lieutenans & Archers foient foûmis
aux ordres particuliers d'aucun des autres Officiers defdites Cours; lef-
quels feront tenus.de s'adreflèr aux Premiers Préfidens ou aux Procureurs
Généraux, qui les donneront dans le cas où ils le jugeront nécefîaire.

XXXIIL Lors des Rentrées defdites Cours & autres Cérémonies

publiques, le Prévôt, ou en fon abfence l'Officier qui commandera, fera
tenu de faire trouver aufdites Cérémonies à l'heure qui lui aura été indi
quée par le Premier Prcfident, ou celui qui préfidera la Compagnie, un
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Lieutenant avec un nombre d'Archers convenable pour accompagner le I73gt
Corps des Officiers de ladite Compagnie& obvier à tous déiordres.

Mande & ordonne Sa Majciié audit Sieur Commiilaire départi, de
tenir la main à l'exaâe obfervacion de la préfente Ordonnance, laquelle
fera publiée & affichée par-tout où befoin fera > à ce qu'aucun n'en igno
re. F A i t à Lunéville, ce 30. Décembre 1738.
Signe, STANISLAS ROY. Etfhtsbas7 Du Rotjv&oxs,
^ m-i iuuj.. — i__i ___j.___-___________x_i._ji,-. 1 _u'i l—1.1 lu ' 1 r mi - -1. -- 1 1 t _

D E PAR LE -RO Y 1735
ORDONNANCE

Pour prévenir la communication des Maladies contagicufês.
Du i j. Janvier iy$9, . , .

SÂ Majesté étant informée des précautions prifes dans les Étatsvoifins pour prévenir la communication des Maladies contagieufes-
répandues, dans une partie de la Hongrie & Provinces Limitrophes, Elle
a aufîi jugé néceflaire pour la fureté & la cotifervation de fes Sujets, de
prendre les mefures convenables pour empêcher, autant qu'il eflrpoflible*
toute communication fufpede dans fes Etats ; en coniéquence , Elle a.
ordonné & ordonne ce. qui fuit.. ,

Article. Premier». , . _

Tout Commerce & Négoce de Beffîaux &c Marchandîfcs, de quel-
qu'efpéce que ce foit, venant dcitfe Pays, ou qui y auront paffé 5 fera
& demeurera interdit & fufpendu jttfqu'à. ce qu'autrement par Sa Majefté
en ait été ordonné, fans que fous quelque prétexte que ce foit,elles puif-
fent être reçuës dans fes Etats.

IL Pour prévenir les inconvémens que cette ihterdfâion pourroft
©ccaiîonner dans le Commerce d'entre les Sujets de Sa Majefté & • ceux:
des Pays où la fanté 11'eft point altérée, veut Sa Majefté que les Négo~:
cians, Gommerçansy Voituriers & autres qui voudront faire, entrer des;
Marchandées .d'Allemagne- & Pays en dépend ans ,, autres que ceux qui"
font attaqués de la Contagion, foienc tenus de raponer des-Certificats. -
de Santé,, expédiés en bonne & duc forme par- les Magistrats du Jicu
d'où lefdlts Beftîaux feront partis, & où- lefdites Marchandises- auront été .
fabriquées,, lefquels Certificats feront préfentés à l'entrée dans-fes États
aux Cornmandàns des Villes 011 il y en a d'établisî.;&: dans les autres,aax.
Officiers-des-Hôtels de Ville, pour être, par eux vlfés, a feute. de qiiot "• .
il. ne leur fera pas permis de continuer leur Route. " -

IÏL Aucun Voyageur,. MarchandVoisiner 5... palBger ou.- autcr?J



— ty& Wâonnmcts f£ Règlemens de Lorrains,
17 î 9 venanc directement ou indirectement d'Allemagne, ne fera pareillement

admis à entrer dans les Etats fans un pareil Certificat de Santé, vlfé des
Commandans ou Officiers Municipaux de la première Ville de la Fron
tière qui fe trouvera fur la Route ; voulant Sa Majefté, que ceux qui n'en
feront pas munis, foient obligés de rétrograder comme fufpeccs.

IV. Quant aux Officiers qui ont fait la dernière Campagne en Hon
grie j & qui ont fait depuis une quarantaine en Pays non lufpect, Sa Ma
jefté trouve bon qu'en rapportant par eux un Certificat autentique des
Magiftrats du lieu où ils auront fait ladite quarantaine, l'entrée dans fes
Etats leur foit permife. .

Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & Lieutenans en fes
Etats, Commandans de fes Villes & Places, Intendant &c Commiflàirc

départi pour l'exécution de fes ordres, Prévôts, Syndics, Êchevins &
Gens de Loi, Commis & Gardes établis fur fes Ponts,Portes,Péages &
Paflages, & tous autres fes Officiers & Sujets, de s'employer & tenir la
main à Fexaâre obfervarion de la Préfente, laquelle Sa Majefté veut être
Me, publiée & affichée par-tout où 11 appartiendra, à ce qu'aucun n'ea
prétende caufe d'ignorance. Fait à Luncville, le 17. Janvier 1739.
Signé» STANISLAS ROY. Et fins bas. De Lecey, ^

ARREST DU CONSEIL ROYAL.

DES FINANCES E'T COMMERCE.

Portant Règlement pour la Vente des Bois Chablis,
Bu Février

LE ROY étant informé que dans plufieurs Gruries, les Officiers fefont aviiés de procéder dans le courant du mois de Décembre , à
l'Adjudication des Arbres qui doivent tomber dans fe cours de l'année
fuivante, ce qui eft récemment arrivé au mois de Décembre dernier dans
Ja Grurie de Charmes, dont les Officiers ont fait pareille Adjudications
Et comme c'eft un abus qu'on ne fçauroit trop tôt réformer, puifqu'il
n'en peut réfuter qu'un préjudice confidérablc, foit pour Sa Majefté, foit
pour ceux qui prennent de iémblables Adjudications ; que d'ailleurs cela
eft précifément contraire à l'Article XXXIV. du Règlement général des
Eaux & Forets, donné en 1707.& à l'Article XXXVIII. duSuppiément
aux Ordonnances, donné 172,1. par lefquelles la forme & laReconnoif-
fançe & Vente des Bols Chablis eft prefcrlte, & qu'au mépris de ces Or
donnances, les Officiers des Vafîàux négligent de faire lefdites Recon-
JioMances & Adjudications, fouiïrent meme que les Communautés s'em

parent
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parent des Bois Chablis qui fe trouvent dans leurs Forêts & fe les parta-
gent, fous prétexte de fupplément d'affouage ou autrement,ou les ven
dent en Corps de Communauté, ce qui prive Sa Majefté ou les Seigneurs»
du produit du tiers deniers qui leur en appartient ; &c Sa Majefté vou
lant y pourvoir & faire connpître fur ce fes intentions; ouï le raport du
S' ' Gallois, Confeiller d'État ordinaire 5c au Confeil Royal des Finances»

LE Roy en fon Confeil, a cafle & annullé l'Adjudication faite aumois de Décembre dernier par les Officiers de la Grurie de Char
més, des Arbres, Chûtes, Ételles & Cimeaux , qui fe trouveront dans
les Forêts dépendantes de ladite Grurie dans le cours de la préfente an
née, & toutes 6c telles autres femblables Adjudications qui pourraient
avoir été faites dans les autres Grades» fait Sa Majefté très-exprelïës in
hibitions & défenfes aux Officiers de ladite Grurie de Charmes, Se à tous
autres des Gruries Royales, ou de celles des Hautes Juftices, de procé
der à l'avenir à de pareilles Adjudications, fous peine de privation de
leurs Emplois, & de trois mille livres d'amende, fans que ladite peine &
amende puiile être réputée comminatoire ; leur enjoint Sa Majefté de fc
conformer pour la Reconnoillànce & Vente des Chablis, (bit dans fes
Forêts, foît dans les Bois des Communautés Laïques ou Eccléfiaftiques,
à ce qui eft porté par les Articles XXXIV. &: XXXVIII. des Réglemens
des Eaux &Forêts, fins que,fous quelque prétexte que ce foit, il y puif-
fe être contrevenu, & d'envoyer au Greffe de fon Confeil des Finances»
des Extraits des Procès-verbaux de Reconnoillànce des Chablis, conte
nant la qualité & quantité des Arbres , enfemble des Extraits des Adju
dications qui en auront été faites auffi-tot qu'ils y auront procédé ; dans
lefquelles Adjudications il ne fera accordé qu'un mois pour fExploitation
&: Vuidange defdits Chablis, à peine de nullité ôc de confifcation dès
Bois vendus;fait défenfes à toutes Communautés de toucher aufditsAr-

bres Chablis qu'ils n'ayent été reconnus & adjugés en la manière ci-def-
fus preicritc, ni de fe les partager ou en difpofer fous quelque prétexte
que ce foit, à peine de confifcation defdits Bois au profit de Sa Majefté
ou des Seigneurs, & de cent livres d'amende envers le Roy ; & en cas
de négligence de la part des Officiers des Vaflàux, veut Sa Majefté que
fur le raport qui en fera fait par les Forêtiers de fes Gruries aux-Greffes
d'icelles, les Contrevenans y foient pourfuivis,Ies confifcations & amen
des adjugées à fon profit, fans préjudice aux droits defdits Vafiàux en
autre cas, & feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres & Commiflions
expédiées^ Fait audit Confeil, tenu a Lunévllle le 30. Janvier 173?»
Cellationné, De Le ce y.

Tome VI, Z



Ordonnances msns de Lorraine*^,

STANISLAS,.par la grâce de Dieu, Roi:de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruffie, PrufTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie >
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Gzernickov, Duc de
Lorraine & de Bar, &'c. A nos arnés & féaux les Préfidens, Confeillcrs
& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut».
Ayant été rendu en notre Confeii Royal des Finances, Mous y étant, le
trente du mois de Janvier dernier, l'Arrêt dont la Groffe eft ci jointe &
attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il forte
fen plein &c entier effet, Nous vous mandons de le faire lire , publier,,
régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivi & exécuté:
fuivant fa forme & teneur ,.fans permettre ni fouftiir qu'il y foie contre
venu diire&ement ni ihdireârement : Car ai-nsi Nous pi:ai t. Em
foi:de quofNous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre--
lignées pas. l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Ëtac, Commandemens
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en no
ireVille deLu'néville, le 7. Février 173 9. Signé, S T A NIS LAS. RQ Y,-.
Far le."Roy ». De L ecE'.y». Régtjjtram.» Dujard»..

T A Cdura- donné AB'e au Procureur Général du Rof, de Ibteëïure ér fn« -
Ukation du préfent Arrêt, ordonné qu'il fera fuivi & exécuté félon /h

forme & teneur ,& règifirè en fonGrejfe ypouryœumrnecoursle cas échéante
cfc qd,a h diligence dudit Procureur Général, Copies duèment collationnces
feront envoyées dans tous les Bailliages, Sièges Bailliagers,, Prévôtés à" m*
ires Sièges inférieurs du re/fort delà Cour,, four y être pareillement lues »,
fu&iées},régifirées, fuivies & exécutées;-Enjoint aux Snbftiiuts des lieux*,
de, tenir la main àfin exécution y& den certifier la. Cour 'au mois.- Eût h
Nancy., Amd'unee publique tenante, le 16. Février 1735».,.
Signé. * DE HOFFELIZE. Et plus bas, Vaultri n^Greffier.

E' R"OY étant informé, ,Monfîear, que la Déclaration dïi vlngJs-
quatre Avril 1730. portant défenfes de convertir aucune Terre la

bourable en Vignes,, à peine de cinq cent fmns d'amende, eft prefque.
entièrement négligée, par l'inatention des Officiers inférieurs, à qui l'exé-
cution en eft confiée > Je vous écris par fes ordres, pour vous enjoindre
de. tenir la main, avec la plus fcrupuleiife exactitude , à i'obfervarion d'un

O R n R E

Concernant les- Vignes.
Dm 2.5° février 1739;



du têgm âe S. M. le Roy de VoUgM, Duc de Lorrâinê~} fd>c\ .
Règlement fi fage& fi évidemment utile à fintérêt Public , & de faire 1739.
Inceflàmment les pourfuites nécelîaires pour obtenir la condamnation
d'amende prononcée par cette Déclaration contre tous ceux qui y au
ront contrevenu , à peine d'en répondre en votre propre & prive nom : <
Vous aurez foin de notifier fans retard le même Ordre , non-feule
ment dans les lieux dépendans de votre Jurifdi&ion, mais encore dans
les Juftices qui y étant enclavées ou contiguës, reifortiflènt immédiate
ment à la Cour. Je fuis très-parfaitement,Monfîeur, Votre très-humble
& très-acquis Serviteur, De Bourcier. de Montbs.evx,

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Porcanc prorogation du fupplérçient desPortions Congrues dc$
Curés & Vicaires perpétuels,

" Du 11. Mars 1739-;

T E ROY s «tant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Confeii dï-*
1 À tat, le 2 3. Janvier 1718- par lequel il a été ordonné, pour les eau-

fes & motifs y contenus,' que les Decimateurs payeroient aux Cures &C
Vicaires perpétuels des Duchés de Lorraine & de Bar, pendant ladite
année 1738- à raifon de quatre cent livres, & de deux cent livres aux
Vicaires Amovibles ; & Sa Majefté étant informée que les raifons qui
ont déterminé à cette augmentation fubfiftent encore , fut quoi ouï le
raport du Sieur Pronin de Vulnionc . Confeiller au Confeii dEtat Se des
Finances. '

LE R ot en fon Confeii, a ordonné & ordonne que ladite augtnen-ration de Portion Congrue fera encore payée pour la préfente an
née, aux Curés & Vicaires Perpétuels & Amovibles de fes Duchés de
Lorraine & de Bar, par les Décimateurs, fur le pied & de la même ma
nière qu'elle l'a été pendant l'année précédente,Sçavoir; Pour les Cures
-& Vicaires perpétuels, à raifon de quatre cent livres, & pour les Vicai
res Amovibles, a raifon de deux cent livres; & feront fur le prefent Aix
rêt toutes Lettres & Conimlflions expédiées. Fait audit -Confdl, tehti \
à Lunévïllc le 1 z. Mars 17 39.. Colktiomê, De -Le c tt.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Gfand Duc.:de Lithuanie, Ruiïie, Pruile, Mazovie, Samogïtïe, Kïovie, Volhinie,
Po ioiie, Podlachie , Livonîc, Smolenslco, Severie, Czemickow, - Due
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les-Préûdens, Conseil- • •
lers Gens cenans notre Cour Souveraine deLorraine &Barrois, Salut» ,

Xi}



»igo Ordonnances îi Règlement de Lorraine,
1735h Ayant été rendu en notre Confcil d'État, Nous y étant, le 12. du pré-

fent mois de Mars > un Arrêt au frijet des Portions Congrues des Curés
& Vicaires Perpétuels & Amovibles de nofdits Duchés de Lorraine &
Barrois 5 & voulant que cet Arrêt, dont la grofîè eft ci-jointe & attachée
fous le contrc-Scel de notre Chancellerie, ait fon plein & entier effet,
Nous vous mandons de le faire inceilàmment lire, publier, régiftrer &
afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine &: entiè
re exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direfte-
ment ni indiredement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi.
Nous avons aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lîgnées par
l'un de nos Confeillers & Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finan

ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville
de Lunéyillc, le 16. Mars 1739. Signé > STANISLAS ROY,
Et plus bas y Par le Roy» De Lec iy« Regijlrata D u j a r d.

£A Cour a, donne ÀEÏe au Procureur Général du Moyf de ta tetture &
blication du préfent Arrêt, ordonné qu'ilfera fuivi & exécuté felm fit-

forme & teneur, régijlré enfon Greffe, foury avoir recours le cas échéant >
& qu'a la diligence dudit Procureur Général, Copies duément collationnées-
feront envoyées d'ans tous les Bailliages » Prévôtés & mires Sièges reffortif
fans miment a la Cour, four y êtrepareillement l4"és, publiées, régijlrées ^
fuîmes $ exécutées ; enjoint auxSubfiïtuts des lieux de tenir la-main à fom
exécution , ôJ den certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, Audimce publia
que tenante y le 19. Mars 1739, Signé9 DE>HOFFELIZE».
'Etplus bas } V aultriNs Greffier,

LETTRES PATENTES ;

En forme de Déclaration du Roy » pour l'ctabliflèmcnc des
. Miflkms.,

/ Du ZÏ. May 1759,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne Grand Duc
de Lithuanie, Ruffie, Pruflè, Mazovië* Samogitie, Kiovie, Volhinie^

Podolie, Pôdlachië > Livonie r Smolensko, Severie, Czemickow, Duc:

de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes. verront, Salut
Depuis que la Divine Providence Noos a appeîlé au Gouvernement de.
ces Etats, Nous avons mis toute notre application à y maintenir l'ordre

, dans les différentes parties d'admihiftratioïi» efpérant d'affurer par cette
Toyele bonheur de nos Sujets;. Mais voulant donner des marques plus,
particulières de notre affection Paternelle à ceux d'encre eux qui font les



du règne de S. MJe Roy de Pologne, Duc de Lorraine, \ -,
plus delaillesy foit du cote du Spirituel,foit du côté duTemporel,ÎSfous
n'avons rien trouvé qui put mieux remplir nos vûës fur ces deux objets
de Charitéqu'un établiifement à perpétuité de Millionnaires, qui, ré
pendant la Parole de Dieu , & diftribuant des Aumônes fucceffivement
dans les Pàrrôiflès de nos États,contribuaient à y entretenir la Piété,&
à y foulager l'indigence , fur-tout dans celles de la Campagne, où ces fe-
cours font moins abondans ; Et connoilîant en général le zélé & les ta-
lens des Peres de la Compagnie de Jésus pour ces fondions Apoftoli-
Jiques, dont ils donnent tous les jours des preuves édifiantes, Nous avons
réfolu de leur en confier le foin, pour être exercées fous l'autorité des
Évêques Diocèfains par un nombre fuffifant de Millionnaires, au choix
des Supérieurs >pour la fublîftance & l'entretien defquels,enfemble pour
les Aumônes, dont la diftribution leur fera confiée pendant le Cours de
leurs Millions,Nous alignerons les fonds néceflaires. A ces Causes»
& autres à ce Nous mouvant , de notre certaine fciencc, pleine puiffiui»
ce Se autorité Royale, voulons & Nous plaît ce qui fuit

Article Premier»

Que fuîvant l'accord fait avec le Pere Provincial de la Compagnie de
Jésus, de la Province de Champagne, ratifié par le Pere Général, il
fera établi à perpétuité, dans la Maifon du Noviciat des Jéfuites de notre
bonne Ville de Nancy, huit Millionnaires de ladite Compagnie,qui fe
ront chaque année des Millions avec l'Approbation des Évêques , qui
en fixeront le nombre,, les lieux & la durée, chacun dans fon Dlocele#
Sçavoir: Quatre dans celui de Ton!, & quatre, moitié de/année dans
celui de Metz » moitié dans les autres Diocèfes de: aofdits Etats % fuccef*
iivement & par proportion à leurs étendues.

IL jFaifoûs Don à ladite -Maifon de la fomtne cîe fix cent vînge-fm
mille livres monnaye de France, en Contrats fur l'Hôtel de Ville de Pa
ris, de la rente defqueiies, il fera employé annuellement dix mille livre»
de France à la diftribution des Aumônes dans les Parroiffes où fe feront:
les Millions,aux véritables Pauvres, tels que les Curés,Seigneurs ou au
tres Perfonnes notables les indiqueront,& le furplijs à la fubfiftanee, en
tretien, frais de voyages & autres généralement quelconques >, défaits-
Millionnaires & des Millions,

- III. Il fera établi dans lefciftes Millions chaque année pendant trois;
jours „avec la permillion des Évêques, une Prière publique, pour deman
der à Dieu; le premier jour , la converlion des. Pécheurs j le fécond, la
profpérité de. la Famille Royale de France r & le troifiéme , le repos des;
Ames de nos très-cheis très-honorés Pere & Mere,de la nôtre,&: de
celle de la Reine, après notre décès ; lefqaellès trois intentions ferons:
auflî recommandées aux Peuples par lefdits Millionnaires dans- le couis
de leurs Miffions,.



tg," Ordonnâmes é Kégiemens de Lorraine,
_ S I D O N N O N S EN Ivi ANDEMENT 3, ÎIOS aïïK'S & fcaUX les Prefî-

dens, Confcillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux , Particuliers, Confçillers &
Gens de nos Bailliages, Prévôts, Syndics, Orticiers ces Communautés
Se à tous autres qu'il appartiendra, que les Prefcntes ils fallcnt lire, pu
blier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fuivies &
exécutées fulvant leur forme & teneur, & que du contenu en icelles, ils »
Se chacun d'eux en droit fol, faflent, fouirent & lailFent jouir & "fer
lefdits Millionnaires pleinement & paiiiblement, fans permettre m iouf-
frir qu'il y foit apporté aucun trouble ni empêchement contraire : C a r.
-ainsi N ods pl aît. En foi de quoijNous avons aufdices Prefentes,
/ignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers &
Secrétaires d'État, Commaodemens & Finances, fait mettre & appen-
éxe notre grand Scel. Donne .en notre Ville de Lunevllle, le zi. Mal
Ï73P- signé, STANISLAS ROY, ^4«&^/,Chaumont.

plus bas, Par le Roy, De Lecey. Aegipata, Dujard.

Extrait des Régiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
Se Barrois,

• Dit 23. May 173^.

f TU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , les Chambres
Y aflemblées, la Requête du Procureur Général, expofitîve : Que les

Lettres Patentes en forme de Déclaration qu'il vient de remettre à la
Cour, concernent une Fondation infigne ,& qualifiée par le rang fupre-
me de fon Auteur, par l'excellence de fon objet, par l'importance des
fonds qui y font deftinés, & par le zélé , la doftrine & les talens de
«eux aufquels 011 en confie l'exécution. En effet, c'cft le Roy lui-même
quî eft le Fondateur, & qui fait éclater fur le Trône, de concert avec
fon Augufte Époufe, les mêmes vertus que ion voit pratiquer aux Fidèles
les plus pieux & les plus parfaits, dans les fondions de lavie privée, & dans
les exercices de la retraite, C'ell ce Monarque, qui, fans fe contenter de
rendre fes Sujets heureux par les douceurs de fon Régne,par /intégrité
de fes Loix, & par la Juftice de fon Gouvernement , veut encore au
jourd'hui les fan&ifîer par la force de fes exemples & par le fruit de fes
bonnes œuvres, & perpétuer ainfi le bonheurdont il les fait jouir. Ceft
dans cette vue qu'il vient de fonder dans fes Etats des Millions, qui doi
vent être diftribuées de maniéré qu'à l'avenir tous les Peuples, & fur-tout
ceux de la Campagne,feront abondamment nourris du Pain de la Paro
le, éclairés des lumières propres à les Mftruire, &: fecourus de tous les



du règne de S: M. le Roy de Pologne 3Duc de Zorrai%ey f^c. mz' ..**
lemédes convenables a leur fragilité5 & c eft pour y parvenir, que par '
«ne libéralité également Royale & Pieufe, il a alîigné la fomme de fix *
cent vingr-iîx mille livres.,,monnoye de France ,, avec cette deltination.
avantageale, que du produit des rentes, on doit en employer annuelle
ment dix mille livres de la même monaoye ,aux befoins de ceux qui gé-
îsiifent fous le joug de la pauvreté, & qui, par ce foulagementTempo
rel , fe trouveront plus en état de profiter dés fecours Spirituels qui leur
font préparés, & d'éviter tous les écueils ©ù la néceffité fait fouvent é~
çhouer les miférabks. Enfin y pour qu'un établiffcment fi falutaire foit-
fecondé d'un heureux fuccès, ce Monarque l'a fournis à la diredxan des
Porcs de la Compagnie de Jésus, qui, depuis leur Incitation,ont tou
jours fait de merveilleux progrès- dans ce faint & pénible Miniitere, au--
quel ils fons engagés par un vœu particulier , & qu'ils confomment fou-
vent par le facrifice de leurs vies, pour la propagation de la Foi parmi'
les Infidèles*,, & pour la: défenfe des vérités de lâ Religion, dont ils vonc;
couragenfement porter l'Etendart jufqu'aux extrémités de l'Univers. Il
ne refte donc plus qu'à rendre publiques les intentions de Sa Majefté 3-,
èc à tranfiiiettre à la poftérîté les preuves éclatantes de fa Piété envers"
Dieu, de fon zélé pour te falut des/unes, de fa charité pour les Pauvres
& de fon amour pour- tous les Sujets qui ont l'avantage d'être fournis sfe
fa Domination,. A ces Gause.-srequiert qu'il plâife ' à la Gour r.eivr
donner que les Lettres. Patentes données en forme de Déclaration le £.?*>
du préfent mois pour l'établiflement des Millions' dans les États, du Roi*.
feront Mes & publiées a: la première Audiance publique, & de fuite ré-
giftrées Se envoyées par-tout ©ù-befoin fera ypour être exécutées fuivante

• leur forme & teneur ; ladite Requête , lignée Je Sourcier de Montureux?:;
vû lefdiics Lettres Patentes î; la matière mife en délibération , & ouï for
ce le raporr dit Siéur Eiflbn- du Monter,,. Canfeillet,. & tout, confidéré,

1| A Go u-R,- faifanc droit fur lès Requlïïfions:' du Procureur GênéraîJ?
m ^.ordonne que les Lettres Patentes données en forme de ©édaratioi®
le zi. Mai"préfent.mois, pour î'ét-abliffemenr des MMoh»dans.faJÊtatss
du Rof, feront Mes &- publiées à la première Audiànce publique>-.fcde'
fuite régiftrées & envoyées par-tout où befoiii fera*,, pour être exèmtéem
félon leur forme & teneur. Fait à- Nancy en la Chambre du Coafeiî^

^ 1s: z.j..Mal:"F73:^&|#i?/y,REBOCJCHER;. DE EKSON-DU. MONTEE
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gf ce jmr ^ fAudtance publique, Marcol, Substitut > pour le Pro
cureur Général du Roy, a dit:

Messieurs,

Si l'Antiquité Payenne a prodigué des éloges à ceux qui dreflolent
des Autels à leurs faufles Divinités, Adorateurs du vrai Dieu , pouvons
nous rendre trop d'hommages à la Piété d'un Monarque Chrétien , qui
lui fait l'offrande la plus folemnelle, la plus précieufe, la plus falutaire.
Ce n'eft pas alfez pour lui d'exciter fon Peuple aux bonnes œuvres, par
la Religion & par les vertus qu'il fait éclater fur le Trône-, Son alfedion

' Paternelle ne reconnoît d'autres bornes que celle de fimmenfité de fon
cœur, & en fuivant les infpirations de fa grande Ame, il ouvre les tré-
fors, il les répand avec profufion pour fan£tifier fes États & foulager l'in
digence. Que d'a&îons de grâces à rendre à l'Immortel, Auteur de tant
de biensi C'eft aînii que toujours attentif aux befoins des Hommes, il
leur donne, dans la plénitude de fes grâces, des Souverains qu'il forme
de fa main, pour conduire leurs Sujets dans les voyes du falut. Peuples
de la Campagne, que cet établiffement glorieux regarde particulière
ment, fortez de vos retraites, pour recueillir cette Marine fpirituelle &
temporelle qui vous fera diftribuée par les Héros de l'Apoftolat. Voyant
ce que le Roy a fait pour vous, foyez lui aufli fidèles qu'il vous eft fa
vorable ; publiez par-tout fon zélé, fa magnificence & fa libéralité ; tranf-
mettez-en la mémoire aux fïécles futurs, & que la reconnoiilànce de vos
Neveux foit aufli durable que le fera le bienfait de Sa Majefté. Et nous,
Meilleurs, qui participons aux bontés du Roy, faifons lui hommage de
nos cœurs > c'eft le tribut qu'il a droit de prétendre d'une Compagnie
qiri a toujours été fi inviolablement attachée à. fes Souverains. Hâtons-
nous donc, en admirant toutes ces faveurs, d'en perpétuer le fouvenir
dans les faites de la Nation. C'eft dans ces fentimens que nous requérons
A&e de la leéture des Lettres Patentes du Roy , données en forme de
Déclaration pour l'établîflément des Millions dans les États de Sa Ma
jefté , ôc que fur le repli il foit mis, qu'elles ont été lues à fAudiance
publique, nous ouï & ce requérant, qu'elles foient régiftrées dans les
Greffes de la Cour, pour être exécutées fuivant leur forme & teneur, &
y avoir recours le cas échéant, 8c que Copies dué'ment collationnées ,
foient envoyées dans tous les Bailliages Sièges relfortifîàns nuëment à
la Cour, pour y être pareillement lûé's, publiées, régiftrées, affichées &
exécutées, ayee injonction aux Subftituts des lieux d'en certifier la Cour
au mois.

La
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T A Cour a donné ABe m Procureur Général, de U lecture & publication I75î>«

®~J des préfentes Lettres Patentes en forme de Déclaration four Cétattife
ment des Mifftons t ordonne quelles feront fuîmes S" exécutées félon le»r
forme dr teneur, & régifirées en fin Greffe, pour y avoir recours le cas e-
chéant, fuivint fon Arrêt du a3. du préfent moisqu'à la diligence du*
dit Procureur Général, Copies duèment collationnées feront envoyées dam
tous les Bailliages, Prévotés & autres Sièges du reffort de la Cour, pour y
être pareillement lûës, publiées, régifirées, affichées, fuivies & exécutéest
Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main à fon exécution é* de»
sertifier la Cour au mois. Fait a Nancy » Audiance publique tenante % le zf*
May 1739. Signé, DE MAL VOISIN. Etplus bas » V aultrïn,
CBgwiW^iM'—1 ».»*» r , . i . t m*********** i.m.i.im. ,ln.' i-n.i—i m. .m Mi nui, lilM 11183 .

Extrait des Régiftres de la Chambre des Comptes
de Lorraine.

Du May 1739.

VU par la Chambre,-Cour'des Aides & Cour des Monnoyes, leRequilitoire du Procureur Général, expoiitif : Que l'Homme, par
les fuites funeftes du péché dans lequel il.eft conçu, eft fi enclin à cous
les vices, qu'il n'y a que les principes de la véritable'Religion qui puiflent
faire naître en lui la volonté d'éviter le mal & de faire le bien.

Les loix humaines les plus fages, non |>lus que la crainte des plus grands:
tourmens, ne font pas capables de l'en éloigner & de le tenir dans lés
voyes de la vertu » il faut dans la jeuneffe lui donner des fecours fpiri-
tuels, & ce n'eft que par les inftrudions réïtérées qu'on parvient à le
former au bien, & par là à procurer la fureté & la tranquiiité publique.

Le Roi, pénétré de ces principes, a cru devoir former un établiffemenc
qui aiîurât ces fecours fpirituels ; mais comme fa charité ne cède en rien
a fa fagefle, il a eftimé devoir y en joindre de temporels , perfuadé que ;
cette union des derniers rendroir les premiers plus efficaces» - •

C'eft dans ces vûës que Sa Majefté, non contente d'avoir coiifirmé â
fon avènement au Trône, les Réglemens faits par les Ducs Tes Prédécef-
feurs, pour procurer cette fureté & cette tranquiiité publique, a cru de
voir encore prévenir les crimes jufques dans leurs foùrces, en étabManc
fans aucun démembrement des Biens attachés à fa Couronne, & fans af™

fe&er aucune charge fur iceux, mais de fes propres deniers, une Million
annuelle & alternative dans la généralité de fes Etats, afin .que ceux qui
feront prépofés , rappellant aux Peuples les inftruétions particulières que
les Pafteurs ont foin de faire, ils les rapprochent encore de plus près; dui
cara&ere de Chrétien,qui forme ïi effentiellement l'honnêteHèmme

Tome. '-VI. < Aa. .



Ordonnances fi Rêgkmms de-Lorraine%
>739'. i- boa Sujet;, fie par imedifpenfation judicieiife dé dix mille livres, fufev

' viennent aux befoins des véritables Pauvres..' . .

Cet Âogiifte Monarque, après avoir rempli; ce ca'ra&ere glorieux de
Pere de l'on Peuple par le double bien qu'il lui procure , ordonne que:
chacune de ces Millions commencera par des Prières Publiques, pour de
mander à Dieu-la grâce de les bénir, pour le repos des Âmes de Tes An
cêtres & pour la pro/perité de la- Famille Royale de France., motifs qui;,
en nous le reprefentant comme un véritable Chrétien-,.fervent de preuve
de fon refpecî pour la mémoire de fes glorieux Ayeuis, en, même terns :
que de fon attachement à l'Augiift® Maifon, à laquelle nous fommes dé
jà éventuellement fournis»

C'eft moins pour faire éclater ml yeux des Hommes lés vrais fenti-
mens de fon- cœur-que pour- engager fes- Sujets . a. fe conformer à fe&
fieufes iiitentioris, qu'il a fait dreffer les Lettres eii ferme de Déclaration»,''
remifes au Remontrant & jointes à fon-Requifitoire, pour être rendues :
publiques.. ' '

Et comme ces mêmes Lettres nous annoncent la ratification & confir

mation des Supérieurs de l'Ordre célèbre * avecJèquel les- premières con^"-
ventioiis ont ete faites >11 a paru au Remontrant intcreilant ? Pour afïurer..-
d autant plus-i exécution, du tôut.,.& fatisfaiœ à cet égard a fon Miniftere^
4e requérir;.

_ A ce qu'il plaife a ïa Chambre, ordonner que lés Lettres-dbnt il s agit,,
en datte du zr. du courant, feront enrcgfftrées en fon- Greffe, pour être •
fumes Si exécutées-, & que leâaire e» fera faite à-fon Audiànce de ce—'
lourd hui, que Copies duèment collationnées feront affichées aux lieux;

_ ordinaires de cette Yilîë, & envoyées en- tous les Sièges de fon reffort,,
pour y être pareillement, lues, publiées, régîftrécs & affichées ; qu'il fera»
enjoint a fes Subftituts de tenir la main à leiiE exécution &: de certifier
de leur diligence à cet égard. Que trèsrhtimblfes- remontrances feront fai
tes a Sa Majefte pour obtenir conformément à ce q,ui s'eft pratiqué en-,
cas pareil de fondation fous: les régnes de fes Prédéceilèurs, que lefdâesi

: conventions & ratifications », après avoir été régiflrces fur , le Régife des-,
Infinuations de la Chambre, feront dépofées au Tréfor des Chartres > à:
1 effet de quoi le Sieur Garde du même Tréfor ;j fera tenu de s'en charger:
au bas de .l'Arrêt à intervenir. La-matiére mite en délibération, & après;
avoir, ouï le raport, du.Sieur Sirejean x Confeiller.L tout' confidéré».

'W ' '& Chambre s, faifant droit fiir les Requifiaons dû Procureur Génê-
JLsnJ ral > ordonne que les Lettres en forme de Déclaration dont il s'a
git, portant écablilfement des Millions dans les États de Sa Majefte , fe
ront lues & publiées a l Audiànce. publique de cejoiird'huia, de: fuite .
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irégiftrées & envoyées par-tout oùbcfoin fera,pour être exécutées félon,
leur forme& teneur ; ordonne pareillement que très-humbies remontran
ces feront faites au Roi,pour obtenir de Sa Majefté que les conventions
& ratifications énoncées dans les mêmes Lettres, feront aulîi régiftrées
& de fuite dépofées au Tréfor des Chartres, de quoi fera donné récépif-
cé par.le Garde du même Tréfor au bas des Préfentes. Fait en la
Chambre, à Nancy le 2,3. Mai 1739. >DAIIMUR DE MAIZEY. -

SIREJEAN. Etfbtsbasi], Frimont.

Ce jour, & fÀiïâimçe fablique Je la Chambre des Comptes de Lorraine ^ €0»
des Aides df des Monnayes, Lefebvre-t Avocat Général four le Procureur
Génêml du Roy , 4 requis leBure êtrefaîte deslettres futentes enferme

. de DêcUratim ti-dejfmt é" afrh U kSture defdkes Lettres^ a Sa.

Mi'ssteïjkSï . "yV"' ' V

La Piété folide dont- îe Roi â toujours donné de fi; écktans témoigna
ges, vient de le porter à établir à: perpétuité; unè^Miflion d'Hommes
Apoftoliques, qu'il charge de diftribuer aniïuéllement dans les différen
tes parties de fes. États le Pain de la Divine Parole ï Quelle preuve plus
convaincante pouvoir-il nous donner du défir iiacére qu'il a de nous
conduire par le bonheur temporel dont nous jouïifons fous fon régne»
au port de cette- félicité immuable pour laquelle nous fommes cous crées*

Bâtir des Temples à la gloire du Très-Haut^ les enrichir5non des dé
pouilles des ennemis, mais de' fes propres revenus3 confacrer à la Reine
du Ciel la Couronne qu'il a deux'fois méritée par fes vertus, ce n étoit
point aflèz au gré de notre Monarque» faire régner Dieu dans fon cœur»
le faire adorer dans fa Cour, le faire connolcre de fes. Sujets de - toutes
conditions par la prédication de l'Evangile, tout cela attire fes foins fans
les épuifer: Mais porter fes: vues dans l'avenir le plus-éloignéj tranfmet-
tre d'âge en âge le fruit de fa religiony étendre ta vigilance qù elle lui
infpire jufques fur les générations les. plus reculées » tel eft le cercle im-
menfe qu'il fe propofe de parcourir, &: qu'il trouve encore trop étroit
pour contenir:fon zélé.;- ' ; V''V"

• > De quel prix,; Meilleurs , doit être aux- yeux de Dieu «né entreprife
de cette importance, que la charité chrétienté & une libéralité vraye- . . . .
ment Royale ont formée de-concert? Mais fans nous élever â de fi fu-

- blimes contemplations, puifque l'humble Héros ne regarde .cet établiffe- \
ment que comme un ellai de fa gratitude envers le Roi des Rois, duquel
il fe fait gloire de tenir la fouverain.e autorité qu'il exerce , contentons
nous de dire,que de tous les moyens,il a fçu employer le plus efficace»
nom; marquer tout à la fois, & 'fa profonde vénération pour la mémoire.,;,

àâi}
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1739, glorieux Ancêtres , & fa tendre affeéb'on envers la Famille Royale

de France, & fa bonté Paternelle à l'égard des Pauvres.
Que la Lorraine admire avec la reconnoiiîànce la plus refpe&ueufe,

& célébré à jamais l'Auteur d'une fi pieufe cntreprifc : Quelle ne celle de
profiter des faintes inftruâions qu'il lui donne, autant par les rares exem
ples de fa vertu fi fouvent éprouvée, que par l'organe des Miniflres du
Seigneur qu'il a choifis pour la confirmer dans la foi.

Piuflîons-nous tous, animés d'un retour égal à l'amour de notre Bien
faiteur , puiffions-nous par les vœux les plus ardens, porter le Difpenfa-
teur des grâces à continuer d'en répandre avec abondance , non-feule
ment fur le Monarque & fan Augufte Compagne , la gloire & l'orne
ment de fon fexe, mais encore fur les Têtes Sacrées aufquelles nos Pro
vinces feront un jour foûmifes, & dont la profpérité n'cffc pas moins uti
le à la Religion, qu'elle eft intéreflànte au bonheur de leurs Peuples.

Nous requérons qu'au dos des Lettres en forme de Déclaration, dont
lefture vient d'êtrefaite, il foit écrit de la main du Greffier, qu'elles
ont été lues, publiées, Audiance publique tenante, nous ouï & ce re
quérant, ordonné qu'elles feront régiftrées en fon Greffe, pour être exé
cutées félon leur forme & teneur,'& que Copies d'icelles duëment col-
lationnees, feront envoyées dans tous les Sièges relïortifîâns nuê'ment â
la Chambre, pour y être pareillement lues, publiées, régiftrées,, fuivies,
& exécutées, ce donc les Subftituts eertifieront la Chambre au mois. ,

T A Chambre, Cour des Aides & des Monnayes, a donné Acte de h leBure
publication des^ préfentes Lettres en forme de Déclaration oui & ce

requérant l'Avocat Général pour le Procureur Général du Roy, ordonne que
conformément à fon Arrêt, de cejourdhui, elles feront régiftrées en fon Gref
fet pour être juiftes & exécutées fumant leur forme & teneur%ô" y avoir
recours le cas échéant s ô* qu'a la diligence dudit Procureur Général-, Copier
collâttonnées feront envoyées dans tous les Sièges rejfmïffms a la Chambre*
four y être pareillement lues , publiées , régiftrées & affichées par - tout 0»
hefoin feras Enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main a leur exécu
tion* & den certifier ta Chambre au mois. Tait a Nancy, Audiance publia

^nantey le 23. Mai 173,9. signé , DARMUR DE M AIZEY,
Mflm JV Frimonïv :
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1 ARREST DU CONSEIL D'ETAT,..1
. Pour les Avocats du Confeii.

, Du 2»i» Mai 1759. .

SUR îa Requête présentée au Roy en fon Confeii d'État, par M®**Jofeph-SigifbertRenauîdin & Jean-Baptifte-François Jacob, Avocats
m Confeii & à la Cour Souveraine, réfidans à Nancy, contenant : Qu'en
core que les Avocats au Confeii créés à titre d'Office, foient en droit*
fuivant leur établiffement & les Réglemens faits fous les régnes précé-

' dens, d'occuper feuls & exclufivement dans les Affaires qui font portées
au Confeii d'État & des Finances, cependant d'autres rie iaiffent pas de
faifir celles qui en font renvoyées à des Commiilàires & d'y travailler»
de forte que lesTitulaires fe trouvent parlàprivés -de leurs fondions par
gens fans droit & fans caraderejce qui efl un abus, dont ils ont intérêt
d'arrêter le cours, d'autant plus qu'ils, ont financés leurs Offices dont ils:
font pourvus a titre d'hérédité, & que ces Affaires déléguées: ne -chan
geant point de nature , dépendent des fuprêmes Tribunaux dont elles
font émanées. A ces Causes, & autres, les Supplians aiu-oieni: €on^
'du.à ce qu'il plue à Sa Majefté, ordpimeé•;6cciïgjeK®|C,:<&»$•.Jgs
Affaires qui feront renvoyées aux Commifiattes npmmç^^pQur lesvdéci-
dér ou inftruxre, à l'exclufion de tous autres Avocats & Procureurs réfi
dans à Nancy, avec défenfès à eux d'y travailler , à peine de défobéïlTaa-
ce , de privation de leurs honoraires & de dommages & intérêts > à l'ef
fet de quoi, il leur fera permis de faire imprimer l'Arrêt qui interviendra?
vû ladite Requête, fignée des Supplians* celle aufli préfentée aux mê
mes fins par les Avocats aufdits Confeils à la réfidence de Lunéville „ fi
gnée d'eux s par laquelle ils auroient conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté,
ordonner que les Avocats au Confeii occuperont, à l'exclufion de tous;
autres, dans les affaires qui y étant portées, feront renvoyées à des Corn-
mifiaires pour les înftruîre, & même .y .ftatuer, avec défenfes aux autres
'Avocats "& à toutes autres Perfonnes d'y occuper à leur préjudice â

, peine de tous dépens-, dommages & intérêts., & de telle autre peine
qu'on trouvera bon d'impofer ; ouï fur ce le raport du Sieur Abram >
Çonfeîller d'État ordinaire, Coniraïdàirc à ce députétout confidcréo

LE Roy en fon Confeii, faifant droit fur les Requêtes des Supplians,,a ordonné &: ordonne qu'ils occuperont, à l'exclufion de tous, axfr
Eres Avocats & Procureurs,., dans toutes les inftances , dont la connsfjf-:
fance & la dêeiiion feront renvoyées par Ârfets de fon ditGonfeilsl. d%
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$7J?> ComtniflTaires rêfidans à Nancy ou àLunévillc;fait défcnfes aufdits Avo

cats , autres néanmoins que les Supplians, &: aufdits Procureurs, de tra
vailler dans ces inftances renvoyées pardevant ëes Commiflaires, fous
peine de privation des honoraires aufdits Avocats , & des ialaires aufdits
Procureurs, & des dommages & intérêts des Parties ; a permis & permet
aux Supplians de faire imprimer le préfent Arrêt , & de le faire lignifier
aux Syndics defdits Avocats & Procureurs. Fait audit 'Cenftil.j .tenu,à

' Lunéville le zi. May 173,9, Signé > J. GROSELIER. -

¥* °An 1739. h 2,9. May, a la Requête de Mes, Remiddin dr Jmoh , Avocats
J_j is Confeils dEtat, Finances & Commerce du Roy, & en fa Cour Souve-
raine, rkfidans h Nancy,qui élifent leur domicile en celui dudit Me. Renml-_
dm; je Domimqùe Vrim.s Hmjfer efdïts Confeils ;é' en iadite Cour Smve-
ruine, demeurant audit Nancy, foujfgnê, certifie-avoirfignifié & donné Ca
fte du préfent Arrêt Exploit à, tordre de Mrs. ks Avocats fuivant ladi
te Cour-i en la Perfonne & domicile de Me.\ Secmureur, leur Syndic f enpar
lant a fcèluy> à la Communauté des Procureurs de ladite •CmiY~Souveraine é*.
'Chambre des Comptesenïa-Terfomede M^Charks, l'un defdits Procureurs g
& a celle des Procureurs des SdUiage & frevoté dudit Nancy, m ta Fer-

-fime" de Me, Emt^Tun defdits Procureurs ,• m leurs qualités de Syndics def
dites deux Communautés, m parlant à iceux, avec f&mmstion de fe confor
mer tms au préfent Arrêt ,fius les peinesy portées, &,mfditsM^RecomJreurt

-Chârlès- & Eraf^ie®avertir Imrs Confrères}fms retard* apeïm de droit*
- r / -

D E G L A R A TI ON DU RO Y

'fôrtant'Kégleraèiit pour laJarifdiâiGB des Grades., & cxpîo/.-
ï. . -. - ' dation des Bois» ^

pu 2,1» May 1.73-9.

STANISLAS,parla grâce de: Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lîthûanle^Ruflie-,Pruflè, 'Màzoyle-, Samogitie, Ktovlè, Yolhmie,
Podolie, Podîachie, Livonie, Srnoicasko, Severîe, Czernkkow, Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A tous ceux quBcesPréfentes verront , Salut.
La confervation des Bois'dans nos Etats., a de tous tems fait le fujet de
"l'attention des Souverains nos Prédéceiléurs, qui ont cherché par diffé
rentes Ordonnances :&Réglemens à établir l'ordre.dans toutes les parties
de l'exploitation des Forêts, tant du Domaine, des. Communautés, que
des Particuliers, enforte que le dépériflèment ou elles fe trouvent aujour
d'hui, & auquel il eft nécelfaire d'apporter un prompt remède, ne doit
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Itre:attribué qu'à l'inobfervation de ces mêmes Ordonnances; tant de 1739.
la- part des Officiers prépofés pour l'exécution, que des autres Sujets, .
fbit pat les Interprétations forcées, ou arbitraires., données à quelques-
unes de leurs diipGfîtions-, folt par les abus glifïes imperceptiblement dans
l'exercice des Jtirifdidions Gruriales particulières,ou des droits d'uf^ges
de toutes efpéces, & multipliés à l'infini, faute d'avoir cté arrêtés dans
leurs origines ou leurs progrès. Et voulant faire procéder par ordre
a la reformacion générale des Forets- de nofdits Etats que Nous avons
réfolti d'établir , Nous croyons ne pouvoir la commencer plus utilement
que par expliquer nos intentions fur quelques Articles mal entendus des;
anciennes Ordonnances des Souverains nos Prédécefieurs, touchant 1 In?

^eâion & la Jurifdi&ion de nos Officiers de Grurie, tant fur les BoI%
dé nos Domaines, que fur ceux des Comtaimautés Eccléfiaftiques &£
Haïques, & autres nos Sujets, pour qu'il ne refte aucune" ambiguise fur
détendue des fonctions defdits Officiers, ni prétexté pour, ïc difpenfec
de les reiîipliFî il Nous a paru auffi infiniment important & pgovifoirey
de fixer les formalités a obfcrver par les Gens de. main-morte & autres ?•
pour lès Coupes des Bois de Futaye que Nous leur avons permis de fairey
afin de les leur rendre plus profitables ô£ d'afliirer par ce moyen la bonnes -
œeonomie & l'aménagement générai des Forêts qui leur appartiennent.
A, ces- Ca-vs-e-s-, & autres à ce Nous mouvant,- de l'avis- des Gens dé--
notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorite
Royale, Nous avons déclaré & ordonné s déclarons & ordonnons j voii?
Ions. &.. Nous plaît ce. quffuit- - " ' ,

ÀR TICIE P R E M IE R,

Ees Grands Grtiyers , confoH.Tiément aux Ordonnances, feront exae^ ;
tement tous tes ans au moins-'une vifit-e dans les Forêts de leur Dépar
tement,.de garde en garde & de triage, en triage, accompagnés cies Of
ficiers des Gruries pafticuliéres , avec qui ils vérifieront les Procès - ver™
baux dè.vifîtes qui auront dn êtrepar eux dreiïes , comme il fera dit ci—
après ; • reconnoîtront. les Affiét-es & Triages faits - fur leurs M-andemens ^
avant de procéder aux Ventes & Adjudications, & leur., defigneront les;
Cantons qu'ils auront1 deftihés-à là Vente- de l'année fuivantedontifc
dreflèront leur Irocès-verbal, feront le recollement, par* réformation de: ^ -;
la Vente itfée Se y recorinoîsrent le blanchis des Arbres, qiû feront aâuel—
lèment a vendre;,., .

I L... Les Officiers-dè"nos Gruriès procéderont auffi par- cii » r an ab
- la vifite. des "Bois- de leur reifort , avant- celle, ci-deffos prèferit c ux1 irands-
. Gràyers, en dreflèront.leurs Procès-verbaux', .dontda Minute reftera ém
îmes Greffes, & Bne-expéditioBîftra remife.aufdits, Grands GreyerssJfef--;
dits. Ërocès-verBaux contiendront..-les: noms.-des-Contrées^-;la quantité-
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1739. d'Arpens dont elles font , ou doivent être composes, leur fituation, te-,

nans & aboutillans, la qualité, âge & cfpéce de Bois qui y feront con
tenus, les changemens faits dans chacune Contrée depuis la vilïtc defdics
Grands Gruyers, par eux remis à leur retour au Greffe de notre Confcil
des Finances.

III. Pourront, lefdits Grands Gruyers, vifitcr les Forêts & Bois des
Hauts-Jufticiers, Communautés Eccléfiaftiques & Laïques, ou autres»
dans l'étendue de leurs Départemens, dreller des Procès-verbaux des Dé
lits ou Contraventions aux Ordonnances qu'ils trouveront, & feront lef
dits Procès-verbaux par eux remis aux Greffes de nos Gruries , pour y
être pourfuivis à la Requête de nos Procureurs,conformément aux Or
donnances , 8c comme fi les Délits avoient été commis dans les Forêts de
nos Domaines.

IY. Pourront auffi lefciîcs Officiers particuliers c!e nos Gruries, quand
bon leur femblera, & néanmoins fans frais, viiker les Forêts & Bois énon
cés au précédent Article, même y envoyer les Forêtiers, avec pouvoir
d'en faire leurs raports , pour connoitre de la bonne ou mauvaife ad-
miniftration & exploitation, & s'ils y trouvent des Délits , abus, né»
gligences ou malverfations du Fait des Particuliers, Communautés, Haut-
Jufticiers, ou de leurs Officiers, y exercer par prévention la même Ju-

. rifdidion qu'ils ont fur les Forêts de nos Domaines, auquel cas les con
damnations feront prononcées à notre profit, & les frais de vifites à ce
lui des Officiers de nofdites Gruries, le tout fauf l'Appel, audit cas de

: prévention, pardevant les Juges qui ont droit d'en connoître.
V. Enjoignons aux Officiers de nos Gruries, de procéder au plus

tard fix femaines après le tems de Vuidange expiré, aux recolîemens des
Ventes , aufquelles ils affilieront tous avec le Greffier & l'Arpenteur qui
en aura fait les Arpentages, &c ce en' préfence' des Adjudicataires, auf-
quels il fera donné Affignation à terme compétent, pour convenir avec
nos Procureurs ou leurs Subftit'uts, d'un Arpenteur & Soucheteur , 8t
être procédé en leur préfence aufdits recolîemens, réarpentage & fouche-
tage. - '

VI. Défendons très-expreflement à tous Arpenteurs, de faire aucun
réarpentage qu'iLs n'ayent été commis à cet effet, & qu'en préfence des
Officiers: & Adjudicataires lors du recollement des Ventes, duquel réar
pentage ils feront tenus de remettre le Procès-verbal au Greffe, pour être
joint à celui de recollement dreile par les Officiers, aufqueis Nous enjoi
gnons , à l'égard defdits recolîemens, de fe conformer exactement aux
Ordonnances Se Réglemcns.
• VIL Les Grands Gruyers fe feront repréfenter, lors de leurs vifites,
lefdits Procès-verbaux de recollement & réarpentage, pour en faire le

refeenfement »
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refeenfement, & s'il s'y trouve quelque différence d'avec le véritable
état des Ventes» ils en feront mention dans leur Procès-verbal, & il y
fera par Nous pourvu fur le compte qui Nous en fera renda en notre
Confeil, où ces Procès-verbaux feront remis en la manière ci-dellus prêt
crite.

VIII. Enjoignons a nos Procureurs, ou leurs Subftituts en nosGru-
ries, de faire exactement & fans difeontinuation, les requifeions nécef- ' ;
faites fur les raports, conformément aux Ordonnances, àl'effet de quoi
les Grands Gruyers examineront, lors de leurs vilites, fi tous lefdits ra
ports ont été poLirfuivis & jugés, feront mention dans leurs Procès-ver
baux de ceux qui feraient reliés en fufpens, enfeirible des motifs.de re~ ; .
tard allégués par lefdits Officiers. . .

IX. Renouvelions, en tant que de befoin, les défenfes faites à tous
nos Sujets, fans exception , de couper, abattre , vendre, ou autrement
difpofer d'aucuns Arbres de Futaye en corps de Bois, Ballivaux fur Tail
lis , Arbres épars, Chablis ou autres généralement quelconques, foit dans
nos Forêts, fous prétexte de droit d'ufage, foit dans les Bois des Particu
liers ou Communautés, pour réparation, ou tous autres emplois, qu'ils
n'en ayent préalablement obtenu la permiifion dé Nous ou de notre
Confeil fait aux: Greffes de nos Gruries du reflbrt, les déclarations,

ordonnées par l'Article III. de l'Arrêt du i8- Septembre 1738» portant
Règlement pour les Bois propres à l'ufage de la. Marine, qui pourront ft
trouver dans les Forêts fitués à fix lieues des Rivières navigables & Ruif--
feaux flottables y affluans, des quantités , effences , âges & qualités des
Arbres qu'ils entendent exploiter , au cas que la permiifion en foit accor
dée; pour la reception de laquelle déclaration & expédition d icelle far
papier timbré, à quelque quantité d'Arbres elle puifiè monter , ne fera
par nos Greffiers ès Gruries, exigé plus de vingt fols, à peine de con-
culfion.

X. Outre les pendillions &: déclarations ci-delîus, feront tenues les
Communautés Eccléliafta'ques, Laïques & autres Gens de main-morte,
de juftiiier devant les Officiers de nos Gruries, de l'emploi qu'ils auront
déclaré vouloir faire defdits Arbres, & dont fera fait mention fommairè
dans les permiffions accordées, ou du prix d'iceux , par Devis d Experts
reçus en Jufb'ee, dans lefquels n'entreront que les Arbres necefTaires aux
coiiftruétions des Bâtimens, pour toitures, maronnages & poutres feule
ment, ou autres pièces en bonne forme, qui ferontrepréfentées au Grand
Gruyer lors de fa viiite, lequel fera tenu de Nous en rendre compte en
cas d'abus ou négligence, pour y pourvoir en notre Confeil ainfi quâ.
appartiendra.

XL Défendons aufditesCommunautés, ou aux Particuliers dicdieSj,
Tome VI. ' B b
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173-2'«- ^ auroient obtenu de Nous la permiffion d'abattre des Arbres dans

leurs Forêts, ou autres Rois, pour conftrudions , réparations ou autres,
emplois > de les faire fckr > ou autrement débiter & convertir à aucun

: autre ulage, fous peine de cent livres d amende, & de payer en outre la
jufte prix de chacun defdirs Arbres qui auroient été accordés , dont la
deftination aura été changée, ou donc Ils n'auront pas juftitié de l'emploi;
fïx femaines après la perfe&ion defdfts ouvrages , pardevant les Officiers,
de nofdit.es Gruries, qui' feront feuls., à fexcluilori de tous autres, les,
marquesdélivrances, ventes, adjudications Se recollcmens de tous les
Arbres vifs, ou Chablis,, accordés par Nous aufdites Communautés, on
Particuliers d'îcelles, à quelques titres que ce foit, pourquoi ils fe tranf-
porteront en Corps de Grurfe, ou par l'un dcfdits Officiers pour ce dé
pute, fuivant l'importance de l'objet , dans les lieux où leur préfence fera::
néceffaire ; les francs-vins des .Ventes qu'ils auront faites leur appartien
dront , & feront réglés fur le même pied que pour celles des Bois de:

" nos Domaines mais dans le cas ou il n'y auroit point de Ventes, leurs,
vacations feront réglées & taxées judicieufement par le Grand Gruyer,.
lors, de fa viiite, fur la repréfeatanon des Procès-verbaux des délivrances,,
eu égard à la valeur des Bois délivrés,réloignemeiiE- des Forêts & autres,
circonftances.. <

Voulons au furplus. que toutes les Ordonnances & Régkmens donnés.

far les Souverains ^nos Prédéceifeurs, & par Nousj touchant les Eauxorêts de nofdits Etats, foient exécutés félon leur forme & teneur,-en &&
qu'il n'y aura. été., dérogé par les Préfentes..

Si BJHION'S, EN MaNDittENt à nos amés & féaux , les Prélï-
dens., Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &,

Barrois, &. à tous nos Officiers-Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il ap
partiendra., que les Prélentes ils laffent liire, publier, regiftér & afficher
par-tout où befoîh fera, & de tenir là main à leur pleine & entière exé
cution, fans permettre, mfouffrîr qu'il y fait, contrevenu: direâement nf
indireftement : Car ainsi Nous, plaît. En foi de:quoi', Nous
avons,, aux Préfentes., fipnées de notée main & conîrc-fîgnêe.s par l'un,
de nos Confeillers &, Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finances

fait mettre & appendre. notre grand Scel. D o n ne en notreVille de Lu»:
oéville lé z.i. May 17-35?. Signé.., STANISLAS- ROT. VuauCmfeil9,
CB.Atmo n t*. MlflwbuslPar le Rpy ,.D fi. L& c Rè^rady Dujard»,

"T.. A Comj.dê tordre éh très-exfre.s commandement;du Roy.,, & donné Àftei
*-*•0® Procureur Général'dn Roy, de la leUure ér publication de la fréfentm
Déclaration, ordonne qu'elle [ira fiivie ér exécutée félon fi.forme & teneur.^
Qt'fégiftit'ée m: Greffe pmr f jmoir recours le- cm échsmî. ,• d" lM
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iiligeme dudit Procureur Général, Coptes ducment cclUtionnées feront em-
woyees dam fous, les Bailliages, Sièges Bailliagers, Prévôtés & autres-Sièges
inférieurs du reffort de la Cour, four y être pareillement lues, publiées, rê-
pjlrées, fuivies & exécutées s Enjoint aux Subftitm des lieux , de . tenir
-,là. main a fon exécution ^dr <ten certifier la Cour -an- mois. Fait à Nmcy »
Audiance publique tenante-^ le 2,4. Février 1740-.
Signé y DE M A L V OISIN, : Etplus bas, Bernard-, Greffer.

^RRESTSDËIËGLEMENT"
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

£11 faveur des Banquiers Expéditionnaires en Cour' .de Rome»
Contre ceux qui s'ingèrent a faire venir des Bulles, Brefs, Dîfpen/h t

tous autres Referas de la Cour de Rome,

Du if. Mai 1739.

VU par la Coiayïa Requête à elle prefentés par Nicolas Petïtfean*Banquier Expéditionnaire-en Cour de Rome, &c.
La Cou r, ayant égard à la Requête, ordonne que les Écîits, Titres

de Provïiions & Arrêt de Règlement, enfemble. le préfent Arrêt feront
lus & publiés à, l'Audiance de la -Cour, & dans tous les Bailliages , Pré»
votés & Jjïiftîces inférieures de fon relïbrt, & affichés es lieux ordinai
res, & par-tout où il conviendra ; fait inhibitions & défenlès à toutes
Perfonnes non-pourvûes dudit Office de Banquier Expéditionnaire » de
s'ingérer de faire expédier 111 recevoir aucunes Bulles, Brefs ou autres Rcf-
crits de la Cour de Rome, à peine de mille frans d'amende, & de tous
dépens, dommages ôc intérêts envers ledit Petirjean, & même de failli*
du Temporel des Bénéfices des Contrevenans audit Edit ; ordonne en
outre, que toutes lefdites Bulles, Brefs ou autres Relents qui lui feront
prefentés, & qui ne feront certifiés dudit Peritjean,ou d'autres ayant le
même pouvoir, feront retenus au Greffe, & mis es mains dudit Petit
jcan, pour les tenir par devers lui jufqu a ce qu'il en air été autrement'
ordonné par la Cour, F ai t en la Chambre du Coufeil, â Nancy le 2,
Décembre 1699, Par la Cour, Signé, V aulx r in.

Cejottrdhui 3. Décembre 169 9. oui le Procureur Général, le préfent Ar
rêt a été lu & publié a ïAudiance publique de la Cour,pour être exécutéfé
lon fa forme & teneur, & ordonné qu'il fera régijlré pour y avoir recours le
cas échéant.. Fait a Nancy en la Salle du Palais t les a» & jour avant dits»
Signé, SERRE & Vavi.trin. 'Bbif
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Du vingt-cinq Mai mil fèpt cent trente-neuf.

STANISLAS, par fa. grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Ducde Lithuanie, Ruilie, Pruife, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severic 3 Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. Comme cejourd'hui comparurent en l'Audiance
publique de norredire Cour, Timothée-François Thibault &PafcalMar-
col, Subftitut de notre Procureur Général, Banquiers Expéditionnaires
en Cour de Rome, Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête > &c.
Et Charies-François Pierrot, Avocat en notredite Cour , exerçant eu
notre Bailliage de Saint Mihiel, & Nicolas Potier, Partie intervenante.

Thibault, Avocat en ion nom, & pour Mc- Marcol, en leur qualité
de Banquiers Expéditionnaires, aiîifté de Rheyne leur Procureur, a
conclu , &c.

De Beaucharmois, pour Perrot, affilié de Denizot fou Procureur, a
conclu, &c.

Thomas, pour Nicolas Potier, &c.
Ouï pareillement Doyette, Subftitut de notre Procureur Général en

fes Conclufions.

Notredite Cour, faifant droit fur la Demande,a condamné la
Partie de Beaucharmois, de payer aux Demandeurs la fomme de mille
frans de dommages & intérêts, pour avoir contrevenu à l'Arrêt de Rè
glement de 169 9 ; lui fait défenfes de plus faire expédier à l'avenir aucu
nes Bulles, Brefs & Refcrits de la Cour de Rome, & aux dépens : Per
mis aux Demandeurs de faire imprimer le préiént Arrêt & celui de 1699 „
Si te Mandons, &c. Fait & jugé à Nancy, ledit jour 25. Mai 1739,.
fous le grand Scel de notredite Cour. Par la Cour, Lagarde.

Les Banquiers Expéditionnaires adiueis, font MM,L Thibault & Mathieu
de Moulon. demeurons à Nancy»
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D E P A R L E R O Y-

O R D O' N N A N C E
Concernant les Chefaux Morveux.

Du 17. Août 1735?.

Â n t o i n e - M a r t i r d e ! C h a u m o n t , Chevalier, Marquis -
de la Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant
de Jufticej Police & Finances, Troupes, Fortifications &
Frontières de Lorraine & Barrois. «

ETa n r informé que la Morve, maladie contagieufe parmi les Chevaux , s'eft tnanifeftée dans quelques lieux des Etats de Lorraine &
Barrois ; & étant néceflàire de prendre toutes les précautions pofliblei
pour en arrêter le cours,Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit»

.Article Premier.

Qu'à la diligence de nos Subdélégués dans les Villes où il y en a d'é
tablis, des Officiers Municipaux dans les autres Villes & Bourgs, & à
celle des Syndics dans les Communautés, tous les Chevaux atteints de
ladite maladie , feront fur le champ tués en leur préfence, aux frais de
leurs Maîtres ,par un Maréchal, & enterrés fans être écorchés,a la pro
fondeur de fix pieds au moins, hors l'enceinte cfefdites Villes & Bourgs,
& à cinquante toifes au moins de diftance des Fauxbourgs ou dernières
Maifons des Communautés.

IL Ordonnons que les Harnois, Selles, Brides,Licols,Couvertures
& autres Equipages qui auront fervi aufdits Chevaux morveux, feront
brûlés fur le champ en préfence defdits Subdélégués, Officiers Munici
paux & Syndics ; les Auges, Crèches,Râteliers & Planchers lavés à l'eau
de chaux vite > que les Pavés des Écuries où, il y en aura, ferpnt relevés,,
& que les terres de celles qui ne feront point pavées feront repiquées ,1s
tout aux frais des Propriétaires ou Locataires, à peine de deux cent 1R
vres d'amende en cas de négligence ou de délai de leur part, moitié ap
plicable au Dénonciateur, l'autre moitié aux Hôpitaux des lieux : Leur
ïaîfons'défenfes, fous la même peine, de remettre des Chevaux dans lef*
dites Écuries, qu'après qu'il fe fera écoulé un tems fuffifant pour être à
l'abri de tout danger.

III. Défendons à toutes Perfonnes qui ont des Chevaux Morveux .
de les cacher 011 éloigner, de les expofer en vente, par eux du par Per*
fonnes .interpolées, ai de s'en fervir à aucune forte de travaux., a peiné;
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1739. de Prifon, & de cinq cent livres d'amende, applicable comme ci-deflus,

de laquelle les Propriétaires deldits Chevaux feront reiponfables.
IV. Ordonnons aux Maîtres des Chevaux qui feront feulement foup-

çonnés de ladite Maladie fur quelques indices, d'en faire la déclaration
aufdits Subdélégués, Officiers Municipaux & Syndics, qui les feront fur
îe champ viiiter par deux Maréchaux .des lieux, ou des environs, & ti
reront d'eux un Certificat de l'état défaits Chevaux, lefquels, en cas de
doute, feront féparés fur le champ de toutes communications avec les
autres: Faifons défenfes aux Maîtres de les conduire à la Pâture, ni aux

Abreuvoirs publics, &: de les faire fortir des Écuries fous quelque pré
texte que ce foït, à peine contre les Contrevenans, de deux cent livres
d'amende, auffi moitié applicable au Dénonciateur, & l'autre moitié aux
Hôpitaux des lieux. Enjoignons à nos Subdélégués de tenir, chacun en
droit foi, la main à l'exécution de notre préfente Ordonnance, qui fera

( Me., publiée & affichée par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en
ignore. Fait à Lunéville, ce 17. Août 1739. LA G ALAIZIE II E„
.Par Monfeigneurs Houllier.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Portant condamnation contre un Libraire, pour débit de mau
vais Livres, & Règlement à ce fujet.

Du 1. Septembre 1739.

% T U par la Cour, fon Arrêt du 1,6e' Aeût dernier, rendu fur le Re-
Y quilitoire du Procureur Général, par lequel Arrêt elle auroit or

donné que George Henry, Marchand-Libraire à Nancy , feroit pris au
corps & conduit es Priions Criminelles de la Conciergerie du Palais, pour
cfter à. droit & répondre fur les charges réfultarctes contre lui, du Procès-
verbal du 3. dudit mois drellé par leLieutenant Général de Police de Nan
cy,& fur les Concluions que ledit Procureur Général auroit à prendre con
tre lui, fes Biens failis & annotés, & à iceux établi Commilliire ; qu'É-
rienne Collignon, Apprentif chez ledit George Henry, feroit ajourné à
comparaître en Perfonne, pour répondre fur les charges réfultantes du
dit Procès & fur lefdites Conclulions , & que Marie Didelot, Femme
dudit Henry, feroit affignée pour être ouïe fur lefdites charges , & ce
p.ardevant le Sieur de Maimbourg , Confeiller en icelle , qu'elle auroit
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commis ; a 1 effet de quoi les Livres dont il s'agit, feroient ' représentés
aux Accufes, après avoir été parafés ne -varietur, pour ce fait être jugé 3
ce quil appartiendroit 5 écrouë du.dit Henry dans les Priions Criminel-
lés, du zy, l'Exploit d'ajournement: perfonnel donné audit CollignoB j.
.& dailigné pour cire ouï à ladite Didelot , du même jour, le tout fait
par rHuillier fiigatilt,- duèment conrrollé ; Interrogatoire fubi par lefdits
Accuiés, le 2,8, contenant leurs réponfes, aveux & dénégations 5 autre
Arrêt, du 31. du même mois, par lequel la Cour aiiroit ordonné que lei-
dits Henry , Marie Didelot & Collignon, feroient répétés en leurs In-'
terrogatoires & confrontés, s'il échéoit, l'un à l'autre pardevant ledit Corn- ..
milîàire, pour de fuite être le tout communiqué audit Procureur Géné
ral & jugé ce qu'au cas appartiendra ; répétitions defdits Accufes, du mê
me jour ; Concluions du Procureur Général 5 & iceux ouïs & interrogés
en ladite Cour fur les cas à eux Impofés iouï le raport du Sieur de Loin*
billon, Confcilicr& tout confidéré,.

T A Co'tîR, pour les cas réfultans du Procès, condamne George
1 a "Henry, à comparaître en la Chambre du Confcil-pour y étant e

tete nue & à genoux, être févérement repris & blâmé d'avoir reçu dans
fdn Commerce des Livres- ^érnicieax,» coiatraires à la Religion &:aux;
bonnes mœurs, dont l'un a été vend» par fà Femme & 1© titre afficha
par fon Apprentif à la. porte de fa Boutique& de n'avoir point appelle-
le Lieutenant Général de Police à l'ouverture de fes Ballots».de Livres, m

communiqué fcs fadures audit lieutenant de Police, ordonne que les
Livres & Exemplaires faffis chez ledit Henry, le 3 e"du mois. d'Août der
nier, & contenus au Procès-verbal du :2.7e*"dudit mois , ferontbrûles par
l'Exécuteur de la Haute Juftice, au bas des grands dégrés du Palais, &.
l'aliche lacérée condamne ledit Henry à vihgt-cihqfrans d'ameade>& av
pareille fomme d'aumône, applicable a fa- décoration de la Chapelle dis
Palais;, lui'fait très-expreflèsïhh&itioas §£ défenfes de récidiver & de
faire venir, débiter, donner ou échanger aucuns Livres & Ouvrages pér-
nicieux? contraires. à; l'État , à la Religion & aux bonnes mœurs.,,, à peine:
de cinq cent frans d'amende y de eonfifcatxon de tous fes autres LivrèSy
& d'être chaffe des États du Rov ,même fous, plus grande peine s'il échetii
lui fait pareillement défenfe, de faire l'ouverture- d'aucuns Ballots, de Li
vres ou autres Imprimés, de quelque nature & qualité qu'ils foienr,,&::
de quelque part qu'ils luiayent été envoyés, qu'en préfence dudit Lieu
tenant Général, de Police, à l'effet de quoi, Il fera tenu, de l'avertir,, &£:
de lui' communiquer fes fàdures en originale ni même de recevoir.yven-
ére ou- débiter aucuns Livres ou Ouvrages qui" pourroicnc luf êsre remis:
autraneas. qu'en Ballots,, que préalablement ils,ce les ait. CQiïinïunîqiié»
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s739. audit Lieutenant de Police, lequel à finftant fera tenu, d'en drefler Pro

cès-verbal » 6f de faire examiner ceux concernant la Religion , par un
Cenfeur approuvé à cet effet ; condamne Marie Didelot, à comparoître
en la même Chambre du Confeil, pour y être admonêtée d'être à l'ave
nir plus circonfpecte dans fa conduite ; lui fait défenfes de plus vendre Se
débiter aucuns Livres contraires à la Religion & aux bonnes mœurs, à
peine de punition exemplaire ; la condamne en outre en dix frans d'au
mône, applicable au pain des Prifonniers de la Conciergerie du Palais,
En ce qui touche Étienne Collignon , l'a renvoyé , néanmoins fans dé
pens; condamne ledit George Henry aux dépens de la Procédure, à la
réferve d'un fixiéme qui demeurera à la charge de ladite Marie Didelot,
îe .tout folidairement &t par Corps ; Enjoint aux Libraires & Imprimeurs
du reilbrt de la Cour, de fe conformer à la difpoiition du préfent Arrêt,
fous les peines y portées; à l'effet de quoi il fera lu & publié à la pre
mière Audiance de la Gour, affiché & envoyé à la diligence du Procu
reur Général, par-tout où befoin fera. Fait & jugé en la Cour, Cham
bre des Enquêtes, le 2. Septembre 1739. Signé, Par la Cour. Et plus
bas, Lagarde, Greffier.

Et à finftant ledit George Henry a été mandé en îa Chambre du
Confeil, où étant, il a été repris & blâmé, conformément .au prefent Ar
rêt, & ladite Marie Didelot, admonêtée. Signé, Lagarde, Greffier.

Et le trois dudit mois de Septembre, neuf heures du matin, les Livres
&: Exemplaires mentionnées au préfent Arrêt, ont été brûlés fur la Place
publique, devant le Palais, & l'affiche lacérée & jettée au feu par l'E
xécuteur de la Haute Juftice. Signé,Lagarde, Greffier.

LeCiurefàite de l'Arrêt, Toujldn de V'truy, Avocat Général four le Procu
reur Général, a dit :

Messieurs,

Le cas for lequel la Cour vient de prononcer, eft fi audacieux & la
conféquence en eft fi intéreflante que nous avons cru devoir joindre à
îa publication des peines quelle a infligées , favertiffement des réfolu-
tions qu'elle a prifes, d'exercer à l'avenir une févérité encore plus gran
de, afin que l'indulgence dont elle a bien voulu ufer dans cette première
©ccafion ne foit pas un titre de fécurité contre une punition plus écla
tante & proportionnée à^un genre de mal qui porteroit fes influences
fur toutes les parties de l'État.

Que l'hérélie & l'impiété s'infînuent par des voyes fourdes, cela n'eft
pas furprenant; c'eft l'effet des ténèbres d'où elles font fortics & où elles

conduifenr
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conduifent ; que le libertinage qui . marche ordinairement à leur fuite fe
ferve de leurs artifices, & qu'a la faveur de ces abris il parvienne, quel
quefois à tromper la vigilance la plus exaèle, c'eft du moins un homma-
•ge qu'il rend à la vertu ; c'eft un défordre timide qui ne porte pas fur les
•bienleances publiques, & qui refpeâs encore ce qu'il n'aime pas; il eft
dans les chaînes de fa propre confuiion > c eft un de ces reptiles dange
reux qui dans la Morale comme dans la Nature n'ofe lever la tête, & fe.
giiflànr fous les plantes les plus viles & les plus baffes, eft fouvent ccrafs

. avant d'être découvert.-

Mais que l'erreur & l'Irréligion trouvent entrée Se aziîe dans un Pays,
qui par une prote&ion fpéciale du Ciel n'en a jamais été infc&é , c'ell
une tentative toute nouvelle qui nous fait fentir la vigueur que nous de
vons oppoicr à les progrès.

Mais qu'elles cherchent à établir leur régne fous celui ci un Prince fi
religieux, c'eft une témérité aveugle qui feroit capable des derniers at
tentats, fï on ne l'enchaînoit. " -

Mais que la dillolution de mœurs rompant fes digues & Cecmmt m
propre honte, fe produife tout à découvert & immédiatement à la Ré
publique, qu'elle porte fa licence & fes excès jufquà s'annoncer haute
ment , & le montrer par elle - même dans toute la liberté du negoce le
plus indifférent de la focicte, c eft le comble de 1 impudence & linum-

. nence d'un grand péril.
Non, nous ne huilerons point ravir a notre Patrie ce précieux avan

tage qu'elle a peut-être feule entre toutes les Régions de 1 Europe , de.
pouvoir fe glorifier de n'avoir jamais vu la pureté de la créance altérée^
d'avoir toujours eu des Mabitans aufïî fideles a 1 iigiife qua. leurs Princes»
& d'avoir eu dans chacun de fes Souverains autant d Inquisiteurs de I*
foi ~

Que l'on fçache que la Cour ne féparera jamais l'intérêt de l'Etat de
celui de la Religion & des Mœurs ; que nous nous prémunirons avec plus
-de folHcicude contre ces poifous, préparés exprès pour le cœur ô£ -pour
fefpnt, que contre ces peftes qui-ne menaceront que la fante dç nos
corps; que la Cour févira dorénavant d'une manière plus impolante con
tre toutes fortes de commerces de ces Brochures furtives, de ces ouvra
ges faits pour la féduclion ou groiftére ou fubtile, aflaifonnés pour tous
les goûts j tous les âges &£ toutes les conditions, qui, comme un venin
liquide fe répandent plus aifement > femences de rébellion, de biafphe-mes-
ou de fanatiûiies ; de ces Livres détcftables qui prefentent a la débauché,
des idées, des alimens ou des-èxcules' qui portent dans lelprit des ima™

- ges & des iriiprefifions infâmes s éditions infernales plutôt -que produ&îoas
humaines. _ -

Tome FL Ce
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Que ceux même qui feroicnc capables d'une curîofîté dèshormête o»

irrcligicufc, ne fe croyent point exempts de reprehenfîon , ni à couvert
des recherches que îa Cour aura attention de faire dans la fuite plus fré
quemment & de plus près.

Enfin, que l'on fe conforme exactement à la Police qu'elle vient de
prefcrire à ce fujet, & que les Officiers prépofés à fon adminiftration re
gardent ce points comme l'un des principaux objets dont ils auront à re
fondre» - •

C'eft pourquoi nous requérons Aâé de la publication de l'Arrêt de la
Cour, dont leâure vient d'être, faite en cette Audiance publique nous
ouï & ce requérant, qu'il foit ordonné que Copies collationnées dïceîulj.
feront â notre diligence envoyées dans tous les Sièges rciloitiilàns a h
Cour, pour y être pareillement lu, publié, régiftré , affiché & exécuté
fuivant fà forme & teneur ; Enjoint aux Chefs- ou Lietitenans de Police
des lieux, & à nos Subftittits, de tenir la main à fon exécution, & à ces.
derniers d'eii certifier la Cour dans la quinzaine».

T A Cour a donné ABe a» Procureur Général du Roy, de la lecture & pu*
-*-J blicAtion du pré/ènt Arrêt, ordonne qu'à la diligence dudit Procureur
Général^ Copies duément collationnées feront envoyées dam tous les Baillia
ges » Prévôtés & autres Sièges du ?effort de h Cour ,four y être pareillement
lues > publiées, affichées, régijlrées ,fmvies & exécutéesfiivmt fafirme é*
teneur s Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir h main à fin exécution-»
<& d'en certifier h Cour au mois. Fait a Nancy, le-j., Septembre 1739.
Signe %J) E MÂLVOISIN. Etplus bas, Lasaide^ Greffier,

DE F AR LE ROY-

: ORDONNANCE
Concernant les fonctions de la Marcchauficc de France > dans

. les Etal» de Lorraine & Barrois»

D» ij» Septembre 173^

SA M À JEST E defîranc de maintenir le bon ordre & k fùrecc publique dans (es États , & y ayant pour, cet effet créé & établi par Edit
du mois d'Oârobre dernier, une Compagnie de MarêchauiTée , a lieu
d'attendre du zélé & de l'application à bien faire leur devoir , des Offi
ciers & Archers qui la compofent, que fes intentions feront fuiviesimaîs
par 1a fitoation de fefdits États mêlés & enclavés dans ceux du Roy Très-
Çhxkscn. s ion très-cher Frere & Gendre.Tes vues fur un objet ii eilentiel i
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la tranquilicê de Tes Sujets, ne pouvant être parfaitement remplies fans le 1739,
concours des Brigades des différentes Compagnies, dè Maréchauflée de
France, portées dans le voifînage ; Rien ne parent à Sa Majefté plus coa-
venabîe que de leur permettre l'exercice plein & entier de leurs fondions
dans fcfdits Etats» Periuadé que fon très-cher Frere & Gendre, par les
mêmes motifs, jugeant qu'il feroit de l'avantage de fes Sujets, que les Bri
gades de Maréchauflée de Lorraine & Barrois puiflént contribuer réci- ,
p' oa îement à leur fûreté, les admettra auiîi à faire leurs fondions dans -
k» tiLS. A ces Causes, Sa Majefté a permis & permet à tous Offi-
.ci.ri S£ Archers de la Maréchauilée de France , d'entrer en armes ou au™ ;
trement dans toutes les Villes, Places & autres lieux de fefdits Etats, foie
qu'ils foient en Troupes ou fèparés, d'y arrêter les Accufés, les conftituer
Prifonniers,& drelfer des Procès-verbaux de Capture. Ordonne aux Pré
vôts, Lieutenans & tous autres Officiers & Archers de la Maréchauflëe
de fefdits États, de les reconnoître, aider, affifter/& concourir avec eux

» cri tous ce qui fera du bien du Service des deux Etats, Mande & ordon-
..ne; Sa Majefté à M. le Chancelier, Commiflâire départi pour l'exécution
de fes ordres dans fes États de Lorraine & Barrois, de faire obferver la

préfente Ordonnance, qui fera lue, publiée & affichée par-tout où be-
foin fera} à ce qu'aucun n'en prétende eaufe d'ignorance. F a i t à Luné-*
ville', le 17. Septembre 1739. Signé , S T A NIS L A S ROY.
"Et Du RouvROis. -

O R DON N A N C E D U R O Y-

Qui renouvelle les défenfes aux Sujets de Condition non No»
ble ou non Privilégiés j de garder chez eux 5 ni de porter des
Armes à feu 3 & fupprime les Compagnies établies dans fes
Etats, fous les noms deButtiers, Arbalétriers & Arquebufiers.

• . . Du 16. Novembre 17 3^.

SA MAJESTE s'étant fait repréfenter les anciennes Ordonnancesdes Ducs Tes Prédécefléurs, qui défendent aux Gens de Condition non
Noble, de garder chez eux, 011 porter des Armes à feu, notamment cel
les des z6. Septembre 1599 > i*. Mars 1699 , 14. Février 1700, ig.
May 170.x. Ec ayant reconnu que la licence, les abus & brigandages qui;
donnent fi fréquemment lieu à des plaintes dans fes Etats, foit de la part •
des Officiers de fes Chaffes, ou autres, foit de celle des Fermiers de fes»
Droits, même divers accideùs qui y arrivent journellement,proviennenci
en partie de finobfcrvation d'une Loiii fage, qui étant à ceux de fes Su-
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jets de Coédition à s'appliquer au Commerce, à la culture des Terres*
Arts ou Métiers , le moyen-de fe nuire ks uns les autres par lufage des
Armes à feu, & diminuant les eceaiions de cîiflipacion, qui ne tendent
qu'à leur rainé ,,-les met en état de fe livrer avec plus d'application aux
Profeffions qu'ils ont embrafiées. Croyant ne pouvoir parvenir plus effi
cacement au rétablillèment du'bon ordre &: de la fûreté publique dans,
fefdîts États, qu'en renouvellant &t faîfant exécuter ces anciennes.Ordon
nances'à îa rigueur, même à l'égard de ceux de fes Sujets qui cherche-
roicBt à s'en fouftraire , fous prétexte d'être membres de Compagnies ^
aufqtielles il eft permis par Lettres Patentes ou autres Titres, de s'exereec
au maniment des Armes à feu,dont les étabMèmens ne préfentant plus
aujourd'hui les mêmes objets d'utilité que loriquils ont été. faits ,& étant
pour la plupart à charge aux'Villes ou Communautés dans lefquelles ils
fubfiftenir encore, par les Fraochifes, Exemptions '& autres prérogatives, ou
di-ftia&ions qui- y' font attachées, .leur foppréffioi^ne peut qu'opérer 1s
celîkion dé nombre d'abus, & un. foulagement-. r|eL aux autres Sujets i
a ordonné & ordonne ce'-qui-fuit.

Article Premier»

' Tous les Sujéts 'de Condition non Noble ou non Privilégiés,', réficfans
dansies '¥illes'de fes Etats, ne pourront porter d'Armes à-feu, linon lors
qu'il leur fera .commandé pour le fervîce de Sa Majefté, par les. Officie»
Municipaux ou autres ayant droit/ Défend' Sa MajeUx., de iortir defditea.
Villes avec aucune arme, à feu,, linon des.-PiftoletSj.ert cas de Voyage k
Cheval,

IL Renouvelle SaMajeftéj.en tant que .de hefoin, les défenfes à tous-
Sujets non Nobles ou non, Privilégiés des- Bourgs & Communautés de
fefdis États, d-e porter en Campagne, ou garder chez eux aucune Arme
à feu,-à' peine de confifcation & de: cent livres d'amende , moitié appli
cable au Dénonciateur, pour la première, contravention, & de plus gran
de pour la récidive» s'il échet.- Ordonne que toutes celles qui font pré-
fcntement en leurs poffelîions, feront par eux remifes numérotéesdans,
la huitaine du jour de la publication de la préfente Ordonnance , pour'
tout délai», entre: les mains de l'Officier Municipal principal dans, le».
Bourgs,'& du Syndic dans- les Communautés >,qui en demeureront, rci-
ponfables & en dreflèro-nt un état exafty avec les.noms de ceux à qui
elles appartiennent, relatifs aux numéros, pour leur être rendues toutes:
fols &. quantes'il plaira à. Sa Majefté>& le double dudit état ligné defdits;
Officiers: Municipaux & Syndicsfera envoyé huitaine après la remife
qui leur:aura été faite defdites Armes,- a M. le Chancelier,Commiflàire:
départi pour l'exécution de fes ordres dans fes Etats de Lorraine & Bar-
fois. Fait Sa Majeilé défenfes aufdits .Officiers- Municipaux' &: Syndics,.
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â peine de zoo, livres d'amende, moitié applicable au Dénonciateur, de 173^,
fe défaiiir defdites Armes, lotis quelque prétexte que ce puiflé être 5 & en .
cas (|85il y eut néteffité de les réparer ou nettoyer, ordonne Sa M'aicité
que les Sujets à qui elles appartiennent,, ne puilTent le faire que dans le
lieu même du dépôt, & fans- déplacer.

III. Veut Sa Majesté que toutes Compagnies ou Confrairxes établies
dans fes Etats par Lettres Patentes ou autres Titres .& Poflèffions , fous
les noms de Buctiets ,. Arbalétriers & Ârqucbullers. (oient & demeurenc '
fupprimés de ce jour; leur défendant de s'allèmbîer à favenir,ni .s'exer
cer au maniment des armes , à* feu i à'peine de défobéïflànce;,&-que. leurs'"
Biens Se Revenus, de-quelque nature qu'ils puiïïeot'-être,. foient réiims»

— auffi de ce jour ..aux Corps des Villes, Bourgs-ou Communautés où elles'
s'exerçoiënt; à la-charge par lefdites Villes, Bourgs & Communautés..*
de payer jufqu'à due concurrence les Dettes, & continuer les Rentes,
que lefdites Compagnies aurolent-'pû;contr.ad.ersdont. la liquidation, fera -
faite j,&. le-payement. ordonné- par M.le^Cllâncelieri.Çômraï^Fa^re',dêpar-;
ti, que Sa. Majefté 3 - commis pour .juger en -dernier reilbrt toutes ". les
conteftations qui pourraient furvenir, tant, entre, les Corps ,..dei--; Villes., y ,.
Bourgs, Communautés & lefdites Compagnies, que leurs Créanciers'Se
autres. -Mande Sa Majeilê. à.M..lc Chancelier,.Commiifaire départizde
donna: les ordres néceliàites poutTexâéèe obfervation de la p refonte Or
donnance, qui fera lûè's,piibilée: &..affichée par-toutoù. befoih ferayalïit
qu'aucun n'en, prétende catife d'ignorance.; à Lunévifle > le 161 _

- Novembre 1739. Signe, STANISLAS. :R-0¥l..
Mt ftus bas y De Le ce y.'

.«HMrm minii.f "i. t. ,t r,. 0 "1 "r'M

':> /DE P-AR„L E ROY. ., '

Extrait des Edîe & Ordonnance des 6. janvier169;). 8c. if. Fé
vrier 1702,. concernant la Police & Difcipline de fUniverfice
clc Pont4-Moaffofî ,doa£ Sa'Ma|eft.é a ordonné lsexé:cu.ri-0% :
fous les peines y portées-. . \ ^ -

E-B J T (Im....6.. Jam'ùr .iSffl . -

^ ARTÏCXE XL1VV

Défendons a tous Écoliers^.niême aux jitudians en Droit êreaEï&»Ldecine, de porter fépéey on antres armés par la. Ville, de nuit .01»
de jour, -à peine d'être,exclus.des- Études, & même' des, degrés publics^

- XL T. .Défendons, à tous. Cabaretiers y! Vendeurs de Liqueurs,.Maiè- •
tr.es. de Paumes &;de'BUlatcis^ de donner a-manger,.à boire. @w à j$|sr
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aux Écoliers ès heures de Claffes & d'Exercices, ni les autres jours pen
dant le Service Divin, Se à heures Indues & nocturnes, à peine de châ
timent exemplaire.

XL VI. Défendons à coûtes Perfonoes, même aux Marchands, & Ar-

tïfans, de prêter aucune fomme d'argent aux Écoliers , leur délivrer au
cunes denrées s ni faire aucun ouvrage a crédit, à peine de perte de
leur dû,

ORDONNANCE dê-ï$. Février ijoi»

FAifons très-exprefles inhibitions &: défenfes à tous Ecoliers, foit deDroit, Médecine ou autre Faculté, de porter dans notre Ville de
Bont-à-MoufTonj de jour ou de nuit, aucunes armes,pas même d'épée»
Se à cet effet, ordonnons qu'auflî-tôt qu'ils feront arrivés dans ladite Vil
le, & dans la huitaine au plus tard, à compter du jour de "leur arrivée,
lîs feront tenus de fe fàiré inferire & immatriculer fur les Rcgiftres de
laditeUniverfité, & de dépofer leurs épées & autres armes entre les mains
du Receveur, auquel Nous faifons défenfes de les rendre que lorfqiuls
voudront quitter ladite Univerfité pour retourner chez eux. Enjoignons
a ceux qui font actuellement réfidans £n notredite Ville,Se qui font déjà
liifcrîts, de les y porter inceffamment, à peine d'être expulfés de ladite
Univerfité. =

Faifons défenfes à tous Bourgeois de retenir chez eux les armes des
Écoliers, de leur en prêter5Jouer, ou permettre qu'ils en prennent au
logis, à peine de cinquante frans d'amende, -

Ordonnons à tous Écoliers Se Etudians en ladite Univerfité, de fe re
tirer chez leurs Hôtes avant la fin de la Retraite fonnée ; fçavoir : A huit
heures & demie en Hyver, & à neuf heures &: demie en Eté ï faifons
défenfes à toutes fortes dé' PerfonneS, de quelque "fëxe, condition Se qua
lité fe puiiîe être, de les recevoir après ladite heure dans leur Maifon ou
ailleurs, fous pareille peine de cinquante frans d'amende.

Faifons auflî défenfes à tous Hôteliers Se Cabareders, tant à ceux qui
ont enfeignes, qu'autres, qui logent 8e donnent ordinairement à boire
& à manger dans leur logis, de prendre eh peniion chez eux des Ecoliers
Étudians en quelque Faculté que ce foit, fous pareille peine de cinquan
te frans d'amende » toutes lefdites amendes appliquables, moitié au Dénon
ciateur , l'autre moitié au profit de fUniverfité, dont le Receveur tien
dra un Régiftre exact pour en rendre compte ainfi & quand il lui fera
©rfonné. "

Tous Ecoliers qui contreviendront au préfent Règlement» feront pri
vés pour la première fois d'un iriméftre, s'ils étudient en Droit ou en
Mldecine ; en cas de récidive,ils perdront deux trimeftres ; Se la troific-
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me fois, feront déclarés incapables d'obtenir aucun grade, & privés de 1735»
ceux qu'ils pourroient avoir déjà obtenu ; & s'ils étudient aux Humani
tés, PMfofopîiie ou Théologie, ils feront pour la première fois condam
nés à tenir Prifon pendant huit jours dans les Priions de l'Univerlité ; en
cas de récidive, pendant quinze jours» & pour la troifiéme fois, chafles
du Collège. - /

Faifons défènfes à tous Bourgeois & Habitans de notre "Ville de Pont»
à-Mouflon, de retenir ou loger dans leursMaifons pendant un tems plus
long que de huit jours, aucun étranger dans ladite Ville , fans- qu'il fc
foit fait inferire ou immatriculer fur lesRégiftres de ladite Univerfïté,ou
qu'ils en ayenc obtenu notre permiffîon exprefîe, fous peine de cinquan
te frans d'amende, applicable comme ci-deifus, & de demeurer en leur
pur 8c privé nom reiponfables de tous les défordrès que l'étranger pourroit
avoir fait depuis ledit tems de huit jours écoulés.

Enjoignons au Conservateur de ladite Univerfité, fon Lieutenant, Pro-
moteur, & tous autres nos Officiers, Juiliciers , Hommes & Sujets, de
tenir la main à l'exécution de notre préfent Règlement,& de prêter aiïif»
tance & main-forte, s'il -y échet ; & 1 faifons défènfes audit Confervateur>.. '
fon Lieutenant, & à tous autres Juges, de changer oumodérer les peines
y portées pour quelque caufe & fous quelque prétexte ce puîfTe être , â
peine de nullité de leurs Jugemens. :

Ordonne que le préfent Règlement fera lû;& publié à la diligence; dm
Promoteur, dans toutes les. Sales & Ecoles de ladite Univerfité, & afï|*<;
ché dans tous les Lieux & Places publiques de notreditè Ville de Pont- .
à-Mouflon. .

Semprîmê & fuMiê far ordre' du Roy, en-.- towfeqmmt de la Lettre de
Mûnfeigmur le Chancelier t Intendant de Lorraine &' Barrois » d&'io»'Dê-. .
cembreij^), GEORGES, Subdéléguê.

ARRESTDUCONSEIt DE TAT»

Pour la révocabilité des Curés-Chanoincs-Réguliers.
Du 11» "Décembre -

SUR la Requête préfèntée au Roy-.cn fon Confeil d'Etat, par îeSieufDominique Bexon» Supérieur Général des Chanoines'Réguliers dé ,
la Congrégation de Notre Sauveur, & Abbé de Saint Ilcmy de Luné- _
•ville , contenant : Qu'il y a. un quatrième Article de leurs Statuts , lequel
porte expreffément la révocabilité des Curés-Clianoînes-Réguliers par te
Supérieur Général} & ce, en conformité de las Confhtutîoà du. Pape lk~
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noir XII. qui ordonne à chaque Chanoine Régulier qui a fait vœu , de
quitter le Bénéfice dont il fera pourvu, & de rentrer en communauté aux
ordres du Général, Que le 10. Ôdobre iSpz.îe Roi/Louis XIV. poiîé-
daut alors la Lorraine, ordonna par Arrêt de fou Conieil privé, que fAr
ticle IV. des Statuts des Chanoines Réguliers de la Congrégation de No
tre Sauveur en Lorraine, feroit exécute félon fa forme & teneur, & en
conicquence, ordonna que les Chanoines Réguliers de ladite Congréga
tion, pourvus de Cures & autres Bénéfices, ayant charge d'Ames, pour
ront être rappelles & révoqués de leurs Bénéfices, & envoyés dans les
Monafteres de ladite Congrégation par le Supérieur Général dudit Or
dre, pour fautes .par eux commifes, ou fcandale, même pour le bien &
utilité dudit Ordre > s'il y cchet, du confentement néanmoins des Evê-
ques, 'dans les Dioçèfes defquels les Bénéfices font fitués ; ordonne qu'au
cuns des Religieux dudit Ordre ne pourront être pourvus de Bénéfices,
qu'ils n'ayent fait apparaître de l'atteftation de vie & de mœurs, & du
confentement par écrit dudit Supérieur Général 3 & faute defdices attef-
îations, que leurs Provifions feront nulles & leurs Bénéfices impétrables ;
-que ceux qui feront révoqués,, retirés ou envoyés dans les Monafteres de

. ladite Congrégation,-feront tenus d'obéir, & en cas de contravention,
que leurs Bénéfices feront pareillement vacans, & à iceux pourvu à l'or
dinaire, Que ces fages difpofitions ont été jugées ncceflaires pour main
tenir le bon ordre &: conferver ou rétablir' dans les Religieux Curés, l'efi-
prit de dépendance & de régularité qu'ils ont voué. A ces Causes,
le Suppliant auroit conclu â ce qu'il plut à Sa Majefté , ordonner que
l'Article IV. des Statuts des Chanoines Réguliers de la Congrégation de ^
HotreSauveur,fera exécuté félon fa forme & teneur, & en conféquen-
ee déclarer & ordonner, que les Chanoines Réguliers de ladite Congré
gation, pourvus de Cures & autres Bénéfices, ayant charge d'Ames, &
à pourvoir, pourront être rappellés & révoqués de leurs Bénéfices , &
envoyés dans les Monafteres de ladite Congrégation , par le Supérieur
Général dudit - Ordre, pour fautes par eux commifes ou fcandale , mê
me pour le bien &: utilité dudit Ordre,s'il yéchet,& du confentement
néanmoins des Evêques des Diocèfes dans lefquels les Bénéfices font fi
nies ; ordonner qu'aucuns des Religieux dudit Ordre ne pourront être
pourvus de Bénéfices qu'ils n'ayent fait apparaître de l'atteftation de vie
& de mœurs, &c du confentement par écrit dudit Supérieur Générai ,
& à faute def lires atteftations, que leurs Proviiions feront nulles & leurs
Bénéfices impétrables 5que ceux qui feront révoqués, retires ou envoyés
dans les Monafteres de ladite Congrégation, feront tenus d'obéir-, &
qu'en cas de contravention, leurs Bénéfices feront pareillement vacans,
& à iceux pourvus à l'ordinaire; vu ladite Requête, ligne du Suppliant,

&
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& Simon, Avocat audit Confeil ; l'Arrêt dudit jour ïo. Octobre 169Z ;
ouï fur ce le raport du Sieur Roiiot, Conietllcr d'Etat ordinaire, Com-
Hiiiîaire à ce dépuré , & tout coniidéré.

LE Roy en fon Confeil, ayant égard à la Requête , a ordonne 8£ordonne que l'Article IV. des Statuts des Chanoines Réguliers de
la Congrégation de Notre Sauveur, fera exécuté félon fa forme & te
neur, & en conféquence, que les Chanoines Réguliers de ladite Con
grégation , qui font & feront à l'avenir pourvûs des Cures & autres Bé
néfices ayant charge d'Ames, pourront être .rappelles & révoqués de
leurs Bénéfices & envoyés dans des Monafteres de la Congrégation par
le Supérieur Général, pour fautes par eux commifes 5 ou fcandale, &c
même pour le bien & utilité de ladite Congrégation, du confentement
néanmoins dès Évoques, dans les Diocêfes defquels les Bénéfices font fi
nies, & les Religieux ainfi révoqués & rappelles dans lés Monafteres».
feront tenus d'obéir, & leurs Bénéfices feront vacans, & à iceux pour
vus à l'ordinaire ; ordonne en outre Sa Majefte, qu'aucuns des Religieux
de ladite Congrégation , ne pourront être pourvûs de Bénéfices qu'ils
n'ayent fait apparaître de fatteftation de vie & de mœurs, & du con
fentement par écrit du Supérieur Général, & à faute défaites atteftation_
& confentement, leurs Provifions feront nulles & iihpetrables ; & pour
l'exécution du préfent Arrêt,feront toutes Lettres néceffaïres expédiées,
Fait audit' Confeil, tenu à Lunéville, le 11. Décembre 173?»
ColUttonné3'}. GROSEL1E.R. ;

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi dç Pologne, Grand Ducde Litluianie, Rulîie, Prulîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie , Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonfe, Smolensko, Severie , Gccrnickovr , Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos aracs & féaux les Préiîdens,Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut.

Ayant été rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant l'onze du pré-,
fent mois, un Arrêt, par lequel Nous avons ordonné que l'Article IV.
des Statuts des Chanoines Réguliers de la Congrégation de Notre Sau
veur, ferait exécuté félon la forme & teneur, & en confequence , que
les Chanoines Réguliers de ladite Congrégation , qui font & feront a
l'avenir pourvus de Cures & autres. Bénéfices ayant charge d Ames,
pourroient être rappelles & révoqués de leurs Bénéfices }& envoyés dans
ci.es.Monafteres de la Congrégation par le Supérieur Général, pour fau
tes. par eux commifes, ou fcandale, & même pour le bien & utilité de
ladite Congrégation, du confentement néanmoins des Evoques,dans le
Biocèfe defquels les Bénéfices font limés ; que les Religieux ainfi ré-
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j_,„-yoqucs & rappelles dans des Monafteres , feroient tenus d'obéir ; que

' leurs bénéfices feroient vacans & à iceux pourvus à l'ordinaire ; avons
en outre ordonné qu'aucuns des Religieux, de ladite Congrégation ne
pourraient être pourvus de Bénéfices qu'ils n'ayent fait apparaître de
latteftation de vie & de mœurs,& du confentement par écrit du Supé
rieur Général, &: qu'à faute defditcs atteftation & confentement leurs
Provisions feroient nulles & leurs Bénéfices impétrablcs, ainfi que le tout
eft porté audit Arrêt > dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le
contrc-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il forte Ion effet,Nous

. vous mandons de le faire enrégiftrer en vos Greffes, pour y avoir recours
le cas échéant, & de tenir exactement la main, chacun dans votre rai
fort, à ce qu'il foit fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, fans per~

. mettre.ni fooffrir qu'il y foit contrevenu directement ni mdire&ement:
' Car ainsi Nous plaît. En fol de quoi, Nous avons aux Préfen-

tes, lignées de notre main, & contre-lignées par fan de nos Confeiîlers
& Sécrctaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dire, notre, grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville,le 2.1. Dé
cembre 1739. Signé, STANISLAS ROY. Et fins ba4, Par le
Roy. De Lecey. Dujard.

E X T R A I T

D ES RÉGIS T R E S

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Du z 3. Décembre 1759»

ST ANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,Grand Ducde Lithuanie, Ruifie, Prtifle, Mazovie, Samogitie, Kiovie-, Volhin!e>
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Sevcrie, Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c, A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre Cour Souveraine de Lorrai
ne & Barrois, la Requête à elle préfentée par Frere Dominique Bexon
Supérieur Général des Chanoines Réguliers de la Congrégation de Notre
Sauveur, & Abbé Régulier de l'Abbaye de Saint Remy de notre Ville
de Lunéville3: expolitive; Qu'en fa qualité de Supérieur de ladite Con
grégation, il a obtenu Arrêt de notre Confeil l'onze du courant > par le-
|^uel-ii eft ordonné que l'Article IV. dès Statuts de la Congrégation, feça
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exécuté félon fa forme & teneur, en coniequcnce, que les Chanoines Rè- 17,^
guliers qui font & feront à. l'avenir pourvus de Cures & autres Bénéfi
ces à charge d'Ames, pourront être révoqués & envoyés dans des Mo-
nafteres de l'Ordre par le Suppliant & fes SucccfTeurs , pour fautes pât
eux commifes ou fcandale, & même pour le^ bien & utilité de la Con
grégation, du confentement néanmoins des Éveques Diocèfains , &T les
Religieux révoqués feront tenus d'obéir, & les Bénéfices vacans ; il eft
en outre ordonné par cet Arrêt, qu'aucuns des Religieux de la Congré
gation i>e pourront être pourvus de Bénéfices, qu'ils jfayent ' fait appa-
ro'itre de latteftation de vie & de mœurs , faute de quoi leurs Provilions
feront nulles & leurs Bénéfices impétrables > & comme cet Arrêt ne peut
être mis à exécution, qu'au préalable il ne foit régiftré au Greffe de no-
Crédité Cour, requéroit partant qu'il lui plût ordonner que le même Ar
rêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & régiftré en fon Greffe pour
y avoir recours le cas échéant; ladite Requête , fignée Carbon , Procu
reur; Concluions de notre Procureur Général i vû aufll ledit Arrêt, en
semble les Lettres de Commiflïon y attachées» ouï le raport du Sieur de
Serre, Confcillcr, & tout conlidcré. '

NOtredite Cour, ayant égard à. la Requête > ordonne que l'Arrêt donc ...il s'agit fera régiftré en fon Greffe, enfemble les Lettres de Com
miflïon y attachées, pour être ledit Arrêt exécuté félon fa forme & te- -..
neur, & y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy, fous le grand
Scel de notredite Cour, le 13. Décembre 1739. Par la Cour.
Signé 5Bernard. ,

AERE'ST DU CONSEIL ROYAL w

DES F1 N A N C E S... ' - _ ' '
Qui annulle ceux de la-Gour-Souveraine-, comme contraires t

l^frét du Confeil5 du 5. Mai 173g. concernant la
geftion des Biens des Communautés.

'Du 9. Janvier 1740.

LEROY' s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus par fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, les i<S. janvier, u. Juin , àc 2.7.
Août 173 9. par le premier .defquels il a été permis à Me> Louis Michel*
Prêtre, Curé de Sorbey, de faire faire, aux frais de la Communauté,les •
Voitures néceiïàires pour l'aggrandiU'ement de l'Eglife du même lieu,&:
de faifir tout ce qui le trouvera appartenir 2 ladite Communauté deSor-
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, bcys par le fécond, les Parties aiîfcs hors de Cour fur rOppofitxonj &

le troifiéme, portant penrufïion audit Mc* Michel de faire exécuter deux
ou. trois Habitons de Sorbey,à foa choix, pour Voitures faites & à faire,.-
Et Sa Majefté ayant reconnu qu'ils ctoient contraires à l'Arrêt de fon
Confeiî, du 3. Mai 17385 par lequel il eft défendu aux Villes & Com
munautés d'entreprendre aucune réparation d'Eglife, Cimetière, Preibi-
tere & autres Bâtimens a leur charge, fans la permilîlon de M., le Chan
celier ,-Commiffaire départi, qui doit auilî régler tout ce qui fera nbccC-

.faire pour les Devis, eftimatifs, Adjudication, Reception des Ouvrages-*
Se la '-Répartition du prix d'iceux fur les Contribuables, en conféquenee
de l'Impofition qui en fera faite par le Confeiî de Sa Majefté; ouï le ni>-
porc du Sieur Procin de Vulmont, Conleiller d'Etat ordinaire & au Cou?
feil des Finances j & tout confidsréo-

SA Majesté en fou Confeiî, 3 ordonné &: ordonne:qoefArrêt dugConfeiî, du 3. Mai 1738. fera exécuté félon fa forme & teneur ; en
conféquenee a caiîe & armuîlé, eaife '& annulle ceux de fa Cour Souve
raine des z6. Janvier, Juin ôc 27. Août de l'année dernière 173%,
comme contraires au fufdîc Arrêt du Confeiî , auquel Sa Majefté enjoins
à tous Juges de fc conformer,, Fait, audit Confeil» tenu à Liméville &
f., Janvier 174a. Csïktimm, GR'OSELIER... -

ARREST DU CONSEIL ROYAL-

DES FINANCES.

Qui ordonne des Défriclicm.ens dans les Forets &. .Bois où pa£-
foicfcs Routes'-- c|ui font ou feront ci-après fur

. rétat des. Ponts ' & Chauffées.. .

. Du 9» Janvier 1740.., / ' ..

LE RO Y 'étant informe que plufîcurs des Routes que 5a Majefte aefait conftruire à neuf, .ou.perfeéHonner pt>ur l'avantage du Com
merce & la commodité du Public dans fes États, traverfenc en quelques*
endroits des Bois, tani .de fon .Domaine, que de ceux des Particuliers ÔC
Communautésce qui en rend le-paifage très-dangereux, par la facilité-
que tirouvent les Voleurs & Vagabonds à-sy- poffer à couvert pour at
tendre les; Voyageurs, ou à fe dérober, à.leur faveur, aux recherches '&£
pourfuites quî-pourroient être, faites contre eux"?- Et Sa Majefté-voulant*;
aiïurer de plus en plus la tranquilité, tant"de; fefdits Sujets que: des étran
gers qui auront.a .voyager, dans, fefdits Etats, parmi fes. moyens qui kî
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ont. été propofés pour y parvenir, a choilï celui de faire des défriche- 1y^0s
mens à une dîîlance qui.puifle mettre les grands Chemins a, l'abri des
périls inféparables de la trop grande proximité des Bois ; fur quoi ouï le
raport du Sieur Renault d'Ubexy, Conléiiler d'État ordinaire & auCon*
feil Royal des Finances, & tout coniïdéré. ; :

LE Roy en fon Confeiî, a ordonné & ordonne que dans iïx moisde ce jour, pour toute préfîxion & délai, il fera fait des défriche™
mens dans les Forêts & Bois de fon Domaine otVpalîènt les Routés qm
font ou feront ci-après fur l'état des Ponts & Cli-âuftéèsy à la diftance
de vingt-cinq Toifes de chaque coté, à prendre de la crête- du Folié la
plus voifine défaits Bois ; à l'effet de quoi il fera par les Officiers des Grii-
ries de Sa Majefté, tiré des allignemens, & procédé 'en là-manière ac
coutumée, à la Vente & Adjudication des Bois de Futaye- Taillis,qui
s'y trouveront compris, en chargeant les Adjudicataires d'effoueheter »
défricher & régaler le terrain dans le même délai dé fix nidîs'y pout le
prix en provenant être employé dans les Etats de Sa Majefté -avec ceux
des Ventes ordinaires des Bois de fondit Domaine: Veut auffi Sa Majefté

que par fefdits Officiers il foit fait pareil allignement dans les Fciéts
Bois des Communautés Ecclé/iaftiques & Laïqaes de fes États 3 ou piffe-
•xont lefdites Routes, & que la Vente des Arbres qui fc trouveront efdits
dcfrichemcns, foit par eux faite en la manière ordinaire ? pour le prix ea
provenant être employé, au profk defdites Communautés 3 aux dépenfes
que Sa Majefté aura auterifées fur leurs indications-} & la-Souillé leur-fera
laiflèe pour leurs tdages, a la charge d'en;faire le défrichertieiiÊ ainfi ^ue
.l'eflaiichctage des Arbres- & régâlement du- terrain, dans'ïleditterm& de '
iïx mois ï ordonne en outfe -Sa Majefté-' à tous Particuliers Propriétaires
de Bols dans le cas fuiclit, de faire faire dans ccliâ oui leur appartien
dront r-les mêmes défrichemeas & régaîemens dé terrair dans le- même
délai. Mande Sadite Majefté à M.; le Chancelier, Commiffairé départi^,
de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt, qni .un ?. liei 1 ^bftan£
oppoiition ou autre empêchement généralement quelconque, &. fera; 1%
publié & affiché par-tout ou befoin fera, & toutes Lettres à ce néceiTaî-
res expédiées. Fait audit Confeil, tenu a Liméviile le y. Janvier 1740»
Cûlkîimm> De.Lecey." . .

STA NI SI, AS, par la grâce de Dieu -, Roi de Pologne, Grand Due
de Lîthuanîe, Rmîie, l'milç , Màzovie, Samogitie, KiovîeVolhûuea.

Podolîe, Podlachîe, livonfe ,,Sm.olensfco, Severîe,.Czemîcka'w, Duc de \
Lorraine & de Bar, &c. A notre très-elier & fea-1 Chevalier , Chancelfcf®
Garde de nos Sceaux, Chef de nosConfe3s?.& Goœaiflàire départi pour
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l'exécution de nos ordres dans les Provinces de Lorraine &c Barrois, le
Sieur de la Galaiziere, Salut. Ayant été rendu en notre Confcil Royal
des Finances, Nous y étant le neuf du préfent mois, un An et dont l'ex
pédition eft ci-jointe 8c attachée fous le contre-Scel de notre Chancelle
rie, & voulant qu'il forte fon plein & entier effet, Nous vous mandons
de le faire régiftrer, publier, imprimer & afficher par-tout où bcfoiu
fera, & de tenir la main à ce qu'il foit ponctuellement fuivi & exécuté,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement: Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons aux
Préfentes, lignées de notre main,& contre-lignées par l'un de nos Con-
leillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appcndre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Lunéville, le iz.
Janvier 1740. STANISLAS ROY. Par le Roy, De Lecey.
JRegiflrdtn> Dujard.

Antoine-Martin de Chaumont, Chevalier, Marquisde la Galaiziere, Chancelier, Garde des Sceaux,Intendant dejuf-
tice, Police & Finance, Troupes,Fortifications & Frontières de Lorrai
ne Barrois.

Vu l'Arrêt rendu au Confeil Royal des Finances , le neuf du préfent
mois deJanvier ci-defliis, & des autres parts, les Lettres de Commiffion,
lignées de Sa Majefté, fcellées de fon grand Sceau, & à Nous adreflées
le douze du même mois, pour, en qualité de Commiflàire départi pour
l'exécution de les ordres dans lefdites Provinces de Lorraine & Barrois»
faire exécuter les difpofitions portées audit Arrêt.

Nous Intendant, Commiilàirc fufdit, ordonnons qu'il fera exécuté
félon fa forme & teneur, lu, publié &r affiché par-tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en ignore ; Enjoignons en conféquence à nos Sub
délégués, Officiers des Gruries & autres qu'il appartiendra, de tenir,
chacun en droit foi, exa&ement la main à ce qu'il foit pleinement Se
ponctuellement exécuté. Fait à Lunéville, le 12. Janvier 1740.
LA GALAIZIERE. Et flm basj Par Monfeigneur, Ho uliieb,..
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

D E S FI N A N CE S.

Au fujet des Contrebandiers»

"Du $. Janvier 1740,

LE R O Y s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fa Chambre desComptes de Lorraine, le 6. Septembre 17385 par lequel la peine
.du- Bannifl'ement ordonnée contre les Fraudeurs &'Contrebandiers a été
commuée en celle de fervir forcément fur les Galères de France ; Sa

Majefté a cru que relativement à cec Arrêt, dont elle a approuvé les
difpolitions, il étoit néceilàire qu'Elle expliquât fes intentions fur l'e
xécution de l'Article XIÏ. du Règlement du 14. Juillet 172.0. qui fixe
les peines encourues faute de payement des Amendes prononcées con
tre les Fraudeurs du Tabac , &: des" Articles XXXI. & XXXII. de la
Déclaration du 6. Novembre 1733. qui régie le délai dans lequel les
condamnations doivent être payées ou consignées, & faute defdits paye
ment ou confignation, ordonne la converiion des amendes en peines af-
flictives; fur quoi ouï le raport du Sieur Protin de Vulmont, Confeiller
d'État ordinaire & au Confeïl Royal des Finances , & tout confideré,
Sa Majesté étant en fon Confeiî, a ordonné & ordonne ce qui fuit;

Article Premier.

Les Particuliers condamnés aux Arnendes, conformément aux Or-
, dohnarices & Réglemens fur le fait du Faux-faunage & de la Contre
bande du Tabac, feront tenus de les payer entieres dans le mois du jour
que le Jugement leur en aura été iigmfié à Perfonne ou Domicile, a pei
ne d'y être contraints par toutes voyes, même par corps, comme pour
les propres deniers & affaires de Sa Majefté. " . 5 . ^

II. Pourront lefdits Particuliers, dans le même délai d'un mois, a
compter du jour que les Sentences des premiers Juges leur-feront ligni
fiées à Perfonne ou Domicile, en interjette* Appeljpaffé lequel tems ils
n'y feront plus recevables, & leidites Sentejices auront a leur égard for
ce de chofe jugée. - - -

lH. L'Appel que pourroient interjetter lefdits Particuliers dans le
délai fixé par l'Article précédent, ne fera pareillement point admis s ils
n'ont préalablement configné entre les mains du Fermier , ^fes Commis...
ou Prépaies, la totalité des Amendes aufquelks ils auront ete condam
nés, à fexception néanmoins de l'Amende de 1000. frans,pour laquelle
la confignation ne fera que de 300» fons , M de cellede-joo.frans j-pous •
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1740, laquelle il ne'fera configné que 150. fnms. Veut Sa Majefté', qu'à dé

faut de ladite coniignation, les Sentences 5 nonobftant l'Appel qui pour
voie en erre interjette, forcent leur plein & entier effet,

IV. ' Enjoint,Sa Majefte, à tous premiers Juges à qui la connoiflan-
ce des Caufes du Tabac &'des Gabelles eft attribuée , de prononcer la
conversion des peines pécuniaires en peines. ailiicrivc;, conformément
a 1 Arrêt de ladite Chambre des Comptes, du fïxiéme Septembre
1738. que Sa Majefté veut à l'avenir être exécuté félon fa forme & te
neur 5 far. la fimple Requête du Fermier, fans frais & fans nouvelles în£-
trLiârionSj lorfque les Fraudeurs, à l'égard, defquels ladite converfion çil
ordonnée par les Articles XÏ1. du Régleraient: du 14. Juillet 172,0. con
cernant le Tabac, &X3^n. de celui du; ^Novembre 173 3. fin:
des Gabelles3, n'auront pas payé les Amendes,-auxquelles ils auront été
condamnés, dans le mois du jour que la Sentence leur aura été lignifiée,
ou que dans Iç mêîtie délai ,i& n'auront pas interjette Appel ;de ladite
Sentence, en fatiffaifant a lacoï^gmîltMïpi-cîefilis .ordonnée, dérogeant,:
Sa Majefté, ei| rapt ;=qiie de feefoiû:, à toutes Qrdonnancçs ,: ,Réglemens;

1 •& Arrêts,.contraires aux diipofitions du préfent, Article.-,-
.¥- Veut Sa Majefté, qué les. Sentences parMqueîles • les premiers Ju

ges. auront converti .les.-.peines jséçunigir-es ,en peines, .afflidives., confor- -
mement :a.i Article précédent, 8c autres .Régîçniens antérieurs, ayent for
ce de chofe. jugée , .&• foient.exécutées félon leur forme & teneur, -fans
qui! foit befoin d'aucun Arrêt de confiimation 5 en conféquence défend,
Sa Majefté à toutes fes Cours & autres-Juges , de recevoir -les Appella-

. fions qui pourraientxtre interj e'ttées defdices Sentences de converfion
: a peine de nullité-&: de .cailâcion de leurs. Jugemens.

- .VI. _ Enjoint Sa Majefté "à ,tous les Juges qui connoi&nt -des - Droits
4e fes Fermes, dans l'étendue de la Lorraine & du.Barrbis, de le, confor-,
^teer au préfent Arrêt, fur.lequel toutes Lettres iiéceflàires feront expé
diées. Fait audit Confeil, tenu,âiiinéville le p. Janvier 1740. .
•GolUtiomêt D e L e c e y, ;.

S fÀNIS-ÈAS-j par la | e Dleu? Roi :de Pologne, Grand Ducde JLitliijaiî|e;, Riiiiïe-, Pr lazovie, Samogicie, Kiovie,-VoHiinie»
I-odolie, Eodkchie, Livoni oiensko, .Severie , Czernickow, Duc

- de Lorraine*& de-Bar, &c. ,A nQS-.amés,& féaux les Préfidens, Confeil-
lers, Maîtres, Auditeurs 8c Gens tepans notre.-Chambre des Comptes de
•Lorraine* S alu't. .Ayant été rendu en. notre,.Confeil Royal des .Fiiian-,

- ces.,- Nous y étant,le £,. du .préfçnî: rpois, un Aoèt.dont,, l'expédition eft.
ci-joinç &-attachés fous le cofltre-Sçeliâe notre Chancellerie , 8c you-

^ender, effet, Nous,.vous mandons de le faire
inceiiàmment
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ïnceflamment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,
pour ecre fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, fans permettre ni
lourrnr quil y foie contrevenu directement ni indireclemcnt : Car
ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes,
ngnees ^de notre main, & contresignées par l'un de nos Confeillers &
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre ôc appendre
notre grand Seel. Donne en notre Ville de Lunéville, le n. Tanvier
1740. Signé , S T ANISLÀS ROY» Et plus basPar le Roy, Dr
Le cet. RegiJîratAy Dujard*

~fy ^,ver\fîe (tt ^ Chambre du Confeil,- oui S" ce requérant le Procureur
General du Roy > la Chambre, Cour des Aides , ordonne que le préfeni

Arrêt > ewfeffîble les Lettres de Comwtijjtm y attachées > feront regijîrées efB
Jes Greffes, pour etre ledit Arrêt de Règlement fuivi & exécuté fuivant fk
ferme & teneur t ordonne que Copies dtièment collationnées dudit Arrêtée Rè
glement ,feront a la diligence dudit Procureur Général, envoyées en tous les
Sièges connsiffans des matières de Tibac& de Gabelle dans le reffort de ladite
Chambre, Cour des Aides, pour y être pareillement lues, publiées, régijlrêes
& affichées par-tout oh befoin fera, fuivies ér exécutées fuivant faforme &
teneur, dont les Subjlituts certifieront dans le mois. Fait e» la Chambre,
Cour des Aides, a Nancy le 15. lévrier 174o.. Signé , DATTEL.
Etplm bas, J. Frimonïv

O R D R E

Concernant: la Taxe en marge des Minutes d'Écritures des
Avocats & Procureurs.

Du 1 j. Janvier 1740.

LE Roy de Pologne, par Arrêt rendu en fon Confeil d'État, îe 1.du courant, ayant, Monfieur, annullé l'Article du Règlement de
la Cour, du 19. Avril 173 5, concernant la Taxe des Ecritures des Avo
cats & Procureurs, vous devez, en exécution de fes ordres,faire tranf-
crire ma Lettre dans vos Régiftres, en marge dudit Règlement; quoique
Sa Majcfté n'ait pas dérogé par ledit Arrêt à l'Article XIX. du Titre des
Avocats & Procureurs, du Gode Léopold , non plus qu'aux différens
autres Titres dudit Code, concernant la Taxe des Avocats & Procureurs
de la Cour, des Bailliages, des Prévotés ôc des Juftices fubalternes, par
rapport à la manière dont les Taxes defdites Ecritures doivent être ré
glées ; & c'eft de quoi vous ne manquerez pas de donner part dans cou-

Tome FL Ee
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. tes les Jurifdi&îons de votre rcifort, de même que dans les Jufticcs

Bailliageres, & les Buffets qui peuvent être dans l'enclave ou la proximi
té de votre Territoire. Je fuis très-parfaitement, Moniteur , Votre très-
humble & très-acquis Serviteur, De Bocrcïerde Montureux.

~ O R DRE ~
Concernant la Juridiction de la Cour.

Du 10. Mars 1740.

LE Roy de Pologne, ayant, Moniteur, rendu Arrêt en fon Confefld'Etat, le z6. Février dernier, fur différons conflits de Jurifdicb'on
entre la Cour Souveraine & la Chambre des Comptes de Lorraine, par
lequel la Cour a été maintemiè aux droit & pojfejfton de connaître indéfini
ment de toutes slcïions létitoires, Pojfejfoires & Mixtes , concernant les,

' Fonds dr DroiteDomaniaux, aliénés ou engagés, & en confequence , ayant
égard a la Demande en Revendication, au fujet de l'Appel du Décret fait en-
la P'révoté de Nommeny, des Immeubles de Jean Noël, en partie Domaniaux
& Afceniés par la Chambre, il efi ordonné que les Parties fe pourvoyeront
en ladite Cour pour leur être fait droit ; je vous en donne avis, pour que,,
far votre R .rquilitoire, ma Lettre foit inceiïàmment dépofée & régiftrée
dans vos Greffes, & que les Officiers &r Avocats du Siège ayent à fe
conformer audit Arrêt dans tous les cas ci-deffus mentionnés ; après quoi
vous me ferez part de vos diligences, pour que je puiffe certifier la Cour
de leur exécution. Je fuis très-parfaitement, Mo..iieur, Votre très-hum
ble & très-acquis Serviteur, De Bourcier de Montureux.

A R R E s T ' "
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Pour renregiftrement d'une Fondation faite par le Roy de
Pologne dans l'Hôpital de Plombières.

Du 25. Avril 1740.

VU par la Cour, le Réquisitoire du Procureur Général, expofïtif:Que Sa Majefté, qui fans celle donne de nouvelles preuves de fa
charité pour ceux qui languiflènt dans l'indigence, ou qui manquent de
fecours dans leurs maladies & dans leurs infirmités, a jugé à propos
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«l'augmenter depuis peu, de Tes propres fonds, les Revenus de l'Hôpital 174©.
de Plombières, ou le nombre de Pauvres que les eaux falutaires y atti
rent, n'eft pas moins grand que celui des Riches & des Perfonnes en
état de fe faire foulager fans le fecours d'autrui ; à l'effet de quoi, ce

. Pieux Monarque a d'abord fait rendre en fou Confeil' d'Etat un Arrêt le
18. Décembre 1739- portant établiflèment de différens Dire&eurs ou
Adminiftrateurs dudit Hôpital, auquel il a, par après, fait Don& Cefïion
de 1150. livres de Rente annuelle & perpétuelle au cours de France,af
fectée fur l'Hôtel de Ville de Paris, pour la fubfiftance Se le foulagemenc
de douze Pauvres malades ou infirmes de fes Etats, outre une femme

de fix mille livres au même cours, dont il fa gratifié, tant pour la four
niture de douze lits que pour les autres dépenfes qui en font une fuite
néceilâire ; après quoi, lefdits Directeurs fe font fournis à l'exécution de
ladite Fondation, conformément au Contrat paflé à Lunéville parde-
vant Pierrot, Tabellion de l'Hôtel, le 19. Mars dernier, que SaMajefté
vient de confirmer par Lettres-Patentes du 11. Avril préfent mois. Et
comme on ne fçauroit concourir avec trop de promptitude Se de zélé a
l'entière exécution d'un établi ilèment fi louable &: fi avantageux. Aces
Causes, requérait qu'il plût à. la Cour ordonner que l'Arrêt du Con
feil d'État, du 18- Décembre 1719. le Contrat du 19. Mars dernier, Sd
les Lettres-Patentes de confirmation du 11. Avril préfent mois, feront
inceflàmment régiftrés dans fes Greffes, pour être exécutés, fuivaut leur
forme & teneur; ledit Requifitoirc , figné de Bourcier de Montureuxv
vû lefdits Arrêt, Contrat & Lettres-Patentes ; ouï le Sieur de Serre, Gon-
feiller en fon raport, & tout confidéré.

LA Cour ordonne que les Arrêt du Confeil d'Etat, ContratLettres-Patentes de confirmation dont il s'agit, feront régiftrés dans
fes Greffes, pour y être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil s. les

Avril 1740, Signéy DE MALVOISIN & SERRE. .
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A R R EST

DELA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARR OIS.

Pour crime de Poifon r & Règlement à ce fujer..
• . J>tt 30. Avril 1740,

VU par la Cour, la Procédure extraordmairementinftruite en la Prévôté de Bitche, contre Jacob Muîler, a Requête du Subftitut au
dit lieu, Appellant d'une Sentence rendue en ladite Prévôté, le 19. Mata
dernier, par laquelle il cft dit: Que la Contumace a été bien inftruite
contre ledit Jacob Muîler, accufé,& adjugeant le profit d'iccllc, il cft
déclaré duè'ment atteint & convaincu d'avoir le zz, Janvier dernier, ache
té de l'Arfenic chez le nommé Pierre Loux, Marchand , demeurant au

Village de Bettviller, & par ce fait, d'avoir empoiTonné le nommé Ja
cob Bofch, fa Femme, fesEnfans & fa Servante, en le mettant , de deflein
préméd té dans fa foupe, qui a été mangée par lefdits Bofch & leur fa
mille» le xx. Janvier dernier* & dont ils feroient fans doute déeédés^
s'ils n'avoient pas été foulagés par un contre-poifon le mime jour; pour
réparation: de quoi, ledit Muller cft condamné a fervir de Forçat à per
pétuité. dans.les Galeres de Sa-MajëftéTrès-Chrétienne;à l'eifecde quoi,
il fera marqué par le Maître des Hautes-œuvres de ladite Prévôté, publi
quement fur Fepaule d'un fer chaud, avec les lettres G. A. L ; fes Biens,
fi aucuns il a, ou aura, déclarés acquis &r confifqués au profit du Roy

, fur iceux préalablement pris les frais de la Procédure & de fon exécu
tion, avec une fomme de cinq cent frans d'amende envers Sa Majefté r
au. cas que confifcation n'auroit lieu à fon profit ; que ladite Sentence fe-
rolt exécutée par effigie en un tableau qui ferait attaché à une potence,
qui pour cet effet feroit dreffée fur la Place publique de ladite Ville ; fai-

, fant droit fur les Conclufions du Subftitut, Pierre Loux , Marchand au

dit Bettviller, eft condamné en cent frans d'amende,applicable aux Pau
vres de la Parroiife dudit Bettviller, pour avoir imprudemment vendu

- ledit Ârfenîc audit Jacob Muller , contrairement aux défenfes portées par
l'Arrêt de la Cour, du 9. Mars 1708. avec defenfe à. lui & à tous autres.
Marchands Droguiftes, Epiciers & Merciers, de tenir chez eux, vendre
ni diftribuer aucuns Remèdes & Médicamens Vénéneux, fous les peines
y portées? ordonne que par le Chirurgien Juré de ladite Ville, vifîte fe
roit faite, tant chez ledit Loux, que chez tous les autres Marchands de
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ladite Ville, donc feroient dreflés Procès-Verbaux, pour fur iceux être j^0s
ftatué ce qu'au cas appartiendront > Concluions du Procureur Général,
contenant Appel a mmimâs Arrêt de la Cour,du 2,8. du même mois de
Mars, qui reçoit le Procureur Général Appeîlant à mtnimâ de ladite Sen
tence, & avant y faire droit, ordonne que ledit Pierre Loux fera ajour
né perfonnelîement, pour répondre par fa bouche & fans minifiére de
confeil, fur les charges réfukantes contre lui des Informations Se autres
pièces de la Procédure, & fur les Concluions que le Procureur Géné
ral aura â prendre contre lui , pardevant le Sieur Baudinet de Courcel- .
les, Confeiller-Raporteur, pour ce fait & communiqué au Procureur
Général, être jugé ce qu'au cas appartiendra j Exploit d'Aflîgnation
donné par l'Huiflier Villeneuve, le 7. Avril fuivant, audit Pierre Loux,
en vertu de l'Ordonnance du même Commiflàire, du 1. du même .mois

d'Avril ; Interrogatoire prêté par ledit Pierre Loux , le z6. fuivant, en-
préfence de Guillaume-Godfroy Ibelle, Interprète-Juré de la Cour ; Con
duirons & Requilitions du Procureur Général, après que ledit Pierre
Loux a été interrogé derrière le Bureau ; ouï le Sieur Fcriet, Confeiller
en fon raport, & tout confidéré.

LA Cour, faifanr droit fur l'Appel 1 mïntmâ du Procureur Gêné- ^rai, dit qu'il a été mal jugé, bien appelle*, émendant, a déclaré la
Contumace bien inffruite contre Jacob Millier, &,pour les cas réfultans
du Procès, a condamné ledit MuMer à être mis entre les mains de l'Exé
cuteur de la Haute Jiifticë, avec écriteau devant & derrière,.portant en
gros caractère, le mot, EMPOISONNEUR,pour être par lui"atta- -
clié a un poteau avec une chaîne de fer, & brûlé vif fur un bûcher qui
fera dreffé a cet effet fur la Place publique de Bitche, fon Corps réduit !
en cendres-, St icelles jettées au vent;a déclaré fesBiens acquis & confié
qués au profit de qui il appartiendra, fur iceux. préalablement pris la fem
me de deux cent frans d'amende, au cas. que connfcation n'auroit lieu " __
au profit du Domaine du Roi, & a condamné en autre ledit Muller aux
dépens de la Procédure fnftruite contre lui, & aux deux tiers des épices
& coût du préfent Arrêt; ordonne quededit Arrêt fera exécuté par effi
gie en un tableau qui pour cet effet fera attaché à une potence qui fera ,
drefîée fur ladite Place de Bitche. -

A condamné Pierre Loux en cent frans d'amende, aux; dépens de fa
>Procédure infirmité a fon égard, & en l'autre tiers des epices & cout du
préfent Arrêt; lui' enjoint de fe conformer- à l'avenir à la dîfpofition de
l'Article XXW. de l'Ordonnance faite pour la Médecine & la Pharma
cie , le 2.3, Mars 1708, de même qu'aux Réglemêns de la Cour, dc> 2.9,
Mai 170.1> 24, Oâobra 17.17. & 10. Février- 1740-, ce £aiïant> lui fait ;
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trcs-cxprcfles inhibitions & défenfes de vendre & débiter de l'Arienic,
ou autres fubftances vénéneufes, de quelque elpéçe & nature qu'elles
l'oient-, à d'autres qu'aux Médecins, Apoticaires, Chirurgiens, Teintu
riers , Maréchaux,ou à ceux, qui,par leur Profeffion ont droit d'en em
ployer ; z l'effet de quoi, il tiendra un Régiftre en bonne forme , dans
lequel il écrira, en préfence de Témoins , les, noms, furnoms, qualités &
demeures de ceux qui en auront reçu ou acheté, & la quantité qu'il
leur en aura débité ou vendu, ce qui fera par eux ligné, de même que
par les Témoin', fur ledit Régiftre, s'ils fçavent ligner ; & au cas que
lefHites Pcrfonncs feroient inconnues audit Pierre Loux, lui fait défenfe

d'en débiter, à moins qu'elles ne lui apportent un Certificat en bonne
forme, ligné des Curés des lieux, ou des Juges, Tabellions, ou autres
Perfonnes publiques, contenant leurs noms, demeures & profelîions, les
quels Certificats demeureront audit Loux pour fa décharge, le tout à
peine de punition exemplaire en cas de récidive ; Enjoint pareillement à
tous Chirurgiens, Apoticaires, Marchands Épiciers ôc Droguiftes,de fe
conformer, fous les mêmes peines,au préfent Arrêt,& de tenir leur Ar-
fenic & autres Remèdes vénéneux à part & fous la clef, fans permettre
à leurs Femmes, Enfans ou Domefliques, d'en vendre, du fait defquels
Ils demeureront civilement refponfables ; à l'effet de quoi, il fera envoyé
& la diligence du Procureur Général» dans tous les Bailliages & Sièges
reflbrtiifans nuement à-la Cour, pour y être M, publié, régiitré, impri
mé , affiche & exécuté fuivant fa forme & teneur ; Enjoint aux Subftituts
des lieux de tenir la main à fon exécution & d'en, certifier la Cour dans

le mois. Fait & jugé à Nancy en la Chambre des Enquêtes,ledit joue
5o. Avril 1740. Par la Cour, Signe,Lagarbe, Greffier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES.

Interprétatif de la Déclaration du zi. Mai 1739. concernant
les Bois»

Du 5. Mai 1740»

LE ROT s'étant fait repréfenter fa Déclaration da zi. Mai de fan-née dernière 1739= portant Règlement pour la Jurifdiction, Police
& conservation des Forêts, tant de fes Domaines, que des Hauts-ju(H-
ciers, Eccléliaftiques, Communautés & Particuliers , & voulant expli
quer plus particulièrement fes intentions au fujet de quelques uiipoïitioiis
4e ladite Déclaration» ouï le raport du Sieur Gallois, Confeillcr d'État
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& au Confeil Royal des Finances. Sa Majesté en fon Confcil, a 1740.,
ordonné & ordonne*

Article Premier,

Que le droit & pouvoir attribué aux Officiers des Gruries Royales
par les Ordonnances ôc Réglemens, notamment par ladite Déclaration .
du 2.1. Mai de ladite année dernière, de vifiter les Bois des Hauts-Jufticiers,
Eccléfiaftiques, Communautés & Particuliers, & d'y exercer en cas de
contravention, & par prévention, la même Jurifdi&ion qu'ils ont fur
les Bois & Forêts du Domaine, & autres fondions expliquées par lef~
dites Ordonnances & Déclarations, appartiendront privativement aux
Officiers de la Grurie Royale établie dans le Chef-lieu de l'Office ou Re
cette, dans l'étendue duquel lefdits Bois fe trouveront fîmes > en confé-
quence, veut Sa Majefté que les Déclarations qui devront être faites en
exécution de l'Article III. de l'Arrêt du.xi 8- Septembre 1738. portant
Règlement pour les Bols propres à l'ufage de la Marine, rappelle dans le
IXe* Article de ladite Déclaration du 2.1. Mai dernier , fofent faites ait
Greffe de ladite Grurie & non ailleurs.

' IL Les condamnations qu'il y aura lieu de prononcer par les Offi
ciers des Gruries Royaies, dans les cas de prévention pour contravention
aux Ordonnances & Délits commis par, les Hauts-Jufticiers, Commu
nautés & Particuliers.dans les Bois qui leur appartiennent, feront adju
gées au profit- de Sa Majefté, conformément à fArticle IV. de ladite Dé
claration.

III. À l'égard de toiis autres délits Se contraventions, l'amende fera -
prononcée fans diftihÂîon au profit de Sa Majefté ,1a coniifcatfon à ce
lui des Hauts-Jufticiers, & les rellitutions, dommages & intérêts en fa
veur des Propriétaires- • '

IV. En cas d'infolvabilité des Délinquans,les deniers provenons des
effets confifqués m profit des Hauts-Jufticicrs, feront employés, par pré
férence & jufqu'à due concurrence, au payement des frais de pourfuite*
& fi lefdits deniers n'étoient fuffifans, fur ceux de famende prononcée
pu profit de Sa Majefté. .

Y. Les Officiers dès Gruries Royales ne pourront procéder â la mar
que, adjudication, délivrance & recollement des Arbres de futaye que ,
Sa Majefté aura permis de vendre dans les Bois appartenons aux Ecclé»
fiaftîques, Communautés & Particuliers > litués dans l'étendue des Hau
tes-Juftfces, doat fes. Vaffaux jouïifent à titre de propriété , qu'en pré-
fencc des Officiers des Hauts - J ufticîers, ou eux duëment appellés par
une fommation en bonne forme, & lorfque les Officiers deldits Hauts-
Jufticiers y auront affilié-, ils partageront par moitié avec ceux de Sa
Majefté i'émoJumeat des foaes-vâisj. ce qui fera parcillcjucnt ©Bfervé



__2.2.4 Ordonnances Kéglemens de Lorraine,
, pour laffîette, baillivage, adjudication & recollement des Bois taillis,
' dont Sa Majefté jugera à propos de permettre la Vente par extraordi

naire.

VI. La marque, délivrance & recollement des Arbres vifs & Chablis
accordés aufdits Eccléiiaftiques, Communautés & Particuliers , pour
conftru&ion & réparation de Bâtimens, ou autres emplois énoncés dans
les Permiffions de couper ou d'enlever lefdits Arbres dans les Bois depen-
dans des Hautes-Juftices pofledees à titre de propriété, feront faits auffi
par les Officiers des Gruries de Sa Majefté, en préfence des Officiersdef-
dites Hautes-Juftices, ou eux duê'ment appelles.

VIL Les Officiers dés Gruries Royales qui auront procédé à la
marque, délivrance & recollement des Arbres accordés pour bâtir 8c
réparer, & ceux des Hauts-Jufticiers qui y auront affilie, ainfi qu'il cil
expliqué dans le précédent Article, feront tenus de le contenter des va
cations qui leur feront réglées & taxées par le Grand Gruyer, confor
mément à ce qui eft porté par l'Article XI. de ladite Déclaration , fans
pouvoir prétendre ni recevoir aucuns droits par pieds d'Arbres délivrés,
ni autres rétributions quelconques, nonobftant les difpo/itions des pré
cédais Réglcmens & ufages à ce contraires , que Sa Majefté a abrogé
& abroge par le préfent Arrêt ;& ne feront leidites vacations taxées par
le Grand Gruyer, que fur la repréfentation des Procès-verbaux de mar
que, délivrance & recollement , & fauf à juftifier de l'emploi defdits Ar
bres dans les délais preferits, & ainfi qu'il eft ordonné par les Articles X.
& XI. de ladite Déclaration du 2.1. Mai dernier.

VIII. Entend Sa Majefté, que les Hauts-Jufticiers Laïques pour
ront librement difpofer des Arbres de futaye dans les Bois & Forêts qui
leur appartiennent en l'étendue des Hautes -Juftices dont ils jouïlîént à
titre de propriété, & que les marques, adjudications, délivrances & re-
collemens defdits Arbres feront faits par leurs Officiers feuls, après néan
moins que lefdits Hauts-Jufticiers auront obtenu la pcrmiiîion de les
couper, & fatisfait à ce qui leur eft preferit pour les déclarations ordon
nées par l'Arrêt du ig. Septembre 1738. concernant les Arbres propres
au fervice de la Marine.

Et fera au furplus ladite Déclaration exécutée félon fa forme & teneur,
en ce à quoi il n'eft pas exprellément dérogé par le préfent Arrêt, fur
lequel toutes Lettres nécefiaires feront expédiées. Fait audit Confeil,
tenu à Lunéville le 5. Mai 1740. Calktionnè, Du Rouvrois,

P TÂNISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
4J de Lithuanie, Ruffie, PruiTe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlacliie, Livonie , Smolensko , Severie, Czernickov, Duc

de
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4e Lorraine & de Bar, &c. Â nos ames &c féaux les Prélidcns, Confeil-
tiers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

S alut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finances, Nous
y étant le 5. du préfent mois, un Arrêt interprétatif de la Déclaration du
zi. Mai de l'année dernière 1739. portant Règlement pour la Jurifdic-
lion, Police & confervation des Forêts > tant de nos Domaines que des
Hauts-Jufticicrs, Eecléiiaftiqucs, Communautés & Particuliers , & vou
lant que ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le
contrc-Sccl de notre Chancellerie, forte fon plein Se entier effet, Nous
vous mandons de le faire inceflàmment lire, publier, régiftrer & afficher
par-tout ou befoin fera, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & te
neur, fans permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu dire&ement -ni
indireftement : Car ainsi Nous plaît. En fol de quoi, Nous
avons aux Préfentes , lignées de notre main , & contre - fîgnées par l'un
de nos ConfciJlers-Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait
mettre & appendre notre grand Sceî, D o n n e en notre Ville de Luné-
Tille, le: 14. Mai 1740. Signe, ST ANIS L AS R G Y. Par le Roy t
Du Rou vrois. Regiftratas Du jard. -

T 4 Cour a donne AEte au Procureur Généré du Moy-, de la leBure ér pu-
blication de l'Arrêt du Confiil Royal des Finances, ordonne qu'il fera

fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, régifiré enfis Greffés ,pour y avoir
recours le cas échéant, S" -affiché ? à" quk la diligence dudit Procureur Ce
ntral-, Copies duément colLtiomièes feront envoyées dans tous les Bailliages ,
Prévôtés & autres Sièges inférieurs du reffort de la Cour, pour y être pareil
lement lues, publiées, régijlrées, affichées, fuivies & exécutées ; enjoint aux
Subflituts des lieux de tenir la, main à fon exécution à" d'en certifier la Cour '
m mois. Ordonné néanmoins que très-humbles & très - refpectueufes remon
trancesferont par elle faites à Sa Majefté, pour quil lui plaife modifier la
prévention & Ji'.rifdiÏÏion attribuées aux Officiers Royaux fur les Sois des
Hauts-Jufticiers, Communautés & Particuliers -, de même que £Arrêt du i§.
Septembre 1738. concernant la Marine. Fait à Nancy , Audiance publique
tenante,le zo, May 1740, Signé t P ARIZQX» Et plus Bernard,
Greffer, ' .,

:

Tome VI- Ff



Ordonnances Réglemens de Lorraine ,

' ARREST DU CONSEIL D'ETAT.
Au fujet des Portions Congrues des Curés &c Vicaires,

E ROY s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendit en fon Confeil d'É
tat , le zz, Mars 1739» par lequel il a été ordonné» pour les cau-

ies & motifs y contenus, que les Décimateurs payeraient aux Curés &
Vicaires perpétuels des Duchés de Lorraine & de Bas?, leurs Portions
Congrues pendant ladite année 1739. à raiioii de quatre cent livres, &
de deux cent livres aux Vicaires Amovibles ; & Sa Majefté étant infor
mée que les raifons qui ont déterminé à cette augmentation fubïiftem
encore, fur quoi ouï le raport du Sieur Protin de Vulmont, Conleiller

: d'État ordinaire.

SA M a j e st je en fon Confeil, a ordonné & ordonne que ladite augmentation de Portion Congrue fera encore payée pour la préfente
année, aux Curés & Vicaires Perpétuels & Amovibles defes Duchés de
-Lorraine & de Bar, par les Décimateurs,fur le pied ôc de la même ma
nière qu'elle l'a été pendant l'année précédente, Sçavoir: Pour les Curés
& Vicaires perpétuels, à raifon de quatre cent livres, & pour les Vicai
res Amovibles, à raifon de deux cent livres;. & feront fur le préfent Ar
rêt toutes Lettres & Commiflions expédiées. Fait audit Confcil, tenu
à Lunéville le 15. Juillet 1740» Colktionnè, Du Robtrois..

C T ANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi'de Pologne, Grand Duc
k-'de Lithuanic,Ruffie, Pruiîe, Mazovie,Samogitie,Kiovie, Volhinie;,
Podolie, Podlachie , Livonie,, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Prélidens, Confeil-
lers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Salut .
Ayant été rendu en notre Confeil d'État, Nous y étant, le 15, du pré
fent mois, un Arrêt au fujet des Portions Congrues des Curés & Vicai
res Perpétuels & Amovibles de nos Duchés de Lorraine & Barrais, &
voulant que cet Arrêt, dont la Gro/îe eft ci-jointe & attachée fous le
.contre-Scel de notre Chancellerie , aie fon plein & entier effet, Nous
vous mandons de le faire ihceifamment lire,publier, régiftrer & afficher
par-tout ou befoin fera, & de tenir la main a ia pleine & entière exécutions
îans permettre ni foufïrir qu il y foit contrevenu directement ni indirec
tement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi,Nous avons aux
J?réfentes, fignées de cotre main, & conixe-fignées par l'un de nos Cou-

Du 15.. Juillet 1740,



4» régne deS. MJe Roy de Pologne 3 Duc de Lorraine s Ç5r. &%j.
fcîllers & Secrétaires d'État, Commandemens & Finances,.fait mettre Se ij^q,
appendre notre grand SceL Donne en notre Ville de Lunéville, le 18»
Juillet 1740. Signé,ST ANISLAS ROT» Et flm bas, Par le Roy s,.
Db:Rouvrois. Regiflratx, Dujard.

£A Cour a donne Acte m Procureur Généré du Soy , de la letlnre é" pu
blication de l'Arrêt dont il s'agit j ordonne qu'ilfera régiftré enfin Gref

fe > four être exécuté fuivant fa forme cfc teneur, & y avoir recours le cas.
échéant s & qu'à la diligence dudit Procureur Générais Copies duément colU-
ttonnées feront envoyées dans tous lès Bailliages , Prévôtés & autres Sièges
rejfortijfms miment h -la Cour, pur y être pareillement lâës t publiées, ré'
;giftrées, fuivics ér exécutées s Enjoint mx Subfiituts des lieux de tenir Ur -
main à fin 'exécution> & d'en certifier la Cour au mois, Tait a Nancy t Afiy
diance publique tenante, le z5. Juillet 1740-,, Signés PAKïZO T.
Et plus bas, Bernard, Greffier.

ÀRREST DU CONSEIL ROYAL.
DES FINANCES ET COMMERCE.

Servant d'explication à la Déclaration du 3. Décembre 17 t 7»
portant Octroi fur les Vins en faveur des Villes, ôc de Ré-.!
glemenc par raporc à ceux qui étant viciésferont achetés
pour écrc convertis en Vinaigre.

Du 16. Juillet 1740.

S U il la Requête préfentée au Roy en fon Confeïl Royal des Finances & Commerce, par Nicolas Brice & Bernard Dimange, Fabrica-
teurs de Vinaigre, demeurans a Etain, contenant ; Qu'en 1717. il plût :
au Duc Léopold, d'établir des Droits d'Octrois, taux pour cncavagc;
que pour le débit des Vins en détail, qui font fixés à un fran par mefure
pour l'encavage 7 Se à deux frans, lorfqu'ils fe vendent en détail. Que quoi- \,
que l'intention du Souverain n'ait été , par raport à fétabliffement de :
ces Droits, que de les fixer fur les Vins potables,cependant, quoique les '
ci-devant Fermiers defdits Droits ne les ayent jamais exigés autrement%.
il arrive que celui actuel prétend l'étendre fur les Vins piqués, ablynthes
& autres de mauvaifes qualités, dont on ne peut faire autre ufage que •
de les convertir en vinaigre. Et comme pour ces . fortes de Vins on ne ,
paye aucun Droit dans toutes les autres Villes des Etats où celui d'enca-
vage & de débit eft établi, fur-tout dans celles de Nancy & Pont-a-
Mouifon, les Supplians auroient conclu à ce qu'il plut à SaMajelté,or~

Ffij



2.2. S ? Ordemattcest$\Réglemem de Lorraine»
1740. donner que dans la Ville d'Etain, il fera obfcrvc la même régie pour fa

. perception des Droits d'Octrois que dans celle de Nancy, Pont-à-Mouf-
fon & autres de fes Etats, où pareil Droit. eft établH ce faifarit, faire dé-
fenfc au Fermier aétuel dudit Droit dans ladite Ville dfÊtaih , d'exiger/
aucune rétribution pour raifon de tous les Vins qui' y entreront & fe
ront reconnus non potables ,, à charge par les Supplians de les faire re~
connoitre tels, avant de les encaver ou s'en fervfr., par ledit Fermier, ou
par tels' Experts, en cas de difficulté, qui feront nommés à cet effet par
le Procureur de Sa Majefté, ou tels autres Officiers qu'Elle jugera à pro
pos v vû ladite Requête, lignée Qever, Avocat audit Confeil ; les Pièces-
y jointes 5 le Décret au bas du 30. Avril dernier, portant renvoi du tour
au Sieur Lefebvre, Confeiller d'Etat, Procureur Général des Chambres
des Comptes >. pour après en avoir examiné'le contenu & entendu le.-
Fermier des- Octrois- à Etaihy donner avis > autre Décret ciudit Sieur
Lcfebvre, du 19. Mai, par lequel il a renvoyé le tout à fon Subftitut au
Bailliage d'Etain, pour le communiquer à la première Aflemblée de l'Hô
tel Commun de ladite Ville, où le Fermier de i'0<5hxù feroir mandé ,

pour, par les Officiers & ledit Fermier, répondre pàr Mémoire'figné v':
ce qui feroit par eux cru néceffaire ; les. Mémoires en réponfes fournis >
tant par lefdits Officiers de l'Hôtel de Ville'que par Jacques Vrifé, Fer
mier des Octrois 5 l'avis donné par ledit Sieur Lcfebvre ; ouï fur ce le ra-
poit du Sieur Protih de Vulmont, Confeiller d'Etat ordinaire & audit
Cenfeil des 'Finances,- Commlffalre àce. député- ,,coui vû. & confidéré.-

LE Roy en fon Confcii,a ordonné & ordonne,que conformémentà la Déclaration du 3. Décembre 1717. l'Odroi continuera d'être
perçus fur les Vins . autres néanmoins que ceux , quiavant 1-encavage-

. feront reconnus viciés , non potables- & cleftinés à.la fabrication des VI-
«aigres, pat* un Gourmet qui fera annuellement- nommé par les Officiers
de-l'Hôtel de Ville, qui en fera fa déclaration fur un Régiftre qu'il tien
dra,, auquel i! fera' payé pour rétribution cinq fols par chacune pièce de:
Vin,, qu'il e/îayera & lattera ; en conféquence, ayant égard à laRequctc,
a fait & fait défenfes au Fermier actuel des Droits d'Oétrois de la Ville

d'Etain, & à tous autres Fermiers qui jouiront après lui de ladite Ferme,-.
d'exiger aucune rétribution de tous les-Vins de cette elpéce qui y entre
ront , à charge par ceux qui en voudront faire ou faire faire du Vinai
gre , de fe conformer, à ce qui' eft preferit ci-deffits. Fait audit Confeil 3

" tenu à Luné-ville le Juillet 1740.. Collâtmmtx. J. G R €> SE LIE R~



dit règne de S. M. le Roy de TJoîogm , "Dm de 'Lorraine XX5L»—-«-«»•
—_______ 1740v

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Confirmatif d'un Jugement de l'Hôtel de Ville de Nancy, du
ij. Avril 1740» au fujet de îa Vente des Têtes, Pieds,

Foyes &c Moux dans les Boucheries,
2># >3 . Juillet 1740V ,

SUR la Requête préfeatée au Roy en fon Confeiï des Finances &-Commerce par les,Maître & Corps des Bouchers de Nancy , con
tenant: Que la rigueur & la durée de l'Hyver dernier ayant augmenté-
coniîdérablemeat la rareté des Bêtes de graille, ils fe font trouvés hors- v
d'état de fournir de là Viande au Public, au prix modique qu'elle étoit
taxées les Supplians n'ont cefîez d'en faire leurs Remontrances aux OF- '
ficiers de Ville de Nancy,pour tâcher de les engager à en augmenter le
prix: Que ce n'a été que le quinze Avril dernier: que iefdits Officiers
ont paru y faire quelques attentions, en la taxant par leur Ordonnance
du même jour, la livre de Viande des trois efpéces , à cinq fols fïx de
niers > mais il d'un côté il fembîe qu'il y .ait été pourvu à une efpéce
d'indemnité envers les Supplians, xi eft lenfible de l'autre, qu'ils font ex-
pofés à une ruine inévitable, en ee que'par l'Article VIL de-1 Ordon
nance de Police, il eft dit: Que défenfes très-exprelTes font réitérées à.
tous Bouchers, de comprendre , fous quelque prétexte fc puiflé être
dans les ventes & diftributions qu'ils font au, poîd , les Têtes , Pieds y.
Foyes ou Moux, non-plus qu'aucune portion, d'os détachés & autres que.
ceux qui font naturellement partie des morceaux qu'ils diftribuent,& ce:.
à peine de cent frans d'amende-pour la première fois , &r d'être chaifes: de
la Maîtrifè en cas de récidive, ce qui fera pareillement exécuté à la ri
gueur >,& pour afiûrer d'autant mieux l'exécution du préfent Article, ne:
pourront iefdits Bouchers, vendre lefdites Têtes, PiedsFoyes, Moux,
ôl Os détachés dans l'intérieur des Boucheries, mais au dehors feulement,

& fur les Etaux des Tripiers, le tout féparément & au combien-. Que.-,
les Supplians qui n'avoxent pas fait attention à la dernière partie de. cette,
difpoûtion, qui eft une nouveauté, furent furprîs de fe voir aligner le:
x 3. du même mois d'Avril, à la Requête du Procureur Syndic, aux fins.
d'être condamnés en deux mille Frans-d'amende pour avoir contreventt
à cette Ordonnance ; qu'à l'Àudianee de la Caufe, ils feutihrent devoit:
être renvoyés de la Demande du Procureur Syndic,, & formèrent inci
demment oppofitioii à cette Ordonnance du 15- Avril,aux fins- de. 1»



1-3o 'Ordonnances îé Régletnens de Lorraine^ ,
1^40. '-faire rapporter, quant au chef étudie Article VII. & qu'il leur foie permis

de continuer la diftribution des choies énoncées dans cet Article, dans l'in
térieur des Boucheries, à charge par eux & aux offres de le conformer
au furpius du même Article, fous les peines y portées 5 pour à quoi par
venir, ils rapportèrent une infinité de raifons qui devoient leur faire ob
tenir ce qu'ils demandoient; Que cependant, par Jugement du 2 5. au
dit mois d'Avril, la Chambre de Ville & Police, fans s'arrêter à leur

oppofition incidente, faifant droit fur les Requifitions du Procureur Syn
dic, ordonna l'exécution de l'Article VIL de l'Ordonnance du 15. du
même mois» & pour avoir contrevenu à cet égard, les condamna en
mille frans d'amende & aux dépens: Que le 2,9. du même mois,1ePro
cureur Syndic fit procéder par exécution ès Meubles & Effets de Jean-
François Pierron, Maître du Corps des Supplians, pour être payé de
l'amende & dépens: Que fi cette Ordonnance avoit lieu, elle entraîne-
roit la ruine des Supplians, pourquoi ils font néceffités de fe pourvoir
contre, & leurs moyens font feniibles. i0* Jamais l'Hôtel de Ville de
Nancy, depuis l'établHIcment des Boucheries, ne s'ell avifé d'empêcher
la vente des Têtes, Pieds, Foyes, Moux & Os détachés dans l'intérieur

. d'iceîles, ni d'impofer aux Bouchers de les vendre au dehors & fur les
Étaux des Tripiers; à la bonne heure que la première difpofition dudic
Article VIL de l'Ordonnance foît exécutée ; les Supplians , loin de s'y
oppofer, fe foûmettent aux peines y portées en cas de, contravention ï
mais fous prétexte de faillirer mieux , il eft inouï d'empêcher les Bou
chers de vendre ces fortes dé morceaux dans l'intérieur des Boucheries,
& de vouloir les obliger de les porter au dehors, & de les expofer fur
les Etaux des Tripiers. z°* Si les Supplians étoient affujettis à cette ré
gie, ils feroient obligés de multiplier le nombre desPerfonnes employées
à faire leur Profeffion, & la dépenfe qu'ils feroient obligés de faire ab-
forberoit & excéderoit le produit des Têtes, Foyes, &c. 3°* Les Bou
chers ne pouvant fuffire avec deux Étaux, fans y rencontrer leur ruine,
Us feroient obligés de propofer aux Tripiers d'acheter ces fortes de chû
tes & dépouilles, pour en faire eux-mêmes le débit, auquel cas ils feroient
obligés d'en paflér par-tout où ces Tripiers voudroient, au fujet du prix,
& le Public en fouffriroit, pareequ'il feroit obligé d'acheter d'une fécon
dé main. 4°* S'il falloir fortir de l'intérieur des Boucheries, les Têtes,
Pieds, Foyes., Moux, &c. pour les porter au dehors & les expofer en
vente furies Étaux des Tripiers, ils fe gâteraient ôâ corromperoient dans un
Inftant des qu'ils feroient mis au Soleil, par où ceux aufquels ils appar-
tiendroient en perdroient réellement le prix, ou le Public en feroit trom
pé ou privé. A ces Causes, les Supplians auroient conclu à ce qu'il
plue a Sa Majefte les recevoir Appelions du Jugement rendu par les Of-



du régneèe S, M. ieHoy de Folôgne, Ducde Èorramer&c. 25 r <n r
liciers de l'Hôtel de Ville de Nancy ledit jour 2,5. Avril dernier, & de -1743,,
tout ce qui a précédé & fiiîvl & pourrait s'enfuivre au chef concernant
le dernier membre de l'Article VII. de l'Ordonnance du 15» du même -
mois, & en conféquence, mettre l'Appellation &: ce dont eft Appel au
néant» émendantr fans s'arrêter à cette partie dudit Article VIL dont les;
Supplians ont demandé le raport, leur permettre de vendre dans l'ihté-
rieur des Boucheries, les Têtes, Pieds-, Foyes, Moux & Os détaches?
comme d'ancienneté & au combien, aux offres par eux toujours faites »,
& qu'ils réïcérent; de n'en point comprendre, fous- quelque prétexte ce
puiliè être, dans les ventes & diftributions qu'ils feront aux poids, fous
les peines portées audit Article, ce faifant, les décharger des condam
nations contre eux prononcées par le même Jugement ; condamner le
Procureur Syndic, à rendre &c reltimer au Maître du Corps des Sup
plians, l'amende de mille frans qu'il a exigée, de même que les frais 8c
dépens, en fes dommages & intérêts à donner par déclaration,réfultant
de l'exécution faite en Ces Meubles Se de la vente dxceux3 & en tous les

dépens ; va ladite Requête, lignée Simon, vivant Avocat au Confeil ; les
Pièces y jointes » le Mémoire en téponfes., fourni par le Lieutenant Gé
néral de Police de Nancy, auquel Je tout a été communiqué;ouï le ra
port du Sieur Renauld d'Ubexy, Confeiller d'État ordinaire & au "Con
feil des Finances, Commiilàire à ce député, & tourconfidéré»

LE R o y en fon Confeil, a mis & met fAppellation au néant, avec ' ,amende & dépens. F ait audit Confeil, tenu à Lunéviîlc le 2.3»
Juillet 1740» Signé, GRGSELIER..

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES ,
DE LORRAINE, COUR DES AIDES-

ParTaportakSouvemmeteferieMoulia deSiîzéffioim,
Dm 15 . Jmp 1740» •

VU par la Chambre,,Cour des Aides,1e Réquisitoire du ProcureurGénéral en icelîe & en celle de Bar,, cxt.-oiltif: Qu'il vient de lui • , .
être remis deux pièces attentatoires à l'autorité du Roy ,Duc de Lorraî-
ne & de Bar » la première, eft un Arrêt rendu le zj.~ Juin dernier par
le Parlement de Metz, par lequel, faifant droit fur les, Requérions da
Procureur -Général au même Siège ,. défenfes font faites, aux Meûfiler%, \



Ordonnances Réglemens de Lorraine,
1740. Cabaretiers & autres Habitans du Ban de Suzémont, de reconnoître

d'autre Souverain que le Roy Très-Chrétien, ni d'autre Juftice que celle
du Bailliage de Verdun, & en cas d'Appel, le même Parlement, avec
injonction aux Buraliftcs de fe retirer dans le jour, à peine d'être pris &
appréhendés au corps, 8c leur Procès leur être fait & parfait pour crime
d'exaction, & à eux & aux Fermiers de rcllituer toutes les fommes par
eux perçues, conformément à leurs Règiftres & aux Acquits & Quit
tances par eux délivrées, avec pareille injonction aux mêmes Habitans de
donner avis des contraventions qui pourroient le commettre à la difpofî-
tlon dudit Arrêt, dont l'imp-reffion Se faifiche font ordonnées ; l'autre,

" eft une Alïîgnation donnée le 6. du courant au 2 3. au Sieur Marquis de
Roreté, en qualité de Seigneur du Moulin de Suzémont, au Domicile
de Charles Giard, fon Fermier audit lieu, à la Requête du Procureur de
Sa Majefté Très-Chrétienne, au Bureau des Finances de la Généralité
de Metz, par Louis Cointin, Huifîler ail même Bureau, pour reprciên-
ter les Titres en vertu defquels il prétend faire percevoir un Droit de
Péage à fon profit, avec défenfe à fon Fermier de l'exiger, à peine d'e-
xaétion, de concuiiïon & de xoo. livres d'amende, faute par ledit Sieur
Marquis de Roreté des Sales, de s'être conformé à un Arrêt du Confeil
de France, du 27. Août 1724. & fous la réferve faite par le Procureur
de Sa Majefté, de prendre après la représentation des Titres telles Re-
quifîtions qu'il eftimeroit convenables.

En fait de conteftarfqn fur la Souveraineté, il paroi/Toit que la voye
ordinaire & naturelle étolt celle de négociation & non celle d'autorité ;
ledit Sieur Procureur Général du Parlement de Metz eut été Inftriut des

Droits du Duc de Lorraine &: de Bar, fur le Moulin de Suzémcnt &

dépendance, & en particulier que la pofleffion du Duc de Bar eft légi
time , que le Traité de 15 64. n'a jamais eu d'exécution à l'égard du ter
rain dont s'agit, qui n'y avoit été compris que par erreur rectifiée par
autre, fait entre le même Pfiume, Evêque de Verdun & le Duc en 15 66-,
pareeque Suzémont n'eft point une dépendance de Frefne , mais de la
Tour en Voivre, Chatellenie de la Chauffée, Bailliage de Pont-à-Mouf-
fon; que Charles IV. en jouïflbit en 1670. en Souveraineté, ce qui fuf-
fifoit, fans entrer en plus long examen, pour la conferver à fes Succef-
feurs Ducs, fuivant le Traité de RifVick, te que ce n'clt point la pre
mière tentative faîte par le Siège auquel il eft attaché,pour ôter au Duc
de Lorraine & de Bar, la Souveraineté fur le terrain dont il s'agit, &
s'en attribuer la Jurifdiction, puifqu'cn 1704. fur le refus fait par Etien
ne Cordonnier, Marchand Boucher à Ars-fur-Mozelle, de payer au nom
mé Michel, Fermier du Moulin de la Chauffée de Suzémont, les Droits
4e Péage de quelques Moutons qu'il faifoit palier fur la Chauflce dont

s'agitî



duregmdê'S.MJeR&ydePoIûgm^mdëtèrmmijîic, *3;
s agit; Afîignc, a été condamné à les acqiiiccr; fur l'Appel par lui inter- 1740,
jette au Bailliage de Ponc-à-Mouflba, & non relevé de cette Sentence î
1 on fe pourvût en Pareatts au Parlement de Metz, qui voulant s'en re
tenir la connolilance, aurait par Arrêt du 30. Mai, ordonné que les Par
ties feraient affignées parejevant lui, & qu'au mois de-Juillet les Com
mis de la Ferme des Tabacs de France ayant fait vifite dans le Moulin de
Suzémont, où ayant trouvé du Tabac , dont Michel faîfoit le débit air
compte de la Ferme de Lorraine, ils en firent faifie & lui donnèrent Af-
iignation pardevanr le Juge des Traites, réfidant à Metz,pour voir or
donner la confifcation,avec amende ; de quoi les Officiers du Duc a /ant
porte leurs plaintes au Sieur de Sr* Contcic, alors Intendant, il renvoya
1 affaire à Sa Majefté, laquelle par fon Arrêt du 9. Décembre, fur le ra~
port de M. de Chamillart, maintint le Duc Léopold en la pofTeffion du
terrain dont il s'agît, & des Péages litigieux & autres qui fe percevoient
en fon nom & à fon profit, avec main-levée à Michel, Fermier, des
Tabacs fur lui faifîs. .

Cet Arrêt, fur un Mémoire préfenté par îe Mïnîftre de ce Prince, fuf-
fit feul jjour établir la Souveraineté & les Droits cédés à Sa Majefté par
le Traité de Vienne, & par confequent pour faire connoître l'entreprife
faire fur ïcetix, tant par l'Arrêt du Parlement de Metz, que par l'Aligna*
tion donnée au Vallàl, qui ne doit connoître pour Juge & ceux dépen
dons de fa Seigneurie de Latour-en-Yoivre, que les Officiers Royaux de
Lorraine, par conféquent FAflignation étant donnée pardevant ceux du
Roi Très-Chrétien» qui étant incompétans , elle cil nulle & attentatoi
re à la même autorité du Duc de Bar, puifqu'elle a été donnée fans Pa-
rcâtis par ira Huiiller étranger & fur du papier qui n'eft pas reconnu
fous l'autorité de la Chambre; ce qui oblige l'Expofant de fe pourvoir,
& de requérir à ce qu'il phife à là Chambre, Cour .des Aides , vu. les
pièces énoncées, déclarer lefdits Arrêt du Parlement de Metz & Affigna-
tion nuls Se attentatoires à l'autorité du Roi, avec défenfes au Seigneur
Territorial & aux Habitans de déférer à l'Arrêt ; décharger celui-ci Se
fon Fermier des Affignations à eux données , le tout à peine contre cha
que Contrevenant de dix mille d?amende envers Sa Majefté ; ordonner
que l'Huilîicr Louis Cointin, fera pris & appréhendé au corps , fi faire
fe peut, pour lui être fon Procès fait pour attentat à la Souveraineté ; à
l'effet de quoi, l'Arrêt à intervenir fera lignifié audit Seigneur, Habitans
& Fermier, & affiché où befoin fera;les Pièces jointes audit Réquisitoi
re; la matière mife en délibération ; & après avoir ouï fur ce le Sieur
MaiUart, Coniëiller en fon raport, tout coniidéré.

Tome VL
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I740' T A Chambre, Cour des Aides, a déclaré nul &r attentatoire à fati-

1 a torité du Roy ledit Arrêt rendu au Parlement de Metz, le 27. Juin
dernier, de même que l'Aflignation donnée le 6. du préfent mois, en
exécution de l'Arrêt rendu au Bureau des Finances de la Généralité de

ladite Ville; en conféquence,a déchargé les Meunier, Cabarctiers & au
tres Habitans du Ban de Suzémont, des peines portées par ledit Arrêt »
& ledit de Roreté & fon Fermier,- de l'Aflignation k eux donnée ledit
jour 6. du courant; fait défenfes au i dits Meunier, Cabaretiers & Fiabi
lans dudit Ban de Suzémont de déférer audit Arrêt, & audit de Roreté
6c fon Fermier de déférer à l'Aflignation à eux donnée, le tout à peine.
contre chacun contrevenant, de dix mille livres d'amende envers Sa Ma-

jefté ; ordonne que l'Fîuiiïier Louis Cointin fera pris & appréhendé au
Corps, li faire fe peut, pour lui être fon Procès fait pour attentat a la
Souveraineté du Roi; à l'effet de quoi, le préfent Arrêt fera lignifié au
dit Seigneur,fon Fermier & Fiabitans, & affiché où befoin fera. Fait
à la Chambre , ce 1 j. Août 1740. Signé, DATTEL, MAILLART»
ColiAtionnc* J. Frimont.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES.

Qui cafïc celui de la Chambre des Comptes de Lorraine , du
zo. Février 1 740, condamne le Sr. Rouvrois , Procureur
du Roy au Bailliage de Châtel, en qualité de Juge Tucelaire2
pour avoir autoriieplufteurs Partages faits lous ieings privés ,
ôc une Vente d'Immeubles dans lelquels des Mineurs fonG
intérefTés. /

Me. Philippe f Greffier dudit Bailliage , pour avoir reçu Icf-
dits Adtes en fon Greffe, & en avoir délivré des Expéditions,
& les Particuliers qui ont loufcrit aux mêmes Aêtes, en 500.
frans d'amende chacun pour chaque contravention , or
donne en outre que lefdits Partages & Vente feront palîes
pardevanc Tabellions.

Du 13. Août î740.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances && Commerce, par Nicolas Sauvage, Fermier Général du Controlle
des A£tts de Notaires, & autres Droits joints de Lorraine & Barrois



du régne de S. M, le Roy de Vohgne, Duc de Lorraine s tic. 135
Contenant : Que le zo. Février dernier, la Chambre des Comptes de
Lorraine ayant rendu, un Arrêt qui donne une atteinte notable aux Ed'ts
& Déclarations, concernant le Controlle des A&es de Notaires &Tabel
lions, il eft obligé de fe pourvoir pour en obtenir la réformation. Que
le 17. Juin 1738. l'un des Controlleurs- Ambulans de là Ferme s étant
tranfporté au Greffe du Bailliage de Chàtcl, il y trouva entr'autres cho
ses, i°- Quatre lots de partages fous fignatures privées,lâns datte & non
controllés, faits entre Marc Maire le jeune, Nicolas Pitance, Marc Pi
tance & Marc l'aîné, dépofé^ audit Greffe par Ordonnance du Sieur
Henry Rouvrois, Procureur de Sa Majefté audit Bailliage, le r9.0&o-
ère 1737, & dont Me' Antoine Philippe, Greffier au même Siège, dé
livrait des expéditions, z°* Sept autres lots de partages , aufli fous feings
privés & non controllés, faits le 16. Avril 1738. entré les Héritiers de
François Brun, dépoiés comme ci-defllis audit Greffe de Châtel le même
jour 16. Avril 1738. 3°" Quatre autres lots de partages & un A&e dû
Vente en la même forme, du 21. dudît mois d'Avril, des Biens dépen-
dans de la Succeilion de Jean Cremeldépofés au même Greffe le
Mal fuivant. 40* Enfin, que le 30. Mai de ladite année 1738. on avoit
dépofé & régiftré comme ci-deffus audit Greffe fix autres lots de parta
ges des Biens immeubles d'Anne Bador, femme d'Alexis Severin, pareil
lement fous fignatures privées; que toutes ces pièces renfermant autant
de contraventions, tant contre le Sieur Rouvrois & Me" Philippe , qu®
contre les Particuliers qui avoient fait" Se ligné ces partages , fAmbu
lant s'en faiiit, fous récépifcé qu'il donna audit Me* Philippe » pareeque"
pour agir en cas pareil , la production judiciaire des pièces eft abfolu-
ment néceffaire, ,& qu'elles fuffifent feules pour conftater la contraven
tion, indépendamment du Procès-Verbal , qui en femblables tirconftan-
ces eft en quelque forte fuperfiu > que les chofes dans cet état, le Sup
pliant commença par présenter Requête- aux Officiers du Bailliage de
Châtel, aux fins de faire d'abord Affigner Mc> Philippe, pour fe voit
condamner en cinq cent frans d'amende par chacune des quatre contra
ventions ci-deffus , en ce qu'il auroit reçu dans fon Greffe lefdits parta
ges; Me* Philippe affîgné, appella en fommationle Sieur Rouvrois,pré
tendant n'avoir rien fait que fur fes ordres, & la Caufe ayant été plai
dée à l'Audiance du 1 o. Juillet 1739, Sentence intervint, qui, tant fur
la Demande principale" du Suppliant, que fur celle en fommation du
Greffier,mit les Parties hors de Cour,fauf audit Suppliant àfe pourvoir
contre les Parties qui avoient fait & ligne les partages en queftion. Ayant
interjette Appel de cette Sentence en la Chambre des Comptes de Lor
raine, pour faire décider par un feùl & même Arrêt fur toutes les con
traventions dont s'agit, il motiva faRequête, en relief, & conclut, non-
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1740. feulement contre Me* Philippe & le Sieur Rouvrois, à ce qu'en infir

mant la décifion des premiers Juges, ils fuflent condamnés l'un & l'autre
en cinq cent frans d'amende par chacune defdites contraventions , mais-
encore à ce que tous les Particuliers co - partageans qui avoient accédé
aux partages en queftion, fuflent chacun condamnés en pareille amen
de, & qu'en outre ces partages fuflent déclarés nuls, & ordonné qu'ils:
feroient rédigés pardevant Notaire ou Tabellion ;; quoique ces conclu
ions fuflent fondées, ainli qu'on le démontrera, fur les diïpofitions tex
tuelles des Déclarations des 2,7. Juillet 1719. &17. Maf i724„concer—
liant les Actes fujets an Controlle & qui doivent être, pafîés pardevant
Notaires, cependant » fous prétexte que des Mineurs étoîmt intéreflés

- aux partages dont s agit, la Chambre en a autarifé la formé ; par l'Ar
rêt dudit jour 20. Février dernier, l'Appellation fut inife au néant,avec*
amende, &. toutes! les Parties renvoyées avec dépens : Que pour mon
trer que Iç Suppliant eft également recevable & fondé à demander' l'an-
nullation de cetArrêt, & que les conduirons par Iuîprifes, tant contre
le.Sieur Rouvrois que Me-Philippe & autres Parties , doivent lui être

. ajugées; ilfuffit de raporter deux difpofirions de la Déclaration du 17..
Mai' 1724.?qui n eft que l'écho des Réglemens antérieurs y l'Article Ht
s explique de cette forte : Voulons que conformément a notre Déclaration dit
zj.. juillet 1719. tous Officiers5, Maires y Gens de ]ujlice , Promtents d'Offi
ce , Greffiers dr autres quiferont cmvmncm. d"vvvtr re^u- & paje parde-
*ùâm. eux ou rédigé par écrit aucuns Contrats ? même- par forme de con~
damnation volontaire y fi elle n eft fendue fur demande précédemment inten
tée pa,rdevant eux, foient condamnés folidairement chacun en £amende. de
cinq cent frans par chaque contravention, & aux dépens > dommages. & in
térêts des Parties, & que lefdïts Actes demeureront nuis * leur fâifens dt-
fenfes & à tous autres, fous les mêmes peines ». défigner, comme Témoins %
aucun Acte & Contrat qu'ils ne foient reçus par lefdits Notaires & label-
lions. Et 1 Article .1V. de là même Déclaration eft conçu en ces termes t
Feulons pareillement que fumant ladite Déclaation, nos Vajfaux &Sujets
qui fe trouveront avoirfait »feusJignatures privées, aucun Contrat de Ma-
riage > iAcquêts Echanges, Trmfaïïtons » Partages rSubftmtims >, Dona
tions entre-vifs & autres Actes tranflaufs de propriété d'Immeubles,fient
condamnés chacun èn cinq cent frans /amende pour chaque contravention s
'& que lefdits Actes demeureront nuls v quand même Us centiendroient U
claufe, qu il en feroit pajfe Acte devant Notaire dans certain tems a ls
fremiére requiftion des Parties,fi lefdtts ASîes-ne font, pajfés effeStivemem
dans la quinzaine de la datte defdits Actes. Que par le prêmier de ces Ar
ticles, on voit que défenfes font faites a tous Officiers de Juftice, à pel-

de cinq ccnc fraiis damende,, de recevoir aucuns ContratsIclqucls
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doivent ncceflafrement & à peine de nullité, être paflès pardevant No- 174.0,
taires ou Tabellions, notamment ceux tranflaufs de propriété d'Immeu
bles or on ne peut révoquer en doute que les Actes de partages ne
foient de cette catégorie, puiique chacun des partageans fe déporte de
la part qu'il avoxt dans un tout, pour être feul Propriétaire d'une partie
de ce tout, d'où il refulté que le Sieur Rouvrois & M1'- Philippe ayant
reçu ? fait rédiger & rédigé au Greffe de Châtel ceux en queftion, après
leur avoir été préfentés fous fignatures privées, ont dû, fuivant l'Article
III. ci-dcvant cité, être condamnés folidairement chacun en cinq cent
frans d'amende pour chacune des contraventions dont s'agit, & que la
Chambre des Comptes * en les renvoyant abfous, eft formellement con-
trevenue elle-même à la diTpofitibn'de la Loi; qu'ainfi fon Arrêt, ne peur'
déjà fubfifter à l'égard du Sieur Rouvrois & de Mc* Philippe, car le pré
texte de leur ablolution, fçavoir : Qu'il y avoit des Mineurs intéreflés à
ces partages, eft des plus frivoles * eftedîvement la Loi n'eft pas faite uni-.
quement pour les Co.-partageans Majeurs, elle eft générale & indéfinie,
fans diftinction ou exception du cas où des. Mineurs fe trouveroient j
avoir intérêt avec des..Majeurs»'.Que vainement on a dit de la part du'
Sieur Rouvrois, que pour la validité des partages daris le/quels des Mi
neurs font Parties, le Juge Tutelaire doit y figurer, y donner eonfcnte-
raent, en voir régler le choix ou le fort, & les : confirmer- ; car d'abord
on ne trouvera aucune difpofition des Ordonnances qui le décide de cette
forte5. l'Article XXVII, de celle de' 1707."au titre déS Procureurs de Sa
Majefté, dont le Sieur Rouvrois a prétendu tirer avantagé",. n'a aucurr
raport à des partages d'Immeubles faits entre Majeurs , ÔC dans lefquels' \
fe trouvent quelques Mineurs intéreilés : Et à quoi ferviroit le fecours
& l'acceffion du Juge Tutelaireî Dans,la;Çoûtume de Lorraine,ce font
les aînés des Familles qui font les partages, & les puînés y a commencer.
par le dernier, ont le choix lucce11 ivement par eux-mêmes, s'ils font Ma
jeurs, ou par leurs Tuteurs & Curateurs, s'ils font Minëars dans d'au-'
très Coutumes les partages fe font par Experts, & font tirés au fort j pour ;
ces opérations,.qu'eft-il befoin du Juge Tatciairc, qui n'a ordinairement
aucune connoiffance de la.nature & de la valeur des.biens ? Que c'cit
une illufïon de prétendre qu'il foit en droit de recevoir ces fortes de Par
tages en Minutes fous feiigs privés , dé. les dépofer . & faire régiftrer em
fon Greffe, & de la- part dû Greffier , de prétendre en conféqiience en
délivrer des- expéditionspuifque par la Déclaration' 'de 1744. ils doivent:
être faits pardevant Notaires ou Tabellions % quô le.Sieur Roav'roîs Se '

_ Me" Philippe ont cry ,1:'éjudèr.ien oppofantJ'Article YIILde l'Ordonna»--
ce de 1707 au Trie" k ; "Greffiers-; qu*çn conféquence duquel",Se fuivane
Itxfage d'alors »ks cliofes fe fdleût pfâtiqtîé«s de la inaniere parveiix: pré1-



i3 S Ordonnances Régieœem de Lorraines
1740. tendue' jufqu'au Règlement de 1724. à la bonne lieure ; mais depuis ce

Règlement cous Ades de partages indiflinctement ont dû être pafîés par-
devant Notaires ou Tabellions, & tout ufage au contraire, renferme un
abus repréheniiblc ; que ce qu'on vient de dire contre le Sieur Rouvrois
& Mc* Philippe, opérp également contre tous les Particuliers qui ont li
gné les partages en queftïon ; & pour montrer qu'à leur égard l'Arrêt
de la Chambre ne peut pareillement fublifter, il fuffit d'employer l'Arti
cle IV. de la Déclaration de 1724, aulli ne furent-ils renvoyés que par
une fuite de l'abfolution donnée au Sieur Rouvrois & à Mv* Philippe »
car lors de la Plaidoirie de la Caufe, ils reconnurent qu'ils étoient en
tort, ôc déclarèrent que ix on avoit voulu leur; remettre les partages fous
feings privés dont il s'agit, ils les eulîent fait rédiger pardevant Notaires »
& c'eft pourquoi ils formèrent Demande en fommation contre le Sieur
Rouvrois, ainfi qu'il eft juftifié par les qualités de l'Arrêt ; que les Ad-
verfaires, pour leurs défenfes, fe font encore avifés de quereller le Pro
cès-verbal dreile par l'Ambulant, ledit jour 10. Juin 173 8. fous prétexte
qu'il n'avoit été eontrollé ni lignifié; mais une pareille obje&ion eft un
fubterfuge des plus frivoles ; effectivement les Procès-verbaux font inu
tiles quand les contraventions font conftatées comme au cas particuliers,
par les Pièces mêmes tirées d'un Greffe; aulli la Chambre des Comptes
n'a-t'elle fait aucune attention à ce prétendu défaut de formalité. Aces
Causes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté , or
donner que les Edits & Déclarations concernant le Controlle des Actes
des Notaires & Tabellions, notamment celle du feptiéme Mai 172,4.
feront exécutés fuivant leur forme & teneur, en conféquence,fans s'ar
rêter à l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, du io. Février
dernier, non-plus qu'à la Sentence du Bailliage de Châtel, du xo. Juil
let précédent, condamner lé Sieur Henry Rouvrois & Me* Antoine Phi
lippe, folidairement chacun en cinq cent frans d'amende par chacune
des quatre contraventions dont II s'agit, condamner pareillement-Marc
Maire l'aîné, Marc Maire le jeune, Nicolas Pitance & Marc Pitance ,

Jofeph Drand, François Drand, Nicolas Drand, Pierre Thiebert, Pierre
Saufîroy, François Dombrad & Dominique Jacquot, Jean-Georges Pa-
rifot, Jacques Perrin, Remy Bador, Valentin Severin & François De-
lorme,qui ont fait & ligné les A&es de partages dont il s'agit, chacun
en cinq cent frans d'amende , & tant eux que le Sieur Rouvrois & Mc*
Philippe, aux dépens; en conféquence, délarer nuls lefdits partages , &
ordonner qu'ils feront rédigés pardevant Tabellions, le tout fans préju
dice ; vu ladite Requête, lignée Vanier, Avocat audit Confeil, les Par
tages dont eft queftion, la Sentence rendue au Bailliage-'de Châtel, le
10. Juillet 1739. l'Arrêt de la Chambre des Comptes, dudic jour vingt
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Février, enicmble les autres Pièces produites par ledit Sauvage, nçtarn- j^q.
ment un Arrêt rendu en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , le
10. Juillet 172,6". entre Pierre Charlier, alors Fermier Général > Deman
deur ? Louis Bonjean, François Guillemin Nicolas Mangeot, demeu-
rans à Pierrevillcrs, Défendeurs, par lequel ladite Cour a condamné ces
trois Particuliers de paffer pardevant Notaim ou TaBellion le partage
des Vignes & Héritages dont il sagiiToit, dans le mois pour tout délai» "
& pour ne l'avoir fait , les a condamné en dix frans d'amende & aux dé
pens ; les motifs de l'Arrêt dudit jour zo. Février donnés par ia Çhambr;e
;des Comptes, les obfervations & avis donnés par le Sieur Lrfetvrc ,
Confeilier d'État , Procureur Général des Chambres des Comptes , au
quel le tout a été communiqué ; ouï le raport du Sieur Ptotin de Vul-
mont,'Confeilier d'État ordinaire & audit Confeil des FinancesÇom-
mifiâire à ce député, jQM|t vû & confidéré.

LE Roy en fon Çonfeil, a ordonné 6cordonne que les Edits & Déclarations concernant le Controlle des Aéfces des Notaires Ta
bellions , des 11. Décembre 171 g, 4. Avril 1 72.1 , zy, Juillet 1719. &:
notamment la Déclaration du 17. Mai 172,4. feront .exécutés félon leur-
forme & teneur, en conféquence, & fans.-av.olr' igard a l'Arrêt de |a
Chambre des Comptes,de Lorraine, du pa. Février dernier,.que Sa Ma- t
jefté a cafle & annullé, non-plus qu'à la -Sentence idu Bailliage de Cha-
cel, du 10, Juillet précédent, a déclaré & déclare nuls les quatre lots
de partages fous iignatures privées,fans datte, faits entre Marc Maire
le jeune, Nicolas Pitance, Marc Pitance & Marc Maire 1 aine fept au-
très lots de partages, auffî fous feings privés,faits le 16. Avril 17^8, en- •
tre les Héritiers de François Drand ; quatre autres lots de partages & un
Ade de vente, auffi fous feings privés, du.21. Avril 1738- des Biens
dépendans de la fucceffion de JeanCremel »;cnfin..,Jfix,:aaa:«s -Jfot$4e par
tages des Biens Immeubles d'Anne Badot., femme d'Alexis .Severin, pour

- n'avoir été paflés pardevant Notaire, enfuite de .fautorii^tion dp procu
reur de Sa Majefté au Bailliage de -Châtel, qui les a acceptés en ladite
forme , defquels le Greffier de ladite JunTdi&ion .a, délivré des expédi
tions, pour raifon de quoi Sa Majefté a condamné ledit Henry Rouvrois
& ledit Philippe s chacun en cinq cent jfeans d'amende par chacune des
quatre contraventions cf-deffus fpécifiées, a pareillement condamne lef-
dîts Marc Maire l'aîné, Marc Maire le jeune, Nicolas Pitance & Marc

: Pitance, Jofeph, François & Nicolas Drand , Pierre Thiebert, Pierre -
Sauffroy, François Dombror, Dominique Jacquot, Jean-Georges Parifotj
Jacques Perrin, Rcmy Bador; Valentm Severln &. Jtrançois Delorme3:
pour avoir fait & ligné iefdîts Aôes de partages.,, (Jefqsels feront paifes .
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1740^ pardevant Notaires,) chacun en cinq cent frans d'amende,& tant:iceux

que ledit Rouvrois & Philippe, aux dépens faits , tant au Bailliage de
Châtel, à la Chambre, qu'au Çonfeib èc au coût du préfent Arrêt,qui
fera exécuté nonobftant toutesoppofirions ou empéchcmens quelconques,
dont fi aucuns interviennent Sa Majcité s'en réferve la connoiliance, &
icelie interdit à toutes fes Cours & Juges. Fait audit Confeil, tenu a
Lunéville le 13. Août 1740, Collaîionnc, J. GROSELIER.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duede Lithuanie,Ruille, Pruflé, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, CzernickoW, Duc
de Lorraine & deBar,&c. Au premier notre Huilfier ou Sergent fur ce
requis , à la Requête de Nicolas Sauvage, Fermier Général du Controlle
des Ades des Notaires , & autres Droits joints de Lorraine & Barrois,
Nous te mandons & commandons par ces Préfentes , de mettre a due
& entière exécution félon fa forme & teneur, l'Arrêt rendu en notre
Confeil Royal des Finances, Nous y étant, le treize du préfent mois, &
dont l'expédition ell ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre
Chancellerie, de ce faire à l'encontre des Perfonnes y dénommées &C
contre tous autres qu'il appartiendra, de même que tous Exploits de Si
gnifications, Commandemens, Saifies , Contraintes & autres Ades de

; Juftice requis à ce néceflâires, te donnons pouvoir dans tous nos Etats,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïflànce , fans demander autre
Permiflion, VifaniPareatis: Car ainsi Nous plaît. En foi dequoi,
Nous avons aux Préfentes, fignées de notre main, & contre-lignées par
l'un de nos Confeillers & Sécrétaires d'Etat, Commandemens & Finan
ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville
de Lunéville, le zz. Août 1740. Signé, STANISLAS ROY.
Et fins bas ^ Par le Roy, Du Rouvrois. Regijtrata , Dujard.

ARÏIEST DU CONSEIL ROYAL

DÈS FINANCES.

Portant Règlement pour les Bois.
Du z. Septembre 1740.

LE ROY étant informé que nonobftant les explications donnéespar l'Arrêt de fon Confeil, du cinq Mai dernier, fur quelques dif-
poiitions de la Déclaration du 21, Mai 17395 ^ cli néceflâire que Sa
Majefté fafle connoître encore plus particulièrement fes intentions fur ce

qui



du régnele S. M k Roy de Pologne, Duc de lorraine, &> c, Z41 —-—
qui concerne la JurïfdicHon, Police & Adminiftration des Bois apparte- 1740,
nans aux Seigneurs Hauts Jufliciers, Eccléfiaf tiques , Communautés &
Particuliers, afin de faciliter l'exacte obfervation des Ordonnances Se Re-
glemens fur le fait des Eaux & Forets, tant par les Propriétaires, particu
lièrement intereffés à la conservation de leurs Bois,que par les Officiers,
donc la vigilance doit empêcher qu'il ne s y pratique rien de contraire
à l'intérêt public, voulant y pourvoir, ouï le raporc. Sa Majeste en
ton Conicil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article Premier.

Les Grands Gruy-ers, dans leurs Départemens, & les Officiers des Gru
mes Royales, dans leurs Diftriets, pourront, conformément aux Articles
III. & IV. de la Déclaration du z1. Mai 173 9. & à 1 Article L de i Ar
rêt du 5. Mai dernier, donné en interprétation de ladite Déclaration, viii-
Cer quand bon leur femblcra, & néanmoins fans frais, les Eaux & Forets
4es Seigneurs Hauts-Jufticiers, de même que des Eccleuaftiques , Coai- ^
munautes & Particulierspour y faire obfervsr les Ordonnances & Re-
-glemens, & y'exercer par prévention, en cas de contravention, abus &£
négligence, la même Jurifdiâfion qu'ils ont fur les Eaux & Forets du Do
maine de Sa Majefté, fans que lefdits Grands Gruyers & Officiers des
Gruries Royales, puiifent prendre aucune connoiil'ance des ventes , mar
que, délivrance, recollement, garde,pofîce &£ délits ordinaires dans les
Bois fïtucs en l'étendue des Hautes-Juftices qui appartiennent patrimo-
nialement aux Vaffaux de Sa Majefté, à moins qu ils n en ayent ete re
quis par les Propriétaires, & qu'ils rt'ayent prévenu lés Juges des Sei
gneurs.

II. Les Procès-verbaux, tant des Grands Gruyers que des Officiers
des Gruries Royales, en vertu defquels il échera de faire des pourfuites
contre les Hauts-Jufticiers ou leurs Officiers, pour contravention y abus •.
ou négligence, feront préalablement lignifiés aux Seigneurs ou a leurs »
Procureurs d'Office, &c envoyés au Greffe du Confeil dans huitaine au
plus tard; & ne pourront, lefdits Officiers des Gruries Royales, faire
d'autres pourfuites & procédures que celles nécefTaires pour cdnftater les
délits, fi ce n'eft trois femaînes après la lignification defdics Proces-vcr-
baux i mais ledit tems palîè, s'ils nont reçu ordre contraire, lefdits Offi
ciers feront tenus de continuer leurs pourfuites jufqu'au jugement dlfii-
ïiitif, à peine d'en répondre en leur propre & privé nom,

III. Conformément à l'Article L du prefenc Arrêt, & au VIII * de
celui du 5. Mai dernier, les Seigneurs Hauts-Jufticiers Laïques, pour
ront difpofer librement de leurs Bois, fuivant les régies! preferites par les
Ordonnances,* & à l'égard des Arbres de Futaye , Sa Majefte dïfperifé
lefdits Seigneurs Hauts-Jufticiers 3 même les Pârtiëùliers Laïques » d ob«
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_r4i " Ordonnâmes î3 Régiemens de Lorraine?
1740. tenir , la permiffion de les couper dans le cas feulement où ils auront fais,,

fix mois auparavant, au Greffe de la Grurie Royale , les déclarations
ordonnées par l'Arrêt du 18. Septembre 173,8. concernant les Arbres,
propres au fervice de la Mariné..
. IV. Les Seigneurs HautsrJuftiders & Particuliers qui auront fait letœ
déclaration au Greffe de la Grarie Royale des Arbres de Futaye , foit
en corps de Bois, Ballivaux fur Taillis r ou Arbres éparsdont ils vou
dront difpofer, ne feront obligés d'attendre l'expiration ou délai de irx
mois, que pour les Arbres Chênes feulement, Sa Majefté leur permet
tant. de 'difpofer un. mois après lefdites. déclarations, des,Hêtres, Charmes,
& autres. Bois * bien entendu, que fous quelque prétexte que ce foit, les
Arbres Çjiênes ni autres ne pourront être coupés qu'après lefdits délais,
s'il n'en a été obtenu permifiïon exprefie de Sa Majefté ou de fonGonfelL

V. Toutefois.,, en cas de rxipmre de Ghauflée, d'Etang ou autres Ré-^»
paradons tellement urgentes que,l'onn'auroît pas le -teins.d'obtenir préa
lablement: la-permiflion de couper les Bois nécelFaires pour y pourvoir,,:
fans s'ëxpofer à des dommages confîdérables,,il fera loifible aux Seigneurs,-
Hatics-Jufticiers & Particuliers,, de couper dans les Bois qui leur appar
tiennent 5. les Arbres de lutaye néceffaires pour lefdites Réparations ur
gentes >,en les faifant conftater telles par Procès-Verbaux des Officiers de, -
la Haute Juftice,lefquels feront envoyés dans le mois au. Grelic \in Con~
feil, & è charge de juftifier, s'il/eft, aioli ordonné;», de l'emploi, des Ar~'
bres coupés fans permiffion». fous prétexte defdites Réparations..

• VI, Pourront'les Seigneurs Hauts-Juftiders Particuliers, Laïques „
difpofer des Arbres fées & chablis qui fe trouveront dans les Bois qui.
leur appartiennent patrimonialement., en les faifant reconnonre tels par-'
les Officiers de la Grurie. Royale,, on-par ceux de la Haute-Juftice ; mais,,
dans le cas où ladite reconnoiffance' 'aurait été faite- par les Officiers des...
Seigneiirs Hauts-Juftiders, leurs Procès-Verbaux feront envoyés- au Gref
fe de la Grurié.,-fix femaines auparavant que lefdits Arbres fecs ou cha
blis puiflent .être- coupés & enlevés-»-, afin que le Grand G.ruyer du Dé
partement en puîlTe être ihftruit & donner les Ordres,aux Officiers délai,
Grurie pour la, vérification-des faits, contenus aufdits Procès-verbaux,,
s'il ne juge pas à propos., de permettre fur iceux de couper & enlever lef-
dïcs Arbres,, ce qu'il pourra- faire quand il y aura moins de cinquante Ar
bres fecs ou chablis â couper enleves. - ,

- V11, Les Offiders, des Hautes Jtiftices pofledées par les Vaflàux de
Sa Majefté à titre de propriétéexerceront, fur. tous les Bois limés dans»

, fétendue; defdites- Juftices, la. même Jurlfdiâion^, que, fur les Bois qui leur:
appartiennent patrimonialement, fauf finfpeâion, & vifite des Grands
Gruyers, &. Offiders des Grtuies Royales, pour faite oblcrver dans...k£~



du règne de'S. M. le "Roy de Pologne, Duc de Lorraine, tâ<c. : 143 -
dits Bols les Ordonnances & Régl'emèns ,& réprimer les contraventions,
abus & négligences, ainix qu'il eft expliqué en l'Article I. dit prefait
Arrêt.

- V III. Veut Sa Majeïlè, -que conformément à l'Article XII. du Ti
tre III. du-Règlement Général des Eaux ôc Forêts, du mois de Novem
bre 1707. qui enjoint cxprcllcment aux Seigneurs Hauts -Jufticiers de
faire obferver dans leurs Seigneuries l'ordre établi par ledit-Règlement,,
pour l'œconomie & confervation des Bois des Communautés des Hautes
fuftices du Domaine, à l'Article IL du Titre III. de la Déclaration du
31. Janvier 17x4. & au I. Article de l'Arrêt du 3. Mai 17585 'il fou
fourni des déclarations exa&es des Bois polfédés par,les Communautés
& Gens de Main-morte, pour être les Coupes ordinaires de i aiilîs , ré
glées par le Confeil, après que le quart defdïts Bois aura été mis en referve
pour croître enïutaye, s'il y a lieu de le faire, fuiv&nt les Articles DL
X & XI, du Titre III. dudit Règlement général

IX. Pour parvenir à faflîéte du quart de rclcrve des Bois acs Com
munautés &: Gens de Main-morte tî fitués dans les Hautes Juftices des
Vaflàux, lefdits Bois feront inceflàmment arpentés, aux frais des Poflèf-
fcurs, s'ils -ne l'ont été par l'Arpenteur Royal de la Gruiie , lequel re
mettra fes -Procès-verbaux d'Arpentage &£ Cartes Topographiques aux
Officiers des Seigneurs'Hâtics-Juffrcïers j à l'effet par eux d'indiquer
propofer les Cantons où ils eftimeront convenable d affeoir le quart de
rêferve, comme atifli les Coupes ordinaires à faire fuccefîivement dans
le furplus defdits Bois, & fera le tout envoyé au Greffe duConfeil, pour»
for l'avis du Grand Gruyer , après qu'il aura entendu fur les h'eux les
Officiers de la Grurie Royale & ceux de la Haute Juftice,etre ftatue au.
Confeil fur les Réglemens propofés,lefqtiels feront ehr-egiftres aux Gref
fes des Gruries R'byales, & Copies collationnées, remifes aux Procureurs-
d'Office des Hautes Juftîces, pour tenir, chacun en droit foi» la main a
ce que lefdits 'Réglemens foient exactement fuivîs & exécutes. ^

X. - Les Officiers des Hauts-Jufticiers pourront procéder feuls à 1A1-
fiéte, Baîlivage Délivrance & Recollement des Coupes ordinaires &
annuelles qui devront être faîtes dans les Bois des Communautés &i: Gens-
de Main-morte, fitués dans les Hautes Juftieer-patrîmoniales des Vaf-;
faux, pourvu que le Règlement de la Coupe defdits Bois ait ete fart &,
arrêté au Confeil, aînfi quil eft-dit en l'Article précédents & faute par
les Seigneurs Haats-Juftlciers ou leurs Officiers d'avoir tenu la main a
l'exécution du Règlement générai des'Eaux & Forets,en ce qui- concer
ne le .Règlement acidités Coupes, ainfi qu'il leur ètoît exprefièment en
joint de le faire, les Affiéte, Baîlivage, Délivrance & Recollement dci-
siites Coupes annuelles ôc ordinaires dans les Bois des Communautés &S,

Hh ij . -



.—*4.4 Ordonnâmes fi Kégiemens do Lorraine^
1740,. Gens clc Main-morte 5 feronc faites en préfcnce des Officiers de la Haute

Juftice, ou eux duëment appelles » par un des Officiers de la Grurie
Royale,dont les Vacations- feront taxées par le Grand Gruyer, & payées,
par ceux aufquels les Bois defdîtes Coupes auront été délivrés, jufqu'à
ce qu'il y ait été autrement pourvu au Confeil, par un Règlement pro
visionnel ou définitif defdîtes Coupes^

XI. Lorfque Sa Majefté jugera à propos de permettre, en connoii^
fance de caufe, aufdites Communautés & Gens de Main-morte , de ven

dre les Bois provenons. des Coupes ordinaires qui'ne feront pas néeefTai-
ïes pour leurs affouages, il fera précédé: aufdites Ventes par les feuls
fîciers des Hauts-Jufticiep ,,aux charges ,claufes & conditions expliquées
dans les permiffions qui" en, auroat été obtenues..

XII, Aucunes Ventes d'Arbres- de Futaye & Ballivaux fui Taillis »
M de Taillis au-delè des Coupes oïdiîiairfs îk réglées, ne pourront être
faites dans les Bois des Ecdéiiaftiques, Communautés & Gens de Main
morte.,, qu'en vertu d'Arrêt du Confeil ouLettres-Patentes peur ce:
qui"concerne ceux defdits Bois qui fe trouveront fîmes dans les Hautes,
Juftîces des Vaflaux,. il fera procédé aux Ventes , Marques, Délivrance»
& Heçolkmens par les Oifieièrs des Seigneurs Hauts-Jufticiers, confor
mément à l'Article V.. de l'Arrêt du cinq Mai'dernier s. mais .au lieu dé
partager les fcans-vins defdîtes Ventes- entre lefdfts Officiers R©yaux &
Seigneuriaux,, les, uns & les autres feront tenus de fe. contenter des va
cations qui" leur, feront taxées judicléufement par les Grands ©rayas-, eut
égaed à l'importance defdites Ventes & autres cirçe^ftgncçss.

XIIL. les Syndics des Communautés Laïques pourront fè pour
voir directement au Confeil, pour obtenir la permiilîon de faire des
Veines extraordinaires dcJ-TailIfe & d'Arbres deFuta-ye^çn çonféquencc:
d'une délibération, de h Communauté en bonne forme dont l'Ader

contiendra; fpécifiquemenc les befoîns, raifons $c motiê de recourir àt-
Sa. Majefté pour obtenir lefdîtes PermiÏÏîons 1 & fera ledit Adte joint à,
la Requête,, après qu'il m aura, été remis Copie au Procureur d'Office,
afin qu'il piiillë en Momer le Seigneur Haut-Jufdcler, pour par lui,,
ou feuProcureur. d'Office, faire au Confeil telle repréfentatlon qu'il ju
gera à propos fut la- demande'defdites permilTions & moyens, propofés;
pour les obtenir.

X tV»„ Les Officiers- des Hauts-Jufticiërs feront #ufs la- marque ,,dé
livrance Se recollement- des Arbres vifs & CJhablis que Sa Majefté ou ûm
Confeil auront permis de couper pour œnftïu&îon P réparation de Bâ~

" " timeas,, ou autres emplois énoncés dans fcfdites Ptaoiffions.*, qui: ne fe-
sont accordées que-fur les dévis & raports fpéciiîques de Maîtres Char-
fènti'eSfcfcU-St affirmés, conformément à l'Article; %, du Titre. III.. dis



£&rêgmie S. M. h "Roy d?Pologne, Duc de Lorraim^c.
Règlement général des Eaux & Forêts, lefquels devis feront vérifiés par
les Officiers des Seigneurs, & par eux vîfés avant que detre préfentés
aux Oiliciers de la Grnrie Royale „ qui feront tenus d'envoyer réguliè
rement à la fin de chaque mois, au Greffe du Confeil, les mémoires &
devis qui leur aurons été préfentés , avec leur- avis fommaire, fur les
quantités & qualités des Arbes demandés pour bâtir & réparer *. & fera-
l'état arrêté au Confeil, des Arbres que Sa Majefté jugera à propos d'ac-
eorder,, enmyé au Procureur du Roi des Gruries Royales:, pour être à
fa diligence enrégiftré au Greffe d'icelles, duquel état il fera délivré au
Syndic de chaque Communauté un entrait en bonne forme,, en payant
au Greffier vingt fols pour tous droits & frais d'expéditions».

XV» . Les Grands Gruyers>& les Officiers des Gruries Royales vé-
fjfieroqr dam le cours de leurs vilxtesii les Officiers des Seigneur»
Hauts-Juftfciers fe font exactement conformés aux permiffions du Confeil^
par rapport à la- délivrance du nombre, eipéee & qualité des Arbres ac
cordés , de femploi defquels il leur fera juftifié,. finon ils réprimeront
les abus & les contraventions aufdites permffiions.

XVI» Les dflpofitfoHS de l'Article VII. de l'Areêe db cinq Mai
mer, feront fuMes &; exécutées,, en ce quelles portent que les Officiels
«qui doivent délivrer les Bois accordés pour bâtir P réparer , de même
que ceux qui' doivent vérifier les délivrances Se l'emploi" defdits Arbres *
feront ternis de fe contenter des. vacations qui leur feront judiasofemenfe
saxées par les Grands Gruyersfur la repréfeniatfon des Procès-verbaux:
des marques, délivrances & recofemcns> fans pouvoir prétendre aucun,
droit par pied d'Arbres délivrés * ni" autres: rétributions quelconques ^
Bonobftans tous Ufages & Réglemens à ce contraires..

XVIL A régara des Bois: du Domaine engagés oet aliénés a qaeî-
que titre que ce foit, Sa Majefté n'entend n'en innover aux difpofitionss
des précédais Réglemeiîs, notamment à l'Article IL du Titre X, de la
Déclaration du 51. Janvier 17Z4.- & 'au furplus veut & ordonne Sa Ma
jefté que les Édite, Déclarations, Ordonnances, Arrêts & Régleraer»;
concernant les Eaux & Forêts, foiènt exactementfuivis & exécutés est

tout ce à quoi il n'a pas été expreflement dérogé par le préfent Arrêt
fur lequel toutes Lettres îiécÊflaires feront expédiées- Fait audit Can=~
fcil, tenu a Lunéville le 2,, Septembre 1740e.

ColUtimné W M"UVR..Q IS*

STANI5ZÂS^par& gerce <fe Dieu, Roi cfé-î&légpe, f&ancf Btaç * 'de Liïikianièj Ruffîe rPmfie, Ma2ovié,Samogitie.,S;i©viéî.i'fbltlrife»
Podolîè >.l&dlâ€liie, liveaie r Sbaoknsfo » Severic, Czemfefcawv Bur<fe
Lorraine de d® £ar3. &c» A nos mm & féaux les fmûdcns^ Confeillers



c-zqG 'Ordonnances *d> Réglemen$ de Lorraine 3 .
1740. & Gens ceaans notre Cour Souveraine de Lorraine &c Barrols, Salut»

Ayant été rendu en notre Gonfeil Royal des Finances, Nous y étant}
le deux du prcient mois, un Arrêt donc l'expédition cft ci-jointe & at
tachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie., & voulant qu'il forte
fon effet, Nous vous mandons de le faire inceiïamment, fans retard &

nonobftant vacations, lire, publier, régi tirer & afficher par-tout où be-
foin fera, pour être fuivi & exécuté luivant fa forme & teneur? fans per
mettre ni foufFrir qu'il y fok contrevenu directement ni indirectement î
Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aufditesPré
fentes , lignées de notre maîn3& contre-lignées par l'un de nos Confeil-
lers-Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand Scel. Donne en notre Ville deLunéville le 9. Sep
tembre 1740. Signé, S T À N ï S L A S ROY. Etf>lw bas, Par le Roy
Du Rouvrois. Regiftrata}Dv3

T A Cour a donne Acte au Procureur Général du Roy, de la lecture & fu-
>3~j blicâtion de tArrêt du Confeil d'Etat, du deux du préfent mois de Sep-
t mbre, ordonne qu'il'fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ré-
giflré en fes Greffes, foury avoir recours le cas échéant ; ô" qu'à U diligen-
'££ dudit Procureur Général tCoptes duement cottationnées feront envoyées dans
tous les Bailliages, Sièges Bai/iiagers, Prévôtés, Gruries & mitres Sièges in

férieurs du reffort de la Cour, pour y être pareillement lues -, publiées, ré-
' giftrées 9 ftiivies év exécutées *• Enjoint aux Suhfiituts des lieux de tenir la.

main afin exécution é° d'en certifier U Cour au mots. lait a Nancy , At&-
diance publique tenante, le iz. Septembre 1740.

• Sipé, DE M AL VOISIN. , Et plus Lis, Bernard, Greffer.

LETTRE.S PATENTES

IPourl'enrégiftremcnt de l'Induit en forme de Bref Apoftoli-
. C[ue, concernant la.diip.ofi.tion des Bénéfices conflftoriaux &

.autres y. mentionnés des Duchés de Lorraine & de Bar. -
Données a Lunéville au mois dOctobre 1740.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi dé Pologne > Grand Duc
de Litliuanie, Ruilie,Pruffe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,

Podolie, Podkcliie , Livonie, "Srnolensko, Severie-, Czemickow, Duc

de Lorraine & de Bar , &c. A tous préfens . & avenir , Salut. Ayant
plu à feu notre Saint Pere le Pape, Clement XII. d'heureufe mémoire,
de Nous accorder un Bref ou Induit Apollolique, le quinzième janvier



du régne de S. M. le Roy deToloçne , Duc de lorraine, îic. 147-
.dernier, pour la difpofition des Bénéfices Confîftoriaux & autres y men- 1-740.
tionnés, qui fe trouvent fitués dans nos Étais de Lorraine & Barrois, &c

- voulant que lefdlts Bref ou Induit fortent leur plein & entier effet Â
ces Causes, & autres à ce Nous mouvant, Nous avons leiciits Bref
ou Induit ci-attachés fous le eontre-S'cel de notre. Chancellerie, accepté
approuvé & confirmés & par ces Préfentes y lignées de notre main ,• ac
ceptons,, approuvons & confirmons » voilions & Nous plaît qu'ils foienc
.exécutés en"tout leur contenu félon leur forme & teneur»

S i ix o n n o n s e n M a N d E m È N T à nos amés & féaux les Préfulens,,
Confeillers &- Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &r Bac»

rois, que lefdîts Bref ou Induit ils ayent ( même en vacations ) à foire lirer .
.publier & enrégiftref avec ces Ptéfences,& tout leur contenu garder &
faire.obferver pleinement, paifiblenient & perpétuellement, fans aller ni
ioutfrir qu'il foit allé directement ou indirectement au contraire,nonobf--"'
tant tous Ùfages, Réglemens, Arrêts & autres çhofes à ce contraires 6.
aufquels pour ce regard feulement &<faris- tirer a confcqucncc , Mous-
avons dérogé & dérogeons par cei dites Préfentes : Car tel est notre
îlaîsir. Et afin que ce foftehofe ferme &ftable à toujours, Mous y avons;
fait mettre notre--SceL D o ni û à Lunéville au mois d'Octobre,. l'an de
Grâce 1-740. Signé t STANISLAS ROY» Etplmbœs, Par le Roy...
jDti Rouvrais; Vsfi> Chà&mon.x. MegifirataJ. Groselie^

pEgîfirées > oui S" ce ftqnèrânf le Proeureuw General' du Roy, fout' être
exécutées félon leur ferme, ô* teneur -, & joutr éf' ufer par leditSeigneu$.

Key p des Droits énoncés audit Induit ,, conformément aux Lqix & Ufages m-
fus d? établis dans la Lorraine, à" fins Approbation dé' ce qui y ejî jeon£enw
au fijet de l Abbaye de Moyen-Moutier. Fait & Nancy en Parlement~ r le z6*
Octobre 1740. en Vacations, Signé, DE H.OEFELI2E»- Et jtlus bm®
Iagame, Greffier,. .. -

CLEMENS PP. XII.; ^
CHar-ïssim-.e\ îaChrifto filî nofter, falutem Se Apoftolicamnedi&îonenv Allas qufdem feiieis. recoMatilsnis Atexander. PP. V'H-,
PraedeceÛor nofter*ob eximia clarîffimac .meinoriife Ludovici dum v&ft.»
Francoram Régis-. CliriftianilIÎEïif, Âvi Majeftatis lux,-in rem.. Gath©li~'
cam mérita, eidem Eudavic© R®gf, quoad vikiflèt, jus- ipfi- Alexandre»
.Prxd.eccffôn\&: p?o-tempore- exiftentibusRômanis Pontifieîbus fui&Suc^
ceiforibus ^nomihaïidf perforas prebatas ,£0111 neimnis,, &. fecundiœ Ù&-.
croruni Canomim 'dîfpofitfones idoneas ad Cathedrales Eecleiias Meten-
-ils,,. Tuîknfîs,&: Ykdunenfis refgeûivè civitamm afe igfo,LudûVÏco;Rç?;;



Ordonnâmes tj? Hêgîemms de .Lorraine,
1740. gc tune temporîs polleilàrum, quoties iiîas quibufvis modis, & ex quo-

rumeumque pcrfbnis, non tamen per obitam apud liane fan&am Sedem
vacare concigidet, per eumdem Alexandrum Ptsedeceflôrem, foofque
Succeffores praxiîclos, ad nomuiationcni prxfîcicndas refervaverat, con-
ceflèrat, & affignaverac, & alias proue in ïpfius Âlexandrï Ptardecefforîs
litteris defuper in fimili forma Brevis dîexi, Dccembris 1664. expeditis.
Subinde vero f'elicis etiam mémorisé Cîemens PP. IX. itidem Prxdecef-

for nollcr firmiter in Domino fperans fore ut tam ipfe Ludovicus quàm
SucceilbresReges Chrîftianiflîmî gîorîofis Antecefforum Regiim veftî-
giis inhérences, Religionem Chrifclsnarn, Se fidem orthodoxam tuerî&:
propagare» di£tequè Sedi Apoftolicœ honorem, &: auâroritatcm m uni-
¥erfis fuis y & ipforum Regum Succeilbmm Dominiîs illîbatas confervare
omnî ftiidio curacuri ; atque in nomînandis adinfrà fcripta Bénéficia per-
foiiis-, qux vîtx întegritatej religione, fîde & do&rînâ prxfïarent, fum~
mum ftudîum 5 fummamque dlligentiam femper adliîbltufi, nec fuam Ip
forum confeienriam eâ in re ullo modo 1-ardi forent pailuri ; ampliorem-
que ipfi Ludovico Régi, ejufque SueceiTorîbus excrccnda: erga perfonas
feenè méritas Regias bencficcncîx facultatem Apoftolicâ benignicace dn-
cens concedendciiriy eîdem Ludovico Régi, ejafque Succefîbribus Régi-
feus Chrlftianîffimls in unîtace Catholiea: fidei, ac Sedîs Apoftolic^ prx*
(ztx obedientia perfeveraturis, jus nominandi ipfî Ciementi Prxdeceflo-
ti, & pro tempore exîftentibns Romanis Pontificxbus Succefîbribus fuis
perfonas probatas, bonorum nomtnis & fama:. ac fccundum fàcrorum
Canonum difpofitîonem idoneas ad quaecumque Bénéficia Secularia , 8c
cjuorumvis Ordînum Regulaœ, în pra'fatis Metenfi, Tullenfi & Virdu-
nenfi civîtacibus, earumque Territoriis , ditioni & domînio temporali-
bus, tune temporîs eîdem Ludovico Régi fubjeâis conliftentia , quse
extra Romanam Curiam quîbufyis modis, & ex quorumeumque perfo-
nis vacare contigifl'et, &: quorum collario, provilio, & omnimoda dif-
pofïtio eîdem Ciementi, & Romanis Pontificibus Succeflbribus prarfatis,
Se dicta: Sedi quomodolîbet, non tamen ratione obitûs apud Sedem eam-
<dem refervata exifteret, per ipfum Qemcntem Prardeceiforem , ejufque
Succefibres Romanos Pontlfices pra:dî£î:os pra'fidendas, & quibus béné
ficia Iiujufmodi refpedivc' per dictum Clementem Prardeceflbrem , luof-
«que Romanos Poncifices Succefibres prardiâos conféra debuiilent,mom
pari fub certis modo & forma tune exprelïis refcrvavit pariter, ac con-
ceffit5 & affignavin & aiiàs, prout tam in prxfatis ejufdem Alexandrie
quàm în dîcHs Clemcntis Prjedeceiîbris Lîtterîs die zj. Mardi 166^8.
•defuper in fimîli pariter forma Brevis expeditis, quarum etiam tenores
prxfentibus pro plenè & fufficienter cxprelîîs haberi volumus, uberîus
conaiietur. Nos etiarxi eorumdem Alexandrï, & Clemenris Prxdecefîb-

ruiïi
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fum Regum Chriftianil limorum vircutes xmulantem , deque nobis, at-
que ipfa fan&a Sede prxclarè mereri pcrgentem paternâ charicatc com-
plectentes, motu proprio ,-ac ex certâ icicntiâ noftris, deque Apoftoli-
cx poteftatis plenitudine çidemMajcftati tuae, ac Succefloribus tuis Fran-
corum Regibus Chriftianiflimïs in unicace Catholicx fidei, & Sedis Apof-
tolica; pHeditfce obedientiâ perfeverantibus, jus nominandi, nobis. &pro
cempore exiftentibus Romanis Pontificibus Succefloribus noftris, perfonas
probatas, bonorifm no'minis & hrnx, ac fecundùm facrorumCanonum,
&: Conciiii Tridetîtini Decretorum difpofitionem, idoneas, ad quaecum-
que, 8c qualiacumque Bénéficia Ecclefiaftica Secularia , & quorumvis
Ordinum, Congregationum & Inftitutorum, non tamen Hofpicalis fane-
ci Joannis Hierofolymitani, Regularia, etiamfi Secularia, Canonicatus Se
Prcebcndx, Dignicatcs etiam poil Pontificaleni majores 111 Cathedra! i-
bus, ac Principales in Collegiacis Eccleiiis perfonatus, Adminiftratio-
nes & Officia , Regularia vero Bénéficia hujufmodi, Monafteria etiam
Confîftorialia, & in libris Camerae Apoftolicx taxata, Prioratus etiam
Conventuales , Pracpoficura:, Praepofitatus , Praeccptoriae feu Commen-
dx, & Officia,non tamen Clauftralia, fucrint, & ad illa confueverint,
qui per eleâionem, feu alium quemeumque 1x10dum afluroi, exceptis tamen
Mediano vidgo de Moyen-Moutier, nuncupato fancîi Hidulphi, Ordinis
fancti Benedicti, Capiti Congregarionis fanctorum Vitoni, &c Hidulphi,
nullius Dicecefis, Provinciàï Trevireniis in Lotharingia, cidem Apoftolicx
Sedi immédiatè fubjecto, oui per aiias noftras fub Plumbo pridie Idus
Januarii anno Incarnationis Dominiez millefimo feptingefimo trigefimo,
feu alio veriori tempore expeditas Litteras , quarum tenorem pnefenti-
bus pro expreflb liaberi volumus, liberam elecfcionem perfona; idoneas y
Ordinis & Congregationis hujufmodi in Abbatem dicli Monafterii pra>
ficiendar exprefsè conccflimus » aliifque, fi qux alia fint Congregationum
Capita, Monafteriis, ac Parochialïbus Eccleiiis, earumque perpetuis Vi-
cariis, & aliis Beneficiis curam facramentalem animarumParochianorura
annexam quomodolîbet habentibus omnibus {in ditionibus Lotharingiae
& Barri, qux Majeftati tuar, &C Succefloribus tiKS Francorum Regibùs
fubjetlse funt, duntaxat confiftentia, quar extra Romanam Curiam qui-
bulVis modis, & ex quorumeumque perfonïs vacare contigerit, & quo
rum collatio , provilio & omnimoda difpolitio nobis & Succefloribus
noftris praefatis, & diiix Sedi quomodolîbet, non tamen ratione obicits
apud Sedem eanidem relervata exiiïat, per nos 8C Succellores noftros
prxdidos, Monafteriis, Prioratibus, aliifque Beneficiis prxfatis ad nomi-
nationem hujufmodi praeficiendas, &L quibus eadem Monafteria, Priora
tus & alia Bénéficia prxdida rcipeclivè,ut prxmittitur,.per Nos,didof-

Tnue VI» ^



_2.Ordonnances té Réglemens de Lorrainey
1740. Siiceeiîbres noftros conferri debeant, tenore prafentium refervamm

' parirer, ac concedimus & affignamus. Decernentes jus nominandi liujuf-
modi ad Monafteria, Prioratus, memoratas ditioncs pro tcmporc poflîden-
tibus, compctcrc debere, neque fub quacumque quamtumvis fpeciali de-
rogations comprehendi. vel ei quovis modo, & ex quacumque causa de-
rogari; & fi derogari contîngat, id minime fufî'ragari polie, & nihilomi-
nus quàfcumquc Monafteriorum , Ptioracuum & aliorurn Benefîciortmi
hujufrnodi provifiones, commendas & alias de eis' diïpoiitfones, etiam
cum juris nominandi hujulinodi derogationc contra carumdem prafen-
tium tcnorcnij etiam per nés & Succeilbres noftros prafatos, ac Sedem
eamdem, ablque tufs Succelïorumque tuonunRegum pralatorum nomi-
nationibus,. etiam motu , feientiâ & poteftatis plenftudine limilibus, quo-
euo modo tempore fàciendas, ac defuper coniîciendas Litteras, & indè
fecutura quacumque, nul la & invalida, nulliufque roboris & momenti
fore & elïe > teque rvcl mexnoratos Reges Succeflorcs tuos ad doeendum
de Litteris praefàtis,, feu filas oftendemdum, & in eis contenta quacum
que jufh'ficandum minime teneri, fed eifdem praefentîbus tantum uti pol
ie , illifque tam in judiefo, quàm extra illud ftari debere ; licque &; noa
aliter per quofeumque Judices & Commifi'arios quavis autoritate fungen-
tes, etiam caufa-mm Palatii Apoftolici Auditores, ac ejufdem S. R.E. Car
dinales, fublatâ eis, & eorum cuilibet quavis aliter judicandf & inter-
pretandi facultate & autoritate, judicari & définir! debere , ac irritum-
& inane, fi feeus laper his à qiioquam quavfs autoritate fefenter, vel.
xgnoranter contigerit attentarî. Nonobftantibus quîbufvis gencralibus vel'
fpecialibus Monafteriorum & Prioratuum, aliorumque Benefîciorum praz-
dictorum refervationibus, feu alfecBonihus Apoftolicis per quofeumque
Romanos Pontifices Pr^ededeiîbres noftros, ac Nos, & Sedem eamdenï.

quomodolibet fa&is, feu pro tempore faciendis , neenon Cancellarias-
Apoftolicae regulis edftis, & edendîs, ac quibufvis alfis Apoftolicis, nec
non in univerfalibus Provincialibufque Conciliis edicis generalibus , vei
fpecialibus Conftitutionibus, & Orcimatiombus, ac quammeumque Ec-
clefiarum & Monafteriorum, illorumque ordinum etiam juramento,,eon~
iïrmatione Apoftolicâ, vel. quavis firmitate alfa roboratis 5:ftatutis & con-
tuetudinibus, privilegiis quoque, îndultis, & Litteris Apoftolicis- etiam.
quafvis claufulas & relervationes in fe continentibus, per eofdem Prade-
Êclîbres, ac nos, & Sedem eamdem Ecclefîis & MonafteriiSj illorumque
Capitul is > Conventibus & Ordinibus, aliifque perfonis quomodolibet
eonceffis , confirmatis & innovatis jiQufbus omnibus., èc fingulfs-, etiâmfi-
pro illorum fufficienti' derogatione de il lis, eorumque totis tenoribus ipe-
çialis, fpecifica & individua, ac de verbo ad verbum , non autem per

-claqfulas générales- idem importantes- mentio j. feu quarvis alia exprellio
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fervaûda foret, illorum omnium, & fînguiorum tenores prxfentibus,pro !
plene Se fuiïicicnter cxprcllls , èc ad verbum inicrcis habentes , iiiis alias
in fuo robore permanfuris, ad praeraifToram tiiethim hac vice duntàxat
fpecialiter, & exprelie motu , fcientïâ & poteftacis pîenxtudine pariter
cierogamus, & plene derogatam ci le volumus, c«terifque contrariis qui-
bufcumque. Volumus autem, ut tam tu, quam Succeflores tui Reges
pnrfati,inrra fex menfes à die vacationis Monafteriorum, PrioratuumiS
aliorumque Beneficlorum hujufmodi computandos, perfonas idoncas no-
bis, & pro tempore cxiilcntï Romand Pontifia, pro collatione , provi-
ilone, feu commendâ obtinendâ nominare omnino teneamini, & adMo-*
mfteria, feu Prioratus hujufmodi in titulum conccdi folica Clerici Sccu-
Iares, ycl alterius quàm Monafterii>feu Prioratus ad quod, feu quem eos
pcr te, vel Succeilbrcs tuos Reges prafcfatôs nominan contigerit, .Ordinis
Regulares nominandi, habituai, pcr rratresj feu Monachos illius Monaf
terii , feu Prioratus geftari foiitum ftifeipe're, & pfofèfflônem per éofdeffi
ferres, feu Monachos emitti confuetam exprefsè emittereï omnefquê Se
fïnguli nominati prxdicH fuper Monafteriis, Prioratibus & aliis Benefî-
-ciis quibufeumque prxdi&is, cujufcumque valons annui , etiam mimmij,
jgxifiant, Litteras Apoftolicas coHationis,provîfionis,féu cornmendisè rël-
pectivè fub piurfibo intra allas fex menfes à die' 'fadbe nomïnatîonîs com
putandos expediri, ac Jura Caméra Âpoftoiicîe, & alla propterea dé
bita perfolvere omnino teneantur, aiioqûm diâîs fex menfibuS fefpedlv©
elapiis, de Monafïeriis & Prioratibtis , aliifque gerieficiis praèfafcis, ut pra*~
fertur, vacanribus, per Nos, feu pro' tempore exiftentem RomanurnPon-
tinceiîi libéré diiponî pollit. Yolumus paritex • ut Indûlto liixjufmodi ti-
bï, ac Succeil'oribus tuis Regibus Chriftiamlfimis pnefatis, ut praêfcrtur,
concdlb, chariiîimus in Chrifto filius nofter Stahïflaùs, ReX Poionia: II-
iiiftris, ac Lotharingix & Barri Dux, non minus piétate , quam ortho
doxe Religionis; zelo infignxs, quoad vixerit, libéré, ac licite uci poffit
& valear. Datlim Roma: apad Sanctam Manant majorera , fub annulo
Pïfcatoris die 15. Januarii M. D'C'C. XL. Pontificatus nôftri ahho.
decimo-,

Et au bas tji écrit : D. Gardmalis Pallloneus, Èt'tà dos? m'"6
in Christo Fiiio nostro Ludoyico Fra'ncommKegî
Ch'ristianissimo.

jD Egiftrêî oài & ce requérant le Procureur Gemrd M Roy> four être
-*• *- exécuté félon fa forme d" teneur, & jouir &'ufer par' ledit Seigneur
Roy, des Droits" énoncés audit Induit, conformément aux Loix é" Vfages re
fus & établis dans- U Lorraine, & fans Approbation de"ce qui y eft coMem



ifi Ordonnances, e? Rêglemens de Lorraine,
m fujet de îAbbaye de Moyen-Moutier. Tait a Nancy en Parlement, le 16,
Oftobre 1740. en Vacations. Signé> DE HOFFELIZE. Et plus bas
Lagarde, Greffier.

ORDONNANCE DU RO

Portant défenfes à tous fcs Sujets de lortir de fès Etats pour aller
Rétablir d'ans les Pays étrangers >. fans permiiïion

de SA MAJESTE'.
Bu 1 Octobre 1740;.

LE ROY s etant fait repréfenter l'Ordonnance du Due Léopold rdu 17. Mars 1724. & celle rendue par Sa Majefté, le 25. May
1737, par lefquell es toutes-les précautions qui paruKenc. alors néceflaircs
pour empêcher les Sujets de la Lorraine Allemande de fortxr de fes États-
& d'aller s'établir dans les Pays étrangers, auroient été prifes, nonobftant
Iefquelles Sa Majefté étant informée que plufïeurs- Manœuvres & Pau
vres Arn'fans du Canton,fur la vaine efpérance des- prétendus avantages,
dont on les flatte, ont conçu le delîein d'y palier „ quoique la plupart
de ceux qui avoient entrepris légèrement defe traniporter en Pays étran
gers , fe voyant trompés dans leur attente, foient déjà revenus dans les
lieux de leur réfidenee; &: étant nécèflaire pour le bien & l'avantage de
ceux dudit Canton qui fcroîent encore dans Terreur à cet égard,,d'arrê
ter le cours de ce défordre, même d'étendre lefdites défenfes à tous les
Sujets en Général, fans diftinction des lieux.

Sa Majefté a renouvelle & renouvelle lés difpolïtions defdîtes Ordon
nances des 17. Mars 1724. & z$>. May 17 3 7 ; & en y ajoutant, a fait
& fait très-exprefîès inhibitions & défenfes à- tous fes Sujets de forcir de
fes Etats de Lorraine & Barrois pour aller s'établir dans les Pays étran
gers , fans permiffion expreile <k. par écrit de Sa Majefté, à peine de con-
fifcation de Corps & de Biens : Veut Sa Majefté , que tous Particuliers,
de fes États, ou étrangers, de quelque qualité & condition qu'ils foient,
qui feront accufés d'y avoir excité, induit & fuborné aucun de fefdits
Sujets3. foient arrêtés & conftitués Prifonniers, en vertu de la Préfente,
pour le Procès leur être fait & parfait extraordinairement. Mande & or
donne Sa Majefté aux Gouverneur & Lieutenant-Général en fes Etats,
Commandant en fes Villes & Places Prévôts > Syndics,, Commis &£
Gardes établis fur fes Ponts, Péages & Pafiàges,Officiers & Archers de
Maréchau fî ce, & à tous autres fes Officiers., de veiller à l'exécution de
la préfente Ordonnance, Mande Se ordonne pareillement Sa Majefté à
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M. ie Chancelier, Çommiflàire départi, de tenir la main à l'exacte ob- i-jjp,
fervation d'ieellej à l'effet de quoi, elle fera lue",publiée & affichée par
tout où 11 appartiendra, à ee qu'aucun n'en ignore. Fait à Lunéville,
le 15. O&obre .1740. Signé, STANISLAS ROY. Et flus bas yPar
le Roy, D u Rouyrois.-

A R R E S T

DE LA CHAMBRE PES COMPTES

D E L O R R A I NE,

Qui enjoint aux Fermiers des Magalîns à Sel de le .conformet
à FAiticleXXXIIL daBail j.ce faiiant ? de livrer à Pot, Pinte*

Chopine & demi Chopine ,avec défenlès de peler le même Sel,
Dit 19. Novembre 1740.

ENT R E les Officiers de l'Hôtel de Ville & Bourgeois de Bouîay ,=Demandeurs ,> fuivant les fins de leur Requête , du 2.6. Août der
nier ; Exploit d'Affignation, de Thorlliey, Huiffier en la Chambre, du
30. du même mois, controllé au Bureau de Bouîay à Imitant „ compa-
rans par Verdetleur Procureur, d'une part.

Et François Vandal, Fermier du Magafin à Sel dudit Bouîay, Défen
deur, d'autre part.

Dumat y Avocat des Demancfeurs ya conclu à ce qu'il plut à la Cham
bre, donner défaut contre ledit Vandal, faute de conrefter, & pour
le profit, le condamner à diftribuer le Sel à la mefure de pot, pin
ce chopine & demi chopine, & non au poid, & pour être contrevenu
aux Ordonnances, Régl'emeHS & Bail général, le condamne? en ïooov
livres, de dommages & intérêts,& en tous les dépens,fauf au Procureur
Général, à prendre telles.requifitions qu'il jugera à propos pour la vin
dicte publique..

Ouï LefèBvre» Avocat Général, qui a efemé y avoir lieu de donner
le défaut & adjuger: le profit demandé , & a requis défënfes être faites;
à tous Fermiers, Régratiers & Commis des Magafins à Sel , de diftri
buer le Sel aux Sujets du Roy» qu aux meinres ordinaires, relativement
aux Ordonnances & Réglemèns rendus à ce fujet, & notamment à.
lIArticIe XXXIÏL du Bail général des Fermes*-du 7; Septembre 1737..le
tout z peine de 1000. livres d'amende, & confifcation- des-poids Se ba
lances qui auroient fervi à cet ufage, & à ee que perfonne n en préten
de caiîfc d'ignorance, qu'il foit ordonné que l'Arrêt à imcivcnk fera imr



^ri&ïïnames "S Kèghmens de Lorraine,
prîme5 qûè Copies d'ieelui feront affichées &: envoyées dans tous las

' lieux du reffort de la Chambre où il y a des Magafins à Sel ou Rcgrats
établis.

Les qualités fignïfiées par Exploit de l'Huilîier Collinet,

LA Chambre a donné défaut contre le Défendeur, & pour en adjuger le profit , ordonne que les pièces feront mïfes fur le Bureau,
Fait judiciairement en la Chambre, à Nancy ledit jour 19. Novembre
1740. Signé-, ANTHOINE.

Et depuis les pièces vues, la Chambre adjugeant le profit du défaut,
ayant égard à la Demande, & faifant droit fur les rcquiiitions du Pro
cureur Général, fait défenfe au défaillant de plus diitribuer le Sel au poidi
lui enjoint, & à tous autres Fermiers de Magafins à Sel, de le délivrer
au pot, pinte, chopîne &; demi chopïne , conformément aux Ordon
nances, & au Bail général? à l'effet de quoi, fe muniront de mefures de
bronze ducment étalonnées à la Chambre ; a condamné le même défail
lant en 100. frans de dommages & intérêts & aux dépens; ordonne que
le préfent Arrêt fera imprimé & affiché aux lieux accoutumés & aux frais
dudit défaillant. Fait & jugé en notredite Chambre, à Nancy ledk
jour 19. Novembre 1740. Signé à lu Minute, ANTHOINE.
Collâtionnè > J. Frimo n t.

|. r - .. .. - "*1 •.in. —I.»,

ARREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Qui condamne le nommé Claude Ghriftien , Couvreur d'Ar-
doifes, demeurant au Fauxbourg Saint Pierre a Nancy , en
500. frans d'amende envers Vincent le Brun , & en outre
aux dommages & intérêts , pour avoir eu dans fon Do
micile quinze onces de Sel de Marée , réputé faux par les
Ordonnances»

Du 3. Décembre 1740,

C?T A N î SL A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Duc
^ de Lkhuanie, Ruilie, Pruile, Mazovic, Samogîtie, Kiovie, Vollunïe,
Podolie, Podlachie, Ovonïe, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar ,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S a l u t,
Sçavoir ftifons 3 que comparut à l'Audiance publique de nôtre Chambre
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des Comptes de Lorraine, de eejourd'liui 3e* Décembre 1740. Vincent j
Lebrun, Fermier général des Gabelles de Lorraine & Barrois, Deman
deur, fuivant les fins de fa Requête, du 15. Novembre dernier ; Exploit
d'Ailignation donné en conséquence, par FHuiifier Collinet, du 17. du
même-mois, coxitrollé au Bureau de Nancy, ledit jour > par Mcftivicr
d'une part..

Et Claude Chriftfen, Couvreur d'Ardoifes, demeurant à la Parroifîe
Saint Pierre, proche Bon-Secours-les-Naney, Défendeur.

Georges l'aîné, Avocat du Demandeur,affifté de Meifein fon Procu
reur, a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre , faifant droit fur la
Demande, & en conféquence du Procès- verbal de reprife & de faiiîc
faite chez le Défendeur, le neuf Avril dernier , de quinze onces de Sel
de Morue, réputé faux par l'Article XVI. de l'Ordonnance du 2.0. Juin
1711, condamner Claude Chriftien, Défendeur TSc par Corps, en cîhc|
cent frans,. & en outre aux dommages & intérêts , luivant & confort
mément aux .Articles. XI &• XII. de l'Ordonnance du 6. Novembre
1733, avec défenfes d'y récidiver,fous peines plus grandes ; déclarer le
dit Sel repris & faiïi, acquis & confifqué, pour être jette & fubmergé
comme immonde, fuivant les Ordonnances, Se condamner en outre le- .
dit Chriftien aux dépens , àuil payables par Corps,

Ouï DrouotAvocat de Claude Chriftien ,.affifté de Vefdet fon Pro

cureur', qui a déclaré n'avoir, moyen d'empêcher les fins de la Demande».
Ouï notre Avocat Général en fes Conclufions ; les qualités lignifiées,,

NOtrcdite Chambre faifant droit fur la Demande,, a déclare lesSels faiïis, acquis & confifqués au profit du Demandeur, condam
ne le Défendeur aux amendes, dommages, intérêts portés par l'Ordon
nance, & aux dépens. Fait judiciairement en notredîte Chambre à
Nancy,ledit jour 3. Décembre 1740. Par la Chambre, ^W^J.Frimont^,

AR.REST DU-.. CON SEIL.. lOIAL

"" DES FINANCES ET C0MM;EICE "

Portant défenfes. aux Cemmiwaates. de^ vendre. leurs Bois
d'Affouage. -

Du %» Décembre. 174.0V

SUR la Requête^ préfentée au, Roi en fon CotifeiT Koyafdes Khatt-: ces &• Commerce -, par Jean -Humbert, Marchand- demenranc à Mer-
ten,. Office de BouzonviLLe ». -contenant: Qu'en " l'année, -éemiêrc il. acheta
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1740. des Habicans & Communauté de Tombera, aufli Office de Bouzonvlï»

le, un Canton de Bois qui leur avoic été marqué pour leurs Affouages,à
prendre dans la Houve de Mertcn; qu'après avoir fait exploiter ledit
Canton-., il a vendu cent vingt Cordes de ce Bois à l'Entrepreneur de la
Fourniture du Bois de chaufage pour les Troupes de Sarre-Louis, dont

. la délivrance étoit fixée pour la fin du mois de Septembre. Il a fatisfaic
à fon Traité pour la moindre partie; mais lorfqu'il a voulu faire la dé
livrance du furplus, il s'cil; trouvé empêché par la Saille faite de ces Bois,
a Requête des Officiers de la Grurie de Bouzonville,fous prétexte qu'il
eft défendu aux Communautés de vendre leurs Bois d'Affouage : le Sup
pliant repréfente, ï°- Que les Habicans de Tomborn n'ont vendu le
Canton de Bois dont il s'agit, qu'à caufe de fon éloignement de plus de
deux lieues de leur Village ; qu'il leur -en aurait beaucoup coûté en voya
ges pour les façonner & pour les voiturer, tandis qu'ils en trouvoient à
acheter à leur proximité & à bon prix. 10' Qu'il n'a acheté ce Canton
de Bois que fur ce que lefdits Habitans lui déclarèrent qu'ils en avoient
obtenu ïa permifîion par Décret du ci-devant Confeil, à caufe de fon
éloignement. 30" Qu'en pareil cas les Communautés de Remering
Yolfling ont obtenu pareille permillion, 4°' Enfin, que -s'il n'obtenoft la
mainlevée de cette Saifie, fa cuïne feroit certaine par rapport aux dom
mages Se intérêts qui réfulteroient de l'inexécution de fon Traité avec
l'Entrepreneur de Sarre-Louis, outre qu'il eft engagé , Se par corps, à
faire la délivrance defdits Bois. A ces Caufcs ,1c Suppliant auroit conclu
à ce qu'il plût à Sa Majefté lui accorder mainlevée des Bois dont s'agit,
à charge de Caution s'il échet, &: fauf fon-recours contre les Habitans
de Tomborn, pour récupérer tous dépens , dommages & intérêts, tant
actifs que paffifs» vû ladite Requête, lignée Clever, Avocat audit Con
feil , les Pièces y jointes ; ouï fur ce le raport du Sieur Gallois, Confeiller "
d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finances^ Commiiîàire à ce dépu
té,, & tout conlidéré.

LERoi en fon Confeil, a débouté & déboute le Suppliant des fins defa Requête 5 ordonne en conféquence que les Bois dont il s'agit
demeureront confîfqués, & feront vendus au profit du Domaine à la
Requête du Subftitut en la Grurie, pourfuite & diligence du Receveur
de Bouzonville, auquel les deniers en provenans en feront remis ; à l'ef
fet de quoi, Copie du préfent Arrêt fera délivrée aux frais du Suppliant
au Grand Gruyer du Département, qui fera tenu d'en raporter le mon
tant dans fes états: Et par forme de Règlement, a fait Sa Majefté itéra
tives & très-exprelies inhibitions &r defenfes à toutes Communautés, de
vendre ou commercera foît en gros, foie en, détail, fous quelque prétex-,

te
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t« que cc puilfe être, les Bois qui leur font deftinés & marqués pour x 740,
leurs Affouages, à peine de confifcation defdirs Bois, ôc de cent livres
d'Amende pour la première fois > & de plus grande peine en cas de réci
dive > Enjoint Sa Majeffcc aux Grands Gruyers de tenir la main à l'exé
cution du prêtent Arrêt, lequel fera lû, publié 8c affiché par-tout où
befoin fera, & enregiftré dans toutes les Gruries, pour être exécuté fé
lon fa forme & teneur. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le î8-
Janvier 1738. Collâtionné, De Lecet.

STANISLAS, par la grâce de Dieu j Roi de Pologne, Grand Duc (de Lithuanie, Rullic, Pruilc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow , Duc
de Lorraine & de Bar , &c. A nos amés &: féaux les Préfidens., Con
seillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Financés, Nous
y étant, le 18. Janvier 1738- un Arrêt par lequel Nous avons par for
me de Règlement fait itératives & très-expreflès inhibitions & défenfes.
à toutes Communautés de vendre ou commercer, foit en gros foit en
détail, fous,quelque prétexte que ce puilTe être, les Bois qui leur font
deftïnés & marqués pour leurs Aftoiidges, à peine de confifcation & d a-
mende, ainfi que le tout ell plus amplement exprimé audit Arrêt, dont
l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chan-

, cellerie, & voulant qu'il forte l'on plein & entier effet,Nous vous man
dons de le faire incefiamment lire, publier, regiftrer &: afficher par-tout
où befoin fera, pour être fuivi & exécute fuivant fa forme & teneur',
fins permettre ni fouffrîr qu'il y foit contrevenu directement ni indirec
tement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons
aux Préfentes, lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers &Sécrétaires d'État, Commandemens & Finances, fait mettre
"& appendre notre grand Scel. Donné en notre Ville de Luneville, le
5. Décembre 1740. Signé , STANISLAS ROY. Et plus bas, Par
le Roy, De Le ce y. Regiflrau, Dujard.

T A Cour a donné Âcie au Procureur Général du Roy> de la lecture & pu-
blication de l'Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, ordonne

qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme à* teneur, regiflre en fin Greffe^
pour y avoir recours le cas échéant ;& qua la diligence dudit Procureur Gé
néral) Copies colîationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés
é" autres Sièges reffortïffans a la Cour, pur y êtrepareillement lues rpubliées

régiflrées, fuivies (Jj exécutées ; Enjoint aux Snbflituts des lieux^ de ie~
Mr la mai» a fin exécution, & den certifier la Cour au mois. Fait d Nancy»

Tome VL
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1740. Aud'unce fublique tenante, le iz. Décembre 1740. , P ARîZ OT.

Et plus bas, Bernard, Greffer,

Nota. Que cet Arrêt a déjà été imprimé à îa page 99. fuîvant fa datte du 18. Janvier 175 j.
Mais au mois de Décembre 1740. ayant été adreflé à la Cour, on a cru devoir le réimprimer
fous cette dernière datte, avec les Lettres d'attache & l'Arrêt d'enrégiftrement.

DECLARATION DU ROY.

Portant prorogation des Octrois des Villes, &c.
Du 1 o. Décembre 1740»

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Ruflïe, Prulfe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinic,
Podolie, Podlachic, Livonie , Smolensko , Scverie, Czcrnickov, Duc
de Lorraine & de Bar, êcc. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut»
Les O&rois accordés aux Villes & Chefs-Lieux de nos. Etats, par Edic
du mois de Décembre 1717. & prorogés par Déclaration du 2. Janvier
1730. pour fubvenir à leurs befoins, devant -finir au dernier Décembre
de la préfente année, & les motifs qui en ont procuré l'établiilcment &
continuation fubiiftant encore, il eft nécc/Taire de les proroger pour met
tre lefdites Villes & Chefs-Lieux en état d'acquiter exactement leurs
charges ordinaires & extraordinaires. A ces Causes, & autres bon
nes confidérations, & de l'avis de notre Confeil Royal des Finance; >
Nous avons continué & prorogé pour neuf années, qui commencerons
au premier Janvier prochain, & finiront au dernier Décembre 1749,
soutes les conseillons de deniers d'Octrois en faveur des Villes & Chefs-

Lieux de nos États, pour en jouir pendant ledit tems, conformément aux
Réglemens fur ce intervenus, notamment a l'Edit du mois de Décembre
1717, aux Déclarations des z6. Janvier & 10. Juin 171 g.11. Juin
1719 > defqucls Octrois l'adjudication fera faite pour trois années, à
compter du premier Janvier prochain , & ainii fucce/îîvement jufqi a
l'expiration defdites neuf années ., & à la charge par. les Receveurs defcfîrs
Hôtels de Ville & Chefs-Lieux, de continuer à rendre compte à la fin
de chaque année, de la Recette & Dépenfe defdits Octrois > païdevani
nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar. ^

Si donnons en Mandement a nos aînés & féaux les Préiidem,
Confeillers & Geps tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois , 6c à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire,,
publier, régiilrer & afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main
îi leur pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foie
«ontrevenu4ire&einentniindirectement;Car ainsi Nous plaît».
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• En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, fignées de notre main, & j^0e

contre - fignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances , fait mettre 5c appcndre notre grand Scel.
Donne à Lunéville, le 10. Décembre 1740. Signé, STANISLAS ROY.
Vu au Confeil, G h aumoSt. Et plus bas, Par le Roy, De Le ce y.
Segijlrata, Dujard. . , .

T A Cour a donné Acte ait Procureur Général du Roy, de la lecture & pu-
JLj blication du prèfent Edit en forme de Déclaration, ordonne qu'il fera,
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, & régiftré en fin Greffe, pour
y avoir recours le cas échéant ; & qu'à la diligence dudit Procureur Général\
Copies duement collâtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévô
tés à* autres Sièges reffortiffans à la Cour , pour y être pareillement Itiès,
publiées, régijlrées, fuivies & exécutées; Enjoint aux Subftituts des lieux
de tenir la main a fin exécution, & den certifier la Cour au mois. Tait à
Nancy, Audiance publique tenante, le 15. Décembre 1740.
Signé, PARIZOT. Et plus bas, Bernard, Greffer.

ÂRREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Qui régie que la Redevance, fubftituée au Droit de Main-morte,
eft dûë par tous les Habitans réfidans fous les Seigneuries où
il eft établi, excepté dans celles Domaniales, même aliénées.

Du ij. Décembre 1740.

SU R la Requête prêfentée' au Roy en fon Confeil des Finances& Commerce, par les Habitans & Communautés des Prévôté &
Office,d'Arches, contenant: Qu'autrefois ils etoient aflujettis envers le
Domaine & envers les Seigneurs Valfaux, dans l'étendue de leurs Fiefs
& Seigneuries, à un droit de Main-morte, qui etoit,que chacun fucce-
deroit à la généralité des Meubles de ceux qui decedoient fans Hoirs.
Que par Edit du feu Duc Léopold, du io. Août 1711. ce Droit fut
éteint, fupprimé êc changé en une Rente d un Bichct d Avoine >
mefure de Nancy, payable annuellement, chacun en droit foi, par cha
cun Conduit ou Chef de Famille, fi mieux ils n aimoient s en libérer 8z
exempter, en payant quatre frans à la Saint Martin dHyver. Mais par
une Déclaration du 16. Mai 1719. il fut ordonne que ladite Rente de-
meurcroit réduite à un Imal d'Avoine, & il fut laiilé au choix des Sup-
plians,de payer la valeur de ces grains fur le prix qu'ils fe vendroient au
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1.740. Marché le plus prochain de la Saint Martin. Et enfin , par une antre

Déclaration de la même année 1719. ce Droit fut fupprimé,. quant au
Domaine, & à l'égard des Seigneurs Vaiîàux , il fut fixé à deux frans.
Quoique cette Preftation ne doive concerner que ceux des Sujets dont
les Mariages font ftériles, ou qui vivent dans le Célibat, les Seigneurs.
Vaiîàux & le Chapitre de Remiremont fe font avifés depuis peu d'an
nées, de l'étendre & de l'exiger de tous les Sujets indéfiniment, même
par la voye difpendieufe de l'exécution. Que cette opération épuife d'au
tant plus le Peuple,qu'on lui donne extenrion jufquaux Entans majeurs
ou placés par le mariage, quoiqu'au pot & feu de leurs Peres & Meresv
enforte que d'un fcul coup & par une feule main, il en coûte a plufieurs
ménages jufqu'à plus de cent frans, Les Supplians, fatigués de voir les
Seigneurs Vafîàux revenir annuellement à îa charge, & réfolus de fc-
coiier un joug qui les accable , remontrent que l'ancien Droit de Main
morte renaillant, leur feroit infiniment plus fupportable, outre qu'il fe-,
roit plus lucratif au Domaine & aux Vaifaux : le Droit de fuite fur les
meubles de ceux qui meurent fans poftérité, deviendrait un objet con
sidérable qui engageroit les curieux, fous l'appas d'une cafualité qui ne
pQurroit manquer, flattés qu'ils feraient, de recueillir bien-tôt des luc-
ccSIons opulentes, y ayant dans le fcul lieu de Plombières, deux Sujets,
déjà courbés fous le poid des années , riches à plus de quarante mille
livres de meubles 5. que les Seigneurs Vaiîàux & le Chapitre de Remire-
mont, dont les Sujets font communs avec Sa Majeftc, ne tirent annuel
lement qu'un fran, tandis que d'un feul coup la moindre Main-morte
leur-procureront plus de cent années de cette preftation , & les exemp
terait des frais qu'ils font obligés de faire. Que les Supplians, quoique
nés Main-mortablcs^ font affranchis en donnant des Sujets à leur Souve
rain & à l'Etat 3 les Édits du Duc Léoçold alfurent de toute part leaï
liberté, dont l'objet a été danéantir, a l'égard du Domaine , ce Droit
de Main-morte, Se de modérerquant aux Seigneurs Vaiîàux, cet ancien
Droit de fervitude en faveur de ceux qui décéderoient fans Defcendans-
& dans le Célibat'; qu'il eft donc jufbe de fuivre le fens naturel des Edits,.
ou de faire revivre l'ancien Droit, infiniment plus honorable, plus avan
tageux aux Vaiîàux & beaucoup moins dispendieux pour les Sujets. Â
ces Causes, les Supplians auroient conclu à ce qu'il plut à SaMajef-
té, ordonner que l'Édit du 3 1. Décembre 1719. fera exécuté fuivant fa
forme & teneur, cè faifant, que le Droit de Main-morte y porté ne fera,
payé que par ceux dont les Mariages font ftériles, ou qui" vivent dans le
Célibat, comme les concernant feuls, linon que l'ancien Droit de Main
morte fera rétabli;en conséquence, que Sa Majefté & les SeigneursVaf-
fauxjehaçiuQ en droic loi 5 fuccéderont aux meubles de tous ceux qui
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décéderont fans Hoirs; vû ladite Requête, fignée Brullioc, Avocat au- ,740.
dk Confeil; le Décret au bas,du zi. Mai 1739. portant renvoi d'icellé ...
a» Sieur Lefibvre, Confeiller d'Etat, Procureur Général des Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar, pour après avoir entendu les Parties
intérellces, y donner avis; fOrdonnance dudlt Sieur Lefebvre, du deux
Juin, portant que la Requête feroit fignifiée par le premier Huiiîîer ou
Sergent des lieux requis,;aux Parties intérellécs, avec Affignation à com
paroir pardevant lui le zy, dudit mois , pour répondre & contefter par
Procès-verbal fur la Demande ; les Exploits d'Àffignations donnés en
conicquence les x 3. & 16. dudit mois de Juin, duëment controllés j le Pro
cès-verbal dreilè pardevant ledit Sieur Lefebvre, ledit jour vinge-fept Juin.
173.9. contenant la comparution defdits Habitans & Communautés de
l'Office d'Arches> par laquelle ils ont infifté à leur demande «les réponfes
des Dames Abbeiîè, Doyenne, Chanoinefi'es & Chapitre de l'infîgnc Egli-
fe Collégiale ôt Séculière de Saint Pierre de Remiremont ; du Sieur Jean-
François Humbert, Comte de Girecour, Chancelier & Chef des Con-
feils de Son Àltelïê Royale, Madame la.Ducheflc Douairière de Lorrai
ne & de Bar, PrincefTe de Commercy , en qualité de Seigneur de Jar-
menil en partie ; de la Dame Marquife de Montmain, Dame Vouée des
Bans de Longchamps & Ramonchamps ; du Sieur Çliarles-François-Hen~
ry de Pont, Confeiller en la Cour Souveraine:,Seigneur de Vornécourt
duSieur Jean-François Doridant, Seigneur en partie de Dounou^Moyen-
pal, Razey, la Chapelle, Voigncy, Bain, Grange, Haudo & Clairegou.- -
te; des Religieux Bénédiàins duSaint Mont » des- Oeconomesde-la Manie-
Abbatiale de Chaumouzey ; du Sieur Comte de Vfermes ; des Seigneurs
Hauts-Jufticîers de Darnieulks ; du Sieur Renault d'Ubexî, Confeiller
d'État ordinaire du Roi & au Confeil des Finances ; & de Me* Fuzelier,.

Prêtre &r Curé de Vagney, tous en qualité de Seigneurs ou Aliénataires
des Villages compofant la Prévôté d'Arches, leiqtiels ont foutcziu les
Demandeurs non recevables ôc mal fondés; non recevables, par raport
à. deux Arrêts rendus au ci-devant Confeil d'Etat, les 19. Août iyzy..'$C
Z5. Février ijzi. le premier, contre les Habitans de Longchamps, &£
le fécond, contre ceux de la Mairie de Ramonchamps : Mg! fondes'-»,
fuivant qu'il a été jugé par lefdits Arrêts " rendus relativement auf-
dites Ordonnances concernant le Droit de Main-morte, Sr en confé-

qucrice, ont conclu au renvoi' de la Demande contre eux formée , avec,
dépens ; les Pièces produites par l'es Parties, notamment lefdits deux.
Arrêts l'avis donné par ledit Sieur Lefebvre >- & après- que le tour a été
vû c«j examiné, que le Sieur dcLeccy de Change)-', Conièiiîer-Sécrêraire
d'Etat ordinaire & Confeiller audit Confeil des Finances, Commiilàfte
à, es député j, a été ouï en fpn raport 5 & totm- coniidéré,.
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LE Roy enfon Confcil, fans s'arrêter à h Demande des Habitans-& Communautés de Vagney, de Longchamps, de Ramonchamps,
de Cornimont, de Moulin &: de Jarmeriil, a ordonné & ordonne l'exé-..
cution de l'Édit du 20. Août 1711, des Déclarations des zë.Wm 1719.
& trois Décembre de la même année, enfemble des Arrêts du Confcil
des 19. Août 172.J, ôc 2,5. Février 1728, en conféquence, a maintenu

: & gardé, maintient & garde ceux qui font fondés en Droit de Main
morte, de le percevoir indillindement fur tous les Habitans, Chefs de
Famille Se réûdans dans l'enclave des lieux où il leur appartient, confor
mément &: ainfi qu'il eft fixé , modéré & converti par leidits Edits &
Déclarations, fans que lefdits Engagiftes , Ccnfkaircs ou autres , étant
aux Droits du Domaine de Sa Majefté, puiflènt le percevoir ni y parti
ciper dans les lieux dépendans des biens Se droits à eux cédés ; & fera
Copie du préfent Arrêt envoyée au Procureur Général de Sa Majefté en
fes Chambres des Comptes, pour être par lui tenu la main à l'exécution ;
a condamné lefdits Habitans aux dépens. Fait audit Confeil, tenu à
Lunéville, le 17. Décembre 1740» Colkttonné^ J. GROSELIER.

wARREST du conseil royal'
DES FINANCES ET COMMERCE.

J2»$ a cafte & annuité huit Arrêts de la Chambre des Comptes de Lorraine,
des 17, & z^. 'Décembre précédent, dont les uns avoient fïmplement con
damné aux dépens grand nombre de Particuliers refris à puifer, où chez, '
lefquels on avoit trouvé des eaux filées, & les autres , fous prétexte de
quelques prétendus défauts deformalités , avaient déclarés nuls des
frifonnemens ô" Pfaces-verbaux faits a toccafion defembhbks reprifès „
en conféquence renvoyé les Contrevenans avec dommages t intérêts é" dé-

i fens i contre le Sieur Vimem le Brun , Fermier Général des Gabelles de
Lorraine & Barrais* .

. - 'Duzi. janvier 1741.

JT-, E ROY en Ton Confeil, a ordonné & ordonne que l'Édit du g,
1 a Août 171Ï, les Lectres-Pateotes du 7. Septembre 1737 , l'Arrêt

du ii. Novembre fuivant, & autres Réglemens intervenus fur le fait
des Gabelles, feront fuivis & exécutés» & en conféquence, fans s'arrê
ter aux huit Arrêts de la Chambre des Comptes de Lorraine, des 17. &
2,4. Décembre dernier, que Sa Majefté a cafîè & annuité, caflc & annulle,
avec défenfes d'en rendre de pareils à l'avenir , faifant droit fur la De
mande, a condamné & par corps, les Particuliers dénommés aux Prq-
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cès-verbaux de Reprifes donc il s'agit, chacun en mille frans damende, 1741.
& ce folidairement entre ceux compris dans chacun deldits Proces-ver-
baux; a déclaré les Chevaux, Voitures, Harnois & Utencilles y men
tionnés & fpécifiés, acquis & confifqués au profit du Suppliant, & les
a condamnés en outre aux dépens. Permis de faire imprimer & afficher
le préfent Arrêt. Fait audit Confeil, tenu à Lunévïlle le zi. Janvier
1741. Collâtionné, GROS EL 1ER.

A R R EST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS.

Concernant les Vagabonds & l'Aumône Publique.
Dp 4. Février 17.41.

VU par Cour,la Requête à elle préfentée par le Procureur Généraien icelle, expofîtive: Que le Duc Léopold ( de glorieufe mémoire )
toujours attentif au bien de fes Sujets , a pris, pendant le cours de fon
régne, toutes les précautions que'la prudence humaine peut fuggérer
pour purger fes États de Vagabonds & Gens fans aveu, pour obliger les
Pauvres à fe retirer dans les lieux de leur miftance ou de leur ancien do

micile, & pour fournir, par le moyen d'une Aumône Publique, les cho-
fes néceflàires à leur fubliftance, <Sé les foulager dans leurs infirmités,
notamment par fes Ordonnances des 8.Mai 1717» 2-8.Décembre 1723,
& 4. Tuin 1727» & quoique l'expérience en ait fait connoître tonte la

•* fageffe & toute Futilité, cependant on en néglige infcnfiblernent Iobfer-
vation, qu'il importe d'autant plus de maintenir, que la difette des grains»
l'inclémence des Saifons & la privation qu'elle occaiionne des féeours les
plus néccilàires a la vie, augmentent le fléau de l'indigence , & multi
plient, prefque à l'infini le nombre des malheureux. A ces Causes,
requérait qu'il plut à la Cour, ordonner que les Ordonnances & Décla
rations concernant les Vagabonds & Gens fans aveu,les Pauvres & 1 Au
mône Publique, feront exécutées fuivant leur forme & teneur, notam
ment celles des 8. Mai 1717, 28. Décembre 1723. & 4- J11"1 17L7>
& en confêquence, enjoindre à tous les Officiers des Bailliages, Prévô
tés, Hôtels de Ville, Maires & Gens Juftice, & à tous autres qu'il ap
partiendra, de faire réitérer à leur première Audiance ou Aflèmblée , la
leâure & publication defdites Ordonnances, & de s'y conformer incef-
fammcnr,à peine d'en répondre en leurs propres & prives noms > enjoin-
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1741. *-irc pareillement aux Subfticuts des lieux de tenir la main à leur exécu

tion & d'en certifier la Cour au mois ; à l'effet de quoi, FArrêt qui in
terviendra fera lu &T publié à l'Audiancc publique de la Cour , régiiïré
& envoyé par-tout où befoin fera ; ladite Requête, lignée, de Bourcier
de Montureux; ouï le raport du Sieur de Sarazin , Confeiller , 6c tout
coniidérc.

LA Cour ayant égard à la Requête du Procureur Général, ordonne que les Ordonnances & Déclarations concernant les Vagabonds
& Gens fans aveu, les Pauvres & l'Aumône Publique , feront exécutées
fuivant leur forme & teneur, & en coniéquence, enjoint à tous les Of
ficiers des Bailliages, Prévôtés, Hôtels de Ville, Maires & Gens de Juf-
tice, & à tous autres qu'il appartiendra,de faire réitérer à leur première
Audiancc ou Aflemblée, la lecture & publication defditcs Ordonnances,
& de s'y conformer incefiàmment, à peine d'en répondre en leurs pro
pres & privés noms ; enjoint pareillement aux Subftituts des lieux de te
nir la main à leur exécution, & d'en certifier la Cour au mois 5 à l'effet
de quoi, le préfent Arrêt fera lû & publié à l'Audianœ publique de îa
Cour, régiftré envoyé par-tout où befoin fera. Fait à Nancy , en
la Chambre du Confeil, le 4, Février 174k Par la Cour,
Signéeern A Rd s Greffier*

T A Cour a donné Alîe au Procureur Général du Roy, de la lecture & pu-
blication du préfent Arrêt, ordonne qu'il fera fuivi & exécuté fui-

vant faforme & teneur, & régistré en fin Greffe four y avoir recours le
cas échéant s dr quk la diligence dudit Procureur Général, Copies collâtion-
mées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévotés é* autres Sièges ref
fortijfans k la Cour, pour y être pareillement lues, publiées, régijlrées, fui-
'vies ô" exécutées s Enjoint aux Subjlituts des 'lieux de tenir la main à fin
exécution, & d'en certifier la Cour au mois. Pût a Nancy, Audunce publi
que tenante, le 6. Février 1741. Signé, P A RIZ O T.
1Et plus Bernard, Greffier.

ÂRREST
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A R R EST
DE LA COUR SOUVERAINE

DE. LORRAINE ET BARROIS» /

Portant condamnation d'un Libelle Diffamatoire.

D& 18. Mars 1741.
v- *

VU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le Requifitolredu Procureur Général, expolîtif: Qu'on vient de lui remettre un
Manufcrit Anonyme, intitulé : Copie d'une Lettre écrite au Marquis de
S . . . . Envoyé du Grand Duc en France, qui commence par ces
mots: Votre mijfa&ce, -votre -probité & la place que vous occupez,, &c. Se
qui finit par ces autres mots: Les âjfurmces Autentiques de notre inviola
ble fidélité.

Cette pièce eft un Libelle contre le Gouvernement, où l'Auteur ofc
d'abord emprunter le nom des différens Ordres de l'État, qui tous de/a
vouent hautement une fuppofition il hardie , &c détellent un pareil Ou
vrage de ténèbres & d'iniquité.

La Lorraine y eft repréfentéc comme une Province qui gémit dans
l'efclavage & fous le joug de la tyrannie, ". . # >

- On y expofe fauffement que quantité de Particuliers & de Familles, &
même des Communautés entières fe tranfplântent &: paflënt tous les jours
fous une autre Domination pour y jouir d'un climat plus heureux; que
les Campagnes font déferres , & qu'on n'y voit régner que la mifere,
l'horreur & la défolation.

En même tems que cet odieux Déclamateur affeâe de faire l'éloge
du Roi, & d'affurer Sa Majefté,du zélé,de l'amour & delà fidélité des
Peuples; il fe plaint témérairement de la violation des Traités les plus
folemnels, de l'infra&ion aux Régies concernant la nomination & la col
lation des Bénéfices, de la fuppreffion de nos Ufages & de nos Privilè
ges, de fannéantiffement du Commerce, de l'augmentation des Impôts •
& des Charges publiques, & de la deftruârion des Manufactures.

, Il porte l'excès de fa témérité jufqu'a vouloir iniinuer que ce Monar
que n'eft point attentif à réprimer tant de perfécudons ; il établit des
maximes pernieieufes ôc attentatoires aux Droits des Souverains ; Il im
plore la médiation d'une Puiffance étrangère; il s'efforce d'élever 1 eten-
dart de la révolte; de porter à, la défobéïilance & à la {édition, les Su
jets de l'Univers les plus fournis, les plus affectionnés & les plus fidèles,

Tome VI. Li; *.
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1741. & de perfuader que l'agitation des efprits eft parvenue au point, qu'il

n'eft plus poffible de répondre des événemens.
En un mot, ce Libelle eft chargé de traits, qui' caraciôrifent prefque.-

par-tout le came capital de Léze Majcfté- -
Il répand également fon fiel & fou amertume fur le Miniftre , qui,,

fous fautorité du Ref înons gouverne avec tant d'équité r de douceur
Se de modération , il l'accule, avec autant d'ihjuftice que d emporte
ment d\me adminiftfation tyrannique, d'une -ambition fans bornes Se
de l'iifurpatîon de. la PuiïTaiice Suprême,& il fait fans celle éclater çon-
ire fa perfonne tout ce que la calomnie s. l'impudence & la fureur peu
vent mfpirer de plus affreux.

1 II s'éléve, avec la mime infolencc, contre céluî, qui, depuis tant d'an-
'fiées a été dhàrgé. dans, le Royaume du maniment épineux & critiqué-
des-Finances dont il eft le Chef, & qu'il adminiftre avec tant de zélé ^
d'arrangement & de fidélité., -que jamais elles n'ont paru dans^ un plus
grand ordre, & qu'il en foôtientle-poids avec plus de perfévérance Se
de gloire qu'aucun cie fes Préciécefleurs-,.

C'eft air.îi que ce déteftable Auteur, en blâmant la conduite de ces.
deux grands Mimftresne craint pas de condamner le choix du Monar
que, qui les juge dignès, defon efiime^de fa confiance & du sang dont
Us font honorés».

Enfin,Ion ne tariroifc pas ,û Fon vouîoit détailler toutes les parties de-
cette lettce >.qui' fe. trouvent démenties par la notoriété publique dont
la faui&té & les dégoifemens font d autant plus répréhenfibles, que la-
juftice, le commerce & la tranquilité ne paroilient pas moins régner par-:
mî nous que. dans les. tems les plus heureux..

B Importe donc au Roi',.a l'État. & au Publie,,de. decotmfr fnceflkn-
ipient. le coupable :.,pour en faire un exemple éclatant, Se d'imprimer dès-
â-pré(ent la ilétrifllire la plus infamante à une pièce auffî féditieofe, &:
qui'eft remplie de toutes les-imprécations les plus emportées & dé cou
ses les impoftures. fes plus, noires que la malice de I'efprii:.iimiain puillè:
jamais enfanter,,

' A. cm G.au-s.e:s^ requiert qu'il plaife ila Cour, ordonner'qu'il fera*;
inceflammenc informé contre les Auteurs,,Porteurs'&c Diftributeurs du.
libelle diffamatoire dont il s'agit même, par voye de Monitoire en for
me- de droit ; enjoindre à. tous ceux qui" font faifis de quelques exemplair
les dudit manuferit., de les apporter en fes. Greffes pour y être fupprimésj.
à telle- peine que de droit en cas- de défobéîflànce cependant , ordoii-
fier que ledit. LibeËc. fesm: mis es mains... de l'ExéoiteiiR5,&:, par lui' brûlé-
fur 1k Pface publique-de-cette Yille,.. v

;:Qxdûtoer pareillement que l'Arrêrqj.u ilitemendÉav. fera: imprimé



du vegns de S. M. le Koy de Pologne, "Duc de Jjûvfdns , î3'c.
affiche; ledit RequIIitolre,ligné de Bourcler de Montureux? vu fcdïtLï- j
belle en forme de Lettre anonyme , Ô£ ouï le Sieur Marcoi >; Cûiafeiller
en fon raport, tout conlidéré. ' .

LA C o wn , les Chambres aflèînbïées, ordonne qu'a la diligence.ditProcureur Général du Roi ,11 fera iaceflànoment Informé pardevanï
ledit Sieur Marcoi, contre les Auteurs, Porteurs & Dillributcurs du Li

belle diffamatoire dont H s'agit,même par voye de Monltoire en forme
«le droiti enjoint à tous ceux qui font failîs de quelques exemplaires du-
•dit manuferit, de les. apporter en fes Greffes pour y être fupprimés , a,
telle peine que de droit en cas de défobéïflàncc ; & cependant, ordonne
que ledit Libelle fera mis ès mains de l'Exécuteur, & par -lui lacéré 8c
brûlé au pied du grand efcalier du Palais; & en outre , que le préfent
Arrêt fera imprimé & affiché. Fait à Nancy en la Cour Souveraine *
le ig. Mars 1741. Signé, DE .HOFFELI2E & MAîiCO.L.

Et ledit jour Samedy ïg. Mars 1741 .mze heurts du mâtin , en exécu
tion de l'Arrêt d-deffus? l'écrit anonyme y mentionné, a été lacéré & jetté
mfeu far l'Exécuteur, au bas d» grand efcalier du Palais , en fréfeuce de
mom François Lacroix, Commis du Greffe de ladite Cour, db de deux defes
ttmfpers de fervice. Signé, Lacroix, avec parafe.

. : F. O N D ; A T ;.I -"O - M $\ . ,
Faites par S a M a je ste' le Roy de Pologne, Duc de Lorraine

& de Bar, tant chez les Révérends Peres Minimes, de la Mai-
fon de Notre-Dame de Bon-Secours, près Nancy, que chez
les Révérends Pcres Jéiùices de la Maifon du Noviciat ..de
ladite Ville. " :

Par Cmtrais des 18. Juillet 1740. é1 zz. Avril 1741.

PArde vant le Tabellion de l'Hôtel de Sa Majeste,^& General en Lorraine, demeurant à Nancy, fouilîgne, & en prefence des
Témoins ci-bas nommés, fat préfent Monfeigneur A n t o in e-M ar tin
de Chaumont, Chevalier , Marquis de la Galaîziere , Chancelier T
Garde des Sceaux, Intendant de Jiiftice, Police & Finances, Marine.»
Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine :& Barrois, ftxpulanc
pour & au Nom de Sa Majefté le Roijde Pologne^, Duc de Lorraine . &
de Bar , & chargé de fon pouvoir & de fes volontés, d une part. ?
' Eties Révérends Peres Minimes de la Maifon de .Notre-Dame de

Ui) ..



. z6g Ordonnances f£ Kéglemens de Lorraine,
I74i. Bon-Secours, comparant par le très R. P. Louis Klein , Provincial dès

* RR. PP. Minimes de la Province de Lorraine;par le R. P.Etienne Bour
geois , Correcteur de ladite Maifon de Bon-Secours ; le R. P. Jean-Chry-
ioftome Lenoir, Exprovinciab le R. P. Antoine Ceny, Exprovincial &
Affiftant du R. P. Provincial» le R. P. Laurent Aide, auili Exprovinciali
le R. P. Jofeph Vautrin & le R. P. Charles George, tous Prêtres com-
pofant la Communauté actuelle de ladite Maifon de Bon-Secours, af-
femblés en la manière ordinaire & accoutumée , pour délibérer fur les
affaires de leur Maifon, & notamment fur celle ci-après énoncée,& ac
ceptant pour eux & pour leurs fuccefîéurs en icelle Maifon, d'autre,font
convenus de ce qui fuit, Sçavoir:

Que Sa Majefté fonde par ces Préfentes dans la nouvelle Eglife, conf-
truite à fes frais, à Notre-Dame de Bon-Secours & Maifon d icelle, des-
i-préfent, pour toujours & à perpétuité, les MeJles , Prières, Prédica
tions & Aumônes qui feront détaillées ci-aprcs, & aux charges, claufes
& conditions fuivantes.

Article Premier.

Que les Religieux Minimes compofant ladite Maifon & Communauté
de Bon-Secours, préfens & leurs fuccefï'eurs en icelle , feront tenus &
obligés de réciter à perpétuité dans leur Eglife a&utile , & dans la nou
velle, lorfqu'elle fera en état, en pfalmodiant, tous les Samedis de l'an
née, & de Samedi à autre à perpétuité , le petit Office de la Vierge en
cntieîj, tel qu'il eft dans le Bréviaire ; & û ladite Maifon étoit déjà char
gée de cette obligation à pareil jour de Samedi ,foit par une Conftitution
de leur Régie, foit par quelque Fondation particulière, lefditsReligieux
feront & demeureront chargés & fe chargent par ces Préfentes , de ré
péter ledit Office de la Vierge, pour latisfaire à la préfente Fondation„
telle étant la volonté formelle de Sa Majefté.

II. Qu'il y aura Sermon dans leur Eglife les jours des Fêtes de l'Im
maculée Conception, Purification, Annonciation, Viiitation, AiTotnp-
tion & Nativité de la Sainte Vierge , par les plus célébrés Prédicateurs
qu'il fera poffible, foit Séculiers, fois Religieux, la nomination defqucls
Sa Majefté laiile en tous tems à l'Ordinaire.

III. Que les Religieux de ladite Maifon de Bon-Secours, préfens &
â venir, feront obligés & demeureront chargés dès-à-préfent & pour
toujours, de payer & donner à chaque Prédicateur des jours nommés
ei-deilus, la fomme de cent livres, argent au cours de France, pour ré
tribution de chacun defdits Sermons.

IV» Que lefdits Religieux de Bon-Secours feront & demeureront
chargés dès-à-préfent 6c pour toujours à perpétuité, de, dire & célébrer
tous les jours de la femaine, & de femaine à autre à perpétuité » une



du règne de S.MJeîioy de Pologne, T>uc de Lorraine s fie. x
Meffe baffe dans leur Églife, qu'ils appliqueront fuivant l'intention de 1741.
Sa Majefté, Sçavoir:

Le Dimanche, pour le repos des ames des feux Pere & Mcre de Sa
Majefté.

Le Lundi, pour fes amis & ennemis, vlvans &: défunts.
Le Mardi, pour ceux & celles aufquels Sa Majefté pourroit avoir

donné pendant fa vie, fujet de fcandale & de péché.
Le Mercredi, pour ceux qui ont péri à la guerre pendant fes révolu

tions.

Le Jeudi, pour les ames des Officiers & Domeftiques morts au fervi«
ce de Sa Majefté.

Le Vendredi, pour le repos de famé de Sa Majefté après fa mort, &
pendant fa vie à fon intention. ..

"Le Samedi, pour les ames du Purgatoire qui ne font pas aidées ni fe-
courues par les Prieres de leurs parens & amis. - < v

V. La Meffe ordonnée ci-defliis, fe dira & célébrera tous les jours /
de 1 année, & d'année à aurre, à onze heures précifes du matin , avec
les Ornemens de la couleur qui lui feront propres les jours non empê
chés; mais elle fera toujours dite à l'intention du Roi, expliquée en l'Ar
ticle précédent. • ' _

VI. Pendant chacune defdites MefTes, & tous les jours, d'année à
autre, un Religieux en Surplis, récitera à genoux dévotement & pofè-
ment & d'une voix intelligible dans ladite Eglife de Bon-Secours, les Li-
taries de la Sainte Vierge, aufquels les Affîftans répondront, Se a la fin
le Religieux récitera la Collette. • ,

VII. Sa Majefté veut Se ordonne que le jour de la Fête des Tré-
pailes de chacune année, & d'année à autre, lefdlts Religieux Minimes
de la Ma; ton de Bon-Secours, foient tenus & obligés de donner & dis
tribuer à cent Pauvres de l'un & l'autre fexe, qui leur feront nommés
d'année à autre par le lieutenant Général de Police de Nancy, deux li
vres de pain blanc, une chopine de bon vin vieux & vingt fols argent
de France d'aumône à chacun, laquelle, diftribution fe fera immédiate
ment après l'Office du matin qui fera célébré en ladite Églife,

VIII. Pour fureté de l'exécution de la préfente Fondation & du
payement des charges & conditions d'iceUe ci deftus détaillées., Sa Ma-
jefté alligne & donne pat ces Préfentes une fomme capitale de quarante-
fept mille livres, argent au cours de France , qu'elle hypothèque l'pê-
cialement fur le fond de la Terre Si Seigneurie de Huville , par Bile
acquêtée par Contrat, reçu par le Tabellion de fon Hôtel fouÊgné, le
deux du prêtent mois, de laquelle fomme la rente fera payée exadremenr,
à commencer à courir du premier Août prochain, pour raifon de quoi
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174r. lefdits Religieux de Bon-Secours, feront couchés fur l'état de dépenfc

de la Maifon de Sa Majefté, pour deux mille trois cent cinquante livres
par chacune année, & payables par mois, &£ de mois à autre.

IX. Après le décès de Sa Majefté, Monlieur le Maréchal de Mef-
zeck, & après lui , Monlieur le Duc Oifolinski & Madame la Duchelfe
fon Epoufc, en qualité d'Ufufruitiérs de la Terre & Seigneurie de Hu
villé , demeureront- chargés de payer aufdits Religieux Minimes de Notre-
Dame de Bon-Secours, ladite rente de deux mille trois cent cinquante
livres chacune année & par quartier. ,

X. Après le décès des Usufruitiers ci-deflus nommés, fi le Domaine
entre en jouïflànce de ladite Terre & Seigneurie de Huvillé , il ne le
fera, & ne pourra le faire, qu'à charge par lui de délivrer aufdits Reli
gieux la foinme capitale de quarante-fept mille liv. nu cours de France,
laquelle fera employée foûs la dirc&ion des Premiers Préfidens & Procu
reurs Généraux de la Cour Souveraine & de la Chambre des Comptes
de Lorraine, & du Lieutenant Général de Police de Nancy, lefquelsSa
Majefté. charge exprefTément du foin de l'exécution de cette préfente
Fondation, pour quelle foie bien fuivie & exécutée fuivanc fes inten
tions &'volontés ci-defliis.

XL Et au cas que le Domaine n'entreroit point en jouïflànce de la
dite Terre & Seigneurie de Huvillé, les RR. PP. Jéfuites du Noviciat
de Nancy feront obligés de payer & délivrer aufdits RR. PP. Minimes de
Bon-Secours,ladite fommecapitale de quarante-fept mille livres au cours
de France, ou ladite rente annuelle de deux mille trois cent cinquante
livres par année &: par quartier, du jour que lefdits RR. PP. Jéfuites en
trèrent en jouïflànce de ladite Terre de Huvillé, fuivanc le Contrat qui
fera pàiTé avec eux à ce fujet.

XII. Toutes lefdites; çlàufes 5 charges & conditions ainfï fpéci/iées 8c
& détaillées, lefdits RR. PP. Minimes dénommés ci-dclîus & autorifés

de la préfence & confentemenc du R. P. Provincial, ont déclaré agréer
& accepter, & ont promis & promettent, tant pour eux préfens que
pour leurs fuivans & fuccefleurs en ladite Communauté de Bon-Secours,
de les fuivre Se de bien fatisfâire exaétement à toutes lefdites claufes ,
charges & conditions, & à. chacune d'icelics en particulier.

XIII. Promettent même de l'eurégiftrer &c en faire. mention dans
le Régi(Ire des Fondations de leurdite Maifon , de même que dans les
comptes annuels qu'ils rendront d'année à autre à leur Supérieur , pour
éternelle mémoire ; obligeant pour cet effet tous les Biens Meubles &
Immeubles de leurdite Maifon & Communauté de Bon-Secours , qu'ils
ont foûmis a toute Juftice, renonçant à toutes chofes contraires ; & de
meurent chargés, lefdits RR. PP. Minimes, de fournir dès-à-préfent &:



^ iu règne de S. M. le Roy de Votognr, Duc-àé lorraine 5 fgc. -
â toujours pour l'exécution des Préfentes, le pain, vin,ornement & lu- 174Io
minaire néceifaircs, en tout tems & à. perpétuité, fans aucune autre ré
tribution.

Fait & pafle à Bon-Secours, le 28e* jour de Juillet 1740. avant
midi, en préfence de Nicolas Mener, Marchand demeurant audit Bon-
Secours, & de Jean-François Metra , Maître Serrurier, Bourgeois de
Nancy, trouvé à Bon-Secours, Témoins connus, qui ont fign.é avec
Monfeigneur le Chancelier 3 lefdits RR. PP. Minimes & le TabeJlloH
fouiîigné, leârure faite. Signés fur la Minute, CHAUMONT LA
GALAIZIERE. Frere Louis Klein, Provincial des Minimes de

Lorraine i Frcre Bourgeois, Correclcur & Dcimiteur ; Frere Je a n-
.Chrtsostome Lenoir, Exprovincial ; Frere Antoine Cenïj
Exprovincial & Affalant duR.P. Provincial; Frere Labreht A.ydes
Exprovincial ; Frere Joseph Y a u t r i m ; Frere C11 arle s-D î d ieb.
Georce;: Nicolas Menet» Jean-François Mitra» Té
moins: & Pieuse,Tabellion de fHôtel,fouffigné.

Controlté a Nmey le i.-Jûut 1740. 'Signé,. Mestivxeîu

ET le 11e' jour d'Avril 174r. après midi,, font comparus, ett Pcr-fonne les RR. PP. Minimes de la Maifon de Notre-Dame de Bon-

Secours, par lie très Révérend Pe.re .Louis Klein, Provincial des RR. PP»
Minimes de la Province de Lorraine? par le R. P. NicolasMilard, Cor™
reâeur de ladite Maifon de Bon-Secours le R. P. Jean -Chryfoftome
Lenoir, Exprovincial > le R. P. Antoine Ceny, Exprovincial & AJlifhum
du R.. P,, Provincial 5 le R. P.. Étieane Bourgeois *. Définiteur ; le R, P..
Laurent Ayde, Exprovincial s,- & le R: P. Charles - Didier George , tous
Prêtres Religieux compofant la Communauté actuelle de ladite Maifon
de Bon-Secours , alïèmblés en la manière ordinaire & accoutumée , pour
délibérer fur les affaires cle leur Maifon, &liotamment fur celle ci-après;
.déclarée,- lefquels ont déclaré & reconnu volontairement avoir reça
.préfentement & comptant, des deniers de Sa Majefté» la fomme .grofle
& capitale de trente -un mille livres tournois, argent an cours & valeur
aftuelle de Francey comptée, nombrée & délivrée manuellement 3 pré-
lentement & comptant, en bonnes & greffes efpéces ,-xourfablesfo- .
santés y en préfence du Tabellion & des Témoins ci-bas nommésde
laquelle fomme de trente-un mille livres;,, argent au cours de France,-len
dits. RR,. PP. Minimes- de Bon-Secours, autorifés. de la préfence & affiP-

- tance du R» P- Klein» leur Provincial, fe tiennent comptans &-.faîfsfàics-3?
• en quittent & déchargent Sa .Majefté, & ce pour fe fond & entfei paye
ment qu'Usa plu. à. Sa Majefté faite, en leur Maifon &. Êglife- de
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1741. Secours, par Contrat de Fondation du zg. Juillet dernier^ 1740. porté

ôc tranfcrit au Rolle précédent, cotte & parafé par première & derniè
re, par le Tabellion iouiîigaé.

En conféquence, lefdits RR. PP. Minimes déclarent volontairement
quitter & décharger des-à-préient & pour toujours, tant Sa Majefté,
que la Terre & Seigneurie de Huvillé, fur laquelle ladite fomme capita
le était arfeârée & hypothéquée, de toutes actions, hypothèques & re
cherches généralement quelconques, quelles elles puiilent être, fans
que leurdite Mailon de Bon - Secours puiffe y prétendre 111 avoir aucu
nes aétions pour raifon de ce, & promettent & fe chargent, tant pour
eux que pour leurs fuccefïèurs & fuivans dans ladite Maifon de Bon-
Secours , de fatisfaire ponctuellement & exactement à toutes les charges,
claufes & conditions portées audit Contrat de Fondation, dès-à-préfent»
pour toujours & à. perpétuité, Sçavoir :

De réciter le petit Office de la Vierge en pfalmodiant, tous les Same
dis de l'année, & d'année à d'autre.

De dire & célébrer tous les jours de l'année, de femaine en femaine
& d'année à autre, & toujours & à perpétuité, la Meife baffe dans leur
Églife de Bon-Secours, qu'ils appliqueront fuivant l'intention de Sa Ma
jefté, expliquée de jour à autre par ledit Contrat de Fondation, & de
célébrer lefdices Méfiés tous les jours de l'année & d'année à autre, à
onze heures précifes du matin, avec les ornemens convenables, pendant
chacune defquelles Mellés, & tous les jours d'année à autre , un Reli
gieux en furplis, récitera à genoux, dévotement & pofément, & d'une
voix intelligible, dans ladite Églife de Bon-Secours , les Litanies de la
Vierge, auxquelles les Affiftans répondront, & à la fin le Religieux réci
tera la Colle&e.

Demeurent aulîl chargés lefdits RR. PP. Minimes de Bon-Secours, de
fournir dès-à-préfent & pour toujours à perpétuité, le pain, vin, orne
mens & luminaire nécefîàires en tout tems pour la célébration defdites
Meffes, fans pour raifon de ce, pouvoir demander ni prétendre aucune
autre rétribution.

Lefdits RR? PP. Minimes de Bon-Secours, prefens ôc leurs fuivans &
fuccefïèurs en ladite Maifon, demeureront dès-à-préfent & pour toujours
bien & valablement quittes & déchargés du payement des fix Sermons
ordonné par l'Article II. dudit Contrat de Fondation pour les princi
pales Fêtes de la Vierge, de même que des aumônes & diftributions en
deniers, pain & vin qui étoient ordonnées à leur charge par ledit Con
trat , à cent Pauvres ,1e jour de la Fête desTrépaffés de chacune année,
ÔC d'année à autre, fuivant l'Article VII; defqucls Articles IL & VII.
lefdits RR. PP. Minimes ôc leurs fuivans & fuccefïèurs en ladite Maifon

de



Mm mgnede S. M, le Koy de Pologne 5 Duc de Lofïâine 3Sc. .2,73,^
âe Bon-Secoursj demeurent bien & valablement déchargés., SaMajefté
en ayant chargé ks RR, PP. Jéfuites, par le Contrat qui en a été paffê
cejourd'huipardevantle Tabellion de.,l'Hôtel-, foullîgné> promettant-,
lefdits RR. PP. Minimes de Bon-Secours, de faire enrégiftrer les pré-
fentes Quittance & Décharge dans le Régiftre des Fondations de
leurdite Maifon de Bon-Secours, de même que dans les comptes qu'ils
rendront d'année à autre i leur Supérieur ., & ce pour éternelle mé
moire. ' -

Et promettent, lefdits RR. PP. Minimes, d'avoir les .préfentes Quit
tance & Décharge pour agréable, fermes & ftables à toujours, & d'exé
cuter exactement toutes les charges., claufes & conditions dudit Contrat
de Fondation , pour les Articles énoncés & expliqués cl - defîiis, tant
.par eux que par leurs fuccelTeurs & fulvans en ladite Maifon de Bon-
Secours ; le payement de toutes lefquelles charges, dàufes & conditions
ci-deiîus, ils déclarent & reconnoiflènt être & demeurer à favemr&c

pour le tout &: pour toujours à perpétuité, à leur charge &: de leurs
iuceeileurs, au moyen du payement .& délivrance qui vient de leur être
faite par Sa Majefté de ladite fomme capitale de trente «un -mille livres
valeur & cours de France, faifant le fond defdites Fondations4 la rente

de laquelle fomme capitale, ils déclarent & reconnoiiîent avoir auffi re
çue & leur avoir été payée -entièrement jufqu aujourd'hui ; obligeant
pour l'exécution du tout, la généralité des Biens de leurdite Maifon ds
.Bon-Secours, préfens & à venir, qu'ils ont fournis à toute Juitice , re
nonçant a routes choies •&: exceptions contraires.

Fait & pafle en ladite Maifon de Bon-Secours,ledit Jour 11e" Avril
1741» après midi, -en préfcnce du Sieur Nicolas-François Chanot, Doc
teur Médecin à Nancy, trouvé audit lieu de Bon-Secours» & de Nico
las Mener, Marchand Bourgeois, demeurant audit Bon-Secours., qui ont
ligné comme Témoins avec les Parties & le Tabellion foufligné ; letfhire
faite. Signés a U Minute9 Frere Louis Klein, Provincial; Frere N.
Milard, Correcteur ; Frere J. Chrysostomh Lenoxr , Exprovin
cial ; Frere Antoine Ceny., Exprovincial ; Frere Etienne Bourgeois,
Dctiiïïteur s Frere Laurent Ayde, Exprovincial ; Frere Charles-
Di d ier George ; Chanot, & Nicolas M-E ne t., Témoinsj

•& Pierre, Tabellion de l'Hôtel, foufligné.

Controllêà Nancy le 13. Avril 1741» Signé, Mestïvier.

PÂr d e v a nt le Tabellîon de l'Hôtel de 'S a Ma j e s t e , & Général en Lorraine, demeurant à Nancy, foufligné, &: en préfence des
Témoins ci-bas nommésfut préfeni Monfeigneur A n t o i ne-Marïi»

Terne VL Mm



174 Ordonnances f3 Héglemens de Lorraine^
i74ï de Chaumont, Chevalier Marquis de la Gaîaiziere , Chancelier,
' ' Garde des Sceaux, Intendant de Juftice, Police & Finances, Marine,,

Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine & Barrois,, ftipuîanc
pour & au Nom de Sa Majefté le Roi de Pologne, Duc de Lorraine Se
de Bar, & chargé de fon pouvoir & de fes volontés, d'une part.

Et les RR. PP. Jéfuites de la Maifon du Noviciat de Nancy, compa-
rans par le très-Révérend Pere Charles de la Motte , Provincial de la
Province de Champagne, de la Compagnie de JESUS, & par le R-
P. Charles Gauthier, Re&cur-Supérieur de ladite Maffon du Noviciat
de Nancy, font convenus de ce qui fuir, Sçavoir:

Que Sa Majefté ayant par Contrat, reçu par le Tabellion fouffigné
le 28. Juillet 1740. fondé êc ordonné lix Sermons dans l'Egliie de No
tre-Dame de Bon-Secours, les jours & Fêtes de l'Immaculée Concep
tion, Purification, Annonciation> Viiïtation, Afi'omption & Nativité de
la très-Sainte Vierge, par les plus célébrés Prédicateurs, qu'il fera polît-
ble, &: par le même Contrat, Sa Majefté ayant encore dit & ordonné
que le jour de la Fête des Trépafïes de chacune année & d'année à au
tre , les Religieux Minimes de la Maifon de Bon-Secours, feraient te
nus & obligés de donner & distribuer à cent Pauvres de l'un & l'autre
fexe, qui leur feraient nommés par le Lieutenant Général de Police de
Naney, deux livres de pain blanc, une chopine de boa vin vieux &:
vingt fols argent de France d'aumôïie à chacun, laquelle diftribution fe
rait faite immédiatement après l'Office du matin qui feroit célébré eu-

" ladite Églife de Bon-Secours ,lefquelles Fondations & Aumônes ont déjà
été exécutées & eu leurs effets jufqu'a préfent..

Et Sa Majefté voulant & fouhaitant payer & délivrer dès-à-préfent
le fond des rentes affe&ées pour îefdites Fondations & Aumônes, & en
décharger entièrement & pour toujours fa "Terre & Seigneurie de Hti-
villé & dépendances d'icelie, qui étoit hypothéquée fpccialement par
ledit Contrat de Fondation du zg. Juillet dernier , lefdits RR. PP. Mi
nimes de Bon-Secours ont fupplié très -humblement Sa Majefté de vou
loir les décharger de la reception des Fonds defdites rentes, & du paye
ment defdits Sermons & Aumônes pour l'avenir ; à quoi Sa Majefté
ayant bien voulu déférer, a, par le prélènt Contrat déchargé leidits Peres,
Minimes de Bon-Secours ,.de fournir le payement des cent livres y argent
au cours de France, pour chacun des foc Prédicateurs nommés pour les.
Sermons des fix Fêtes de la Sainte Vierge, détaillées & énoncées au Con
trat de Fondation, & de la délivrance des aumônes en argent, pain &:
vin, portées au même Contrat, le jour de la Fête des Trépallés, aïs
moyen- de quoi les Articles II. & VII. dudit Contrat du 2 8-Juillet 174c ,.
ïtemeurefontpar ces. Préfentes callcs &. annullcs pour Iefdites charges,.



du règne de S. M. le Rey de Pologne, Duc de Lorraine, téc. 175 —„•
Sa Majefté néanmoins, voulant que fes projets, quant aufdics deux 1741»

Articles, ayent leur exécution, & les Peres Jéfuites 's étant offerts volon
tairement de prêcher ou faire prêcher tous les ans ôc à perpétuité, les fïx
Sermons portés au Contrat du zg. Juillet 1740. par Içs plus célébrés
Prédicateurs3 à leur choix, cC Sa Majefté rte voulant pas que la Maifea
du Noviciat fouffie des dépenfes que pourroient occafionner lefdits Pré
dicateurs , donne à ladite Maifon du Noviciat,à titre d'Aumône, la Com
me de douze mille livres au cours de France , à charge néanmoins que
lorfqu'ils feront prêcher quelqu'uns defdits fïx Sermons par d'autres Pré
dicateurs que ceux de leur Compagnie , ils feront tenus Si obligés de
donner & délivrer à chacun defdits Prédicateurs la fomme de cent li

vres, argent au cours de Franck, pour chaque Sermon» '
Lefdits RR. PP. Jéfuites fe font pareillement 'Volontairement' chargés

de la dîftrîbutîon des Aumônes fondées par S a Majefté, le jour de la Fête
des Trépaflés de chacune année & d'année à-autre, portées au Contrat
du zg. Juillet 1740. à toûjours & à perpétuité, à commencer pour la
première fois le deux Novembre prochain, & à pareils jours d'année a
autre, ce faifant, de délivrer à cent Pauvres de l'un & l'autre fexe , qui
fe trouveront les jours des Trépafles en ladite Eglife de Bon-Secours, &C
nommés par le Lieutenant Général de Police de Nancy, à chacun deux
livres de pain blanc, une chapine de bon vin vieux & vingt fols,argent
au cours de France, laquelle diftribution fe fera immédiatement après le
Service & Office du matin qui fera célébré en ladite Eglife ; a l'effet de
fout quoi,lefdits RR. PP. Jéfuites feront tenus & obligés d'envoyer lef
dits jours de la Fête des Trépalles , d'année à autre , un de leur Reli
gieux en ladite Églife de Bon-Secours, à l'heure de l'Office, pour y faire
& distribuer lefdites Aumônes : Sa Majefté a encore donné aufdits RR.
PP. Jéfuites, la fomme de quatre mille livres au cours de France , pour
la rente d'icelle, être employée à payer lefdites Aumônes & Charités.

Et à Imitant lefdites deux fommes, faifant cnfemble feize mille livres,

cours &: valeur de France, ont été comptées, nombrées ôc délivrées pre-
ientement comptant, des deniers de Sa Majefté,. aufdits RR. PP. Jéfui
tes , en préfence du Tabellion 8c des Témoins fouffignés, dont ils fe tien
nent contents & fatisfaits, en quittent & déchargent Sa Majefté 8c la-

' dite Terre & Seigneurie de Huvillé, & promettent de fatisfaire à toutes
lefdites charges, daufes & conditions ci-deifus énoncées, dès-à-préfent,
pour toûjours & à perpétuité, d'année à autre, &C promettent de. faire
enrégiftrer les Préfentes dans les Régiftres des Fondations de leurdite
Maifon du Noviciat, & d'en faire mention dans les comptes qu'ils ren
dront à leur Supérieur, pour éternelle mémoire.

Et en outre, promettent de placer incelTamoieiit & îe plutôt que faire
Mm ijj -



- iriû Ofâ'mmnmà Kèglèmêm- i& Lorraine-^,
1741, £ pourra-, ladite fomme de feize mille livres cours de'France r dAurnd

: ' ' nés Se Charités,.fait à titre de conftitudon.. de rentes .> .(oit en acquifitioû
de biens;fonds, pour en. tirer les rentes & revenus par; eux, & dicelles
tentes on revenus annuels,payer & acquitter par eux Icfdices charges &
conditions ftipulées & 'énoncées ci-demis. &: à-perpétuité & de faire
énoncer & déclarer dans les Contrats'qui en feront paiîes, que les de
niers proviennent de ceux .à, eux délivrés par Sa Majefté pour.l çxtin£fcioh
du fond defdites Fondations >duquel, ou defqucls Contrats ils fourniront
enfuite Copies à Sa Majefté pour. être, jointes aux Bréfentes. ^
Ledit Contrat de Fondation du 2,8. Juillet dernier, faite en laditeÉglife..

de Bon-SecQU£s,,fubfiftanfc. en fa force & vertu pour les: raifons &£ les
autres' Articles y énoncés,.concernant les RR. PP. Minimes.

Et afin que ie&'préfentes Fondations, foient bien fuiv-ies, .faîtes & exe-
..entées „Sa. Majefté. charge les- Premiers Préiidens & Procureurs Géné
raux de fa,Cour Souveraine & Chambre des Comptes de Lorraine,
le Lieutenant Général de Police, de Nancy ,.-dë veiller, a leur exécution r4
&de les faire fuivre.& exécuter d'année, à- autre..& a toujours- r telles,
étant fes, volontés-?;promettant, lefdits.RR. PP. Jéfuitesj.-d avoi&ies.Pre.~-
fentes, .pour, agréables, fermes & ftables ^toujourvde fatisfaire. &s exe-

., cuter exactement, toutes ies-ciaufes.-, charges; & conditions', enonee.es au
gréfent Contrat, tant par eux que par, leurs fuisans &: fuccefleurs en,
leurdite Maifon du Moviciât; -le pay.ement.de.: toutes, lesquelles:- elaufes
charges &.conditions, ils reconnoiffeat.avoir refu, & être demeurerr
à, l'avenir., pour lé tout,&.pour toujours a-perpétuité, à-leur; charge &.
de.leurs-fiiceefièursau- .moyen-.du- payement & délivrance'qui vient dec
leur, être faite par Sa .Majefté-, de ladite femme capitale dé.feize mille li-

- wesj G0urs„ de,. France, ..faifant le fond .defdites-Fondations & Aumônes ;-;
obligeant, pour fureté des.- Eréfentes-,.les-.biens de...leurdite Maifon dœ
Noviciat, autres néanmoias..;q.ue ceux des-Eondatiûiispai'd:culîéEes.,quiîs-ï
ont fournis * renonçant.&g., f-

E a i t. & paflé a,Nancy après midi, leAvril 17,4.1-,.en-.^réfence:.
de. Jofeph George • & Jacques Chateau, Commiiiàircs de Quartier, Bour- -
geois de Nancy, qui ont, figné Gomme; Xéiàoins--avec.Monfeigneur le.:
Chancelier., lefdits RR, PR. Jéfuites,.,parJe très-Révérend Bere Provin--
eialjje R.B» Gauthier ^Redeur-du Noviciat,-& le Tabellion fouffigne,.,
levure faite.. Signésfutdà Mimiez GHAUMONT. ^ LA.GALÂÎZIERE..
Char4.es, D3 i,a. MoT-ii-Provincial des Jéfuices. 1-,,-Charlks-,-,

. G Affl.TH.iJSR». de la Compagnie de.JÉ$XJ-SkJ..George:». Jj.ChateauI";
B.iRS.RE'3;Tab.eilioaj de..l'Hôtel^

C"intïâlLâ Mâmy k;&j<,\.A<pril - i-74r.. Signé*. MïsElTœ-s.»..



du Tc^ttC- dt 5, Hl. It Roy dt ? T)ur deJLottititïf ; -~i"}—*-

ARREST DU CONSEIL- ROYAL- 74
D ES: F I N A N C E S.

Au fejee des Contrebandiers. '
• Du zz. Avril 1.741.-

SUR" laRequête préfentée au Roy en fonConfeîlRoyal'des FmancessCommerce, par Philippe le Mire,, Adjudicataire des Fermes Ge*- ' .
nérales de Lorraine & Barrois,, contenant;- Que Nicolas Noël, Contre^ -
bandier., fe diiant du Village de Gapel, Baronnic de Feneftrasge?fuK aff
rétéle 1 g. Janvier dernier} avec cinq Chevaux & cinq cent quatre-vingt"'
©nze livres de fauxTabacs; il etoit- accompagne de neuf autres Centre*'"
feandiers qui s'évadèrent: Que fur. les pourfuites faites contre lui au Baill
iage de: Lunéville 5 : en conféquence du Procès-verbal- de- reprife, il z. iz&
€ondamné:,,par-Sentence du 6. Février, fuivant, en 1-0000. ïrans d-anienw-
de, réfultaiit- des- Contraventions' encourues, tant- pas lui que pat fess
Complices évadés y-avec confîfcatîo-n des Chevaux-, Equipages &1abacsj>>
& auxdépens : Que cetteSentence lui fur lignifiée l'onze du même moisr
avec commandement .d'y fatisiaire;*-mais -n ayantpoint' fatisfait au payemen©-
des condamnations dans le délai d'un mois y porte par-1Arrêt duv€on^
feil, du 95 .Janvier. 17405. lé Suppliant-a donné fa Requête le 2.0; Mars^
aux Officiers dudit BaiIIiàge,,pour demander, la converlion de la peine-
pécuniaire en affliéèive-j.. au. défis- diidic Arrêt y-ces- Officiel s. ne pouv-oiens--:
fë difpenfer de prononcer contre ledit Noël là- peine des Galères pane*
trois ans ; cependant ils fe font contentes de lui infliger > par Sentence du> -
zoi.dudit.mois, de Mars3 la peine du-foûct ÔC du banniflèment pour Q"©fe- :
ans, fous prétexte, que par un raport .du Chirurgien Jure aux .Rapor© r if.
a été trouva lior-Si-d'état; de fervir furies Galeres-: Que. cette Sentence- qai--
eft rendue par.- des Juges en dernier. sefioEf» fur cette matière, eft trop-oj?-^

- pofee au. bien delà régie des Fermes trop-contraire a la difpofitioii'des>»
Régiemens, pour que.-le-Suppliànt a en. demande pas- la cafiation-;- Que--
l'Arre£'de la.Chambre des:.Comptes,,-dir<S, Septembre... 1738.. qui afebfi-
ritué la peine:desvGaleres à"celle du banniflemenf, n admet- aucune..' ex»--,
cepaon » .il veut 'que; cous ceux qui-font hors.-d état de. payer- les -amende^»
fcien£iCondamnês'.a-ax.Galeses-;-aalieii du-Banniflèmenri qui etoit*prononc

ée par l'Article. XII. du Règlement du-14» - Juillet-.-i72,o->,âinfî .rien. n^fU
glus manifefte que la Contravention- de la.-Sentence--dont il s agit, a 1 &~~
$êt .dédit- jour."#„-.-S.epi:embre 173 8'= • faifanr.'ReglemeiiE 1,- &- confirmé - pat"
l'Arrêt dtt..G©nfdI.|.:4ii,. %• Janvier.. 1.740' ,-;premier moyen., de. cailation-îs. .



i-yR ' Ordonnâmes t*> Règlements de Lorraine,
Qu'il en réiiiîte un fécond ci© la prononciation de cette Sentence, en ce

1 qu'elle dît: Que pour l'exécution de la peine du fouet & du banniilé-
nient, ledit Noël fera conduit, fous bonne & fure garde, ès Priions Cri- -
minelles de Nancy ; or il eft confiant que les Juges du Bailliage de Luné-
ville ontpafle en cela leur pouvoir, puilqu'ils ne peuvent faire exécuter
leurs Jugemens que dans l'étendue de leur reflort » Il pour cette confé-
quence ils s'avifoient de prétendre que leur Sentence eft fujette à l'Ap
pel, & que c'eft la raifon qui les a portés â ordonner la conduite dudic
Noël dans les Prifons de Nancy,ce feroit poier un fait bazardé,puifque
l'Article Y. de l'Arrêt du 9. Janvier 1740. porte que les Sentences de
converfion prononcées par les premiers Juges , feront exécutées , fans
qu'il -l'oit befoin d'Arrêt de confirmation ; mais ce fécond moyen qui ne
couche que la forme, n'eft propofé que pour faire voir l'irrégularité de

Ta Sentence"; ce qui intérefle pareillement le bien de la régie des Fermes»
c'eft la réformation de cette Sentence, en te qu'elle n'a prononcée que
îè fouet& le bannifi'ement au lieu de la peine des Galeres, outre qu'en
cela elle eft contraire aux Réglemens, il s'enfuivroic encore des conféquen»
ces dangereufes ; ce feroit faire dépendre le châtiment des Fraudeurs du ca
price d'un Chrirurgicn, facile à leur être favorable par diiférens moyens
qu'on peut aifément fentir; les plus coupables feroient ceux qui trouve-
roient plus de faveur , pareequ'ils feroient mieux en état de s'attirer la
compaffion du Chirurgien : Çe,.nîïir|!oiiit aux Juges à décider de la ca
pacité. ou l'incapacité des Fraudeurs, leur obligation eft de juger fuivant
les Règlements ,& le foin de cet examen eft réfervé aux Médecins ôc
Chirurgiens qui font fur les Galeres ; dans le cas particulier, Nicolas
Noël eft un jeune homme, âgé au plus de trente-trois ans, fort & vi
goureux, & d'ailleurs qui a été arrêté avec une quantité confidérable de
faux Tabacsrcette feule circonftance, jointe à ce qu'il fe dit de Capeî»
Terre étrangère, fait voir qu'il y a de la faveur à ne lui avoir infligé
qu'un banniffement. Â ces Causes, le Suppliant avoit conclu à ce

• qu'il plut à Sa Majefté, cailèr & annuller la Sentence rendue' au Baillia
ge de Lunéville, le zi. Mars dernier} ce faifant, ordonner que ledit Ni
colas Noël fera conduit fur les Galeres de Sa Majefté Très-Chrétienne,
pour y fervir en qualité de Forçat, pendant trois années » vû ladite Re
quête, lignée Vanier, Avocat audit Confeihles Pièces y jointes, notam
ment ladite Sentence.; ouï fur ce le raport du Sieur Prbtin de Vulmont,
Confeiller d'État ordinaire & audit Oonfeîl des Finances, Commiilaire

à ce] député ; tout vû & conl'idéré.

LE Roy en fon Confeil,fans s'arrêter à la Sentence du Bailliage decette. Ville du 21. Mars dernier, que Sa Majefté a calfé & annullé, callè-



du règne de S. M. le Roy de Pologne 3 Duc de Lorraine, fie.
& annulle; en conféquence, faîfant droit fur l'a Demandesordonne que 174.
ledit Nicolas Noël fera conduit fur les Galères de Sa Majefté Très-Chré
tienne , pour y fervir en qualité de Forçat pendant trois années; veut &
entend Sa Majefté que ceux qui feront convaincus du crime de faux-
Saunage ou de Contrebande jde Tabac & condamnés aux Galeres , ne
puiilcnt être reçus à propofér aucune incapacité, fous quelque prétexte
que ce foit, & que fans y avoir égard, ils foienrattachés à la Chaîne &
conduits en la Ville de Marfeille,,. pour y être viiitcs,, ou fait vifiter par
les Officiers des Galeres ; & s'ils font trouvés capables de fervir en mer,
y être employés ; & ii au contraire ils n'y peuvent fervir, être mis dans
l'Hôpital établi pour les Forçats incapables de fervir, dans lequel ils fe
ront entretenus & nourris, aux frais de l'Adjudicataire de la Ferme Gé
nérale, aini'i qu'il eft accoutumé; fera le préfent Arrêt lû , publié & af
fiché par-tout où befoin fera, fur lequel les Lettres iiéceilâires à cet effet
feront expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 2.2. Avril
174-1, €ollmonnè% DU ROUYROIS. '• ~

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Litbuanie, Ruifie, Prufle, Mazovxe, Samogitie, Kiovic, Yolhinie ,
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Scverlc , Czemfcko^, Due. :
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens., Confeil- -
lers, MaîtresAuditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de
Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finan
ces, Nous y étant, ce 22. Avril dernier, un Arrêt de Règlement au fu-
jet de la peine des Galères prononcée contre ceux qui feront convain
cu:. du crime de faux-Saunage ou de Contrebande de Tabac, Se voulant
que ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le Con~
ire-Scel de notre Chancellerie, ait fa pleine & entiere exécution, Nous
vous mandons de le faire lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où
befoin fera, pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, fans
permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direftement ni indirecte
ment 1 Car» ainsi Nous plaîï. En fol de quoi, Nous avons aux
Préfentes lignées de notre^ main , & contre - fignéês par l'un de nos . '
Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances-,,fait mee-
îre & appendre notre grand SceL Donne en notre YilleVie Lunénîle
le i-Mai 1741. Stgné} STANISLAS ROY. EtPar I®
Roy, Dv Rouvrôis.. Regifïrâta, Dujirr

. T U^fuUïè en h Chambre-, ÂudÏAnce fublïque tenante; oui & ce requérant
le Feburey Avocat Général four le Procureur Gênéfd in Ray 9Ja-Chambre

§rdonne que le p'éfeni Anet %enfimble les Lettres de Commuons m[quelles;



s-.«=—Lg<3 •Ordonnancés £# RJglémens de Lorraine,
il ..ejl attaché.-,feront régiftrés en fes Greffes„ pour y être exécutés fmvaœ

' " leur forme & trieur, & y avoir recours le >câs échéant ré* qu k la diligence
dudit Procureur Général, Copies du tout, duëment .collâttonnées feront in~
seffamment envoyées en tous les Sièges rejfortiffans nuement a la Chambre»
pour y être pareillement lues 3 publiées-, régifirées & affichées par - tout ou be~
foin fera, fait judiciairement en la Chambre, k Nancy le ipMai i74r»
Signé, D AT T E L. Et plus bas,]. Frimont.
4 g | L 11 , ! - - " - r 11 f H Ift. >!, |r«|.nirTrrrïïT •

D E P A R L, E R O Y-

O R D O N N A N C E
Pmr lès Chevaux Morveux.

Du -}o. juin 1741.

Antoine-Martin de Chaumont, Chevaiie^Mafquk
' 4e la Galaiziere, Chanceliers Garde des Sceaux-, Intendant

de Juftice, Police & Finances, Marine, Troupes, Fortifica
tions & Frontières de Lorraine & Barrois.

MOUS avons, par notre Ordonnance du 17,. Août 1739. fait lesdifpolîtions néceffaires pour arrêter le cours de la Morve qui s'ctoït
manifeftee parmi les Chevaux de la Campagne, dans quelques lieux des
États de Lorraine & Barrois, & étant à propos de rcnouveller les pré
cautions priies pour lors, afin qu'elles Toient plus préfentes, & que l'on
jpuillë en faire ufage dans les cas qui fe rencontreront, & exciter, par
.^augmentation des Amendes, l'émulation à donner avis des Contraven
tions , Nous ordonnons ce quî fuît.: •

Article Premier.

Qu'a la diligence de. nos Subdélégués dans les Tilles où il y en a d'é
tablis, des Officiers Municipaux dans les autres Villes & Bourgs, & à
celle des Syndics dans les Communautés > .tous les Chevaux atteints de
.ladite Maladie, feront fur le champ tués en leur préfence , aux frais de
leurs Maîtres,par un Maréchal, & enterrés fans être écorchés,a la pro
fondeur de iix pieds au moins, 'hors l'enceinte defdîtes Villes & Bourgs,

à cinquante toifes au moins de diltance des_.Fauxbourgs ou dernières
Maifons des Communautés. " •

11 Ordonnons que les Harnols, Seles, Brides, Licols, Couvertures
,& autres Équipages qui auront fervi aufdics Chevaux morveux, feront
brûlés fur le champ en préfence defdits Subdélégués, Officiers Munici
paux & Syndics ; les Auges, Crèches ^Râteliers & Planchers lavés à l'eau
dç chaux vive » les Pavés des Écuries où il y en aura , feront relevés ,

---Se-



du régnede 5. M. le lioy de "Pologne.s "Duc de :Loffaine, t£c. i-s i M —>
& que les terres de celles qui ne font point pavées feront repiquées, le %-j£. i .
tout aux frais des Propriétaires ou Locataires, à peine de trois ceac li
vres d'amende -.en cas de négligence ou de délai de leur part, moitié ap
plicable au- Dénonciateur,l'autre moitié aux Hôpitaux des lieux:- Leur
iaifons défenfes, fous la même peine, de remettre des Chevaux cLms Ici-
dîtes Écuries, ;qu après qu'il fe fera écoulé un tems fuffîfant poux être a
J-abri de tout danger.

Ï1L Défendons à toutes Perfcnnes qui ont des Chevaux morveux,
de les cacher ou éloignerde les expofer en vente, par eux ou par ;Per~
jfbnnes interposes, ni de s'en fervir à aucune forte de travaux, a peine
de Prifon, & de mille livres d'amende, applicable comme ci-deffus, de
laquelle les Propriétaires defdits Chevaux feront refponfables* .

IV. Ordonnons aux Maîtres des Chevaux qui feront feulement foup-
tonnés de ladite Maladie fur quelques indices > d en faire la declarauon. <
aufdits Subdélégués, Officier!'Municipaux & Syndics, qui les feront for
le champ vi-fiter par deux Maréchaux des lieux, ou des environs, & ti
reront d'eux un Certificat de 1 état defdits Chevaux, lefqucls, en cas de
doute, feront féparés fur le champ de toutes communications avec les -
autres : Faifons défenfes aux Maîtres de les conduire à la Pâture, ni aux
Abreuvoirs publics, & de les faire fortir des Ecuries fous quelque pré
texté que ce ioit> a peine, contre les Contrevenais, de trois cent livres
d'amende, aulii moitié applicable au Dénonciateur, & 1 autre moitié aux
Hôpitaux des lieux.-Enjoignons à nos Subdelegues ^Offi^ers-Munici
paux & à ceux de Maréchauffée,Syndics,Maires & Échevins,de tenir,
chacun en droit foi,la main à l'exécution de notre prefenteOrdonnan
ce- , qui -fera lue , publiée & affichée par-tout ou befoin fera , a ce que
perfonne n'en Ignore. F a ît a Luneville, ce 30. Juin . 174
Signé y LA G Â LAIZI £ R E. Par Monfeigneur, H oull 1 ïïh* 7

ARREST DU CONSEIL ROYAL '
DES FINANCÉS.

Portant PcrtnilHoii ô.lix Communautés de faire des Regains eu
la préfente année.

Du Juillet 1741.

SUR ce qui a été repréfenté au Roy en fon Confeil, que, pour procurer d'autant plus aux Communautés de fes États les moyens te
nourrir leurs Beftiaux, il feroit à propos de leur accorder la. Permi non
de mettre en réferve cette année, pour croître en Regain, une portion

- tome VL ' -N« ;



-Ordonnances 15? JLèglemins de Lorraine j.
1741, de leurs Prez & Pâquis; & Sa Majefté,. toujours.attentive au blcri de fes-.

Sujets., délirant y pourvoir ; vu les Ordonnances rendues par les Ducs
fes Prédéceilcurs ; ouï le raport du Sieur Prorin de Vulmont, Coniciiler
d'État ordinaire & audit Confell des Finances,.& tout confidéré..

SA Majesté en fon Confeiî, a permis & permet à toutes les Communautés de fes États, de mettre en réferve, .pour y faire du Regain-,
en la préfente année, la moitié des Prairies & Pâquis de leurs Bans &~
Finages, fujets à la vaine pâture, dont la défignation fera faite, fçavoir: :
Dans les lieux où il a Hôtel de Ville , par les-Officiers Municipaux , &r.
dans les autres,par les Syndics, Maires & deux des plus notables Labou
reurs , en obfervant de laiilèr la liberté de la vaine pâture &c du parcours».,

.. fuivant les Coutumes & Ordonnances s,.fur la partie défaites Prairies &
Pâquis non réfervée; faifant défenfes à toutes Perfonnes, fous la peine :
du double des amendes édifiées par les Coutumes des lieux, d'enfrain-
dte le Ban defdites Prairies & Pâquis mis en réferve.

Ordonne Sadice Majefté: que les cantons des Prairies & Pâquis refer-
vés feront mis en trois lots, les'plus-égaux que.faire fe pourra,dont l'un
fera tiré pour les Seigneurs Hauts-Jufticiers, ou leurs Fermiersayant
Troupeau à part fur la pâture, & las deux autres lots.feront partagés en
tre les Habitans, à proportion .de. ce que chacun d'eux aura de.Clievaux,.
Bœufs & Vaches.

Ordonne néanmoins Sa Majefté,-que lefdits Seigneurs, ou leurs Fer
miers, qui n'ont point de. Troupeau à part-fur la pâture , 11e pourront. ,
jouir du tiers defdits Regains, lequel, en ce cas, appartiendra par droit,
d accroiflement aux Communautés, fans qu'elles puilïènt vendre 'lefdits-,.
Regains,, ni les -employer à autre ufage.qua la nourriture de leurs Bef-
tiàuxj & feront.fur le pré/ent Arrêt toutes Lettres expédiées. F ait, au
dit Confeiî, tenu à Lunéville le 3. Juillet 1741.

CdktUmè-7 Du Rouyrois..
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~~Â~iririrsT .~~~"
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LO R R AINE.

gui çendamne les Officiers de la. Prévôté de Saint -Mihiel, chacun en cinq
cent frans £amende pour chacune des quatre Contraventions far eux com-
mlfes, four avoir reçu quatre Ventes ou Adjudications volontaires -àIm
meubles , contre la difpojition des Articles I. de la Déclaration du 2.7. Juil
let 1719. & III. de celle du 17. Mai 1724.

'•Ordonne que les Afies dont il s'agit feront paffés pardevant Notaires, &fait
défenfes aufdits Officiers dr a tous autres Juges, de recevoir de pareils
Actes tranjhitifs de Propriété d'Immeubles, foit qu'ils regardent les Ma'
jeurs ou les Mineurs, excepté le fed cas de Vente far Décret forcé , fous
les peines portées far les Régiemens des dépens^ dommages. & intérêts
des Parties.

Du %6» Juillet. i.74r. . -,

STANISLAS, par la grâce de Dieu j Roi de Bologne, Grand Ducde Lichuanie, Rullîe, Pruilc, Mazovie, Samogirie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonic, Smoicnsko,Severie, Czernicko^r, Duc d©
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S a lut*
Sçavoir faifons,que comparut à l'Audiance publique de notre Chambre
-des Comptes de Lorraine, du 4. Février 174Nicolas Sauvage , Fer
mier Général de nos Domaines & Droits y joints de Lorraine & Car-
rois , Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de Saïnt-Mihiel, com
me Juges Domaniaux, le z$. Janvier 1740. par laquelle l'.on a renvoyé
les Intimés ci-après nommés, de la Demande contre eux formée, avec
dépens, fuivant fon relief du 5» Mars > Exploit d Inti:nation donnée en
conféquence par l'Huiffier Oudinot, le quatorze Janvier dernier , cou-
crolle au Bureau de Saint-Mihiel, le 16, d une part; contre les Officiers
en la Prévôté de Saint-Mihiel, Intimés > d autre part. Georges 1 aine>
Avocat de I'Appellant, alîifcé de Meilein fon Procureur, a conclu à ce
qu'il plut à notredite Chambre,.mettre l'Appellation & ce dont eft Ap
pel au néant, émendant, faifant droit fur la Demande , condamner les
Intimés chacun en cinq cent fraiis d'amende par chacune des quatre
Contraventions dont il s'agit, reiultans de ce que les Intimes ont reçus
des Ventes & adjugés des Immeubles pardevant eux,au lieu d ordonner
que les Parties fe pourvoiraient pardevant Notaires pour y etre paiît
Contrats pour raifon des Ventes defdics Immeubles, fuivant & confor**

.Mnij



Drdsnmances- î£ Règlemens de- Lorrainef
3.741» mément aux Ordonnances , & notamment celles de 1718, 1719,.&£:

, de 1724. & autres, & les condamner en outre aux dépens. Ouï de
Maury, Avocat des Intimés, affilié de Hautcolas leur Procureur, quia?
conclu, à. ce. qu'il plut à notredite Chambre , mettre l'Appellation au,

; néant, avec amende & dépens- - -
Ouï Lefebvre, notre Avocat Général pour le Procureur Gênéraf ea

- fes Conciliions;les qualités fignllïées par Exploit de l'Huilïïer Gourbicr..

Tlk T Otredite Chambre, ordonne que les Pièces feront miles fur le .Bu-
JL reau. F ai t judiciairement en notredite Chambre, à Nancy ledit

. joûr 4. Févries. 1741. Signé a k Minute, DATTEL,
Et depuis les Pièces vues, Notredite Chambre a mis l'Appellation Se.

ce dont eft Appel au néant, cmendant, faifanî<.droit,fur la. Demande
condamné les Intimés chacun, en cinq cent frans d'amende-par chacune:
des quatre Contraventions dont il s'agit, aux dépens,..tant., de Caufes-
principale que d'Appel ï-en conséquence, ordonne que les Actes eu ques
tion. feront paflés pardevant Notaires,.avec défenfes,aux mêmes. Intimés,.

- & à tous autres Juges, de plus à l'avenir recevoir pareils Acïcs tranfla-
tifs de propriété, foit qu'ils regardent les Majeurs ou les Mineurs , à la
réferve des cas de* Ventes forcées par Décret feulement, aux peines por
tées par les Ordonnances, & de tous dépens, dommages & intérêts des
Parties ; ordonne qu'à la diligence de notre Procureur Général en nôtre-
dite Chambre,,1e préfent Arrêt fera lu, publié & régîftré dans tous les.
Siéges reilortîfïàns à notredite Chambre, jugé en celle du.Confeil à
Nancy, le z 6, Juillet. 1741. Signé a la Minute,, D AT T E L.. Si Man«

- .dons-t&e. Par la Chambre J. F rimont-..
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A. R R. E S T ,

DE LÀ-1 CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Qui ordonne que clans sreis mois, chacun dès Sous-Fermiers
des Domaines du Bail de Nicolas Sauvage,, feront tenus de

' lui fournir une déclaration, atteftée des Officiers des lieux,
contenant par le détail tous les Domaines & Droits Doma
niaux compris dans leurs Baux, &c.

Du a,8* Juillet- 1741'..

STANISLAS,.par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ditsde Lithuanie, Ruille, Prufie, Mazovie,Sâmogitie, Kiovie, Yolhinie, .
Podolie, Podlachie, Livonie, Smoienskô, Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine & de.Bar.v&c. A tous ceux qui ces Préfentesverront, Saluât.
Sçâvoir faifons, que vû par notre Chambre des Comptes de Lorraine ,
la Requête à elle préfentée par Nicolas Sauvage:, Fermier de nos Do
maines & Droits y joints de nos Duchés de Lorraine & de Bar ., expo-
litive : Que pour fe mettre en état de fatisfaire à l'Article XIII. du Bail
général, pallc à. Philippe le Mire, le 7. Septembre 1737 , auquel il a
été fubrogé,- notamment quant à la partie des Domaines & Ufuines en
dépendans, il a par les fous-Baux qui! en a partes, charge les Preneurs
de lui fournir, dans la fécondé année de leur Exploitation , une déclara
tion fpécifiquc de tous les.Droits, Biens, Ufuines, Cens, Rentes, & gé
néralement de tour ce qui dépend des fous-Fermes, certifiée des Officiers •
des lieux; à quoi n'ayant déféré, il les a interpellé amiablemenr, & fait
avertir de fatisfaire a cet égard à leur obligation, à peine d'être poursui
vis, ce qui ne les a point engagés,.enforte que l'Expofant auroit été en
droit d'ufer de la voye de contrainte, d'autant plus qu'on eft à l'expira
tion de la quatrième année; mais ne voulant ufer de la rigueur de fora;
Drpit, il a cru convenable de fuppiier notredite Chambre, vû l'un def-
dits Baux,.en cela conforme-à tous,; les autres, dy -pourvoir.».& a conclu
à ce qu'il plut à notredite Chambre, ordonner que dans tel délai il lui:
plaira préfiger, chacun de fes fous-Fermiers feront tenus,conformément,
à; leurs Baux, de fournir une déclaration atteftée des Officiers des lieux j>,
contenant par le détail, tous les Droits , Cens , Rentes, Redevances ,,
Biens.,,Héritages, Ufuines, &c. dépendans des Domaines, dont ..ils., fouît-



nr*£i;i|rg _ f~'¥ïrUmWMte$'ï§ Regkmens *de Lorraine t
1741, ' fcnt,& m--cas de non-jouïflanccde quelques-uns defdits Droits&Bieœ,

d'en exprimer la eaufe & de Juftiiîer de leur diligence, relativement au
dit Article XIII. & d'y 'inférer pareillement les Droits qu'ils peuvent
avoir fur Iefdits Domaines, en .exécution de fArticle V. du Bail général 1
à l'effet dé quoi, l'Arrêt leur fera fignifié., à leurs frais, fauf, en cas de né
gligence ultérieure, à être procédé contre eux ainfi qu'au cas'appartien
dra; ladite Requête , lignée Melfein, Procureur > le foit montré à notre
Procureur Général au bass-fes Concluions enfuite ; vâ, pareillement ^ex
pédition de l'un defdits Baux & le Certificat du -Dlreâreur des Domai
nes au bas, portant qu'il eft-conforme à tous les autres, notamment en
ce qui concerne l'obligation de fournir déclaration ; •& après avoir ouï
fur ce le Sieur Mailiart, Confeiller en fou raport, touc-confidété»

UT Otredite Chambre, ordonne que dans trois "mois, chacun des fous-
Fermiers de Sauvage, feront tenus, conformémcnt' à leurs Baux,

de fournir une déclaration, atteftée des Officiers des lieux , contenant
par le détail, tous les Droits, Cens, Rentes, Redevances, Biens , Héri
tages , Uluines, &c. dépend'ans des Domaines dont ils jouïfïcnt, & ea
cas de son jouïflance de quelques-uns deiclits Droits Se Biens , d'en ex
primer la caufe, & de juftiiîer de leur diligence, relativement à l'Arti
cle XIII. du Bail général pallc à Piiiifppe le Mire, le 7. Septembre 1737.
& d'y inférer pareillement les Droits qu'ils peuvent avoir fur Iefdits Do
maines , en exécution de l'Article Y. du Bail général ; à l'effet de quoi,
le ipréfent Arrêt leur fera fignifié, a leurs frais, à charge d'avertifîément
préalable, fi ja n eft fait, fauf, en cas de négligence ultérieure, à être ,
procédé contre eux, ainfi qu'au cas appartiendra» Fait & jugé en n©-
tredite Chambre, à Nancy le 2,8- Juillet 1741.
Signê/h la Minute , DAT TEL, & M A IL LART, Râporteus»
Par la Chambre-, J. -Frimon-t.

0, V
mi*
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A R r/ e: s t

DE LA CHAMBRE DES CO MPT E S-

D B" LORKA I NE.

Jgui condamne. Benoit Oudinot, Sergent a- Ravon s-en huit cenf'fràns
mende envers Me. 'Nicolas Sauvage Fermier des Domaines &' Droitsy
joints de: Lorraine & Barroisfour avoir fignifié- quatre Aftès dOppojt*
tion à dis Décrets d'Immeubles, pourfmvis fur des Débiteursfans avoir~
fait csntroller les Exploits de Signification >& à la refituiion des Droitjv-

Siïajîie'fP Aw, François Marchai , Claude- Briffon é" Jean - Georges de la
Chevre,.Parties y-cbaeumen deux, cent frms d'amende > pour s'être Jervis:.
defdites Opfdfitiûns^fans que Exploits de-fignificatbns âyent été controllès.-.

Me.-Thomas babras., Avocat- a la Cour, -exerçant*om Bailliage deSaint-Diezr,
, im pareille amende de. huit:,cent frms ^ pour avoir occupé fw lefdites Op~-

poftions:-
Mf jem-Nkoiks-- Mmgenot '<&? Jacques Sdmen, Maires audit- Ravon ,fidvffîfr:

Mo-ugemt, en deux cent frms-, &. Salmon , en fx: cent frms d'amenée
pour avoir rendu Sentences fkr iefdit'ës Ôppeftims. '

Condamne en outre lefaits Contrevenans, en tous les dépens envers Sauvage,,
Ô*ieur fait défenfes -, de même qu'à toutes autres Parties ,Huifpers, Avo"
sûts y Procureurs, -Greffiers &"Juges, de fe fervir, pourfuivre, exploiter ,,,
occuper, juger Q'r fûujjïgner aux A£ies dOppojtticn. à criées, que les Ex- •
phits de Significations iicelles nayent été conireliées, fous-les peines p®r~ -
tées par les Ordonnances éf- Régiemens. ,

Du 31 i Juillet 1741.

STANISLA'S", par là grâce de Dieu, Roi "de Pologne, Grand Buc-de liciiiianle, Ruffîe, Profie, Mazovie, Samogitle, Kiôvie, V©Iliinie >.
Podôiie,Podlachie, Livoniè, Smolenskô, Severie,Czernlckow,Duc de"
Lorraine & de Bar:, &e„ A tous ceux qui ces Préfentes verront, S A tu tv
'Sçavoir faîfons, que comparut s TAudiance publique de notre Chambre.

- des Comptes de Lorraine, de cejourd'Iuii 19. Mars r;*4o. M0, Nicolas
Sauvage,,Fermier Général des Domaines de Lorraine & Barrois, iz au
tres Droits y joints, Demandeur, fuivant fa Requête du 17. Novembre-
dernier; Exploit dAffignation donné en. confécjuence le 2 g. Dccembrc;
par fKitiiIicr Herbaviilc, controilé au Bureau déSaiiit-Diez Je du ••

' die mois. . '

-Coatrc.Me* ThomasBufas, Avocat.à la-Courexerçaut*--à.Sayatf



mhnnanm S lle§emeni de lorraine,
Diez*} Benoît Otidijioc, Sergent au même lieu, Sébafticn Favre , Fraa-

' / * cois Marchai, Claude Briflon, Jacques Saimon & Jean-Nicolas Mouge-
iet, Maires 5 & Jean-Ge©rges de la Chcyre, Défendeurs.

- Et encore entre Benoît Oudinot, Sergent à Ravon, Demandeur, fu>
tanc fon Acle du quinze Janvier dernier, repréfenté. en Copie/pour ce
non controllê, contre M'* Dubras, Avocat, Défendeur. ~

Et encore entre lefdits Favre, Marchai., Briiion, Mougenot, Saimon
& la Chèvre, auilî Demandeurs incidemment fur le Barreau. ,

\ Contre le même Me' Dubras, auffi Défendeur., ôc le Sergent Outil- -
: hoc , pareillement Défendeur ; Georges l'aîné, Avocat du Demandeur,

a flirté de Melîein fon Procureur , a conclu à ce qu'il plat â notredite
Cliambre, condamner le Sergent Oudinot à huit cent frans d'amende
envers le Demandeur, réfuîtans des Contraventions par lui coramifesy
pour avoir lignifié quatre Ades d'Oppofition à des Décrets d'Immeu
bles , pourfuivis fur des Débiteurs, fans avoir fait controller les mêmes
Actes, comme aufli à payer les Droits de Controllê des mêmes quatre
À&es. • ' ' . -

z°- Condamner Mc* Dubras, auiïi en huit cent frans d'amende,pour .
avoir occupé en Juftice fur les mêmes quatre Aâres d'Gppoiîtion , fans
avoir été controlîés. . .

^ - 3 °* Condamner lefdits de la Chèvre, Favre, Marchai &"Buifîbn, cha
cun en deux cent frans d'amende pour s'être fervis deidits Aâres d'Op
pofition s quoique non controlîés.

4°' Condamner Mougenot &* Saimon, Maires 5 fçavoïr : Mougenot.,
en deux cent frans d'amende,& Saimon, en iix cent frans auffi d'amen

de envers le Demandeur, pour avoir rendu Sentences fur des Aâes non
controlîés, lcfquelles Sentences feront déclarées nulles , avec défenfes-
aux uns & aux autres de récidiver, & condamner les Défendeurs aux

dépens» ' • ' • •
-Ouï Raalin, Avocat de Benoît Oudinot, affifté "de Charies fon Pro

cureur, qui a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre , le renvoyer
de la Demande avec dépens, linon & au cas qu'il lui piairoit de décider
autrement, faifant droit fur la Demande en lonunation qu'il a for
mé par Acte, & qu'il a fupplié notredite Chambre de recevoir , condam
ner Me* Dubras de l'acquitter & indemnifer des condamnations qui
pourroient intervenir contre lui, avec dépens aârifs & paflifs.

Ouï Dumsfnil., Avocat defdits la Chevre , Favre , Mougenot, Sai
mon, Marchai &r Frifibn, qui ont auffi conclu aux renvois de la De-*
mande, avec dépens, linon,faifant droit fur leurs Demandes formées fur
le Barreau, & qu'ils ont fupplié notredite Chambre de recevoir, condam
ner Me* Dubras, ou le Sergent Oudinot, de les acquitter & indemnifer,
avec dépens. , Ouï
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Ouï Drouot, Avocat de Me- jDubras , affilié de Verdet ion Procureur,

qui a conclu , à ce que fans s'arrêter aux Demandes incidences &enfom-
mation, il plut à notredite Chambre, déclarer Me* Sauvage non receva-
ble & mal fondé en fa Demande principale, & les condamner aux dé
pens.

Ouï Lefebvre, notre Avocat Général pour notre Procureur Générais
en lés Concluions..

Les qualités lignifiées par Exploit de rHuiilîer Dupuis.

dite Chambre, ordonne que les Pièces feront miles fur le Bu-

Et depuis les Pièces vues, Notredite Chambre a reçu les Demandes
incidentes des Parties de Raulin & de Dumefnil, & fans s'y arrêter, faî-
fant droit fur la Demande principale de la Partie de Georges, a condam
né celle de Raulin à huit cent frans d'amende envers la Partie de Geor

ges , réfultans de la lignification par lui faite de quatre Actes d'Oppoli-
tion a des Décrets d'Immeubles, fans avoir fait controller lefdits Â£tes,
l'a condamné à acquitter les Droits de Controllc ; a pareillement con
damné la Partie de Drouot en huit cent frans d'amende, pour avoir oc
cupé en Juftice fur les quatre Aâes dont il s'agit, fans avoir été préala
blement controllés ; & les Parties de Dumefnil, fçavoir : la Chevre, Fa-
vre, Marchai & Brillon, chacun en deux cent frans d'amende, pour s'ê
tre fervis defdits Aâres, quoique non controllés ; a atifli condamné Mou-
genot en deux cent frans d'amende,& Salmon en fix cent frans d'amen
de, pour avoir rendu Sentences fur lefdits Actes non controllés, & a
condamné les Parties de Drouot, Raulin & Dumefnil aux dépens en
vers celle de Georges, tous autres dépens entre elles compenfés ; fait dé-
fenfes aufdites Parties de Droiiot, Raulin & Dumefnil, & à tous autres
Parties, Huiiîîers, Avocats, Procureurs, Greffiers &: Juges,de fe fervir,
pourfuivre, exploiter, occuper, juger & foulîigner aux mêmes Aétes d'Op-
polition à criées, qu'auparavant lefdits Actes n'ayent été controllés, fous
la rigueur des peines portées par les Ordonnances; ordonne que Copies
du préfent Arrêt, duëment collationnces, feront inceiî'amment envoyées
à la diligence de notre Procureur Général, dans tous les Sièges reflortii—
fans à notredite Chambre, pour y être lues, publiées, régiftrées , fuivies
& exécutées, de tout quoi les Subftituts certifieront notredite Chambre
dans le mois. Fait & jugé en la Chambre du Confcil, à Nancy le 31.
Juillet 1741. Signé a la Minute, DAT TEL. Si Mandons, &c. Parla
Chambre, J. Frimont. -

Tome FI ' Oq.
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DECLARATION DU ROY-

Qui autoriie le Sr. Abram à fupplcer les fondrions de Sécrctairc
d'Etat.

Du z. Septembre 1741.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducie Lithuanie, Ruffie, Pruffe, Mazovîe, Samogitie, Kiovic, Yolhinie >
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko , Severie , Czernickow , Duc
de Lorraine& de Bar,&c. A tous ceux qui ces'Préfentes verront. Salut.
Ayant par Édlc-du 2,5. Mai 1737. créé & établi près de notre Perfonnc
un Confeil d'Etat, Nous aurions nommé dans le nombre, des Membres
qui doivent le compofer, deux Confeiiîers-Sécrétaires d'Etat, dont Nous
avons réglé les fondions ; & pour que îe fervice public ne fouffre aucun
retard dans l'expédition des Lettres de Grâce & de Jufticc par leur ab-
fence, maladie ou autres empêchemens , Nous avons jugé néeella ire
d'autorifer l'un de nos Confeillers d'Etat ordinaires, pour, dans ces cas,
fuppléera leurs fondrions. A ces Causes, & autres bonnes & juftes
conlidcrations à ce Nous mouvant, Nous, de notre certaine fcience».
pleine puiffance & autorité Royale, avons commis Si commettons par
ces Préfentes, notre cher. & féal Conseiller d'Etat ordinaire , le Sieur

Jacques-Hyacinthe Abram, pour déformais en cas d'abfence , maladie
ou autres empêchemens de rtofdits Confeiiîers-Sécrétaires d'État, fuppléer
à toutes leurs fondions ,& de ce faire lui donnons par ces Préfentes tout
pouvoir & autorité.

Si donnons en Mandement a nos âmes & féaux, les Préli-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &€

Barrois, &à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils fallènt
lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour être fui-
vies & exécutées fuivant leur forme & teneur : Car ainsi Nous

plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, lignées de notre
main, & contre-fïgnées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat,
Commandemens &c Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel
D o n n e en notre Ville de Lunéviiîe le z. Septembre 174 ï .
Signé y STANISLAS ROY. FumConfeil^ Chaumont, Et fins
§>a$i Par le Roy, Du Rquvrois. Regifirita , Duj ard.

TA Cour a donné Atfo au Procureur Général du Roy , de la leflure &'pte-
bUcation du préjèrit Edit enforme de Déclaration , ordonne qiiil fers

faivi & exécuté jelon fa forme & teneur, & régijlrè en fin Greffe, pur y
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êVûir recours le cas échéant >• & qu'à la diligence dud.it Procureur Général, 1741»
Capies colUtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés S"
autres Sièges refforiiffans à la Cour, pour y être pareillement lues,publiées,
régijlrées, fui-vies & exécutées >• Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la,
main â fin exécution & d'en certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, Au
diance publique temnte, le 4. Septembre 1741. Signe, DE MAL-VOÏSIN„
.Etphu bas, B i r n a R v » Greffier, ' . '

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Pour la Plantation des Arbres fur les 'Grands Chemins.

Du 4. Septembre 1741.

LE ROT s'étant fait repréfenter les Ordonnances des Ducs fes Prc-dccciléurs, concernant les conftrtidions & entretiens des Chauf
fées dans fes Etats de Lorraine & Barrois, & délirant porter à fa perfec
tion un établiifement qui a fait l'objet de leur attention, dont le pro
grès, fous les ordres de Sa Majefté, rend de jour en jour plus feofïbles
fes avantages que l'on a dû en attendre pourJa fureté publique &c la fa
cilité du Commerce, tant des Sujets que des étrangers, de manière a ea
augmenter encore futilité pour l'État en général, & en particulier pouf
les Propriétaires ou Hauts-Jufticiers voifins des grands Chemins, qui
voudront en profiter , par des plantations d'arbres le long des Routes
principales, qui, outre l'ornement ^ multiplieront les efpeces les moins
abondantes dans les Forêts defdits États, quoique d'un ufàge journalier
& néceifaire. Ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiîler d État
ordinaire & au Confeii Royal des Finances.

Le Roy en fou Confeii, a ordonné & ordonne.
A R TI C L E P R E MI E R.

Que les Grandes Routes de fes Etats, à mefure que les Chauflees fe
trouveront parfaites, feront plantées d'Arbres Noyers , Châtaigniers >
Ormes ou Frênes, fuivant que les terrains s'y trouveront propres.

II. Que par les Infpeâeurs des Ponts & Chauflees les Routes que
Sa Majefté aura jugé à propos de faire planter, feront defignees chaque
année, avant le premier Octobre, aux Propriétaires, qui , depuis ledit
jour jufqu'au quinze dudit mois, feront tenus de faire faire, a leurs frais»
des trous de iix pieds en quarré fur quatre de profondeur , dans ialii-
gnement qui leur fera marqué d'un terrain de lix pieds de largeur , a
prendre de 1a crête extérieure du folle, & au milieu dudit terrain ics

O o ij
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Arbres des efpéces énoncées en l'Article précédent & de la grofleur de
deux pouces & demi au moins, feront plantés à la diftance de trois toi
les, meiiire de France, l'un de l'autre.

III. Lefdits Arbres appartiendront aux Propriétaires qui fe feront
chargés de la Plantation ; a leur défaut, aux Hauts-Jufticiers que Sa Ma
jefté a autoriies, dans les lieux défignés, à la faire a leur profit, à condi
tion que les trous en feront faits aufli à leurs frais, depuis le quinze Oc
tobre jufqu'au premier Novembre, en la manière prelcrite par 1 Article
ci-deffus, dont il fera drciîe des Procès-verbaux qui ferviront^de titre a
l'avenir aufdits Propriétaires & Hauts-Jufticiers, à la charge d entretenir
lefdits Arbres des piquets & épines néceiîàires, de leur faire donner deux
labours chacune des iix premières années de la plantation î de les élaguer
quand il en fera befoin, & de remplacer dans tous les tems ceux qui
viendront à manquer, jufqa'à ce que lefdits Arbres, étant dans le cas de
pouvoir être coupés avec profit pour les Propriétaires, Sa Majefte leur
en ait donné la permiflion ; & faute par lefdits Propriétaires, & a leur
défaut par les Hauts-Jufticiers, d'avoir fait faire lefdits trous & planta
tions > dans les dîfférens tems cî-deffus preferits, Sa Majefté les fera faire
au profit de fon Domaine. ,

ï V. Défenfes très-expreffes font faîtes à tous Laboureurs ou Voitu-
ïîers, d'approcher leurs Charuës ou Voitures à plus de trois pieds de
diftance des Arbres qui auront été ainlî plantés, à peine de cinquante
livres d'amende, moitié applicable au Roi, moitié au Dénonciateur, &C
en outre des frais du remplacement & indemnité du Propriétaire ; com
me aufli à toutes Perfonnes, de quelque état & condition quelles puif-
fent être, d'abattre, fendre, écorcer ou autrement maltraiter lefdits Ar
bres, à peine de punition corporelle, & de tous dépens, dommages &£
intérêts» - _

"V. Et pour faciliter ladite plantation, Sa Majefte permet aux Hauts-
Jufticiers & Propriétaires, qui ne trouveraient pas dans leurs Forêts les
Arbres propres des efpéces délignées en l'Article I, d'en prendre dans
celles des Communautés Laïques les plus à. portée des grandes Routes ,
dont les Officiers des Gruries feront tenus de leur faire faire la délivran
ce gratis, au défaut de quoi, Sa Majefte accordera de pareilles permff-
fions, dans les Forêts de fon Domaine.

Mande Sa Majefté à M. le Chancelier , Commîflaîre départi pour l'e
xécution de fes ordres, de tenir la main, faire <$£ ordonner tout ce qui
fera neccilaire pour l'entier & plein effet du préfent Arrêt, qui fera lû,
publié, affiché par-tout où befoin fera, pour que perfonne n'en ignore»
& exécuté nonobftant oppofition ou empêchement généralement quel
conques, dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'en cil xéfervé la
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eonnoiffan.ee, icelle interdifant à toutes fes Cours & Juges. F ait audit
Confeil, tenu à LunévilJc le 4. Septembre 1741.
Signé, STANISL AS II O Y. Et plus bas > Par le Roy, Âbram.
Megifirâts,, D u J a & d.
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AÈ.REST du conseil royal

D ES FIN A N Cl S.

Pour le Carroflè Public de Nancy à Luncvillc.
Du 4. Septembre 1741, ' .

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances &Commerce,par Nicolas Sauvage,Fermier Général des Domaines de
Lorraine & Barrois, à la pourfuite & diligence de René Faciot, fous-
Entrepreneur de la conduite des Carrelles & Mclîàgeries de Nancy à
Lunéville, contenant: Que les Coches &.Meflageries de Nancy à Lu»
néville, faifant partie de fa Ferme, ont été établis fans aucun Privilège
ni Règlement )& lui étant néceflaire d'en avoir un pour obvier aux frau
des qui fe commettent fur la Route, de même que pour lever les diffi
cultés qui fe rencontrent journellement pour le payement des Balots 6c
des Places, il auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Majelté, attendu les per
tes confidérables que ledit Faciot a fait l'Hyver dernier, par les ruptures
du Pont de Sr" Nicolas,& la chereté des Fourages,lui accorder, x°*Une
augmentation fur le prix de fes places, de même que des Balots & Paquets*
à moins qu'il ne plaife àSaMajefté lui faire diminution fur le prix de fon
Bail. 2,0* Un Privilège exclulîf fur la Route, avec défenfes à tous Yoi»
turiers publics, de conduire dans leurs Chaifes, Berlines, Charcttes cou
vertes ou non couvertes, & autres Voitures de quelque nature que ce
puiife être, aucune Pcrfonne de l'une des Villes à l'autre » fous quelque
prétexte que ce puifib être, même de loiier des Chevaux pour les y at-
teller, fans la permiffion exprefle du Suppliant ou de fes Prepoies, a peine
de cinq cent frans d'amende , de confifcation de leurs Chevaux &C
Equipages, laquelle permiffion ne pourra être exigible que iorfqu il n y
aura plus de place dans les Voitures- du Suppliant ou de fes Prepofes,ou
qu'il n'en pourra pas fournir d'autres, auquel cas elles feront délivrées;
gratis. 50» Qu'aucun Voituricr public ne pourra fe charger d aucun Pa
quet au de/Tous de cinquante livres, a peine de cinquante frans d amen
de , & de pareille femme de dommages & intérêts» 40' Faire pareille-*
ment défenfes aufdits Voituriers de former de gros Balots en attachant
des petits les ans ayee les autres,.même de les mettre en lacs ou dans dr~$
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1741 paniers, fous peine de contravention, à moins qu'ils ne foienr pourvus

' de Lettres de Voitures, où le poid & l'efpéce de la Marchandée y foie
de(igné, de même que le nom du Marchand fur chacun Paquet. j°* Un
Tarif pour le prix du poid des Marchandifes & des Paquets, tel qu'il

: plaira à Sa Majefté les faire régler, de même que les places, lcfquelle.?
payeront avant le départ de la Voiture. 6e' Qu'il lui fera-permis d'éta
blir des Commis à la coniervation de fes Droits, qui, lorfqu ils auront
prêté ferment à la Chambre des Comptes, feront autorifés a. dreffer des
Procès-verbaux; vû ladite Requête, lignée Vania*, Avocat au Confeii;
les Pièces y jointes; l'avis du Sieur Lefebvre, Confeiller d'Etat & Pro
cureur Général des Chambres des Comptes, auquel le tout a été com
muniqué , ouï le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller d'Etat or
dinaire & audit Confeii des Finances,Commiiiaire à ce député, & tout
confédéré.

LE Roy en fon Confeii, ayant égard à la Requête, a ordonné &ordonne, que pendant la durée du Bail aêhiel de fes Fermes , îc
Suppliant entretiendra comme ci-devant,la Mcliagerie de Nancy à Lu-
néville, & de Luneville à Nancy, de Carrofles bien fermés , fufpendus
& fuffifans en Places, Chevaux & Équipages, de manière que le Public
en (bit bien fervi journellement & fans aucun retard ; pour raifon de quoi,
Sa Majefté l'auto rife. à percevoir par Place dans lefdics Carroilês, trente
fols, argent, valeur & au cours de France, par tête, de Perfonnes qu'il
conduira de l'une defdites Villes à l'autre, quinze fols de ceux, qui def-
dites Villes feront feulement conduits à Saint Nicolas & Domballe, ou
defdits Saint Nicolas & Dombafle aufdits lieux; & moitié defdites fom-
mes de ceux qui feront dans les Paniers defdits Carrofles, le tout fous
les conditions' Suivantes. i°- Qu'il partira journellement^de chacune def
dites Villes à dix heures du matin. 2°' Qu'il fera libre à chacune defdi
tes Perfonnes d'avoir un Porte-manteau, oufac de nuit du poid de quin
ze livres, pour iefquels il ne fera rien payé. 3°' Que ceux des Voya
geurs qui le préfenteront pour aller de Nancy à Luneville, ou de Luné-
ville à Nancy, feront préférés à ceux qui n'iront qu'à Saint Nicolas ou
Domballe , Iefquels ne feront admis qu'en cas dmfuffifance d'autres
Voyageurs pour lefdites Vil les de Nancy & Lunéville. 4°' Que s'il y en a
au-delà de ce que lefdits Carrofles & Paniers peuvent en contenir , fui-
vanc l'état & condition des Perfonnes, le Suppliant fera tenu, à l'heure
du départ, de leur fournir d'autres Voitures commodes aux prix ci-def-
fus , fînon de leur donner gratis un billet de permiflîon pour fe pourvoir
dans la même journée, de telles autres voyes que bon leur femblera,
fans que ceux qui auront des Voyages à faire au-delà defdites Villes,
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Soient obligés de prendre place dans lefdits Carroffes, ni de payer aucun Ï?4I
droit pour la permiilion de fe fervir d'autres Voitures ; ordonne. en ou
tre Sa Majefté, que le Suppliant voiturera les Paquets du poid de cin
quante livres & au-dellbus, à remettre de l'une defdices Villes à l'autre,
pour raifon de quoi il lui fera payé fix fols, argent valeur au cours de
France, pour ceux de dix livres & au deflous, dix lois, même argent &
valeur, pour ceux au deflus de dix livres jufqu'à vingt - cinq , & douze
fols, pour ceux au deflus de vingt-cinq livres jufqu'à cinquante, fans que
lui, ni fes Commis , Prépofés, Cochers & Portillons puifiênt fe- charger
d'aucune Lettre cachetée ou non cachetée , aux peines portées par les
Réglemens desPoftes,ni.qu'ils puiflènt empêcher l'envoi defdits Paquets
par des Exprès; que pour les Paquets & Balots au-delà du poid de cin
quante livres, qui feront chargés fur fes Voitures, il percevra quinze fols,
même argent &c valeur par quintal, fans qu'il puiile prétendre privilège
exclufif pour la conduite d'iccux ; qu'il tiendra un Régiftre en bon or- .
dre, parafé des Juges des lieux, fur lequel feront inferits les noms de ceux
qui fe préfenteront pour le départ, & qui fervira pour l'ordre des places
qu'ils tiendront dans fes Voi turcs; que tous les Paquets & Balots qui lui
feront confiés, feront pareillement inferits fur, ledit Régiftre,. pour en -
demeurer chargé fefpaee de trois mois, à 1 expiration deiquels ceux qui
n'auront pas été retirés, ou dont l'adreifc fera inconnue» feront dépofés au
Poid public de chacune defdites Villes, & annotés fur le Régiftre de la .
Caphoufe, pour y refter pendant-neuf mois, à la fin duquel tems le Fer
mier de ladite Caphoufe fera tenu d'avertir le Procureur de Sa Majefté
au Bailliage, qui en fera faire l'ouverture à fa Requête,avec Inventaire, .
en préfence du Fermier du "Domaine, & aux frais dudic Fermier au
quel les effets contenus aufdits Paquets ou Balots, appartiendront a titre
d'épaves, & lui feront remis comme, tels, à la referve des titres & pa
piers qui feront rendus aux Propriétaires ou. à leurs familles > en payant
lefdits frais 5 fait défenfes Sa Majefté, à peine de cent livres d amende
contre chacun contrevenant, à tous Voituriers, Loueurs de Chevaux &
autres Perfonnes, de loiier des Carroflès} Berlines, Chaifes ni des Che
vaux dattellages pour conduire & reconduire .qui que ce foit cfune def
dites Villes à l'autre, fans permiilion par écrit du Suppliant,fes Commis
ou Prépofés, qui ne pourront la refufer quand 11 y aura des places vui~
des dans fes Voitures, en payant le prix fixé pour lefdites places par ie.-
préfenr Arrêt; fait pareillement defeniés Sa Majefté à tous Voituriers,
de-conduire fur leurs.Chariots ou Charettes aucune Pcrfonne , & de fe

charger d'aucun Paquet ou Bâlot du poid de . cinquante livres & au def-
fous, pour remettre de l'un defdits lieux à l'autre, à peine de cinquante •
livres d'amende pour chaque contravention» & fans qu'ils piûflènt met»
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1741. tre dans un fac ou fous une même enveloppe plufïeurs petits Paquets pour

'en former un au delTus dudit poid de cinquante livres, à peine d'être pu
nis comme contrevenans à la pré!ente defenfe, pour chacun defdits Pa
quets ; à l'effet de quoi, permet Sa Majefté au Suppliant, fes Commis
ou Prépofés, d'en faire faire fans retard, a fes frais, & fauf à recouvrer s'il
cchet, la reconnoiffance par le premier Huiflîer requis, & à charge de
rétablir les chofes après la vificc ; ordonne enfin, Sa Majefté, que le Sup
pliant fera imprimer & afficher, à. fes frais, le préfent Arrêt, par lequel
il n'eft aucunement dérogé aux Privilèges 3 Droits & Réglemens concer
nant les Carroflés & Mefiagcries de Paris , de Straibourg &: de Nancy à
Saint Diez, foie pour l'allée ou pour le retour, & fans que par récipro
cité les Privilèges defdits Carroflés & Meiîageries puiffent déroger au
préfent Arrêt, qui fera enrégiftré en la Chambre des Comptes de Lor
raine, pour être fuivi & exécuté fous l'autorité de ladite Chambre. Fait
audit Confeil, tenu à Lunéville le 4. Septembre 1741»

Signé, J. GRQSELIER.

NOtredite Chambre, ordonne que l'Arrêt dont II s'agit, dudic jourquatre Septembre dernier, fera régiftré en fes Greffes, pour être
iuivi & exécuté félon fa forme & teneur} jouïr par le Suppliant du bé
néfice d'icelui pendant le reftant de fon Bail, & y avoir recours le cas
échéant. Fait en notredite Chambre, à Nancy le 9. Août 1741. &
fous le grand Scel de fa Jurîfdi&ion. Par la Chambre, Signé, Pecheur.

ORDONNANCE DU ROY.

Pour la levée de trois mille fix cent Hommes Milice.

Du zi. Oïïobre 1741.

DE PAR LE ROY-

LEROY étant informé que fes Prédccefleurs Ducs de Lorraine &Barrois, ont, dans de certaines conjonctures, cherché à procurer
par dîfïérens moyens la fureté de leurs Sujets ; Que dans cet efprît, feu
le Duc Léopo'ld (de glorieufe^mémoire) auroit en l'année 17Z0. fait le
ver des Troupes dans lefdits Etats, fous le nom d'Arquebufxers, & Sa
Majefté jugeant qu'il n'eft pas moins néçefïàire 3 dans les circonftances
préfentes, de donner fon attention à affurer la tranquilité de fes Peuples,
& voulant y pourvoir de la façon la moins onéreufe, par letabMèment
d'un Corps de Troupes, qui puifîè, dans le cas de befoin, fervir à ladé-
fenfe de fefdits Etats.,fans que les Sujets qui devront le eompofer,foient
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dans les autres terns détournés des travaux de la campagne, ou de toute 1741.
autre profelîion, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article Premier.

- 92?" fera incellamment levé dans fefdits Etats de Lorraine & Barrois,
fix Bataillons de Milice, de fix cent Hommes chacun, fous les noms des
Villes de Nancy, Sarguemines, Bar , Etain , Epinal &c Neuf-Château »
chaque Bataillon de douze Compagnies de cinquante Hommes chacune,
deux Sergens, trois Caporaux, trois Anfpeffades & un Tambour com
pris» & que chacune defdites Compagnies foit commandée par un Capi
taine & un Lieutenant.

II. Le nombre d'Hommes qui devra compofer lefdfts Bataillons, fera -
reparti fur toutes les Villes & Communautés de Lorraine & Barrois ( a
l'exception des Villes de Lunéville, Nancy & Bar, que Sa Majefté en a
bien voulu exempter pour cette première levée) par M. le Chancelier,
Commiiî'aire départi,avec égalité, à proportion du nombre des Feux qui
£c trouveront dans chacune defdites Communautés, dont il fera dreflèr
un état exact.

III. Les Garçons qui fe trouvent actuellement dans chacune defdi
tes Villes & Communautés, de l'âge au moins de feize ans,& au plus de
quarante, de taille de cinq pieds de hauteur au moins, fains, robuftes »
& en état de bien fervir, tireront au fort aux jours qui leur feront indi
qués, en préfence dudit Commiffaire départi, ou de telle autre Perfon-
ne par lui prépofée, pour fournir entr'eux le nombre de Soldats deman
dé à ladite Communauté.

IV. Dans les Communautées où ii n'y aura pas quatre Garçons au
moins,pour chaque Milicien qu'elles devront fournir, les Hommes ma
riés 5 au deflous de l'âge de trente ans, ayant les qualités énoncées en
l'article précédent, en quelque nombre qu'ils puiifent être, tireront da-
bord entr'eux au fort, pour fournir les Hommes néceflaires à joindre aux
Garçons, & parfaire le nombre de quatre par chaque Milicien, Se ceux
defdits Hommes mariés qui écherront, tireront enfuite concurremment
avec les Garçons pour fournir les Miliciens dont ladite Communauté
fera chargée.

V. Lefdits Miliciens ne feront tenus de fervir que pendant 1 elpace
de fix années au plus; entendant Sa Majefté que pour éviter le renou
vellement total defdits Bataillons à la fin defdites fix années, il foit don

né congé à la moitié de chaque Compagnie dans trois années, a compter
du premier du préfent mois, & à l'autre moitié â la fin de la fixiéme an- -
née ; Se qu'il en foit ufé de même pour les années fuivantes. Comme aulfî
que les Gens mariés, fi aucuns il y a , foient compris dans la première
moitié, &£ que le furplus des Congés- foit tiré au fort. Et les Miliciens -
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ainfi congédiés, feront exempts de la Collecte dans leur Communautés
trois années après l'expirarion de leur fervice. -

VI. Les Garçons, ou à leur défaut les Hommes mariés, des âges &
qualités ci-deflus, qui ne fe feront pas trouvés aux affemblces indiquées
pour tirer au fort, & même qui s'étant abfentés par des raifons légitimes,
n'auront pas chargé quelqu'un de déclarer les caufes de leur ablence, &
de tirer pour eux, feront eenfés & déclarés Miliciens, & contraints de
fervir à la place de ceux à qui le fort fera échu & qui pourront les re-
préfenter. Voulant Sa Majefté que dans le cas où ils ne pourraient être
repréfentés, ils foient dénoncés, & leur fîgnalement donné au Prévôt de
la Maréchauifée, pour être arrêtés & punis comme Vagabonds.

VIL Défend très-exprefîcment Sa Majefté aux Eccléliaftiques^Gen
tils-hommes , Communautés Séculières ou Régulières, de 1 un & l'autre
fexe, & généralement à tous fes Officiers & Sujets, de donner retraitera
aucun Garçon ou Homme marié, fujets à la Milice, avant que la levée
ne foit faite; & après, à aucuns de ceux- que le fort aura délignes Mili
ciens, & ce à peine de cinq cent livres d'amende pour chaque contra
vention ; lesquelles amendes, ne pourront être remifes ni modérées en fa
veur de qui, & fous quelque prétexte que ce puiife être ; Sa Majefté fe
réfervant dé donner fur cela des ordres fi précis que l'exécution n eu
puifle être éludée ni retardée.

VIII. Les Garçons ou Hommes mariés à qui il fera échu , parle
fort, de fervir dans lefdites Milices, feront tenus de fe rendre aux aflem-
blées aux jours & heures qui leur feront indiqués par le Syndic de leur
Communauté, fans la permiilion duquel ils ne pourront s'abfenter.

IX. A mefure que chaque Milicien viendra a manquer, par congé,,
mort, déferrion ou autrement, il fera remplacé en la forme ci-deiius
preferite, enforte que chaque Communauté -foit toûjours en état de
fournir le nombre auquel elle fe trouvera comprife dans la Répartition!
générale.

X. Ne feront îcfdits Bataillons ailèmbîés que dans les cas de nécef—
iîté, & pour lors il fera pourvu à leur habillement, équipement ôc ar-:
mement.

XI. Lefdits habillement & équipement feront eompofés , Sçavoir :
Pour chaque Sergent, d'un Juftc - au - Corps &c Vefte de drap du Pays,
gris-blanc, doublé de Serge de la même couleur, avec un galon d'argent
fin fur la manche, d'une Culotte du même drap, doublée de toile gjife>
d'un Chapeau bordé d'argent fin, d'un Ceinturon piqué & d'une Épée.

Pour chaque Caporal, Ânfpefiade & Soldat, d'un Jufte-au-Corps de
drap de même couleur, doublé de Serge, d'une Vefte & d'une Culotte
tic Serge, doublée de toile griic, d'un Chapeau bordé d'un galon d'ar-
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gent faux, d'un Ceinturon avec ion porte bayonnette,d'une Epée,d'un 1741,
Cartouche, d'un Fourniment avec fon cordon, d'une paire de Guêtres»
de deux Chemifes, de deux Cols, d'un Havrefac & d'une paire de Sou
liers.

Pour les Tambours,de toutes les mêmes fournitures,à l'exception du
Cartouche & du Fourniment; le Ceinturon & le Collier de la Caille de

vant être de plus garnis de galons de la Livrée de Sa Majefté.
XII. Les Armes néceflaires pour l'Armement defdits Bataillons leur

feront fournies lors des Aflemblées,& le prix, tant dudit Armement que
de l'Habillement, fera réparti fur lefdites Communautés, au marc la li
vre des autres importions.

XIII. Les frais de levée, que Sa Majefté a réglés à cinq livres mon-
noye de France par chaque Milicien, & l'écu par tête qu'Elle veut leur
être remis lors du départ du lieu del'aflemblce des Bataillons pour la Gar~
nifon, enfemble la dépenfe de l'équipement / feront pris fur les revenus
patrimoniaux ou d'octroi de chaque Communauté, au cas qu'il y en ait,
par préférence à toute autre dépenfe, fïnon fournis par les Garçons ou
Hommes mariés fujets à la Milice, avant de tirer , au Syndic , qui les
remettra en mains de la Perfonne prépofée pour les achats & diilribu-
îions fufdites.

XIV. Lors defdites aflemblées, il fera fait une Revue des Officiers

& Soldats préfens & effectifs de chaque Bataillon, pour fervir au paye
ment de leur fubfiftance pendant le tems de ladite alfemblée, àraifonde
cinquante fols par jour à chaque Capitaine, vingt fols a chaque Lieutenant,
dix fols à chaque Sergent, fept fols à chacun des trois Caporaux, flx fols
à chacun des trois Anfpeifades, cinq fols à chacun des quarante-un Fu-
filiers & fept fols au Tambour de chaque Compagnie ; le tout monnoye
de France: Lefdits Sergens, Caporaux, Anfpeifades;, Miliciens &: Tam
bours, recevront en outre la même folde, pour les trois jours qui pré
céderont celui auquel l'alfemblée fera indiquée , & pour trois au
tres jours après celui de la réparation. De plus quarante fols par jour à
l'Aide-Major, que Sa Majefté veut être entretenu à chaque Bataillon. Il
fera en outre payé toute l'année à chaque Sergent deux fols par jour,&
dix-huit deniers à chaque Tambour, quoique les Bataillons ne foient pas
ailcmblés. 1 -

XV. Lefdits Capitaines, Lieutenans & Aides-Majors, recevront de
plus, pour quinze jours avant l'aflèmblée & quinze jours après la fépa-
ration, les Appointemens qui leur font réglés par le précédent Article.

XVI. Et lorfque lefdits Bataillons feront en Garnifon, la folde fera
réglée, à commencer du jour de leur arrivée jufqu'à celui qu'ils en for-
tiront, Sçavoir: Au Capitaine, trois livres; au Lieutenant, une livre ; à
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chacun des Sergens, onze fols 5 à chacun des Caporaux, fept fols flx de
niers; à chacun des Anfpcflàdes, fix fols iix deniers;: à chacun des qua
rante-un Fufîliers, cinq fols fix deniers; aux Tambours, fept fols iix de
niers ; au Lieutenant-Colonel, ou Capitaine-Commandant de chaque Ba
taillon où il n'y aura pas de Lieutenant-Colonel , trente fols, outre les
Àppointemens de Capitaine ; & quarante-cinq fois à l'Aide-Major. Veut
& entend Sa Majefté, qu'il foie retenu, fur ladite folde de Garnifon , un
fol par jour à chaque Sergent, & iix deniers à chaque Caporal, Anfpef»
fëae, Fuiilier & Tambour, pour faire une mafTe qui fera remife entre
les mains de l'Aide-Major , pour leur être délivrée & employée à les
fournir de Linge & de Chauiliire.

Mande Sadite Majefté à M. le Chancelier, Cômmi(Taire départi pour
L'exécution de fes ordres dans fes Etats de Lorraine & Barrols s de tenir-

la main, taire & ordonner tout, ce qui fera néceflaire pour 1 exécution,
de la préfente Ordonnance, qui fera lue, publiée & affichée par-tout où
befoin fera, pour que nul n'en prenne caufe d'ignorance» F a it à Limé-
ville, le 2,0. Octobre ïy^i. sigmé, STANISLAS ROY.
Et fins Par le Roy, Abram, •

'k- ".-nr-T g m 1 . Ml,,,- itriimaB

O .R. D O N N A N. C E

De Monicigneur le Chancelier 3 Commiflaire départi dans les
Etats de Lorraine & Barrols.»

Concernant la Milice.

Du 28. Odtobre 1741» -

D E P A R LE R O Y

Àntoine-M.artin Dr Chaumont, Chevalier, Marquis
de la Galaizicre, Chancelier, Garde des Sceaux3 Intendant
de Juftice, Police & Finances, Marine , Troupes, Fortifi
cations & Frontières de. Lorraine & Barrais.

LE ROY nous ayant adrefTé fon Ordonnance du vingt du prefentmois, pour la levée de iix Bataillons de Milice, de Iix cent Hom
mes chacun , dans fes Etats » & étant néceffaire pour y procéder avec'
égalité, exactitude & uniformité, que tant nos Subdclégués que Nous
j prépoferons, que les Sujets qui doivent y contribuer, foîent plus par
ticulièrement inftruits de la volonté de Sa MajefteTur Ja manière dont
cette levée doit fe faire-, afin que perfonne n'ignore jtifquà quel pqlnt
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Elle veut favorifer à cet égard fes Officiers de Juftice & de Finances, les. 1741.
Employés à îa perception de fes Droits, les Négocians, les Laboureurs,
les Artifans; pour exciter les uns à s'appliquer avec plus de zélé à rem
plir dignement leurs fondions, les autres à faire fleurir le Commerce ,
accroître l'Agriculture, perfectionner de plus en plus les Arts & Mé
tiers; de quelle dépenfe les Communautés feront chargées à l'avenir pour
l'équipement & autres frais concernant les Miliciens qu'elles fourniront»
en quelle forme s'en fera le recouvrement & l'emploi des deniers ; &
que la répartition qui a été arrêtée dans les États de Sa Majefté, tant du
nombre d'Hommes que des fournies à impofer pour leur équipement &
autres frais qui- regardent chaque Communauté, eft égale & proportion- ,
nellc : Et voulant en outre préfenter dans : un- même point de vue les in
tentions de Sa Majefté fur des- Articles qui ne fe trouveroîent pas afiez
amplement expliqués par fadlce Ordonnance, & principalement fur les
exemptions qu'Elle a trouvé bon d'accorder, pour le bien de fon fervice,
à quelques-uns de fes Sujets qui ne font pas privilégiés par leur état, aux
termes de ladite Ordonnance.

Nous Chancelier Intendant fufdit, avons ordonné & ordonnons ce

qui fuit: - >
Article Premier.

Qu'il fera levé inceffamment dans les Etats de Sa Majefté, par les Per-
fonnes que Nous avons prépofées dans chaque Subdélégation, conformé
ment à l'Ordonnance du Roy du vingt du préfent mois, trois mille lix
cent Hommes, pour fervir en qualité de Soldats de Milice ; leiquels fe
ront remplacés à mefure qu'ils manqueront par mort > défertion ou au
trement.

II. Que ladite levée fera faite dans toutes les Villes 'S^Gwmmuîiau-
ces defdits États (à l'exception de celles que Sa Majefté a jugé à propos . . -
d'en exempter) fuivant la répartition par Nous arrêtée le vingt-cinq du
préfent mois, à raifon de trente à trente-cinq feux par chaque Milicien : '
Faiions dêfenfes à tous Garçons ou Hommes mariés dans le cas de tirer
au fort, de s'abfencer de ladite Communauté fans une permiffion expref-
fe & par écrit du Syndic, à commencer du jour de la publication de la '
préfente Ordonnance, jufqu'après ladite levée , à peine - dette déclarés
Fuyards, & comme tels fujets aux peines portées en l'Article YI de
l'Ordonnance du Roy.
III Qu'il, fera payé par les-Communautés pour chaque Milicien'- -

qu'elles fourniront, une femme de treize livres monnoye de France,qui.
fera employée par les Perfonnes par Nous prépofées, à l'achat de la Cu
lotte, de deux-Cliemifes & Cols, des Havrcfacs, paires de Guêtres; & -•
de Souliers i le furplus de lliabiîiement ëc l'armement devant être repar-
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174.1 tl fur les Communautés avec ies autres importions : Il fera en outre payé

' la fomme de cinq livres pour les frais de la levée, &c trois livres pour le-
eu du départ, conformément à l'Article XIII. de ladite Ordonnance.
Toutes lefquelles femmes feront prifes fur les revenus Communaux ou
d'Octroi, par préférence à toute autre depenfe ; & en cas d infuffifance,
fournies par les Garçons ou Hommes maries dans le cas de la Milice,
& remifes ès mains du Syndic, pour être par lui délivrées aux termes de
la fufdite Ordonnance. ^

IV. S'il fe trouve dans la même Communauté où il faudra plus d un
Milicien, deux freres en état de fervir, ayant Pere ou Mere,&: que l'un
d'un échoye au fort, le fécond fera ôté du rang & exempté de la Mili
ce pour cette fois : S il s en trouve trois dans le cas, & que les deux pre
miers foient faits Miliciens, le troiiiéme fera de même tiré du rang, &
ainiî pour un plus grand nombre de freres par proportion , de manière

: qu'il relie à un Pere ou uneMere au moins un, de pluiieurs enfans qu'ils
auront fujets a la Milice.

V. Tous les Êtudjans dans l'Univerfiré de Pont-à-Mouflon, ou au
tres Collèges defdits États, depuis un an au moins, feront exempts.

VI. Tous les Officiers de Juftice & de Finances, enfembîe ceux des
Salines, ayant Proviiions du Roi, nos Subdélégués & leurs Greffiers ,
comme auffi tous les Avocats & Procureurs exerçant dans les Juftices
Royales,les Notaires & Tabellions,Htiilîiers & les Geôliers des Priions
du Roi, feront exempts eux & leurs enfans ; les Baillis & Procureurs
Fiieaux, Avocats & Procureurs portulans., les Greffiers , Notaires &
Sergens des Juftices Seigneuriales,feront auffi exempts perfonnellement,
mais leurs enfans tireront.

VII. Les Médecins, Chirurgiens &: Apothicaires qui exerceront
publiquement, feront exempts eux & leurs enfans, comme auffi les Gar
çons que les Chirurgiens & Apothicaires élèveront chez eux dans leur
Art, au moins depuis lïx mois.

VIII. Tous les Employés aux Recettes & Fermes du Roi, ayant
commiilions des Receveurs Généraux, Fermiers ou Sous-Fermiers de Sa
Majefté directement, ne tireront point au fort, ni eux ni leurs Enfans.
Tous ceux ayant" Commiffions des Directeurs ou autres Prépofés par
lefdits Receveurs, Fermiers ou Sous-Fermiers, enfemble les Ouvriers des
Salines, dont il Nous fera remis des états chaque année par les Direc
teurs , de même que les Commis à la diltribution de l'Étape dans chaque
lieu de partage, feront auffi exempts de tirer perfonnellement, mais leurs
Enfans ne le feront point.

IX. Les Marchands & Négocians, dans les Villes feulement, qui
payeront plus de foixante livres de Subvention, ne tireront point ni leurs
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cnfans ; & au cas qu'ils n'en ayent point de mâles àu dci lu s de l'âge de 1741.
feize ans, leur principal Commis, ou Facteur, fera auffi exempt de tirer.

X. Tous les Maîtres de Métiers dans les V il] es où il y a Maitriie ,
qu'ils auront acquis,conformément à leurs Statuts,feront exempts.

XI. Comme auffi les Hommes mariés ou ïes Garçons qui feront va
loir au moins une charrue, foit en propre, foit à ferme, & payeront au
moins vingt livres de Subvention, s'ils ne font privilégiés.

XII. Les Laboureurs & Veuves qui feront valoir au moins deux
charrues en propre ou à ferme, s'ils n'ont qu'un Fils au deflus de l'âge
de feize ans, il fera exempt ; & s'ils en ont pluiieurs, ils choiliront par
mi eux celui qu'ils yoûdront exempter.

XIII. Les Salpétriers, leurs Enfans & Ouvriers qui travailleront au
Salpêtre depuis plus d'un an, fuivant les Certificats qui Nous en feront
raportés, feront exempts.

XI V. Les Collecteurs de la Subvention & Syndics des Communau
tés, dans l'année de leur exercice feront auffi exempts.

XV. Les Maîtres d'Ecole, garçons ou mariés, ayant inftitution du
Supérieur Eccléfîaftique, feront aulîî exempts.

XV I. Les Valets fervans a la perfonne des Eccléiîafliques, Gentils
hommes & autres, feront exempts, pourvu que les Maîtres en ayent fait
la délaration aux Officiers Municipaux dans les Villes, & aux Syndics
dans les Campagnes , avant que la Milice n'y foit tirée.

XVII. Les EccléfialHques, Officiers & Gentilshommes qui feront
valoir par leurs mains au moins deux charrues, pourront exempter un
de leurs Valets, à leur choix, comme auffi les Bourgeois Se Veuves de
Laboureurs, faifant valoir lefditcs deux charrues en propre ou à ferme >
s'ils n'ont point d'Enfans dans le cas de tirer à^la Milice.
,.--XyiIL,:,: Les Gardes de Challes, Forêts, Etangs ou Rivières, ayant
l'âge & les .qualités requifes par les Ordonnances, qui auront été reçus
dans les Gruries, & ne feront d'autre métier toute l'année, feront exempts.

XIX. Les Maîtres Jardiniers des Ecclélîaftiques , Gentilshommes,
Officiers pu autres Perfonnes, qui feront occupés toute l'année chez
leurs Maîtres, ne tireront point, pourvu qu'ils y foient depuis un an, ou
qu'ils ayent fuccédé fans interruption à un autre Jardinier.

XX. Les Bergers & Marquarts, foit des Eccléfîaftiques , Gentils
hommes , Laboureurs ou autres Perfonnes qui feront chargés toute l'an
née au moins de cent bêtes, ainfi que les Pâtres communs des Parroif-
fes, ne tireront point.

XXI. Les Maîtres des Polies aux Lettres, ainfi que leur principal
Commis dans les Villes, ne tireront point.

XXII. Les Maîtres des Portes aux Chevaux feront auffi exempts >
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1741, tant dans les Villes qu'à la Campagne, pour eux & pour un Portillon

par quatre Chevaux, qu'ils entretiendront toute l'année, foit pour le fer-
vice de la Polie, foit pour le labourage ou exploitation des Terres qu'ils
ont droit de faire valoir.

XXIII. Les Valets qui s'engageront pour fervir les Officiers à l'Ar
mée, ou les Vivres, Artillerie & autres Entreprifes de Guerre,au moins
pendant une Campagne, ne tireront point pendant l'année de leur en
gagement, pourvu. qu'ils ne foient pas réfidens dans les Communautés
quand la Milice y fera tirée, & que leurs engagemens foient vifés de
Nous, ou de nos Subdélégués, qui en tiendront notre, pour être la re
cherche defdits Valets engagés faite en tous tems dans les Communau
tés, & iceux arrêtés & constitués Miliciens, au cas qu'ils s'y trouvent
après le départ des Troupes pour la Campagne, fous quelque prétexte
que ce puiiie être. -

Et fera notre préfente Ordonnance lûë, publiée & affichée dans toutes
les Villes & Communautés, afin que perfonne n'en prenne caufe d'igno
rance, & exécutée nonobftant oppoliuon ou autres empêchemens géné
ralement quelconques. Enjoignons à nos Subdélégués d'y tenir la main.
Fait à Lunéville,cezg.Octobre 1741. S'tgné, LA GALAIZIERE.
Et plus bas, Par Monfeigneur, Houllier.

Ê DIT D U RO Y, '
Portant fuppreflïon des Offices de Receveurs Particuliers des

Finances 3 & création de nouveaux.

Du 4. Novembre 1741. ,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne , Grand Ducde Lithuanie, Ruifie, Prulîe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
Podolie, Podlachie , Livonie , Smolensko, Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & avenir, S a lu t. Par notre
Édit du 25. Septembre 1737. en fupprimant tous les anciens Offices de
Tréforiers, créés par difFérens Édits dans nos Etats, Nous avons établi
deux nos Confeillers Receveurs Généraux de nos Finances alternatifs,

pour recevoir, chacun dans l'année de fon exercice , les deniers prove-
nans de nos Recettes particulières ; & jugeant qu'il eft également du bon
ordre de nos Finances de diminuer le nombre des Receveurs Particuliers,

auffi ci-devant créés par différais Edits, même de réformer les Arrondi!-
femens arrêtés pour leurfdites Recettes, enforte que les recouvremens en
deviennent plus faciles, & que le prix d'une finance plus confidérable
augmente la fureté du maniaient, ce qui ne peut fe faire qu'en fuppri

mant
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Manc cous lefdits Offices de Receveurs Particuliers, & en formant quinze
Dxflricls nouveaux, pour chacun defquels il fera créé deux Receveurs
Particuliers alternatifs, qui fe trouveront par ce moyen en état de va
quer a folder leurs comptes dans le commencement de l'année qui fuivra
immédiatement celle de leur exercice. A. ces Causes, & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, de notre certaine fcience ,
pleine puiifance & autorité Royale, Nous avons par le préfentÉdit,per
pétuel & irrévocable, fupprimé & fupprimons les Offices des Receveurs
des Finances créés par les JÉdits des 3 1. Août 1698s 1.Septembre 1705,
x8. Mal 1717,11. Mars 172,0, 10.- Mai 17x3. & tous autres, & de 1a
même autorité, Nous avons créé & établi, créons & établiffons trente
nos Confeillers Receveurs Particuliers de nos Finances, quinze anciens
•& quinze alternatifs»

S Ç A V O { R-!
Un Receveur ancien & un alternatif pour l'Office de Nancy, qui com-=

prendra la Recette de ceux dudit Nancy, Chaligny, Rofiéres, Gondre-
ville, Val-dcs-faux , l'Avantgarde , Arnance , Château - Salins & Saint
_Nic'oIasy*&: généralement tous les lieux dépendans defdits Offices.

Un Receveur ancien & un alternatif pour l'Office de Lunéville, qui
•comprendra de même la Recette des, Offices de Lunéville, EInville, Bla<»
mont, Ghâtel, Àzeraiîles, Déneuvre & Ramberviller.

Un Receveur ancien & un alternatif à Saint Diez, qui comprendra la
Recette des Offices de Saine Diez, Bruyeres, Badonvillers & Sainte-Ma
rie~aux-Min.es, .

. Un Receveur ancien & un alternatif à Êpxnal,qui comprendra la Re
cette. des Offices d'Epinal ôc Arches»

Un Receveur ancien un alternatif â Mîrecourt, qui comprendra h
Recette des Offices de Mîrecourt-, Darney, Dompaire & Charmes.

Un Receveur ancien & un alternatif à Neuf-Château, qui compren
dra la Recette des Offices de Neuf-Château, Vezeliie & Chatenoi.

Un Receveur ancien & un alternatif à Dieuze , qui comprendra la
Recette des Offices de Dieuze, Mariai, Saint Avold & Infming.

Un Receveur ancien & un alternatif à Bouîay , qui comprendra la
Recette des Offices de Boulay & Bouzonville.

Un Receveur ancien èc un alternatif a Zargucmïnés, qui comprendra
la Recette des Offices de Zarguemines, Bitche, Lixheim & Féneftrange.

Un Receveur ancien <§£ un alternatif à Bar, qui comprendra la Recet- .
ce- des Offices de Bar, Ancerville, Morley, Pierre-Fkte, Soiiilly & Llgny.

Un Receveur ancien & un alternatif à Bourmont, qui comprendra la
Recette des Offices de Bourmont, Conflans en Baflîgny , la Marche &
C'hatillon, Saint ThiébauJ.t & Gondrecourt.

Tome YL ' 03.
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1741. Un Rcccveur ancien & un alternatif à Saint Miliiel , qui comprendra*

Ja Recette des Offices-de Saint Miliiel, Rembercourt , Hattonchatel ,
Apremont, Mandre & Bouconville, Foug> Ruppe & Thiaucourt.

Un Receveur ancien & un alternatif à Pont-à-Mouflbn, qui compren
dra la Recette des Offices de Pont-à-Mouflon, Pagny ÔC Nommeny.

Un Receveur ancien & un alternatif à Etain, qui comprendra la Re
cette des Offices d'Etain, Villers-Ia-Montagne, Longuyon & Arrancy.

Un Receveur ancien & un alternatif à Briey, qui comprendra la Re
cette des Offices de Briey, Sancy, Norroy-le-fec & Conflans en Jarnifyv

Lefdits Receveurs exerceront alternativement dans les Difhitts ci-def-

ius, d'année en année, à commencer du premier Janvier 1742. les fonc
tions de leurs Offices, conformément au préfent Édit, & aux Ordon*
pances & Régiemcns rendus à ce fujet. Lefdits Receveurs, chacun dans
l'année de leur exercice, recevront tous les deniers provenans des Im-
pofîticns de la Subvention, des Ponts & Chauffées & autres, Ventes des
Bois de nos Domaines, tant ordinaires qu'extraordinaires, Droits & Re
venus de nos Eaux & Forêts, & tous autres nos deniers, dont Nous ju

gerons à propos de les charger du recouvrement, pour lefdits deniers,
être remis, aux termes des payemens ,'ès mains de nos Receveurs Géné
raux , chacun dans l'année de leur exercice, & en être compté en la
manière accoutumée.

Attribuons aufdîts Receveurs Particuliers de nos Finances des Gages,
annuels fur le pied du denier trente de la Finance qu'ils auront faite en-
monnoye au cours de France, ainfî que lefdits Gages qui feront réglés-
par un Rolle arrêté en notre Confeil, & en outre fîx deniers pour livre
de taxation du montant des deniers de leur Recette , tant des fouîmes

impofées que du produit des Bois, & de quatre fols fix deniers fur le
recouvrement des amendes, dommages & intérêts prononcés par les Ju
ges de nos Gruries ; comme aufli, fuivant l'ufage, de trente fols de droit
de Quittance fur les Communautés, à chaque terme du payement de la
Subvention,

Il fera,fait fond du montant des gages &r taxations attribués aux Of
fices créés par le préfent Éuit, dans les états de recette &c dépenfe qui
feront par Nous arrêtés par chacune année,pour être le&iits gages & ta
xations alloués dans la dépenfe des comptes des Receveurs Généraux de
nos Finances de chaque exercice.

Les Sujets que Nous aurons agréés pour être pourvus defdits Offices,
payeront entre les mains du Receveur Général en exercice, la finance à
laquelle ils auront été taxés par le Rolle de notredk Confeil des Finan
ces, & ce dans, les délais & ainfî qu'il fera porté par ledit Rolle, au
moyen de quoi Ils feront dîfpenfés de donner Caution de leur maniment,
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-& jouiront tant des gages, taxations, droits & émolamens qui leur font
attribués par le préfent Edit, que de l'exemption de toutes nos Impor
tions généralement quelconques, & dans le Chef-Lieu où ils feront te
nus de réfider, du logement des Gens de guerre, Corvées pour les Ponts
•Se Chauffées, ou autres concernant notre 1er vice, Guet & Garde, Tutel
le &: Curatelle, . ,

Les Offices créés par le préfent Edit feront fujets au droit annuel :
Mais voulant traiter favorablement ceux qui en feront pourvus, Nous
avons modéré ce droit à une fomme modique, ainfi qu'il fera fixé par le
R@lie dreilè en notre Confeil; Se faute par les Propriétaires ou Titulai
res defdits Offices d'avoir payé à la recette générale de nos Finances le
dit droit, dans le mois de Décembre dé chacune année, ainfi qu'il a été
réglé par la Déclaration du 3. Février 171.9 , lefdits Offices feront &
demeureront, après le décès des Titulaires, vacans à notre profit & im~
pétrables en nos Parties Cafuelles.

Pourront lefdits deux Offices ancien & alternatif de chaque Diftrict,
être pofïèdés par la même Perfonne.

Permettons auxPourvûs defdits Offices qui auront payé le droit annuel,
& à leurs Veuves & Héritiers, de les vendre & autrement difpofer en
faveur de toutes Perfonnes que Nous aurons jugés capables de les exercer»

Nos Sujets, Se même les étrangers qui auront prêté les deniers pour
acquérir lefdits Offices auront privilège Se hypothèque fpécial fur iceux»
& feront préférés à tous autres Créanciers antérieurs, pourvu qu'il foit
fait mention defdits Prêts dans les Quittances de finances duëment con-
trollées. Les Propriétaires des Offices fupprimés par le préfent Edit, fe
ront rembourfés de leurs finances fur les deniers provenans du prix des
Offices créés par icelui, & ce fuivant la liquidation qui en fera faite en
notre Confeil des Finances.

Si donnons en Mandement a nos amés & féaux lès Préiidens»
Confcillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra,que les Préfentes ils
faflènt inceffamment &: nonobftant vacations, lire, publier, régiftrer &
afficher par-tout où befoin fera, & de tenir la main à ce qu'elles foient
fuivies & exécutées félon leur forme & teneur, fans permettre qu'il y
foit contrevenu dire&ement ni indirectement : Car ainsi Nous

plaît. En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes, lignées de noef#
main, & contre-lignées par l'un de nos Confcillers & Sécretaire^ d'État,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne en notre Ville de Luncville, le 4. Novembre 1741.
Signé, STANISLAS ROY. r«, Chaumont. Et fins bus* Par le
Roy, A 3 r a m. RegiJlraU , J. Gkose,i.ier.

Qsn
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ï-74Is y U dr vérifié en h Chambre du Confeil,• oui & ee requérant le Procureur
Général du Roy y la Chambre ordonne que le préfent Edit fera régijhé em

' fes Greffes t four être exécuté fuivant fa forme & teneur, & y avoir re
cours le cas échéant ; qua la diligence dudit' Procureur Général , Copies
duèment colLtiannées feront affichées aux lieux accoutumés de cette Fille,
& envoyées en tous les Sièges rejfortiffans nuèment a la Chambré , four y
être pareillement lues , publiéesrégijfrées s affichées, fuivies & exécutées *
dont les Subfiituts certifieront la Chambre au mois. Tait en celle des Vaca
tions , a Nancy le 6. Novembre 174 r. Signé,, -DATTE L,.

•'* J*Et plus bas3 J. Frîmont.

w- A R R E S T

DE LA CHA M B R E D E S CO M P T E S
D E L O R R A I N E,

Portant Règlement pour ta Glandéc, . '
Bu Janvier 174*.

VU par la Chambre,Je Procès d'entre Jean-Nicolas Bour & MichelGrisjoye, Marchands demeurant à Frebouze, Appellans d'une Sen
tence rendue' en la Grurie de Dieuze le z$. Mai' 1740.. fuivant leur re-- -
Kef'du rroilléme Juin dire année 5 Exploit d'Intimation "de fHuifiîer
"Thoilliey, du quatre, controllc au Bureau de Nancy le même jour, d'u
ne part ; & Jean-Louis Miller , demeurant à. Lanfraucoiirt,& Jean Maf-

.fou demeurant à Allhcotirc, Intimés, dune part.
• ' . > Et encore encre- le même Jean-Nicolas Bour & Michel Grisjoye,De-

, mandeurs en fommatibtt>.fufvan6 leur Requête "du z. Juillet même an--
- née;. Exploit d'Aiîignation, du quatre, controllc à Dieuze le-~ë", d'une
part; & Georges Viriot, Charpentier à Amance , & Mc-Jofeph • Bou
clons. , Procureur es Sièges de DieuzeDéfendeurs fur. la Sommation r
d'autre part. ' -

Et encore entre le même Me* Boudons..,, Demandeur en arrière-Som

mation, i'uivant fa Requête du 13. dudit mois de Juillet 1740 ; Exploit
crAïlîgnation de l'Huiffier Hancz, du quinze, eontrolié a Dieuze à l'inf-
.tant,-d'une part-

Et Mathis Marin , Jean Bekcr & Jean-Claude Thil, Habitans deFre-
bouze, Défendeurs,

Et encore lefdits Miller & Mafibn, Appellans & Demandeurs-'inci
demment* fuivant leur A&'e dudit mois de Juillet dernier x ûgaMé" pm
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î'Huilîier Riehard, à domicile de Procureur, pour ce non controllé, 174.2.
d'une part.

Et ledit Me* Boudoux, Intimé , Défendeur.

Et encore entre lefdits Matins, Marin, Jean Beker & Jean-Claude
sThil, Demandeurs en arriére-Sommation, fuivant leur Requête du 13»
Mai 1741» "

Contre Bour Se Grisjoye, Défendeurs, Sçavoir : la Sentence dont eft
Appel, par laquelle on a ordonné que les Pièces feraient miles fur le Bu
reau.. Et depuis Icelles vues, on a déclaré la continuation de l'Enquête
faite par Miller & Maifon, & la' contre-Enquête faite par Grisjoye, nulle »
en confcquence, & en joignant k Demande defdits Milice & Mafibn,
contre Jean-Nicolas Bour, & .celle formée en opposition par Grisjoye »•
& en conlequence des preuves résultantes de l'Enquête directe, du n.
Décembre 1739. on a condamné folidairement. Grisjoye avec Bour, à
payer à Miller & Maifon la fomme de 300. livres, répétée & portée an
Traité du 16. Q&obre 1759. intérêts d'icelle du jour de la Demande*.
& en outre aux dépens ; Se faifant droit fur la Demande incidente for
mée fur le Barreau, reçue par Sentence du 9. Avril 1740. contre Bou
doux, en qualité de Caution pour Grisjoye fa Partie, il eft condamnéy.
en cas dïniolvabilité dudit Grisjoye, à payer ladite fomme de 300. li
vres avec intérêts & dépens, fauf fon recours contre qui il pourra mieux;,
accordé défaut contre ledit BourV non comparant ni Perfonne pour lui, '
& pour le profit déclaré ladite Sentence commune avec lui j. ladite Sen- .
tence, fignifiée le 2,7. dudit mois de Mai 1740. par Exploit .du Sergent
Yon, controllé à Dieuze le 29 ; les Pièces fur lesquelles ladite Sentence
eil intervenue ; l'Arrêt du zo. Juillet 1740. par lequel, la Chambre a.
reçu l'Appel Incident,., interjette for le Barreau par Miller &: Maifon ,,
& pour y faire droit, enfemble fur l'Appel principal, a appointé les Par
ties à donner caufes & moyens d'Appel & Réponfes dans, les délais
de l'Ordonnance & for la Demande en fommation en droit & joint s,
ledit Arrêt lignifié le 2.9.. dudit mois de Juillet i Requête fournie en con
lequence par Bour & Grisjoye,. par laquelle ils ont conclu à ce qu'il
plut à la Chambre, leur donner Acte de ce que pour fatisfaire à l'Ap-
pointement ci-deiîus, ils employent pour caufes & moyens d'Appel le >
contenu en ladite Requête; en conièqucnce,mettre l'Appellation &cSen
tence dont eft Appel au néant, émendant, après la déclaration qu'ils ont:
toujours faite & qu'ils réitèrent, de remettre à Miller & Mail011 les 300^
livres, pour prix du Trait© du mois d'Octobre 1739 >- faifant droit fur
leur Oppoiition à l'Arrêt de Saille du Troupeau de Porcs dont il s'agit»
convertir la main-levée proviiionnclle en définitive,, avec 1000. frans de
dommages & intérêts, li mieux n'aiment Milles & Maflan à donner par

\
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,1741. déclaration, & les condamner aux dépens,tant des caufes principale que

d'Appel > ilnon, & au cas que la Chambre trouveroit le fait interloqué
par la Sentence de Dieuze, relevé & prouvé» faifant droit fur la Deman
de en fommation formée par Requête contre Georges Viriot, en confé-
quence de l'aveu par lui fait , comme lefdïts Bour & Grisjoye lui ont dé
fendu expreiTcment d'aller dans les Forêts de Château - Salins , à peine
d'en répondre en fon pur & privé nom, le condamner à fournir moyens
valables aufdits Bour & Grisjoye pour le faire renvoyer, linon de les ac
quitter & indemnifer, tant en principal, dommages & intérêts à donner
par déclaration, que dépens aftifs & palllfs; ladite Requête, lignifiée le
31. Août 1740. produite le lendemain avec une liafle de foixante - dix
pièces pour les mêmes Bour & Grisjoye ; autre Requête pour Georges
Viriot, employée pour réponfes à griefs en exécution & pour fatisfaire
au même appointement j en conféquence , procédant au Jugement du
du Procès, fans j s'arrêter à la Demande en Sommation , mettre

l'Appellation au néant, avec amende ôc dépens ; ladite Requête, ii-
gnee le deux Décembre même année, produite le lendemain, trois ; au-

. tre Requête pour Miller & Malfon , pareillement employée pour fatis
faire audit appointement, j ayant égard, mettre, en ce qui eft de l'Ap
pel principal , l'Appellation au néant, avec amende Se dépens; & faifant
droit fur l'Appel incident, reçu par le même Arrêt, mettre l'Appella
tion & ce dont eft Appel au néant, en ce que Boudoux 11'eft condamné
de payer qu'en cas d'infolvabilité des Appellans, émendant, quant à ce,
le condamner, &£ par corps,à payer aufdits Miller & Malfon les 3 00. liv.
qui leur font dues en principal, les intérêts de cette fomme du jour de
la Demande, & tous les dépens,tant des caufes principale que d'Appel,
fauf fon recours contre qui & comme il avifera bon être ; ladite Requê
te, fignifiée & produite le 16. Janvier 1741. avec une lialié de trente-
deux pièces pour lefdïts Miller & Malfon ; autre Requête pour Jofeph
Boudoux, auflî employée de fa part, pour fatisfaire 3 l'appointement
rendu entre les Parties ; & procédant au Jugement du Procès, il pîaiie à

• îa Chambre, fans s'arrêter à l'Appel incident de Miller &: Malfon, faifant
droit fur la Demande en lommarion formée par ledit Boudoux, condam
ner Mathis Marin, Jean Bougner & Jean-Claude Thil, folidairement à
l'acquitter & Indemnifer des condamnations prononcées contre lui par
la Sentence dont eft Appel,'& de celles qui pourroient intervenir par
FArrêt de la Chambre, avec dommages & Intérêts actifs & pallifs, fans
préjudice à tous autres droits, noms, raifons &: actions; ladite Requête,
Sgnifiéc & produite le io. Février dernier ; une liafle de quatre pièces
jointes pour ledit Boudoux;autre Requête pour Nicolas Bour, à ce que
fans s'arrêter à l'Appel incident, lui adjuger les fins principales ôc fubfi-



du régne de S. M, le Roy de "Pologne > Duc S lorrain?, ©c. , it—.^
chaires qu'ils ont eu l'honneur de prendre, avec dépens, tant des caufes
principale que d'Appel ; l'Exploit de lignification au bas, du 3,6. Avril,
produit le 2,8 5 autre Requête pour Marin, Beker & Thil, par laquelle
ils ont conclu à ce qu'il plut à la Chambre,leur donner Acte de ce que
pour fatisfaire de leur paît à fappointement, ils employent le contenu;
en ladite Requête?, en coniequence, procédant au Jugement du Procès
farts s'arrêter à l'Appel incident, renvoyer lefdits Marin,Beker Se Thil,
de la Demande contr'eux formée, avec dépens,, iïnon , & au cas qu'il
plairoit à la Chambre prononcer autrement , faifant droit fur la Deman
de en arriére-fommation qu'ils forment par ladite Requête, & qu'il plaira- '
à la Chambre recevoir , condamner Bout & Grisjoye à les acquitter &C
indemniier des condamnations qui pourraient intervenir contr'eux,avec
dommages, intérêts & dépens aârifs & pailifs, tant en demandant, dé
fendant que de l'arriére-fommation ; Décret au bas de ladite Requête ^
du 13 .Mai, par lequel la Chambre a reçit la Demande en arriére-fomma
tion fur laquelle elle a appointé les Parties en droit ÔC joint à l'appointe-
ment principal y a donné Acte de l'emploi à charge de figriificatibn ;fEx
ploit enfuite,, du même jour, controlîé à Nancy à fmitant, produit le
i- 6. diidit. mois ; autre Requête pour Viriot, employée pour defenfes am- ,
jpliatives en tant que de befoin, contre la Demande mal-à-propos formée
contre lui , 8£. condamner les Appellans aux dépens * lignifiée le 5 . Juin3..
produit le lendemain autre Requête pour Millet & Maflbn, employée
pour fatislâire" de leur paît à l'appointemeat du 2,0. Juin 1740. pour
réponfes aux écritures des Adveri'àires, & ayant égard à ladite Requête»,
leur adjuger les fins & conclufions qu'ils ont eu l'honneur de prendre.
dans leurs écritures du £6. Janvier de l'année dernière,avec dépens., tant;
des caufes principale que d'Appel; ladite Requête, fignifîée le iz.: Juil
let & produite le 14.? Aâe d'emploi pour Boudoux, figniiié le 3^1. dudit
mois, produit le 3. Août fuivant ; autre Aâc d'emploi pour Marin, Jk~
ker & Thil, lignifié Se produit le 5.., Septembre 5 autre Requête pouc -
Bour <fc Grisjoye,. employée pour réponlcs aux dernières écritures four
nies par toutes les Parties; l'Exploit, de fignification au bas, du 13, Dé
cembre, produite le 1,5/5. les Conclufions du Procureur Général y l'AVer
de dilîriburion dit Procès au Sieur d'Hablenville, Confeiiïer, Makrc en

la Chambre,nommé Raportcur, le 5., du préfent mois dé Janvier.,ligni
fié le même jour, iceiiu ouï en fon raportkKxif vu & confidéré»:, 1

LA Ckambre, fans s'arrêter a l'Appel' incident,, de même quaux.; Demandes en fommation & amére-fommarion ; faifant droit, fur

l'Appel principal, a mis l'Appellation &. ce dont cil Appel an usanr.y, -,
émendant, a déclaré la. Sailîe dont s'agît, nulle & précipitée j- en,, coo^e-
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* Bour & Michel Grisjoye en définitive, avec dommages & intérêts, qu'
elle a réglés à 3 5 o, fians, tant pour frais de pâture, que dommages, in
térêts rcfultans de la Saille, &c a condamné Louis Miller & Jean Maifon
en cous les dépens, tant des Caufes principale que d Appel, a la referve
des frais de Sentences interlocutoires, des Enquêtes Se contre-Enquêtes
faites en conféquence, qui demeureront cornpeniés ; & après la déclara
tion faite par Bour & Grisjoye, qu'ils n'ont jamais refufé de payer la
Tomme de 300. livres , portée au Traité du 16. Octobre 1739,les a con
damnés , de leur confeiitcment, à payer ladite ibmmc aufdits Miller &
Maffon, & fur le furplus des demandes, fins & conclulions, a mis les
Parties hors de Cour; faifant droit fur les Requïfîtions du Procureur Gé
néral , enjoint aux Officiers de la Gruric de Chateau-Salins & a tous au
tres, de fe conformer a la difpolition de 1 Article XXXV. du Règlement
général des Eaux & Forêts; ce faifant> d'annoter dans les Procès-Ver
baux d'adjudications de Glandées,1c nombre de Porcs qui devront être
mis en pannage, ô6 de faire veiller à ce que les Adjudicataires exécutent
l'Article XXXVI, aux peines y portées, à peine de demeurer rcfponfables
envers le Roi, des dommages & intérêts qui pourroient rciulcer de l'inexé
cution de ces Articles, & d'être eux-mêmes condamnés fur les pouriuites du
Procureur Général s aux peines prononcées contre les Adjudicataires ; à
l'effet de quoi, les Gardes furveillans & Forêders de chacune Grurie ,

, feront tenus annuellement & après l'ouverture de la Glandée, de faire
leurs tournées & drefler le raport des contraventions, & les Officiers
tenus de repréfenter tous les ans au Grand Gruyer du Département les
Procès-verbaux, tant de l'eftimation de la polïîbilité, que de la marque

' -au fer des Porcs embauchés, & au Greffier , de repréfenter au même
Commiflaire les raports defdïts Gardes , au cas qu'ils n auraient été pour
suivis & jugés , pour en être fait mention dans fon état? ordonne que le
préfent Arrêt fera envoyé dans tous les Sièges des Gruries Royales ,.pour
y être régiftré à la diligence des Subftituts du Procureur Général , de
quoi ils certifieront la Chambre au mois ; qu'il fera auiîi lignifié à la mê
me diligence du Procureur Général, aux Officiers de la Gruric de Châ
teau-Salins , & à leurs frais. Fait & jugé en la Chambre , à Nancy le
2.5. Janvier Signé à la Minute, DARMUR DE MAIZÉ Y,
é- P'HABLENVILLE * Rqortewr* ColUtiomc, J. F R1M o n t*
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ÂRREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui ordonne que la Coutume de TEvêché de Metz continuera,
à être obiervee dans la dépendance de Saint Avold.

Du f. Février 1742.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Corîfeil d'Etat, par Sïmoa& Nicolas Léonard & Adam Jacquemin, à caufe de Marguerite
Léonard fa. femme, demeurans à KirpriclvHemeftrofF, contenant : Qu'a
près la mort de Simon Léonard leur Pere , arrivée en l'année ijzi. il
fut précédé au partage <le les Biens Immeubles, Ikués au lieu de Haute-
Vigneulle, entre fes Enfans d'un premier Mariage, & les Supplians, En-
fans d'un fécond lit , par portions égales , conformément à la Coutume
•Générale de Lorraine , qui a toujours été obfervée dans ledit lieu de Hautc-
Vigaealle; mais que fous prétéxte d'un Arrêt rendu par la Cour Souve
raine en l'année 1725. qui enjoignoit aux Officiers de la Grurie de Saine
Avold de fe conformer dans leurs Jugemens à la Coutume de lÉvêche
de Metz, les Enfans du premier lit formèrent dans la fuite > contre le
Tuteur des Supplians, Demande en. défiftement des mêmes Immeubles
provenans delà Succeffîon de leur Pere commun dont ils avoient eu
partage, fur ce que, fuivant la Coutume deTEvêché, lefdits Biens dé
voient leur appartenir à l'exclufion des Enfans du fécond lit; fur quoi le
Tuteur des Supplians leur en pafla Contrat d'abandonnement le z$.
Avril 172,7, en confequence duquel ils les ont partages entreux feuls,
au préjudice des Supplians, conformément à la Coutume de lhvêche ,
& ils en jouïllent depuis ce tems. Que les Supplians, devenus Majeurs,
ayant un intérêt fenlible de fe pourvoir contre cet abandonnement fait
par leur Tuteur, étoient fur le point de prélenter Requête aux Officiers
de la Haute-Juftice de Haute-Vigneulle, pour faire afligner les Enfans^du
premier lit, à l'effet de faire fubiifter le premier partage, conforme a la
Coutume de Lorraine » mais que les Officiers dudit lieu ne fçavent plus
quelle Coutume ils doivent fuivre, ce qui a néceilitc les Supplians de
fe pourvoir à Sa Majefté pour en obtenir un Règlement favorable, pré
tendant que c'eft la Coûtume de Lorraine qui doit régir le lieu de Haute-
Vigneulle , lequel ne fait point partie de la Prévôté de Saint Avold, ma,s
feulement de l'Office. A ces Causes, ils auraient conclu a ce qui!
plut à Sa Majefté, ordonner, par forme de Règlement, que la Coutu
me de Lorraine fera fuivie & exécutée dans le lieu de Haute-Vigneulle,
fuivant l'ancien ufage, en conféquence, fans s'arrêter aux Contrats d a-
bandonnement & de partages, paflès encre leur Tuteur & les Enfans

Tome FL . Rr



Ordonnâmes Régiemet?s de Lorraine-1
du premier lit de Simon Léonard le 2.8- Avril ijzj > en conformité de

' la Coutume de l'Évêchc & an préjudice des Supplians & pendant leur
Minorité , ordonner que les mêmes Biens feront partagés ^ conformé
ment à la Coutume Générale de Lorraine > vu ladite Requete , lignée
Renauldin, Avocat au Confeil, avec les Pièces y jointes ,icelle renvoyée
aux Procureurs Généraux de la Cour Souveraine. & de. la Chambre des
Comptes de Lorraine, pour y donner leur avis ; 1 avis donne.pas le Bro-
cureur Général de ladite Cour le z5, Juillet dernier, celui donne par le
Procureur Général de ladite Chambre des Comptes le 16. Août fuivant ;
vû auïlx le Traité conclu à Paris le zi. Janvier 171 g-, portant en 1 Article :
XIV. . que les Villages de Hcnrivillc & de Haute-Vigneulle, en Allemand
Oberfilen, feront remis au Duc de Lorraine, comme dependans de Sains-
Avold;.un. Extrait du Contrat d'échange, pallè entre le Duc Charles IH°
& le Sieur Stepliaviêr, Sieur de Henning le Z5. Avril 1591. par lequel
le Duc, pour lui 5e fes Succeffeurs Seigneurs de Hombourg, cede audit ~
de Henning tous : les Droits qui lui appartiennent en Haute, Moyenne
& Balle. Jufticc,} au Village, .Ban & Finage d'Oberfilen, dépeiidans de
là Chatellenîe de Hombourg; un Extrait, des Lettres Reverfales, données»;
par ledit Henning le a..5. Juin même année, ou il confeila tenir en re
lief à caufe de ladite Chatcllenie de Hombourg, ledit Village , Ban &
Finage d'Qfeerfîlen; autre Extrait des< aveux & dénombrement donnes par
fedit.de Henning le 17. Mars r-6'i 6. par lequel.il promet foi & obeïiTan-
ce au Duc.Henry &C à fes Succcfleurs Seigneurs de Hombourg,^a caufe
de fa Chateïïëniê dudit Hombourg, pour raifen dudit Village d Qberfi-
!en; l'Arrêt de laCour Souveraine de Lorraine du Septembre 17M"
j),ar lequel il eft ordonné., que les Juges de Saint Avold fe conformeront,
dans les jugemens qu'ils rendront, à la difpofitiôn de la Coutume de .
l'Évêclié de "Metz, jufqu'à ce-qu'il" plaife à S. A. R. en ordonner autre
ment; ouïvie raport du Sieur Roiiot, Confeiller d Etat ordinaire , Gom--
lïiiffaire à ce député, Je tout confidérép...

LE Roy en fon Confeiljâ'débouté & déboute les Supplians des fins-de leur Requête ; ordonne en confé.quence Sa Majefté, que la Cou-
fume.de l'Evêché de Metz, continuera d'être fuivlè & obfervee dans le
lieu de H^ute-Vlgna3llë.5. âusçement Obferlîlenj &C dans celui de Henri- -
ville, de même que dans tous les autres Villages & lieux dependans de
la Prévôté de Saint Avold. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville

Eéyrier: 1742,,. Caïktknm > J.. GR.OSELIER*.:
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Au ftijec des Délits commis par Fabbatis des Arbres percrus
dans les Héritages non clos > dont la connoiflànce doit

appartenir aux Officiers des Graries*
-Du ïo. Février 1742,.

SUR la Requête prcièntée au Roi en fon Confeïl des Finances &Commerce, par Pierre Menager, Bourgeois de Bouzonvilîe , Fer
mier du Domaine de Freiftroff, Office dudic Bouzonvilîe , conte
nant: Qu'en cette qualité de Fermier, il doit jouir de tous les émolu-
:mens dépendans de fa Ferme, & notamment de toutes les hautes amen
des encourues pour délits faits a la campagne , fuivant la dMpofition de
la Coûtume Générale de Lorraine, Article XXXH. Titre 15 .il eft dit pré-
ciiement : Arbres fauvages fruitiers en ban ô* lieu non fermé , peuvent
être coupsfans la permijjton du Seigneur Haut -Jufiicier, a peine de cinf
frans d'amende. Que pendant le cours du Bail du Suppliant5 il s eft com
mis une quantité de délits de cette efpéce. dans l'étendue de l'Office du-
dit FreiftrofF& ii s'en commet journellement, fans que le Suppliant aie
perçu jufqu'à préfent un feul denier des amendes encourues à ce fujet;
que cela provient principalement de ce que le Subftitut ès Prévôté ÔC
-Grurie dudit Bouzonvilîe , intervertit l'ordre des Jurifdiétions dans les
pouriuites qu'il fait continuellement contre les Particuliers qui coupent
les Arbres fauvages en ban & lieu non fermé fans permiflion, en ce
qu'au lieu de faire fes pourfuites en Prévôté, il les dirige en Grurie >
quoique cette dernière Jurifdi&ion ait uniquement raport aux Eaux
& Forêts, & non pas aux Terres, Prez & Héritages de la campagne
ouverte, qui ne font aucune dépendance des Eaux & Forêts,ni par con-
ièquent de la Jurifdï&ioB Gruriale, de là vient que le Grand Gruyer,
en levant annuellement l'état des amendes, dommages Se intérêts encou
rus pour délits faits ès Eaux & Forêts, y confond les amendes encourues
pour l'abbatis des Arbres fruitiers de la campagne, pareequ'il les trouve
toutes confondues dans un même Régiftre, & c'cft juftement ce défor-
dre qui a privé jufqu'à préfent le Suppliant de ces amendes. Â ces
Causes, ïl aurait conclu à ce qu'il plut à Sa Majefté , ordonner qu'il
percevra pendant le cours de fon Bail, les amendes encourues pour rai-
ion de l'abbatis des Arbres fauvages fruitiers, fait dans les campagnes fans
permîffiofl, luivant la Coutumes .qu'à cet effet le Receveur des Finances
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„3ï£ Ordonnances "Kéglemens de Lorraine,
. lui remettra celles qu'il a perçues jufqu'à préfent ; & pour prévenir tout:

inconvénient à la fuite, ordonner que les Délinquans, en pareil cas , fe
ront pourfuivis en Prévôté & non en Grurie, à Requête du Subftitut r
à telle peine que de droit; vu ladite Requête ,.enfemble l'avis du. Sieur
Lefebvre, Confeiller d'Etat , Procureur Général des Chambres des;
Comptes de Lorraine & de Bar, auquel elle a été communiquée ; ouï le
raport du Sieur Gallois, Confeiller d'État ordinaire êr, audit Confeil des;
Finances, Commilfaire à ce député, & tout conlidéré,

LE Roy en fon Confeil, a débouté & déboute le Suppliant des fins-de fa Requête. F a i x audit Confeil, tenu à Lunéville ce. 10. Fé
vrier 1741. Coiktionnêy ].. GROS EL 1ER,,.

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Concernant les Bois de h Marine.

Du \. Mars 174Z-

LE ROY étant informé ,. que nonobftant la Déclaration faîte am.Greffe de la Grurie de Morley le Mai 1741, portant: Qu'après
l'expiration du délai: de iîx mois, en conformité de l'Arrêt du 18. Sep
tembre 175-8, concernant les Bois à l'ufage de la Marine, il feroit fait
une Vente de deux cent Chênes, à prendre dans les Forets de la Baron-
nie de Mantier-fur-Saulx > le Procureur Fifcai de ladite Baronnie auroit.

au préjudice des diïpoiitions, de cet Arrêt, & fans avoir égard a ce qui"
lui a été notifié par la Copie du Procès-verbal de Martelage du Con>
miflàiïe de la Marine du vingt Septembre dernier , procédé à !'Adjudi
cation de ces deux cent Chênes^fans avoir chargé par fou Procès-ver*
bal de Vente l'Adjudicataire de délivrer- au Fourniiî'eur de la Marine ,,
ceux qui avoient été reconnus. & marqués pour cet ufages.ee qui auroit
donné lieu,. & fervi de prétexte à l'Adjudicataire de-refxifcr. à en faire la
livraifon ; fur quoi Sa. Majefté voulant pourvoir & prévenir l'abus qui
pourrait réfulter de l'impunité de cette contravention; ouï fur ce le ra
port du Sieur Gallois, Confeiller d'État ordinaire & au Confeil IloyrJ.
des Finances».

Sa Maj este en fon Confeil, a ordonné & ordonne, qu'a la dili
gence du Procureur du Roi de la Grurie de Morley, les deux cens Ar
bres- Chênes dont il s'agit, feront faifis & arrêtés jafqu'â ce que l'Adju-
cteataiie. ait, livxé. au FeurnilTeur- dé la. Marine, aux. termes, de l'Âmcte;:
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IV. de l'Arrêt du ig. Septembre 1738, les trente-quatre pieds d'Arbres 17±1.
marqués du Marteau de la Marine ;& a condamné & condamne le Pro
cureur Fifcal de ladite Baronnie de Montier-fur-Saulx,en cent livres d'à- -
mende envers le Roi, en pareille femme de dommages & intérêts envers
.l'Adjudicataire, & à tous les frais de faiiîe & de lignification ; lui' enjoint
Sa Majefté,.de fe conformer à l'avenir audit Arrêt du 18. Septembre
1738, fous plus grande peine en cas de récidive. Sera le préfent Arrêt,
M, publié & affiché, & enrégîftré au Greffe de ladite Grurie de Mor-
ley, & exécuté nonobftant toutes oppofitions, empêchemcns, ou autres
voyes quelconques; & feront fur icelui toutes Lettres néceiîàires expé
diées. Fait audit Conieil, tenu à Lunéville le 3. Mars 1742,.
ColUtionné, DE LEC£Y,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi' de Pologne, Grand Direde Lithuanie, Ruffie, Pruflé, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Yolhinie
Podolie, Podlachie , Livonîe, Smolensko , Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &e. A notre très-cher & féal Chevalier, Charte
celier» Garde de îios Sceaux, Chef de nos. Confeils, & Commiflàire
départi pour l'exécution de nos ordres, le Sieur de h GalaiziércySAïux.
Ayant été rendu en notre Confeîl Royal des Finances,, Nous y étant, le
trois du préfent moisl'Arrêt dont l'expédition eft ci-jointe & attachée
fous le contre-Scel de notre Chancellerie; & voulant qu'il ait fon effets
Nous vous mandons de le faire lire, publier, afficher & enrégiftrer par
tout où befoih fera, & de tenir la main à fa pleine & entière exécution,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu directement ni' indireo-
tement: C aR ainsi Nous plaît. En foi de quoi, Nous avons aux.
Préfentes ,, lignées de notre main> & contre-lignées par l'un de nos Con-
feillers & Sécrétaires d'ÉtatCommandemens & Finances,fait mettre ôc
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéville, le 5.;
Mars 1742,. Sîgnê, STANISLAS: ROY,. Et filas bas} Par le Roy:i!.
.De. L ecey. Regijlr&ta> Dujaiux

Ant 01 ne-Martin de Chaumoni, Chevalier, Marquis.
de la Galaizicrcj Chancelier, Garde des Sceaux, Intendant; ,

' de Juftice, Police & Finances-, Marine,, Troupes x Fortifica-
lions & Frontières de Lorraine & Barrois,

VU l'Arrêt rendit aa Confeil Royal des Finances le trois du préfcncmois de Mars& la Comnaiilion du grand Sceau y attachée à
Moas-:adreffée.,. , -

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &: rcneuK,
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1741. iû, publié' &'affiché par-tout où beibiii fera, à cc qu'aucun n'en Ignore,.

' * Fait àLunéville le 6. Mars 1742. Signé t .LÀ GALAÏZIERE.

' ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Servant de Règlement pour les Adjudications Hes Bois en Gru-
rie 5 Se qui défend de comprendre dans les Décrets pouriùi-
vis fur les Débiteurs, les droits qu'ils ont furies Biens -.Do
maniaux.

'Du 7. Avril 1742»

VU au Confeil'Royal des Finances, les Requêtes & Mémoires respectivement donnés parPierre-François Aveline, détenu ès Priions»
de la Conciergerie du Palais de Nancy., Pierre Duchîer , ci-devant Re
ceveur des Finances à Boulay, &c Jean-Baptifte Martin, Subftitut en la
Grurie dudit lieu, par lefquels & .pour les raifons y contenues , ils au-

1 roient conclu, fçavoir: ledit Pierre-François Aveline, à ce qu'il plut à
" Sa Mâjefté le décharger des fommes qu'il peut redevoir pour fur-mefure

des Bois à lui délivrés & de l'excédent du prix de ceux qui ont été ad-
' ' ' jugés à fa folle mile en ladite Grurie de Boulay; le décharger pareille

ment de toutes les pourfuîtes contre lui faites., tant à la Requête de Mc"
Pierre Duchîer, que de Mc* Martin, foit en ladite Grurie de Boulay ,
(bit en la Chambre des Comptes de Lorraine ; le décharger pareillement
de foixante-une livres d'augmentation par Arpent., fur le prix des Bois
que ledit Me" Ducliier s'eft fait abandonner, par le Sieur Comte de Put-
îelange, PaÈtiaire avec Sa Majefté en la -Forêt deDiflerten,laquelle aug
mentation fera précomptée fur ce que le Suppliant pourra redevoir à Sa
Majefté, après l'appurement du compte qu'il fiipplie d'ordonner audit
Me* Duchîer de lui rendre de toutes les fommes par lui perçues, tant du
Suppliant que de fes Cautions & Àflbclés, & de celles provenantes du
prix des Effets., Bois & Fruits fur eux fàifîs & exécutés; en conféquence,
lui accorder main-levée définitive de fa Perlbanc, aux offres de .parfour-
nir ce qu'il pourra devoir,avec dépens. Ledit Pierre Duchîer., à ce qu'il
plut à Sa Majefté le décharger du recouvrement de la fomnie de douze
cent quatre-vingt-une livres neuf fols iix deniers, d'une forte, & de celle
4e fept mille cinq cent nonantè-neuf livres fix fols, d'autre, aux offres
.de folilcr & finir fou compte pour le furplus, & au cas qu'il plaîroit à
Sa Majefté décider autrement"; vu l'Arrêt de reception de-fes Causions
-dû 17. Décembre 173-2,., & fous le mérite des offres qu'il fait d'en don»
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lier de nouvelles., s'il échec, furfeoir à l'exécution faite en fcs-Meubles
à la Requête du Receveur Gênerai, jufqu'après la déciiîon du Procès
pendant à là Chambre, entre le Suppliant & le-Subftitut de Bonlay, qu'il
continuera de potii-fuivre ; & cependant ordonner que le Receveur Gé
néral rendra dès-à-préfent à Me* Villers, la moitié de la finance de l'Of-
iîce de Receveur de Boulay , fùpprimé; & ledit Mf* Jean-Baptifte Mar-
tin, Subllitut en la Grurie de Boulay, à ce qu'il plut à Sa Majefté l'au-
mtifer à faire vendre & adjuger avec les autres Biens de Pierre-François
Aveline, les droits que. ce Débiteur a acquis par l'Afcenfement à lui paffé
le 24. Décembres 171.5:-,- aux mêmes charges, clauies & conditions y
portées, & à charge de réverfion au Domaine, après l'expiration des .
quatre-vingt-dix-neuf années y-ftîpulées, & à charge de payer par cha
cune des mêmes années cent livres au Domaine de Sa Majefté > ordon
ner en outre que les frais faits ou à faire, à foccafïon defdites Ventes >. ,
ie prendront comme frais extraordinaires de criées, -

Vu auffi les Pièces jointes aulllîtes Requêtes, notamment les Mémoi
res fournis pardefdits Aveline, Duchîër 3£ Martin ; les avis donnés pair
le Grand Gruyer du Département ; les Pièces des-.Procédures faites, tant
en la Grurie de Boulay, qu'en la Chambre des Comptes de Lorraine »,
enfemble l'avis du Sieur Lefebvre, Confeiller d'Etat,Procureur. Général
des Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, auquel le.tout a été
communiqué ; ouï fur ce lexaport du Sieur 'Gallois., Confeiller d'Etac •
ordinaire ôc au ConfeiT Royal des Finances & Commerce ,-Commilïàirç
à ce députe ; coût vu corJidcré»

TT E Roy en fen Confeiî, faifanfcdîoxt fuc le tcmt,a fait ttès-expref-- -
W Jt.f&s inhibitions & dêfenfes à Pierre Duçbiét? & à tous autres Rece

veurs, de prendre aucun intérêt,diredement ou indirectement^ dans les«
Adjudications & Ventes des'Bois dit- Domaine,fous peine de nullité des-
Traités,,dommages. & intérêts, & de cinq cent livres d'amende s,«enjoMe~
aufdits Receveurs de fe conformer à la.difpofition des Ordonnances Sâ
Eégîemens, notamment âl'Article V. de celui du 9. Février 17-29. s. ça-
conféquence, a Si Majefté, calîé ô£-aiînullé toutes-les ,Procédures faites^ ,
tant en la Granc de Boulay qu'en la Chambre des Comptes , contre Pier-
re-François Aveline, pour raifon de l'Adjudication dont il s'agit ? enjoinn
Sa Majefté audit Dudiiér, ci-devant Receveur*..de -faire, après fappure-
ment dédit compte,les diliçenceméceflàîres,conformémentaudit Article'"
V. de l'Ordonnance du 9. Février 172,5»". pour le recouvrement des ibœmes
quirpouaoient être dues par ledit'Aveline,en exécution.de ladite Adju~
dicatidn du 2,4. May T73'tf>. même par Décret des Immeubles, tant du--
ditAveline que„de.fes Cautions & Affoclés,.dans lequel Décret-ne: gou»-



.5x0 Ordonnances îi Régkmens de Lorraine ,
2742,. ra néanmoins être compriic la Ccnfe Domaniale de NeuhofF, & a con

damné ledit Duchier à rembourfèr en outre au Subftitut, qu'elle a ren
voyé de la Demande de Duchier, iâns dépens, les frais actifs qu'il peut
avoir fupportés pour continuer les poiirfuitcs faites contre Aveline ; a
Sa Majefté, débouté les Parties de toutes leurs autres fins & concluions ;
cous dépens au furplus entr'elles compenfés, antres que les frais de Geo-
lige, qui demeureront à la charge d'Aveline i enjoint Sa Majefté aux
Officiers de la Grude de Boulay, & à tous autres, de fe conformer à la
difpofition des Ordonnances, ce faifant, de procéder annuellement aux
recollemens des Ventes ufées, & de faire réarpenter en leur préfence lef-
dites Ventes, à peine de répondre en leurs propres & privés noms des
Délits Se Sur-mefures, en cas d'infolvabillté des Adjudicataires, à laquelle
fin le prelent Arrêt fera enrégiftré en ladite Grurie de Boulay ,& Extrait
d'icelui, envoyé à la diligence du Procureur Général des Chambres des
Comptes, dans toutes les Gruries Royales, pour y être pareillement en
régiftré fera le préfent Arrêt levé <& fignifié aux Parties, aux frais
dudit Duchier, & exécute nonobftant tous empêchemens, oppoikions,
ou autres voyes quelconques, dont ii aucuns Interviennent, Sa Majefté fe
réferve la connoiflànce , & icellc interdit à toutes fes Cours & Juges,
Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le 7. Avril 1742.
Signé i GROSELIER.

ORDRE DU PROCUREUR GÉNÉRAL,
Concernant les Décrets en matière Criminelles décernés
" par les Juges de France.

Dit 23. Avril 1742.

dT*% Omme il ne convient plus, Monfieur, de faire aucune diftin&ion
entre la France & la Lorraine» fur-tout depuis les Edits des mois

de juin & de Juillet 173 8^ qui nous repurent réciproquement Sujets na
turels de l'une & de l'autre , l'intention du Roi de Pologne , eft , que
conformément aux Articles XVI. & XVII. du Titre 5. des Décrets de
l'Ordonnance de 1707. tous Décrets en matière criminelle, décernés par

,. les Juges du Royaume» de même que les Affiliations aux Témoins, &
les Exploits d'annotation de Biens, foient éxécutés dans fes États , fans
Parearis, tant pour prévenir le dépériilêment des preuves, que pour em
pêcher levallon des Accules & l'enlèvement de leurs effets, à charge par
le Porteur de la Commiiïion, après l'Exploit fait, d'en montrer l'Origi
nal au premier Juge du lieu, qui y mettra gratuitement fonVifa & faSi-
gnacurei a quoi Sa Majefté s'eft portée d'autant plus volontiers, qu'on
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lui a donné des aflurances .poficives de réciprocité en cas pareil. C'eft l
pourquoi je vous en donne avis, pouf que , fur votre Requiiitoire , ma
Lettre foir inceflàmmenc régii1xée-& dépoféedan-s vos Greffes, qu'en
même tems vous aviez foin de notifier fans retard.le même Ordre, non

feulement dans les lieux dépendans de votre Jurifdiction, ^mais encore
dans les Sièges enclavés ou contigus, qui refibrtîfïènt Immédiatement à
la Cour. Je fuis très-parfaitement, Moniteur, Votre ircs-humble Ôz très-.
•acquis Serviteur, £)e Bourcier de Mo-ntijueux* ;

ARREST DU CONSEIL ROYAL

D ES : F IN A N C E S.
Portant défeniès aux Receveurs, de payer (ans Quittances s les

Chaufagés 5 Gages 011 autres Droits concernant les Bois»
.pu z6. May

LEJROY étant informé que les Receveurs des Finances, fupprîmêspar Édit du 4. Novembre dernier, avoient été tolérés dans lufage
abulif de- payer les Chaufagés des Officiers des Gruries -&-les Gages des
Forctiers, fans'en tirer, aucunes Quittances., & que ces dépenfés étant
raportées dans les comptes du Troierier des Parties Cafuelles. étoient
allouées comme dépenfes ordinaires, certifiées par l'état du Grand Gruyer i
comme un pareil ufage cil entièrement contraire à l'ordre & à la régie
que Sa Majefté entend qui s'oblerve dans fadminiftratiott de fes Finan
ces, 6c voulant y pourvoir 5 ouï le raport du Sieur Gallois, Conseiller
•d'État ordinaire. & au Confeil des Finances.

Sa Majesté en fon Confeil, a fait & fait dèfenfes à tous Rece
veurs des Finances, de payer à l'avenir aucuns defdïcs Chaufagés, Gages »
ou autres Articles employés fur lés états des Bois, fous quelque dénomi
nation ou prétexte que ce puiife être, fans retirer des Parties prenantes
des Quittances, lefquelîes contiendront les noms, iurnoms & qualités ,
conformes à celles énoncées dans les états des Grands Gruyers, à peine
de radiation; & Sa Majefté voulant bien néanmoins pourvoir à ce qui
pourroit réfulter de l'irrégularité de ce qui s'eft pratiqué jufqu'à préfenc,
& étant bien informée que ces efpéces de dépenfes ont été exaâement
acquittées, a autorifé & autorife, pour cette lois feulement,la Chambre
des Comptes, de palier dans la dépenie des comptes des années 1737 ,
1738, 1739, 1740. & 1741 t'emploi defdits Chaufagés & Gages ,
quand même il ne feroit point juftifîé par Quittances, ou que les Quit
tances ne fe trouveraient pas relatives pour les noms y employés à ceux

Tome VL Sf
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Ï74Z, énonces dans fécat du Roi; â l'effet de quoi, les états des Grands Gruyers

feront employés pour pièces juftificatives ; & feront fur le préfeiit Arrêt
toutes Lettres néceflaires expédiées. Fait audit Confeil, tenu à Lune-
vilie lc z6. Mai 1742,. Collationné, Du R ou v roi s.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,. Grand Ducde Lichuanic,Rullie, Prulie, Mazovie, Samogitië, Kiovîë, Volhinie,
Podolie, Podlachie, Livonie, -Smolensko, Severie , Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A nos amés & féaux les Préfidens, Confeil-
lers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de-
Lorraine, Salut. Ayant été rendu en notre Confeil Royal des Finan
ces, Nous y étant, le vingt-fix Mai dernier, un Arrêt dont l'expédition
cft ci-jointe & attachée fous le contre-Scel de notre Chancellerie, Se.
voulant qu'il ait fon effet, Nous vous mandons de le faire lire, publier, /
régiftrer & afficher par-tout ou befoin fera , & de tenir la main a fa
pleine & entière exécution, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit con
trevenu dirc&ement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît.

En foi de quoi, Nous avons aux Préfentes,. /ignées de notre main, &
contre - lignées par l'un de nos Confeillers & Sécrétaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances > fait mettre &; appendre notre- grand SceL
D onne en notre Yiîle de Lunéville, le 1. Juin 1742.
Signé 3 S T ANïSLAS ROY. Et plus bas, Par le Roy 3, Du Routrois».
Jlegîftratâ9 Dujard.

T U en la Chambre du Confeil ; ouï & ce requérant le Febvre, Subîtitut
•*-Jpour le Procureur Général du Roy, la Chambre ordonne que le prefent Ar
rêt fira régifré en fis Greffes y enfemble les Lettres dattache y jointes, four
être fuivt & exécuté fuivant leur firme & teneur, & y avoir recours k
tas échéant s & qùa. la diligence dudit Procureur Générais Copies du tout
duèment collationnées feront incejjamment affichées aux lieux accoutumés de
cette Ville envoyées dans tous les Sièges rejjortijfans nuément a la Cham
bres foury êtrepareillement luis, publiées s affichées r fuîmes & exécutées ,
dont les Substituts certifieront U Chambre au mois. Fait tn celle du Confeil}
a Nancy le 4. Juin 1742. Signé, DARMUR DE MAIZEY.
Et flm bas, J. Frimont, Greffier.

<##
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ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINANCES ET COMMERCE.

Portant défenies aux Receveurs Généraux & Particuliers des

Finances, de recevoir pour comptant aucuns autres Arrêts
en modération ou décharges des ibmmcs employées dans
les états arrêtes au Çonfeil, que ceux qui émaneront direc
tement du Confcil.

Du i. Juin 1742,.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeîl des Finances &£Commerce, par Henri LIefForc, Receveur des Conlîgnations, ôc Pro
cureur en la Prévôté de Pagny, contenant : Qu'au mois d'Q&obre 1740,
le Suppliant fe rendit Adjudicataire de cinquante-quatre Arbres Chênes
dans la Forêt de Beaumehcy, Grurie de Pagny? par leur chûte ils ont
éerafe feize ou dix-fept Baliivaux ; il y a eu raport fait en la Grurie, pour
suivi par le Subftitut, & en confequence, condamnation en deux cent
vingt frans, tant d'amende que dommages & intérêts , par Sentence du
30. Août 1741 ï le Suppliant s'eft porté pour Appellant de cette Senten
ce à la Chambre des Comptes de Lorraine, où Arrêt effc intervenu le
-19- Novembre 1741. qui a mis l'Appellation & ce dont étoit Appel
au néant, émendant, a condamné le Suppliant en vingt-cinq frans de
dommages & intérêts, & aux dépens ; en confequence , le Suppliant a
payé au Receveur des Finances feulement vingt-cinq frans , mais il lui
demande aujourd'hui le furplus, fous prétexte que l'état arrêté au Con-
ieil, porte l'amende en entier, & que le Receveur Général ne paffe point
en déchargé un Arrêt de la Chambre ; le Suppliant repréfente qu'il n'eft
point un Délinquant volontaire, que les Arbres dont il s'agit n'ont pu
éviter leur chûte fur les Baliivaux,au dire même duCommiilàire,en fon
Procès - verbal de Vue & Defcente ; que lefdits Baliivaux étoient trop
épais pour entraîner une amende aufîi confidérable ; qu'il ne devoir en
ce cas y en avoir aucune, & qu'on ne pouvoir exiger que le prix defdits
Arbres écrafés. A ces Causes, le Suppliant auroit^conclu à ce qu'il
plut à Sa Majefté, ordonner que l'Arrêt de la Chambre des Comptes du
29. Novembre dernier, fera exécuté félon fa forme & teneur ; en con
fequence, faire défenfe au Receveur des Finances de l'inquiéter pour le
furplus de ladite fomme de deux cent vingt frans, vû qu'il a fatishuc au
dit Arrêt; vû ladite Requête, lignée Thomas, Avocat au Confeil ; les

Sfij ,
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1741. Pièces y jointes ; ouï Je raport du Sieur Gallois, Confeiller d'Etat ordi

naire & audit Confeil des Finances, Goœmiflaire à ce député, & tour
confidéré. .

LE Roy en fon Confeil, a déboute & déboute îe Suppliant cles.fins de fa Requête * en confequence, a ordonné & ordonne qu'il
- payera entre "les'mains du Receveur des Finances, l'amende & les dom

mages & intérêts pour lefquels il fe trouve employé fur l'état arrêté au
Confeil». défend Sa Majefté aux Receveurs Généraux & Particuliers de

fes Finances,de recevoir pour comptant,en déduction des femmes por
tées fur les états arrêtés au Confeil, aucun Arrêt de modération , finon

ceux qui feraient rendus au Confeil , fous peine d'en répondre perfon-
neliement ; & fera le prêfent Arrêt exécuté nonobftant oppoiition ou au
tres empêchemens, dontyiï aucuns interviennent, Sa Majefté fe réfervê
la cônnoiiîànce, & icelle interdit â toutes fes Cours & autres Juges. Fait
audit Confeil, tenu à Lunéville le 2. juin 174.2,».

Coiïàtionnêy J. GRQSELIER.,

OR D ONN A N-C E DU RO Y-

Portant qu'à commencer du premier Juillet prochain * jufques
ëc compris le -dernier.. Décembre, iuivanc » il. fera payé par^
toutes fortes de Perfbnnes, excepté les -Couriers du- Cabinets-:
trente fols argent de France .par" Pofte pour chaque Cheval. -
de i rait, & vingt fols par Pofte pour chaque Bidet ou Che~ \
val qui fera monté par les. Couriers» .

Bn zj.'Jmn 1742.- -:

LE ROT ayant,par fon Ordonnance du zi. Juillet de Tannée dernière , fixé le prix de chaque Cheval indiftincîcmcnt à trente foîs
par Pofte, jufques &. compris le dernier du préfent mois» & voulant ré
gler ce qui devra être payé jufqu'au dernier Décembre prochain :

Sa Majeste. a ordonné & ordonne qu'à commencer du premier
Juillet de la préfente année, jufques & compris le dernier" Décembre
fui'vant > il fera payé dans l'étendue de fes Etats de Lorraine & Bùïtoïs:,
avant que de partir de la Pofte, par toutes Perfonnes, de quelque qua
lité ôc condition qu'elles foient, à l'exception feulement des Couriers dit "
Cabinet, trente fols argent .de France par Cheval de traità quelques
-Voitures qu ils foient attelés, & vingt fols par chaque Bidet ou Cheval"
qui fera monte par lefdics Couriers, non compris dans lefdites fouîmes

: 1



du rêtme de S. M. le Roy de Pologne , Duc de Lorraine3 fie.
les Guides des Portillons; le touc pour chaque Polie fimple ; les doubles 1742,»
Poftes & Poftes ôc demie devant être payées au/Ji d'avance & à propor
tion» . . *

Défend Sa Majefté z toutes Perlormes, de quelque qualité & condi
tion qu'elles puillènt êtred'exiger par force des Chevaux de Polie, à -
peine de défobéïfîànce.

Mande à M. le Chancelier, Comniniaire départi pour l'exécution de
fes ordres dans fefdits États de Lorraine & Barrois, de tenir la main à
ce que les Poftes foient fournies de Chevaux fuffifans pour faire le fer-
vice, & à ce que la préfente Ordonnance (oit publiée & affichée ©ù il
appartiendra, pour que perfonne' n'en prétende caufe d'ignorance, &
qu'elle foit exactement. obfervée. F A1T a la Malgrange, le z 3. Juin 1742...
Signé, STANISLAS ROY. Et plus bas.,. Du R o uv r o i s,

A R R EST"
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LOa R AI N E. -

En forme de Tarif&,de Règlement, au fujet de la Mcllâgerie
.de Nancy à'Bruyères..

Du xo. Jtallct

STAN! S LAS, par la grâce de Dieu,. Roi de Pologne, Grand Duc 'de Lithuanie, Ruilîe, Pruile, Mazovie,.Samogitic, Kiovie, Volhmie,
Podolic, Podlachie, Livonie ,. SmolensJco , Severie, Czemickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfençes verront, Salut»
Sçavoir faifons»que vu par notre Chambre des Comptes- de Lorraine,.. -,
la Requête à. elle préfentée par Jofeph Henri, Mellàger de Nancy à
Bruyères, tendante : A ce qu'il plut à notredfte Chambre, vû fon Arrêt
du quatre Avril dernier,qui' ordonne i'enrégiftrement de fon Bail de la-;;
dite Meilagerîe, lui permettre de faire imprimer ôc africher un Tarif des
Droits qu'il doit percevoir pour raifon des Perfonnes &t Ballots qu'il con-^ "
duira es lieux de Gerbéviiîers,Rembervillers Bruyeres, i°- Pour cla
que Perfonne conduite, de Nancy à Gerbévillers, quarante fols , & au«* ;
tant pour le retour. i°- De Nancy à Remberviî'ers, quatre livres , & au
tant pour le retour... De Nancy à Bruyeres., frx livres , & autant ' -
pour le retour. 40- Pour les Paquets &, Ballots au délions " de- cih~"
quante livres de poids , ainfî qu'il fera convenu avec le Suppliant..
|0' Que le même Suppliant percevra quarante fois par quintal de chaque:

i
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iJ4l' Ballot Se Marciiandifes qu'il tranfportcra de Nancy àBruyerés ; de Nancy

à Rembervillers, trente fols i & de Nancy à Gcrbévillers, vingt fols, &
pareilles fommes que celles cï-delfuspour le retour, aux offres de fe con
former, au furplus, aux Arrêts & Réglemens de notredite Chambre» le
fait montré à notre Procureur Générai au bas de ladite Requête, fes
Concluions enfuite ; vu pareillement le Bail joint avec l'Arrêt d'enrégif-
crement dicclui, & après avoir ooï fur ce le Sieur Lefebvre , Conieiller
en (on raport, tout confidéré.

- ' ^

"jLT Ôtredîte Chambre, faifang droit fur la Requête > fur le premier chefs,
jj^lf a perdais à Jofeph Henri, de percevoir .par chacune perfonne qu'il
conduira de Nancy à Gerbévillers, quarante fols, & autant pour le re
tour; fur le fécond , lui a pareillement permis de percevoir par chacune
perfonne de Nancy à Reiïibervillers, quatre livres, <k autant pour le re
tour; fur le troilîéme 3 a auffî permis au même Henri, de percevoir fix
livres par chacune place de Nancy à Bruyères, •& pareille femme pour
le retour ; fur les quatre &c cinquième , permet de même de percevoir
quarante fols par quintal de chaque Ballot de Marchandifes tran(portées
de Nancy à Bruyeres ; de Nancy à Rembervillers , trente fols ; & de
Nancy à Gerbévillers, vingt fols, & pareilles fommes pour le retour ; &
pour les Ballots & Paquets au deflbus de cinquante livres de poids , à
proportion defdïts lieux & du poids ; Se au furplus, à charge par l'Impétrant
de le conformer aux claufes Se conditions des Ordonnances & Régle
mens fur le fait des Carrofles &: Meifageries des années 1719 , 172.9»
& 173 x, & notamment à l'Arrêt du Confeil des Finances du z8- Avril
de ladite année 175 x ; & fera tenu ledit Henri, de partir de Nancy pour
lefdites Villes de Rembervillers &e Bruyeres, tous les Lundis de chaque
femaine, depuis le mois de Novembre jufqu'au Lundi de Qualimodo ,
avec fa Voiture de Meflagerie, bien fermée Se attcllée de bons Chevaux,
à fix heures du matin, quand bien même il n'y auroit Perfonne, ni Ballot
à voiturer,Se percevra moitié des places ci-deilus pour celles du Panier;
& fera permis aux Voyageurs d'avoir un Sac de nuit, Paquet ou Porte-
Manteau pefant quinze livres, fans rien payer; Se enfin, que ledit Henri
partira de Nancy pour lefdits lieux, depuis le Lundi d'après Qualimodo
jufqu'aupremier Novembre, à quatre heures du matin, lefdits jours Lundi
de chaque femaine, pour en tout tems partir de Bruyeres les Mercredis
suffi de chacune femaine, eriforte qu'il puille arriver d'une Ville à l'au
tre de jour, à moins qu'il ne furvienne quelques cas fortuits ou imprévus
qui l'en empêche; & fera tenu en outre de tenir un Régiilre relié dans
chacun de fes Bureaux, cotté Se parafé, pour y enrégiftrer les r»ms Se
qualités des Perfonncs qui vaudront partir, dans l'ordre quelles le pré*»



Su règne de S. M. le Roy de Tôlogne} Duc de Lorraine), fia
/enteront en fes Bureaux» de même que des Paquets & Ballots ou Mar- 1742,,.
chandifes dont il fe chargera, avec déclaration de ceux qui les lui auront
remis, & de ceux aufquels ils feront adreiîes pour les rendre fains & fans-
diminution, perte ou dépérfflement > ' & de tout quoi,il demeurera ref-
ponfabley foie que les Voitures ioïcnt conduites par lui,fes Domeftiques-
ou Prépofés de fa part. Fait en notredite Chambre, à Nancy le 10-,
Juillet 1742. Par la Chambre x Signé* J. Frimont, 'Greffer,

DECLARATION DU ROY-

.Qui révolue ies Articles IV. & V. de l'Ordonnance du neuf
Février 17x9. & ordonne que les deniers provenans de
rimpofition des Bois feront acquittés en deux termes ôc
payemens 5

Du 16. Juillet 1742..

STAN! S L A S, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuaniè,Ruflîe, Prufle, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Voîhînie 3.
PodoHc, Podlachie, Livonie, Sraolensko, Severie, Czernickow, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S A .lut»
Par l'Article IV. de l'Ordonnance donnée par le Duc Léopold,le 9. Fé
vrier 1729. pour la régie êc adminiftration des Finances des Duchés de
Lorraine & de Bar, il eft porté: Que les deniers provenans des Impoli-
Eions & du produit des:Grades, feront annuellement payés en quaars
termes égaux, dont les échéances ont été fixées es mois de Janvier, d'A
vril, de Juillet & d'O&obre de chacune année; &: par l'Article V. de la
même Ordonnance,.il cil dit: Que tous redevables dcfdits deniersypour
ront être contraints aux payemens d'iceux, cinq jours après l'échéance,
& que faute par les Receveurs des Finances d'avoir fait dans les dix jours
fuivans, les diligences dont ils font tenus , ils demeureront refponfables
en leurs purs Se privés noms du payement defdits deniers, &ne pourront
exercer contre les Redevables qu'une action purement civile 5 & jugeant
qu'il eft plus avantageux à nos Sujets d'acquitter en deux payemens feu
lement, tant les importions que le prix des Adjudications ou autres m-
couvremens, & voulant auflî éviter les pourfuites rigoureufes & trop
précipitées que les Receveurs Particuliers de nofdites Finances pourroient
iaire pour leurs intérêts perfonnels, en conformité dudîè ArticleV,Nousi
avons eftimé néceilàire d'expliquer fur cela nos intentions. A ces Cavses?
& autres à ce Nous mouvant,. Nous, de l'avis des Gens de notre Cou-

foi Se de notre certaine fcience pleine pulfîance & autorité Royale' 3
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s-42, avons révoqué & révoquons par ces Préfcnïes lefdits Articles IV. <x V.
; * de ladite Ordonnance du 9» Février 172,9 , en ce qui concerne la fixa

tion des quatre termes pour le payement des Importions du produit des
Grurics & des autres parties de Recettes ,.&! obligation impofee aux Re
ceveurs Particuliers, de contraindre les Redevables defdits deniers dans
les dix jours qui fuivent les cinq du terme de leur échéance ; çn eonfé-
quence, voulons que les deniers provenons defdxtes impoiitions du pro
duit des Grurics & des autres parties de Recette, continuent d'être ac
quittés fuivant l'ufage obfcrve jufqu a prefent, en deux termes & paye-
mens 5 permettons aufdîts Receveurs Généraux & Particuliers de nofdites

. Finances de décerner des Contraintes par corps, & de diriger leurs pour-
fuites toutes fois & quantes ils le jugeront néceilaire contre ceux qui fe
trouveront en retard du payement de noillits deniers, à charge que Icf-
-dices Contraintes feront préalablement vifées par notre très-cher & féal
Chevalier, Chancelier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils, &
Commiflaire départi,le Sieur de la Galaiziere,ou dans les cas urgens &
provifoires feulement, par fes Subdélégués fur les lieux. N entendons
néanmoins par les difpoiitions eï-defilis, décharger aucunement lefdits
Receveurs Généraux &Particuliers de demeurer refponfables envers Nous
-du montant du recouvrement de leurs Recettes, à moins qu'ils ne jufti-
fient avoir fait les diligences néccflâires contre les Redevables, par exé
cution en leurs meubles & emprifonnement de leurs perfonnes, ou a.
défaut de-ce, par Procès-verbal en bonne forme de carence, infolvabili-
té ou évafion du Redevable, dans le délai de deux mois, à compter du
jour de chaque échéance ; & afin que nofdits Receveurs Particuliers puif-
ient être certainement informes des noms, furnoms & demeures des Ad
judicataires de nos Bois, de ceux de leurs Cautions ;enfemble de la quan
tité & du prix des Adjudications qui leur auront été faites, & pourfui-
vre entems & lieu le recouvrement des deniers qui doivent en provenir,
Enjoignons aux Officiers de nos Grades, de faire expédier par leurs Gref
fiers, ôc remettre aufdits Receveurs Particuliers dans la quinzaine, après
chacune Adjudication & Vente de nos Bois ordinaires ou extraordinai
res, un état détaillé des noms, furnoms & demeures de cous les Adjudi
cataires & de leurs Cautions» . r , -

Si donnons en .Mandement a nos ames &feaux IesPreiidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Pré
fentes ils Ment lire, publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera,
pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permet
tre ni fouffrlr qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement : C a r
AÏN-SX Nous PLAÎT. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes,

lignées '



âu ré'ine de S. M. le Roy de Pologne > Duc de Lorraine, fie. 319.
lignées de notre main, &• contre - lignées par l'un de nos Confeîllers &
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances-, fait mettre & appen
dice notre grand Scel. Donne à Lunéville, le 16. juillet 1742,.
Signé , S T A NI S L A S ROY. Vu au Confeil, C h aumont, Et flus
bas » Par le" Roy, Du Ro.uVE.ors. Regijlrata, Dujard.

Y Ué '& vérifiée en la, Chambre du Confeil ; oui df ce requérant Lefebvre,
Subjlitut four le Procureur Général du Roy, la Chambre ordonne que la

fréfente Déclaration fera régijirée en fis Greffes , four être fui-vie & exé-
' cutée fiuivant fa forme & teneur , & y avotr recours le cas échéants & qu'à,
la diligence dudit Procureur Général, Copies dieelle duèment collatiormées,
feront incejjamment envoyées âam tous les Sièges de fin reffort, four y être
pareillement liïès, fubliées, régijirées & affichées far - tout ou befoin fera,
fitivies & exécutées, dont les Subjlituts certifieront la Chambre au mois
fait en celle âu Confeil, à Nancy le ig. juillet 1742. Signé, D AT TEL»
Et fins bas, J, Frimont, Greffier„

p,. M.., M - ». —. i. --T,_ n..- l'Ti» 'iminm <1 1 ' 1 1 I ..n—-, I 1 T n i. *-«-• i. .T,T-, -j.i-p fl

ARREST DU CONSEIL ROYAL

DES FINA N C ES.

Qui enjoint aux Officiers des Grurîcs Royales, d'exercer k
furifdiction for les Bois -des Communautés Domaniales s
enclavées dans leur Juridiction, dans quelque Territoire 012
Seigneurie qu'ils paillent être s &c.

Du juillet 1742=

SUR la Requête préfentée au Roi en Ton Confeil des Finances èâCommerce , par François-Jofeph Pierre, Pourvoyeur de Sa Majeilé,
demeurant à Luneviile, contenant: Que le 21, Septembre 1739. il fuc
procédé par les Officiers de la Grade de Lunéville, à la Vente & Adju
dication de fix cent vingt-trois Chênes dans les Bois Communaux de
Rehaînviîlcr, que cette Communauté avoir obtenu la permillion de ven
dre; par une des clmi es & conditions du Procès-verbal d'Adjudica 'on#
il fut dit: Que le payement du prix s'en feroit entre les mains du Syndic
de ladite Communauté -en deux ternies égauxî-que le Suppliant fe rendis
Adjudicataire de ces Arbres, à raifon de quarante-huit fois l'un , ce qui
produifoit une fomme grollè de quatorze cent quatre-vingt-dix livres
quatre ibis, outre les frans-vins, dont les deux tiers furent payés aux Of
ficiers de ladite-Grurie, & l'autre tiers au Syndic 3 fuivaut les Quittances

Tome FL T t
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1741. du 21. diiîlit mois de Septembre: que le Suppliant a payé le prix entier

defdits Arbres entre les mains du.Syndic de la Communauté deRehain-
viller j & par coniéquent tout paroiflôit terminé à ion égard ; cependant
il a été contraint de la part du Receveur des Finances à Lunéville , ait
payement de la femme de quatre cent quatre-vingt-dix-huit livres huit
fols, d'une forte, & de celle de quatre-vingt-trois livres trois fols > d'au
tre, l'une & l'autre de ces femmes prétendues ducs a Sa Majefté pour
le tiers denier & le tiers des frans-vins de ladite Âdjtidication,parceque
ces deux femmes font portées en l'État de l'Ordinaire de la Grurie de
Lunéville : que le Canton de Bois dans lequel le faits Arbres ont été ven
dus , étant iîtué fur le Ban de Xermaménil, lefdits tiers denier & tiers
des frans-vins ont été remis par le Syndic de Rehainviller au Sr- Marquis;

. de Gerbéviller, qui a prétendu qu'ils lui appartenoient comme Seigneur
de Xermaménil. ' .

A ces Causes, ïe Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Ma
jefté , le décharger de la répétition que lui fait le Receveur des Finances1
au Bureau de Lunéville, du tiers denier Se du tiers des frans-vins de l'Ad

judication dont il s'agit; vû ladite Requête , lignée Brulliot, Avocat ait
Confcil île Décret au bas,portant renvoi d'icelle au Sieur Lefebvre, Con-
feillcr d'Etat & Procureur Général des Chambres des Comptes de Lorrai
ne & de Bar, pour y donner avis ; l'avis par lui' donné, par lequel il a
requis à ce qu'il plut à Sa Majefté, fans, s'arrêter à la Demande dudit
François-Jofepli" Pierre, de laquelle il fera débouté , ordonner que le
tiers denier de la Vente des Bois dont il s'agit, enfemble le tiers des frans-
vins feront payés, fi ja n'eft fait, entre les mains du Receveur des Finan
ces, pour en comjptcr au Receveur Général ; enjoindre- aux Officiers de
là Grade de Luneville* &t à tous autres de Grurie Royale, dé fe confor
mer aux Articles "V. ë£ XXXV* du Titre L du Règlement général des-
Eaux & Forêts, & à l'Article!, du Titre L du Supplément du 5 ï. Jan
vier 1724, ce failànt, d'exercer la Jurifdidion fur tous les Bois des Com
munautés Domaniales, où ils .puiflènt être fitués dans .l'étendue de leur
Crurie, & de prononcer les amendes, confifcations, tiers des dommages
Se intérêts au profit du Domaine; fArrêt rendu au Confe.il le ij. Mars
dernier, par lequel Sa Majefté a ordonné que la Requête, enfemble le
•Requifitoire du Procureur Général des Chambres des Comptes, feraient
iîgnifiés aux Seigneurs de Xermaménil, pour y répondre dans la quin
zaine 3 l'Exploit ..de lignification du tout y du zg, dudit mois de Mars ^
controllé â Lunéville le 3 î 1 la Sommation faite aufdîts Seigneurs de
fournir des réponfes, fignifîçe le z, Juin5.Requête en réponfes du Sieur
de Roméconrt, Seigneur Haut-Jufticier, pour un douzième, en la Sei
gneurie de ^efipaméûii^ijgnée Gçnévalj.Avocat au Confefl, lignifiée h
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ïp. dudit mois de Juin, par laquelle il a conclu à ce qu'il plut à Sa.Ma- iy^.z,

jefté le renvoyer de la Demande contre lui formée, avec dépens ; Re
quête d'emploi dudit Pierre, lignifiée le 2,7. dudit mois, avec un Acie
de diftribuùon» le Mémoire fervant de réponfes pour le Sieur Marquis
de Gerbéviller ; & après que le tout a été vu & examiné , que le Sieur
Gallois , Gonfelller d'Etat ordinaire & audit Confeil des Finances, Corn-
miffaire à ce député, a été ouï en fon raport, & tout cônfidéré.

LE R o y en fon Confeil » fans s'arrêter aux Demandes du Sieur deGerbévillers, dont Sa Majefté l'a débouté & condamné aux dé
pens ; faifant droit fur les Rcquiiîtions de fon Procureur Général, a or
donné & ordonne que le tiers denier de la Vente des Bois dont il s'agit,
enfemble le tiers des frans-vins, feront payés ès mains du Receveur des
Finances de Lunéville, pour en compter comme des autres deniers de fa
Recette ; à l'effet de quoi> ce qui a été perçu par ledit de Gerbévillers
-& fes Officiers, fera remis au Syndic de la Communauté de Rehainvil-
1er; défend Sa Majeftc aufdits Officiers, de faire à l'avenir dans lefdits
Bois aucun A&e de Jurifdiction; enjoint aux Officiers de la Grurie de
Lunéville de l'y exercer;aux Forétiers, de faire leur raport au Greffe de.
ladite Grime, Se aux Subflituts & Juges, de- requérir & prononcer les
-amendes & le tiers des dommages'& intérêts dans les cas de délits, au
profit de Sa Majellé, & à eux & à tous autres Officiers des Gruries
Royales., de fe conformer aux Articles Y. & XXXV. du Titre L d u Rè
glement général des Eaux & Forêts, ainfi qu'à l'Article L du Titre L
du Supplément du 31. Janvier 1724, ce faifant, d'exercer la Juridic
tion fur tous les Bois des Communautés Domaniales, où ils puilient être
lîtués dans l'étendue de leurs Gruries, Se aux Grands Gruyers de relever
annuellement dans leurs états le tiers denier des Ventes qui pourront
être faites, & des amendes, dommages & Intérêts qui feront prononcés s
enjoint'Sa Majefté aufdits Grands Gruyers & Officiers defdites Gruries,
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, à peine d'en être perfon-
nellement refponfables; à l'effet de quoi,Copies d'icelui feront, a la dî-*
ligence de fon Procureur Général, envoyées dans toutes les Gruries, pouf
y être régnlrées, fuivies & exécutées. Fait Se jugé audit Confeil, tenu
i'Luaéville le z$. Juillet 1744. ColLtionnc , J. GROSËLIJER»
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: ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES.

Qui cafTe & annulle l'Arrêt rende le 7. Juillet 1741. en la Cliam-
v bre des Comptes de Lorraine, au profit de Marc Lhôte, Sa

botier au petit Valtin , & le condamne y & par Corps',, en:
500. frans d'amende, pour avoir été arrêté en cheminPor
teur de vingt-cinq livres de faux Selqu'il,a jette à terre, &
abandonné à la vue des. Employés, lequel Sel eft déclaré:
eonfiiqué au profit de Vincent Lebrun, & en-tous les dépens,:

Du 4. Août 1741.,

SUR laRequête préfentée au Roy en fou Gonfeil des Finances & Commerce , par Philippe le Mire, Adjudicataire générai des Fermes de Lor
raine & Barrais, pourfuice & diligence, de Vincent Lebrun, Fermier de la
Vente intérieure des Sels, contenant: Que la Contrée de la Yôge 5 nommée
le Valtin,.confine à la Province d'Alface , où le Sel fe vend à- très bas

prix; ee voiiinage donne lieu à une Contrebande continuelle audit Val
tin ; & pour l'empêcher autant qu'il eft polîîble,. le Suppliant y a- pofté
un Brigadier & deux Gardes:, que le neuf Juin, dernier, environ les hait
heures du.- foir., ces Employés s'étant mis à la découverte,ils apperçurenc
de loin un homme avec une charge,qui venoit de la Province d'Alface,
lequel étant - parvenu allez près d'eux, les ayant apperçu, il jetta fa char
ge à terre,. & prit la fuite;.les Employés le pomfuivirent3~farrêtèrent fie-
le reconnurent pour être celui qu'ils avaient, vôjetter fa charge à terre
& prendre la fuite rils le recondui-firent à l'endroit pour yreconnoître fa
charge, mais il refufa de le faire;,fur quoi-,.étant prefque nuit y. les Em
ployés le menèrent au petit Vaitih, où l'on trouva que cette charge êtoit.
une beface remplie de Sel de. contrebande»-alors ils lui déclarèrent qu'ils
ailoïent le conduire avec ce Sel en la Ville de Saint Diez- & l'y confti*
tuer Prisonnier en effet, ils l'emmenèrent en cette Ville ,-où ils arrivè
rent le lendemain dix-huit duditmois.de Juin,..environ les onze heures

- du matin ; c'éft-là qu'ils acheverent & arrêtereut leur Procès - verbal fut;
les trois heures après midi", qu'ils l'affirmèrent ô£ firent cô-ntroller ; que*
le Sel repris, après avoir été pêfé fur les balances du Magailneiir de Saint;
Diez,..fut trouvé du-poids de. vingt-cinq, livres, & dépofé cacheté .entre-,

ies mains du Greffier de cette Ville r qu'enfin , le Contrebandier repris,.
qui ' avoir déclaré, fe nommer Marc Lhôte, & qui ' eft. un Sabotier réfident.
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m grand Valtiu, fut conftitué prifonnier, après lui avoir donné copie r
tant du Procès-verbal que de fA&e d'ecroue , en forte que le tout fut,
confommé dans les vingt-quatre heures > ainfî qu'il cil voulu par les Rè
glements concernant les Gabelles », Que Mare Lhôte s'étant pourvu à la.
Chambre des Comptes de Lorraine, où il fit aligner le Suppliant, aux
fins d'être reçu Gppofant à l'arrêt de fa Perfonnc & d'en avoir main
levée, avec dix mille livres-de dommages & intérêts»le Suppliant forma,
fa Demande Incidente, à ce que fans s'arrêter à l'Oppofirion de Marc
Lhôte, de laquelle il feroit débouté,les Sels-en queftion fuflènt déclarés
acquis Se confifqués à Ion profit, & ce Particulier condamné,par corps,
en cinq cent frans d'amende, réfuitante de la contravention, êc aux dé
pens; cette Caufe a été plai'dée & difeutée pendant deux Audiances,
Arrêt eft intervenu le 7. Juilles, par lequel, la Chambre , fans s'arrêter
a* la Demande Incidence du Suppliants faifant droit fur l'oppofîtion du-; - '
dit Lhôte, a déclaré le Procès-verbal fait contre lui Se l'emprifonnement:
de fa Perfonne nuls, lui en a fait pleine & entière main-levée, & a con
damné le Suppliant en cent frans- de dommages & intérêts r & aux dé
pens, fauf à lui à retirer les Sels fa:ils & d'en faire tel profit que bon lui,
femblera 1 que cet Arrêt préjuge la nullité du Procès-verbal en la forme,.
fur ce qu'on n'a pas donne à Lhôte un échantillon des Sels repris & fai-
fis, par où l'on a furchargé les Employés d'une formalité qui n'eft pas pres
crite par les Régîemens, & qu'il feroit mime fouvent impoâSble d'obfer-
ver dans les reprifes faites en campagne: cet Arrêt"peut d'autant moins
fublifter, que par cette furchargé il donne atteinte à l'autorité Souverain
ne, qui a feule le pouvoir Légifiatif ; que la prétendue obligation de dé
livrer aux prévenus des échantillons , lors des reprifes faites en campar-
gne, eft une pure idée, & il eft furprenant que la Chambre s'y foie li
vrée, contrairement au preferic des Régîemens des mois:- de Juin, ryi 1
mois de Novembre 175- 3. & de l'Article XI. du Bail Général;- que vai-
nemcïit, diroit-onqu'au cas particulier les Gardes ayant déclaré dans
leur Procès-verbal j-que le Sel repris far Marc Lhôte,, étoit diilêmblablë-
de celui des Salines de Lorraine, il étoit nécefiâire de lui en laifîèf un, •

échantillon pour le' repréfenter Se être vil lté par Experts ; car 3;. premiè
rement, cette Expertiie, es la fuppofant nécciîaire, pourrolé: également"
fe faire fur la repréfentauon de ce Sei, qui a été dépofé cacheté entre les
mains du Greffier de Saint Diez3 d'ailleurs, en ftippofant que:les Gardes -
fe [croient trompés dans- leur opinion} & que ce même Sel feroit vérita
ble,lient des Salines de Lorraine, Marc Lhote ne feroit pas moins con
damnable pour l'avoir reverfédans- l'es Etats ramfî cette prétendue ré- -
flexion eft des plus frivoles; qu'if eft obligé d'obfever , qu'à peine de
feaiblabîes Arrêts font-ils rendus, qu'on ouvre, les Priions, aux. Conttfe--
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1741, 'bandîersï ê£ qu'il eft contraint de payer les dommages, intérêts & dé

pens qui leur font adjugés, quoique, pour le bien de la Régie, il io'î
obligé de ie pourvoir contre; cependant ces Contrebandiers , la plupart
gens infolvabîes , étant une fois remis en liberté , ont foin de s'é
loigner; êc quoique le Suppliant parvienne à faire réformer leurs Arrêts
d'abfolution> il perd non-feulement les amendes auxquelles ils auraient
dû être condamnés, mais encore les dommages,intérêts & dépens qu'il
a été contraint d'acquitter ; qu'il eft vrai <pe les Arrêts doivent s'exécuter
par provifion ; mais l'on doit faire une différence des cas aufquels les cho
ies font irréparables en définitif, c'eit pourquoi il efpcre qu'il fera don
né des ordres, pour qu'à l'avenir il ne foie pas expofe à de pareils incon-»
véniens. A ces Causes, le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut a
Sa Majefté, fans s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lor
raine du fept Juillet dernier, lequel fera collé & annullé, non plus qu'aux
fins de Marc Lhôte du trois dudît mois, delquelles il fera débouté , fai-
fant droit fur la Demande Incidente formée par le Suppliant par A&e
du quatre du même mois, condamner , & par corps , Marc Lhôte en
cinq eent frans d'amende, réfultante de la contravention dont s'agit, avec
confifcation des Sels faifis & en tous les dépens ; vû ladite Requête, fignée
Vannier, Avocat au Confeil ; les Pièces y jointes; l'Arrêt rendu au Con
feil le quatorze dudit mois de Juillet, par lequel Sa Majefté a ordonné
que les motifs de l'Arrêt rendu par la Chambre des Comptes, feroient
envoyés clos & cachetés au Greffe du Confeil; lefdits motifs donnés en.
conféquence ; ouï le raport du Sieur Protin de Vulmont, Confeillcr d'E
tat ordinaire & audit Confeil des Finances, Commifiàire à ce député,&
tout confidérc.

W" E Roy en fon Confeil, a cafte & annullé, cafte ôc annulle l'Arrêt
1 j de la Chambre des Comptes de Lorraine du fept Juillet dernier ;
failant droit au principal, fans s'arrêter à la Demande principale dudit
Marc Lhôte, des fins de laquelle Sa Majefté l'a débouté & débouterai-
fant droit fur la Demande dudit Lebrun, a condamné & condamne, &

par corps, ledit Lhôte, en cinq cent frans d'amende, réfultante de la
contravention dont il s'agit, avec confifcation des Sels faifis & en tous
les dépens. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville k 4, Août 1742.
Signé* Dujard.
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Contenant l'explication de celui de Règlement des Droits do
Petit Pafiage & de la Menue Vente > dûs m Domaine du Roi
aux Portes des Villes de Nancy, du z8. juillet 1719, dont
l'exécution eft ordonnée par fArrêt du Confèil Royal des
Finances & Commerce, du 18. Juillet 1741/

Du 7. Septembre 1742,.

STÂMISLÀS, par la grâce de Dieu,Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie, Rulîie, Pruflc, Mazoviê>Samogitic ,Kiovie, Volhinie >
Podolie, Podlachie, Livonie, Smolensko, Severic, CzernickoNP, Duc

de Lorraine & de Bar,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salvt.
Sçavoir faifons, que comparurent à l'Audiance publique de notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, ccjouxdTmi 5. Septembre 1742. les Jar
diniers, Voituriers &.autres Particuliers des Villes & Fauxbourgs de
Nancy, Demandeurs, fuivant les fins de leur Requête du 31. Août der
nier 5 Exploit d'Aifignation donnée en conféquence par l'Huiflter- Dupuy
le même jour, controllé au Bureau de Nancy à finllant.

Contre François Jacquart, fous-Fermier des Domaines de la Ville de
Nancy, Défendeur. . ^

Jacob le jeune, Avocat des Demandeurs, affifté de Meilcin, leur Pro
cureur, a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre, ordonner que les
Gages queJacquart & fes Commis ont exigés des Demandeurs &c autres,
leur feront rendus, avec dommages, intérêts & dépens? & en interpré
tant , en tant que befoin ferok, le Tarif du Juillet 172:9 , ordonner

- qu'il ne pourra exiger d'eux le Droit de Paiîàgc qu'une feule fois par
jour, & autres modifications -, reflridions & explications en faveur des:
Demandeurs & des Bourgeois & autres, & en la plus petite monnoye»,
qui eft celle du Barrois, fans préjudice à tous autres Droits, & condam
ner le Défendeur aux dépens.

Ouï Guyot, Avocat du Défendeurs affilié de Chriftophe pro Pierre
Ton Procureur, qui a conclu à ce qu'il plut à notredite Chambre » dé
bouter les Demandeurs de leur Demande, & les condamner aux dépsa^-

Ouï Lefebvre notre Avocat Général.,. en fes Çonelufions»
Les qualités iîgni€ées.». . .
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%^2" TVT 0treciite Chambre, ordonné que les Pièces feront mifes fur Iç Bu-
J\| reau» & depuis icelles vues. ^
' Notredlte Chambre, ayant aucunement égard a la Requete des De»
manieurs, en expliquant fon Arrêt en forme de Regiement du Petit Pa„-

• • fage & de la Menue Vente, du zg. Juillet 17x9, en ce qui petit con~
cerner les Bourgeois •& Habltaiis des Villes & Fauxbourgs de Nancy .,
conformément à l'Arrêt du Coafcil Royal du .zi Juillet dernier, or
donne que tous- les Vokuriers- défaites Villes & Fauxbourgs, qui feront
.paffer aux Portes d icelles -des Voitures chargées de Marchandites .&
Denrées, pour être vendues ou- expofees en vente,payeront une fois far
iom feulement, quand 'bien même ils feroient paffer plufieurs fois la me*

" me Voiture, feavoir: Pour le Paifage du Char, un gros 1.x deniers Bar-
- rois, U pour la Menue Vente, trois deniers, faifant un fols trois deniers

tournois;; pour la Charette ou Tombereau, 0112e deniers,& 'pour la Me- -
nue Vente, trois; deniers, faifant neuf deniers tournois \ fans que le F er*
mîer de ces Droits puilTc les prétendre pour la fortie, quand iMes aura

• perçus pour l'entrée, & fans que iedîtfermïer puîffe .rien exiger pour les
Voitures des. Décombres, des Fumiers, Immondices,Déblais -de lerre%
linges de'leffive .& autres chofes femblables qui regardent la Police def« '

' - dites Villes & Fauxbourgs, ou la commodité defdics Bourgeois ou Ha--
.-bitans» fait défenfe audit Fermier , de prendre' aucun Droit d'Entree ou

de Sortie fur les Denrées & Provisions du cru & coiicro. ciciciits Bour-
eeois & Habitans", ni fur autres -chofes pour leur ufage & cônfomma-

• Ion, ou fur les Voitures qui les conduiront ou qui les auront conduit,
iorfqtie les Conducteurs d'icelles feront munis, en entrant ou en forçant,

'4c Certificats des mêmes Bourgeois & Habitans.- ^
Ordonne que le' même Fermier, conformément a l Arrêt du Conletl

du 1$. Juillet dernier, percevra fur les Jardiniers & autres Bourgeois &C
"Habitaris des Villes & Fauxbourgs de Nancy, qui feront palier ou paf-
feront aùfdîces 'Portes des Denrées pour les vendre ou les cxpofer en
vente, les Droits régies par le même Arrêt du zg. Juillet 172.9 ,fçavoirr

' Ceux du Petit Paflage & de Menue Vente, lorfqu'ïls pafïcronc avec Voi
tures ,& ceux de Mènuë Vente feulement, lorfqu'ils pàflbont avec .hotte,
panier , 'charpagne, bîchet, âne ou cheval, 'mais une fois feulement far
jour for la même perfonne, & fuivant ce qui eft ci-dcilus explique pour
les Voitûriers, fans que le Fermier puiflè réitérer ou multiplier les Droits
..fur -une même perfonne, -charge, ou voiture, foiK prétexte quelle con
duiront ou porteroit pltiiieurs fortes de Marcliandifes ou Deiiïces.

Fait défenfe audit Fermier de rien coucher ni prendre dcfdites charges
ou voitures, fous prétexte de refus de payement des Droits, lauf à lui' à

£e
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fe nantir d'un gage des Refufans, & à fe pourvoir pardevant le Sieur
Malcuit, Conseiller, Maître en la Chambre,Commiftaire par elle nom
mé pour entendre les conteftations verbales, & fans frais, des Parties &
y ltaruer de même, ainfî qu'au cas appartiendra.

Ordonne que Icfdits Droits & autres portés dans le Règlement du 1$,
Juillet 1729. feront perçus & levés par des Commis que le Fermier pré-
fentera, & qui feront reçus, fans frais, après ferment par eux prêté par-
devant le même Commiflàire; à l'effet de quoi, le préfent Règlement,,
«nfemble celui du 28. Juillet ijz$.feront imprimés fur une même feuil
le, publiés & affiches aux lieux accoutumés, notamment aux Portes des
Villes de Nancy & aux Bureaux defdits Commis, pour y relier toujours,
de façon qu'ils puîflent être vus & lus en tout -teins des Paiîàns fil jets
aux droits donc il s'agit, & en coniéquence , fous le mérite des offres
.faites parles Demandeurs de payer audit Fermier ou à fes Commis, lef-
dits Droits, fuivant qu'ils viennent d'être expliqués, ordonne que les ga
ges fur eux pris leur feront rendus, dépens compensés, le coût du pré»
iéne Arrêt, les frais d'impreflîon , affiches & publications payables par
moitié. Fait & jugé en notre Chambre, à Nancy le fept Septembre
-2742„ Si mandons., &c. Par la Chambre, Signé, J. Fr 1 uohx , Cireur.,

S'enfuit U teneur du Règlement du 3g. Juillet 1729.

FRANÇOIS, par grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar, deMonticrrat & de Tefchen , Roi de Jérufalem, Marchis , Duc de
Calabrc & de Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S alut. Sçavoir faifons» que vû par notre Chambre des Comptes de
Lorraine, la Requête à elle préfentée par Marie Robert, Veuve de Vil-
hem le Pourciaux, vivant Fermier des Droits de Menue Vente, Petit Paf-

fage, Plat du Souverain, Droit d'Étalage & Vente de Bois far la Rivière
dépendant de notre Domaine, rélidente en cette Ville , tendante à cc
que, vû le Décret obtemî-du Confeil d'Etat de feu notre très - cher &:
très-honoré Seigneur & Pere ( de glorieufe mémoire) le 14. Juillet 1728,

' portant : Qu'il fera par notredite Chambre drefîé un Tarif* des Droits
dont il s'agit, après avoir pris communication des comptes du Domaine*
& ouï les anciens Fermiers des Menus Droits, & fur le fécond Chef, ren

voyé au Confeil des Finances, pour y être l'indemnité prétendue par la
Suppliante, réglée, il plut à notredite Chambre, ordonner qu'il fera dreffé ' ,
un Tarif des Droits de la Ferme de la même Suppliante, tant par la re-
connoilfance des anciens & nouveaux comptes du Domaine , qu'après
avoir ouï fur ce les anciens Fermiers defdits Droits, en coniéquence, lui

permettre de les faire comparaître pardevant notredite. Chambre , a tel
Terne VL Yu _
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jour & heure qu'elle jugerait à propos, & par telle voye raifonnabfe

' qU'il lui plairoit indiquer,pour de leurs déclarations,Procès-verbal dref-
fé, y avoir tel égard que de raifon , & à cet effet nommer un Commit*
faire, pour recevoir leurs fermens. & faire rédiger leurs déclarations >l'Ar-
xcc de notredite Chambre intervenu fur ladite Requête & fus les Conclu
ions de notre Procureur Général le 4, Septembre 1728 , par lequel il
aurait été ordonné que les anciens Fermiers des Droits dont il s'agit, fe
raient ajffignés pardevant le Sieur Richard , Confeiller, pour faire leurs,
déclarations fur la perception defdits Droits, pour du tout Procès-ver
bal drelîé, raporté & communiqué , être ordonné ce qu'au cas appar*
tiendroit ; la Requête prclcntée au Sieur Richard par ladite Robert, aux
fins d'avoir ion jour,, lieu & heure, ôc accorder Commiffion pour faire
affigncr les anciens Fermiers des Droits dont il s'agit pou® faire leurs dé
clarations , conformément à l'Arrêt du Confeil dudit jour 4. Septembre »
l'Ordonnance dudit Sieur Confeillej:, au bas de ladite Requête du 6. du
même mois de. Septembre,, portant permifilon d'afîîgner en fon Hôtel
au lendemain 7, neuf heures clu jnaan ; Exploit d'Ailignation donnée en
eonféquence par l'Huiïlter Dupuy le même jour à Dominique Mercier
Nicolas Simon3iB,ourgeois de Nancy, & à Jofeph Tailleur , demeurant'
à Jarville, à comparoître pardevant le même Commiflaire, au lendemain,
neuf heures du matin, en fon Hôteî, ledit Exploit duëment controllé àt
Nancy ledit jour 7. Sepsembre ; le Procès-verbal fait par ledit Sieur Ri
chard, Comoaiflàâr®, le mêm® jour , contenant les déclarations defdits
Mercier ^imon & Tailleur ; autre Requête préfentée à notredite Cham
bre par ladite Robert,Je 17. Décembre fuivant, par laquelle elle a con
clu à ce qu'il lui plut, après avoir vâ& examiné les déclarations defdits
Mercier,. Simon & Tailleuc,,procéder an Règlement defdits Droits qu'
elle doit percevoir, au. contenu de ceux détaillés dans le Bail pafîe à feu-
fon Mari, & lui permettre de le mettre à exécution contre ceux qui ré
futeront d'y fatjsfaire; l'Ordonnance au bas de ladite, Requête , de fois
communiqué au Procureur Général,,fes Concîufîons e.nfuite > le Décret
dudit jour 14,, Juillet ijz%. & autres Pièces jointes à ladite Requête^
enlerable les Comptes de nos Domaines ; & après avoir ouï fur le tout
le Sieur Richard 3 Confeiller Commiffaire , en fon. raporc ; tout vu &;
coiifidéré,

NOtredite Chambre, faifant droit fur la Requête, procédant anTarif des Droits de Vente de Bois fur la Rivière, du Plat du Sou?

veraia, de mettre Enfeigne, de Loger,, de mettre Nappe a; d'Étalage , du
Petit Pafîàge &: Menue Vente, ordonne,

Qu'il fera payé pour la Vente des Bois fur la Rivière, un gros ûx de-
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siïers ,par écu du prix de la Vente qui s'en fait, fans préjudice au Droit ijaz„
4e notre Ville de Nancy. /

Pour le Plat du Souverain, un Poiiïbn de chaque efpece, ou quatre
frans, au choix des Vendeurs de Poiflon , payables en quatre termes,
Scavoir-: A Pâques, .Notre-Dame d'Août, la Touffaints & Noël»

Pour celui de mettre Enfeignc, quatorze frans.
Celui de Loger, dix frans.

, Celui de mettre Nappe, cinq frans.
•Peur le Droit d'Étalage, par chaque Boucher par femainc» trois de

niers, &: pour l'année entière, neuf gros douze deniers.
Pour chaque Boulanger, Tanneur,'Cordonnier &: autres qui étalent

leurs Marchandifes., foït à la Halle ou fur la Place publique, pareil Droit
de trois deniers par femaine, ou de neuf grçs douze deniers par an.

Pour celui du Petit Pajfage ou Memié Vente,

Pour le Paffage du Char , un gros fix deniers, Se pour la Menue Ven
ge, trois deniers.

Pour la Charette, onze deniers, & pour la Menue Yente, crois deniers.
Pour le Cheval ou Ane chargé , foït d'Oeufs , Fruits, Jardinage ou

pelles autres chofes qui fe vendent , trois deniers.
Pour chaque Hottée de Marchandifes ou Denrées, .deux deniers.
Pour chaque Bichec ou Charpagne des mêmes Marchandifes ou Den~

irêes, un denier, . : .
Pour chaque Porc mile qui fe vend , quatre deniers.
Pour la Truye, deux deniers.
Pour le Cochon, un denier, le tout monnoye de Lorraine.
Ordonne en outre, par forme de Règlement, que le Droit de Paf&*-

;ge & MenueVente en queftion, pourra être levé par le Fermier d'icelui,
à raifon de la moindre efpéce ayant a&uellement cours dans nos Etats,
pour tenir lieu d'un, de deux, trois & quatre deniers Lorrains, lorfque
lefdits Droits feront dûs par différentes Perfonnes. & non pas lorfque
pluiieurs Droits feront dûs par une même Peribnne, auquel dernier cas »
tous les Droits feront accumulés & payés comme ti-deiîiis, & le furplus
fera payable fur le pied de l'évaluation contenue au préfent Arrêt, lequel
fera imprimé, & le Fermier des Droits tenu d'en afficher unExemplaire
à chaque Porte de notre bonne Ville de Nancy. Fait & jugé en 0.0-
rredite Chambre, à Nancy le z$. Juillet 1719. Si mandons, &c. Expé
dié à Nancy, fous le grand Scel de notredite Chambre, le même jour
zg. Juillet 17x9. Par la Chambre, Signé7 J. Frimont, Greffier.

Vuij
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LETTRES PATENTES

' En forme de Déclaration postant Union du Chapitre deSaiat
Georges à celui de-.l'Eglife Priinatiale.:

Dm ro. Septembre 174a., .

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,. Grand Duc:de Lichoanie, Ruffie, Pruflc, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Vqlhihic,.
Podolie, Podlachie, Livonie,, Smolensko, Severie ,, Gzernickxw , Duc
de Lorraine & de Bar, &c.. A tous préfens & à venir. Salut. Le Culte-.
Divin étant le principal objet de nos foins dans le gouvernement de nos.
Etats,» Nous devons donner une application fuivie aux. chofes qui y ont
raport ; & confidérant combien iî eft difficile que le Service foit tait avec
la dignité & J'écMcatibn défîrables dans les deux Chapitres Séculiers de
notre bonne Ville de Nancy, foit par le mauvais état, des ÉgKies & au
tres Bâtihiens- actuellement à leurufagé refpeéèif, foit par le petit nom
bre de Sujets, dont l'un & l'autre fe trouvent coiîipofés ; parmiles moyens;
qui Nous ont été pi?opofés pour parvenir à remplir plus cxacicmcnt les
vâcs loiiablcs des Ducs nos Prédéceffeiirs:,:Fondateurs defdits Chapitres*,
dont la nomination & préfentation pute &Z 1 impie des Dignités &c Pré
bendes Nous appartient à ce titre, en les mettant-en état de Faire l'Office?,
avec plus de décence , Nous, .avons préféré celui de l'Union de l'un a,
l'autre, .en le-fixant dans .la nouvelle. Eglife Primaiiale & lâtimens m,
dépendonsaprès avoir pourvu aux fonds nécciîàires pour en achever la:
conftrudion &. les décorer convenablement. A ces Causes, & au
tres à ce Nous mouvant, de notre certaine feienee, pleine puiffânee.ôc
autorité Royale, Nous avons.uni"& incorpore, unifions & incorporons,
dès-a-préfent &. à -toujours ,Je Chapitre de l'Eglife de Saint Georges 6c .
la Chapelle fondée dans cette Eglife fous le titre du Crucifixensemble*,
tous les Biens, Meubles & Immeubles, tant dudit Chapitre-que de ladite-
Chapelle au Chapitre de l'Eglife Primatiaiie., pour ne faire déformais.-..
qu'un-même Collége,-qiu fera--compofé du Primat, du Grand Doyen>,
du Chantre,, de î'Écolâtre, de vingt-un Chanoines, de deux fous-Chan
cres , de huit Chapelains, ou Vicaires perpétuels &' d'un Sacriftain ; à l'effee,
de quoi, Nous avons éteint- Se fupprîmé, éteignons & fupprimons suffi----
des-à-préfenç & pour toujours la Chapelle du Crucifix,les fix premières-
Prébendes Canoniales qui'viendront à vaquer &: les cinq Dignités de:
l'Eglife de Saint Georges, avec les préciputs qui' y font attachés , dont
les Titulaires continueront néanmoins de jouïr jufques à. leur .mort, ou
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ceffion, & auront rang, Sçavofr: Les Prévôt, Chantre & Ecolâtre de 1742,.
Saint Georges, chacun rcipectivement après, le Grand Doyen, Chantre &
Ecolâtre de la Primatiale , les Tréforier, Aumônier & autres Chanoines
dudit Saint Georges , prendront féance parmi les Chanoines de la Pri
matiale, chaeim- iuivarit la datte de fa réceptions.Voulons que ledit Col
lège ainfi réuni , continue l'Office Divin dans ladite Eglife Primatiale.
nouvelle, a commencer aux premières Vêpres de la Fête de la Touflaints
prochaine, 8c foie foûmfs en tout à la Bulle de /on érection, conformé
ment à laquelle la-Manfe du Primat réitéra féparée de la Manié Capicu-
laire;& de celle-ci , qui fera compofée de généralement tous les Biens
Meubles & Immeubles'des deux Chapitres, à l'exception des Biens dé
pendants de la Chap'eîle du Crucifix, dont les revenus feront partie de
l'entretien des deux fous-Chantres,le tiers fera diftraît à perpétuité pour
la Fabrique qui'fera commune entre eux, à compter du premier Novem
bre prochain, fans pouvoir être employé à aucun autre ufage , & dans- >
les deux tiers reftans, le Grand Doyen prendra deux parts, le Chantre:
& l'Écolâtre, chacun une part & demie.,les vingt-un Chanoines, chacun;
une part &; les huit Vicaires, trois parts, & un cinquième à partager
également entre eux ; ce qui ne pouvant être exécuté fur ce pied , qu'a
près-Fextin&ion des- fix premières Prébendes Canoniales fupprimées
Nous ordonnons que jufques alors les deux tiers reftans des Biens de la,
Primatiale , feront partagés entre les JDignftaires , Chanoines & Vicaires-. -
dé ladite Primatiale, & les deux tiers reftans des Biens de Saint Georges^,
entre les Dignitaires & Chanoines dudit Saint Georges, fur le. même-
pied qu'ils ont joui jufques à préfent dans les deux Chapitres, tefpeâifs î»
Voulons pareillement, qu'a mefure que chacune defdites fix premières*
Prébendes, foie de la Primatiale, loit de Safiit. Georges, viendra à s'é
teindre,, le revenu fera partagé entre tous les Dignitaires & Chanoines»
feulement de l'un &: de. l'autre Chapitre îndiftmfitement, par proportion,:.,
de ce que chacun a. droit de percevoir dans la Maflèy au moyen de quoi;
Nous avons confirmé & confirmons en tant que befoih.,.tant la Manfc-
du Primat que la Manie Capitulaire aihfi compofée ,, dans la propriété- .
& joiïïilànce de tous les Biens,,, généralement quelconques,.;dont elles*.
font èn poffeffion ou aufquels elles- ont:droit, foit à titre de Donation
Fondation, union de Bénéfices ou autrement, à l'exception de FÉglife-
dudit Saine Georges & Bâtimens y joints & en dépendans, Failant partie;
de notre Château de Nancy ,, qui"" demeureront compris dans FAfcenfe*-
ment que Nous en. avens, fait ànotredite Ville de Nancy le 24. Ju;'ik""
3'75-5-, .. ,

Si DONNOfs en Mandement à nos amés & féaux, les Pré II-
d.ens.5 Confeillers-, & Gens, tenans notre Cour Souveraine de Jjomfec SE .
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I74X. Bàrroîs,4£ à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffenc,

fans délais & nonobftant Vacations, régiftrer en leur Greffe , pour y
avoir recours le cas échéant, & pour être fuivies Se exécutées félon leur
forme & teneur , îans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu direc
tement ni indiredement: Car ainsi Nous plaît. En foi de

quoi. Nous avons aufdites Préfentes, lignées de notre main, & contre-
lignées par l'un de nos ConfeiJlers - Secrétaires d'Etat, Commandemcns
6c Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL D pnne en no
tre Ville de Lunéville le xo. Septembre 174Z.
Signé, STANISLAS ROY. Vâ m Confeil, Chau m o n t. Par le
Roy i Signé, âjbram. Regijlrata, Dujar». Et fcelle dugrand Scel di
(ire jaune.
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Extraie des Regiftres de la Cour Souveraine de Lorraine
&c Barrais.

Du 15. Septembre 174a.

VU par la Cour, la Requête du Procureur Général, expofitive : QueJe Roy de Pologne, notre Augufte Souverain, pour procurer au
Culte Divin plus de grandeur & de dignité dans la première Eglifc de
fes Etats , & en même tems pour donner un plus grand relief à fa Capi
tale, vient d'unir le Chapitre de l'Eglife de Saint Georges & la Chapelle
du Crucifix qui j eft fondée, avec tous les Biens dépendans de l'une &:
de 1: autre au Chapitre de l'Eglife Primatiale, comme il eft plus ample
ment détaillé par fes Lettres Patentes en forme de Déclaration, données
à Lunéville le dix Septembre préfent mois, dont il importe de faire l'en-
régiftrement. À ces Causes, requéroit qu'il plut à la Cour, ordon
ner que lefdites Lettres Patentes feront régiftrées dans fes Greffes , pour
être exécutées félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant ;
ladite Requête, lignée de Bourcier de Montureux ; vû auili lefdites Let
tres Patentes, lignées Staniflas Roy, & fcellées du grand Scel de cire jau
ne; ouï le Sieur de Kiecler, Confeîlier en fon raport, tout confidéré.

LÀ Cous., ordonne que les Lettres Patentes dont il s'agit, en forme de Déclaration , feront régiftrées dans fes Greffes, pour être
exécutées félon leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant?
Fait à Nancy en laChambre duConfcil, le 13. Septembre 1742,.

".SigneDE HOFFELIZE. & KIECLER.
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ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Concernant la Plantation des Grandes Routes»

"Du 1 x. Septembre 1742,

LE ROY ayant, par Arrêt de fon Confeil des Finances & Commerce du quatre Septembre de^ l'année dernière, ordonné la Plan
tation des Grandes, Routes dans fes États de Lorraine & Barrois, en Ar
bres des efpcccs défignées, fuivant la qualité du Terrain ; &: Sa Majefté
étant informée que faute par les Propriétaires, ou à leur défaut par les
Hauts-Jufticiers, d'avoir profité de la liberté qui leur étoit accordée de
faire eux mêmes cette Plantation à leur profit,ou par ceux qui l'ont fai
te d'avoir pris les précautions & s'être donné les foins indiqués par la-
dit Arrêt, cet établiflement n'a pas été porté jufques ici au point de per
fection que fon utilité- devoit faire délirer ; à quoi voulant pourvoir; oui
le raport du Sieur Renault d'UbexiConfeiller d'État ordinaire & au.
Confeil Royal des Finances.

Sa Majesté en fon Confeil, a ordonné & ordonner
Article Premier.

Que conformément audit Arrêt du 4. Septembre 1741,1! fera permis
aux Propriétaires, & à leur défaut aux Hauts-Jufticiers, de planter lef-
dites Routes fur leur Terrain, à leur profit s eû faîfant faire les trous s
gant pour le remplacement des Arbres morts , que pour la Plantation
nouvelle, avant le quinze Octobre de la préfente année pour les pre
miers, & le premier Novembre pour les. féconds dans les diftances Se
dimenfions preferites.

II. Faute par lefdits Propriétaires ou Hauts-Jufticiers, d'avoir,. dans
Jefdits tems, fait ufage de ladite Permillion , ordonne Sa Majefté aux.
Communautés, fut le Territoire defquelles paient les Routes, de faire
par Corvée, auifi-tôt après ledit jour premier Novembre prochain , lef»
dits trous, planter, armer de piquets & épines les Arbres des cfpéces 6c
groftèur défignées, comme auiîi les labourer par le pied aux deux Saifons*,
dans l'étendue de leurdit Territoire, foit en Plantation nouvelle , foie

en remplacement de ceux qui font mortsou. fc trouveront manquer
par la fuite..-

11L Fait Sa Majefté: nouvelles dcfenfës aux Laboureurs ou Voitu-
riers, d'approcher avec leurs Charrues ou Voitures à plus de trois pieds
dcfdits Arbresdans toute la longueur de l'allignemeut au ils fe trouva
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1742, ront plantés, a peine, de cinquante livres d'amende,des frais du rempla

cement & indemnité du Propriétaire-, même de plus grande peine eu
.cas de récidive.

Ordonne Sa Majefté aux Syndics defdfces- Communautés d'y tenir
exactement la main, & de drell'er des Procès-verbaux des délits commis,
à peine d'en .répondre en leurs purs & privés noms.

IV. Les Arbres néceflàkes à ladite Plantation pourront être pris
dans les Bois des Communautés Eccléiiaftiques & Laïques, fans dégra
dation, & en avertiflant les Forêtiers ; & en cas dïnfufKfance dans les
Forêts des Domaines de Sa Majefté, auili avec les mêmes précautions.

V. Pourront, lefdîtes Communautés, faire ufage en tout tems des
Terrains réfervés à ladite Plantation, pour le pâturage de leurs Beftiaux,
Se les Arbres leur en appartiendront en toute propriété, pour en être
difpofé à leur profit, avec la permiflion de Sa Majefté.

VI. Et fera le préfent Arrêt, enfcmble celui du 4. Septembre 1741g
en ce en quoi il n'y eft point dérogé par celui-ci, exécutés félon leurs
formes teneurs.

Mande Sa Majefté â M. le Chancelier, Commiflaire départi pour l'e-
xccution de fes ordres, de tenir la main, faire & ordonner tout ce qui
fera nccelTaire pour l'entier & plein effet du préfent Arrêt, qui fera lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera pour que perfonne n'en ignore,
Se exécuté nonobftant oppoiitions ou autres empêchemens généralement
-quelconques, dont, il aucuns interviennent, Sa Majefté s'en eft réfervéla
connoîilance, icelle interdifant à toutes fes Cours & Juges. Fait audit
Confeil , tenu à Lunéville l'onzième Septembre 174a.
Coliâtionnè. Signé, Abram.

ST A NIS L A S, par la gracc de Dieu, Roi de Pologne, Grand Ducde Lithuanie,Ruiiic, Prulle, Mazovic, Samogitie,Kiovie, Volhinic,
Podolie, Podlachie , Livonie, Smolensko, Severie, Czernickow, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. A notre très-cher & féal Chevalier, Chan
celier, Garde de nos Sceaux, Chef de nos Confeils & Commiflaire dé
parti pour l'exécution de nos ordres dans les Provinces de Lorraine &
tk Barrois, le Sieur de la Galaizîere, Salut. Ayant été rendu en notre
Conieil Royal des Finances, Nous y étant, l'onze du préfent mois de
Septembre, un Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attachée fous le
contre-Scel de notre Chancellerie, & voulant qu'il forte fon plein &
entier effet s Nous vous mandons de tenir la main, faire & ordonner
tout ce qui fera néceilaire pour l'entier & plein effet dudit Arrêt, qui
fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera , pour que perfonne
n'en ignore, 8c exécuté nonobftant oppoiitions ou autres empêchemens

généralement
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généralement quelconques, dont, fi aucuns interviennent, Nous nous
en réfervons la connoilfance, icelle interdifant à toutes nos Cours Se

. Juges : C a a ainsi Nous plaît. .En foi de quoi, Nous avons aux
Préfehtés, lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Con-
icillers & Secrétaires d'État, Commandemens Se Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne en notre Ville de Lunéviile, le 29,
Septembre 1740. Signé,STANISLAS ROY» Etplu-s bas, Par le Roy,
âbràm. Regijirata, G.uire, ffo} D.ujard,

Antoine- M a «. t i n de C h a it m o n t , Chevalier , Marquis
de. la Galaiziere, Chancelier , Garde des : Sceaux s Intendant.:
de Juftice, Police & Finances, Marine, Troupes, Fortifica
tions & Frontières de Lorraine &-Barrais»

VU l'Arrêt ci deflus du Confeil Royal des Finances, pour la Plantation nouvelle Se remplacement d'Arbres fur les Grands Chemins,
les Lettres de Commiffion , lignées de Sa Majefté, & à Nous adreffées».
pour, en qualité de Commiilàire départi, tenir la main, faire & ordon
ner tout ce qui fera néceflaire pour fon exécution.

Nous, Chancelier, Intendant fulciit, ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, lu, publié & affiché par-tout où befcin
fera, à ce que perfonne n'en ignore. Fait à Lunéviile, le 2.9. Septem
bre 1742,. Signé-, LA GALAIZIERE. Par Monfeigneury Houilier.

ARREST DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE.

Pour les Carroflcs publics de Nancy à Lunéviile.
Du 11. Septembre 174.x.

SUR la Requête préfentée au Roy en fon Confeil des Finances &Commerce, par Nicolas Sauvage, Fermier Général des Domaines
de Lorraine & Barrois, à la pourfuite Se diligence de René Faciot, fous-
Entrepreneur de la Conduite des Carroffes & Meflàgeries de Nancy à
Lunéviile, contenant: Que les Carroffes & Melfageries de Nancy à Lu- -
néville avoient été établis fans aucuns Privilèges ni Reglemens > le Sup
pliant, pour obvier aux fraudes qui fe commettoient fur la Route , Se
lever les difficultés qui fe rencontraient, tant pour le payement des Bal
lots que pour les Places, donna fa Requête au Confeil, & par Arrêt de
Règlement du 4. Septembre 1741 , il. a été ordonné entre autres» que
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3^ Ordonnancés $$Réglemens de Lorrainel
1741. ceux clés Voyageurs qui fe préfenteroient f>our aller de Nancy à Lune-

ville, ou de Lunéville à Nancy, feront préférés à ceux qui n'iront qu'a
Saint Nicolas ou Dombaflc, & qui ne feront admis qu'en cas d'infuffifance
d'autres Voyageurs pour lefdites Villes de Nancy à Lunéville. Que par
l'Article IV. du même Arrêt, il eft dit : Que les Perfonnes qui auront:
des Voyages à faire au-delà defditcs Villes de Nancy & Lunéville , ne
feront pas obligées de prendre places dans les Carroflcs, ni de payer au
cun droit pour la permiffion de fe munir d'autres Voitures ; que cette
décifîon eft un moyen de fraude dont René Faciot devient la vi&inie»
fans avoir pu y remédier jufqu'à préfent, pareeque les Perfonnes qui
veulent le frauder, arrivées à Nancy, difent: qu'elles paflbnt outre, tan
dis qu'elles ne vont pas plus loin ; c'eft ce qui eft encore arrivé depuis
peu. Qu'il a en outre été permis au Suppliant, fes Commis ou Prépo
sés , de faire faire la reconnoiilânce des Paquets & Ballots par le premier
Huiilîer requis en dernier lieu il voulut faire procéder à une pareille
reconnoiilânce a Lunéville, il s'adrefla à des Huiiïïers du Bailliage , qui
tefuferent d'obéir, fous prétexte que les exécutions des Arïêis du Con-
fcil doivent fe faire,, dans une certaine diftance , par les Huîfïïers du.
Confeil; pendant la difputc le Fraudeur s'évada, il ne fut plus polîible
de le rejoindre > fi ces reconnoiilances devoient de faire par un Huilïîer
du Confeil, il en faudrait un qui ne fît autre chofe que de fuivre Faciot
dans toutes fes Routes, car ce n'eft qu'à la Campagne que lé Suppliant
peut faire le plus de découvertes, puifqu'un Fraudeur , en approchant
les Villes ou Villages » ou prendra un détour , ou il aura des Perfonnes
prépofées, qui, pour couvrir la fraude, tranféreront les Paquets ou Bal
lots jufqu'à une diftance où il pourra le reprendre. A ces Causes*.
le Suppliant auroit conclu à ce qu'il plut à Sa Majcfté, en interprétant en
tant que befoin feroit l'Arrêt dudit jour 4. Septembre 1741, & y ajoû-
ïant, ordonner, i°* Que tous Voyageurs qui traverferont lefdites Villes,
de Lunéville & Nancy, feront tenus de faire leur déclaration au Bureau
dut lieu de leur départ, & de prendre un billet du Commis de Pafî'e-de-
bout, qui leur fera délivré gratis^ à peine de cent livres d'amende contre
chacun Contrevenant, conformément audit Arrêt. 10' Autorifer tous;
Huiiïïers & Sergens qui feront requis,& les Prépofés de Faciot, de faire
la reconnoiilânce & vifite des Paquets,Balots & Voitures,& dreflerdes
Procès-verbaux, fans être inquiétés de la part des Huiiïïers du Confeil»
& tous autres permettre de faire lire , publier & afficher l'Arrêt à
intervenir par-tout ou befoin fera ; vû ladite Requête , lignée Didelot >.
Avocat au Confeil; l'Arrêt dudit jour 4. Septembre 1741. y joint ; oui
le raport du Sieur Renault d'Ubexi, Confeiller d'Etat ordinaire & audit:
Confeil des Finances >. Commiflàlfce à ce député & tout confidér«k



du régne de S. M. le Roy de Pologne, Dm de Lorraine it$e. 3 47.

LE Roy en fon Confeil, ayant égard à la Requête,& en interprétant, en tant que befoin feroit, l'Arrêt dudit jour 4. Septembre
1741, a ordonne & ordonne que les Voituriers, Loueurs de Chevaux
&c autres Perfonnes qui loueront des Carroftcs, Berlines, Chaifes ou
Chevaux d'attelage à des Voyageurs qui traverferont les Villes de Nancy
•& Lunéville dans le deiTein d'aller plus loin , -feront tenus , à peine de
cent livres d'amende contre chacun Contrevenant, d'en faire, auparavant
le départ de l'une defdites Villes à l'autre, leur déclaration au Suppliant
ou à fes Commis qui leur en donnera gratis-, un A&e par écrit, portant
permiffion de paiTer 5 & pour l'exécution dudit Arrêt & du préfent, Sa
Majefté autorité tous Huilïiers ou Sergens fur ce requis, & les Commis,
Gardes ou Prépofes du Suppliant, à faire la vifîte & reconnoiiîànce des
Paquets, Balots & Voitures & en drelfer Procès-verbaux ; permet en
outre Sa Majefté de faire lire, publier & afficher le préfentArrêt par-tout
où befoin fera. Fait audit Confeil, tenu à Lunéville l'onze Septembre
ï74*. Signé, J. GROSELIER.

, , —^ - _ . . .... g. il

ORDONNANCE DU ROY,
Pour proroger pendant un an 3 & étendre à toutes les Troupes

la furiïeance portée par celle du 1. Novembre 1741,
a la délivrance des Congés d'ancienneté.

Bu 1. Novembre 1742.

D E P A R LE ROY

SA MAJESTE s'étant fait repréfenter fon Ordonnance du ï. No»vembre 1741, par laquelle, pour les confidérâtions y contenues,
Elle auroit furfis pendant une année, à l'égard des Troupes de fes Ar-
mees de Bavière &c du bas Rhin, l'éxécution de celle du 8» Janvier 1747,
concernant les Congés d'ancienneté: Et confîdérant que les motifs qui
lavoient déterminée à cette furféance, loin d'avoir celle, comme Elle
avoit lieu de l'efpérer, fe trouvent de plus en plus fortifiés par l'éloigne-
ment dune grande partie de fes Troupes, & par la néceflité de confer-
ver dans les Corps,les Soldats, Cavaliers & Dragons les plus capablesde
foutenir la fatigue du fervice de Campagne , Sa Majefté a jugé à pro
pos de fuipendre de nouveau la délivrance defdits Congés pendant un
an, a compter du jour de la préfente, &: de l'étendre même à toutes
les Troupes généralement qui font à fon fervice ; 8c en conféquence,
Elle a ordonné &; ordonne que tous Cavaliers,Dragons & Soldats de fes
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348 Ordonnances té Règlement de Lorraine,
1741. Troupes, fans exception, dont les engagemens font expirés ou expire

ront pendant le cours de cette année & de la fuivante, ne pourront ob
tenir leurs congés avant le mois de Novembre 1743, après lequel tems,
& même plutôt fi les conjonétures le permettent, Elle donnera fes or
dres pour rétablir l'exacte diftribution defdits congés dans l'ordre pref-
crit par ladite Ordonnance du 8- Janvier 1737.

Mande &1 ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & Lieutenans géné
raux en fes Provinces_ & Armées , Intendans, Commifiàires départis en
icelles, Gouverneurs & Commandans de fes Villes & Places > Directeurs

& Infpecteurs généraux fur fes Troupes,Colonels d'Infanterie, Meltres»
de-Camp de Cavalerie & de Dragons , Commiilaires ordinaires de fes
guerres, & tous autres fes Officiers, de tenir la main, chacun & ainii
qu'il appartiendra, à l'exécution de la préfente > & de la faire publier
afficher par-tout où befoin fera , à ce qu'aucun n'en ignore.

Fait à Verfailles, le 1. Novembre 1742.. Signé, LOUIS».
Et glus bas x De BretêuiLa

Le Roy de Pologne a permis que la prêfente Ordonnance fait publiée &
affichée dansfes, Etats»

EDIT DU ROY,

Concernant les Conleillcrs-Prélats de la Cour Souveraine.

Bu 25, Novembre 1742.

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne,. Grand Duede Litliuanie, Ruffie, Prulfe, Mazovie, Samogitie, Kiovie, Volhinie,
PodoliejPodlachie^ivonie, Smolensko, Severie, Czernickov, Duc de
Lorraine & de Bar, &c. A tous préfens & à venir Salut. Le feu
Duc Léopold (de glorieufe mémoire,} ayant par fon Édit du deux Juin
1720, ordonné que les Charges de Confeillers - Chevaliers d'Honneur
en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, feraient poilédés à l'ave
nir par le Grand Maître de fa Maifon, fon Grand Chambellan, fou
Grand Écuyer, & leurs Succefleurs' aufdites Charges * pour une plus
grande décoration à ce Tribunal ; & voulant par le même motif affec
ter auffi à perpétuité les trois Charges de Confeillers - Prélats créés dans
ladite Compagnie , au Siège Epifcopal Diocéfam , & à deux Dignités
Ecclcliaftiqucs principales dans nos Etats. A ces Causes, & autres
bonnes & juftes conlidérations à ce Nous mouvant , de l'avis de notre
Confeil, avons dit, ordonné & ftatuédifons, ordonnons & ftatuons ,
voulons & Nous plaît, que l'fivêque de Toul, le Primat Se le Grand



du règne de S. M. le Roy 2e Pologne 3 Duc de Lorraine , f£>c. 3 49. -
Doyen de l'Eglife Primatiale de notre bonne Ville de Nancy , remplff-
fent à l'avenir les trois Offices de Confeillers-Prclats en notredite Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois, dans l'ordre ci-deffus, aux Hon

neurs, Seances, Rangs, Droits, Prérogatives & Privilèges dont ont jouï
ou dû jouir lcidits. Confeillers-Prélats, depuis la création de notredite
Cour.

Si DONNONS EN Mandement à nos amés & féaux les Préfi-
dens, Confeillers & Gens tenans notredite Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faf-
lire, publier & régiftrer où befoin fera, & le contenu en icclles , fuivre
& exécuter de point en point,félon leur forme & teneur:Car ainsi
No us plaît. En foi de quoi, Nous avons aufdites Préfentes, lîgnces
de notre main, & contre-fignécs par l'un de nos Confeillers & Secrétai
res d'État, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Donné en notre Yille deLunévill^,le29.Novembre 1742.
Signé y STANISLAS ROY. Vu au Confeil, C H AUMONT.
Et plus bas > Par le Roy, Du Rouyrqis, Regijlrata , Dujarb.

T A Cour a donné Acte au Procureur Général du Roy, de la lecture & pu-
,*~J blication du préfent Edit, ordonne qu'il fera régiftré en fin Greffe, pour
etre fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ; & qu'a h diligence dudiiï
Procureur Général, Copies duèment collationnétsferont envoyées dans tous les
Bailliages & Sièges reffertiffans a la Cour, pour y etre pareillement Inès,
publiées & régijlrées, fuivies & exécutées ; Enjoint aux Subftituts des lieux
de tenir la main a fin exécution, & den certifier la Cour au mois. Fait a
Nancy, Audiance publique tenante > le 3. Décembre 174Z.
Signé, DE MALVOISIN. Étplmbas, B e r nard, Greffier,']

Fin du TomeJixiême•
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Mai 1739. concernant les Bois. 2,2^

Arrêt du Confeil d'Etat, au fujct des Portions Congrues des Cures & Vi
caires. -2<»

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, fervant dexplication À
U Déclaration du 3. Décembre 1717. portant Octroi fur les Vins en fa
veur des Pilles, & Règlement par raport a ceux qui étant vitiés, feront
achetés pour être convertis en Vinaigre. 2,2,7

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce, confirmatif dun Jugement
de l'Hôtel de Ville de Nancy, du 25. Avril 1740. au fujet de la, Vente j
des Têtes, Pieds} Foyes é". Moux dans les Boucheries. 2.2.9
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Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, Cour des Aides, far raport h

1a Souveraineté fur le Moulin de Suzémont. 251
Arrêt du Confieil Royal des Finances, qui caffe celui de la Chambre des Comp

tes de Lorraine, du 20. Février 1740, condamne le Sieur Rouvrais, Pro

cureur du Roi au Bailliage de Chatel, en qualité .de Juge Tutelaire , four
avoir autorifie plufieurs Partages faits fous fi'ings privés , & une Vente
d Immeubles dans lefquels des Mineurs font intèreffés.

Me.. Philippe, Greffier dudit Bailliage, pour avoir reçu lefdits Atles en fin
Greffe, & en avoir délivré des Expéditions, & les Particuliers qui ont
foufrit aux mêmes Actes, en 500. frans d'amende chacun pour chaque
contravention ; ordonne en outre que lefdits Partages & Fente feront
pajfés pardevant' Ttbellions. 2 3 4

Arrêt du Confeil Royal des Finances, portant Règlement pour les Bois. 240
Lettres-Patentes, pour Penrègiflaement de l'Induit en forme de BrefApojlo-

lique, concernant la difpojition des Bénéfices confifioriaux & autres] men-
tiomés des Duchés de Lorraine dr de-Bar„ .246'

Ordonnance du Roi, portant dèfenfics a tous fes Sujets de fiortir de fis Etats
pour aller s établir dans les Pays étrangers ffianspermijfton deSa Majejlé. 2.52/

Arrêt de la, Chambre des Comptes de Lorraine, qui enjoint aux Fermiers des
Magafins a Sel, defi conformer a l'Article XXXIII. du Bail, ce faifiant,
de livrer a Pot > Pinte y Chopine & demi Chopine » avec dèfenfies de pefev
le même ScL , . '2.5 3,

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui condamne le nommé Clau
de Chrijlien, Couvreur d'ylrdoifies, demeurant au Fauxbourg St. Pierre k.
Nancy, en 5-00. frans d'amende envers Vincent le Brun, & en outre Aux
dommages & intérêts, -pour avoir eu dans fin domicile quinze onces de
Sel de Marée > réputéfaux par les Ordonnances. 254

Arrêt du Confeil Royal des Financés- & Commerce, portant défienfis aux Com
munautés de vendre leurs Bois dAffouage. 255.

Déclaration du Roy, portant prorogation des Octrois des Villes, &c. 258
Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , qui règle que. la Rede

vance, fubjlitnèe au Droit de Main-morte, ejl due par tous les Habitans'
réftdans fous lès Seigneuries ou. il efl établi, excepté dans selles Doma
niales ,. même aliénées. , 25^;

Arrêt du Confeil Royal des. Finances & Commerce , qui- a café dr~ annuité,
huit Arrêts de la Chambre des Comptes de Lorraine•>. des 18- Ô" 24. Dé
cembre précèdent, dont les uns avoient Jïmplement condamné• aux dépens;
grand nombre de Particuliers repris à puifir, où chez lefquels on avait
trouve des eaux filées, les autres ,fom prétexte de quelques ptétendus;
défauts de formalités, avoient déclarés nuls les emprifionnemens & Pro
ses-verbaux faits, à. loccafion. de fiemblabl.es reprifes, en confequmee.tm~
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voyè les Contrevenans avec dommages, intérêts & dépens contre le Sieur
Vincent le Brun, Fermier Général des Gabelles de Lorraine & Barrois. z6z

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , concernant les Vaga
bonds & l'Aumône Publique. z6$

Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, poptant condamnation
d'un Libelle diffamatoire, z65

Fondations faites par Sa Majêflé le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de
Bar, tant chez, les RR. PP. Minimes de la Maifon de Notre-Dame de
Bon-Secours, près Nancy, que chez, les RR. PP. Jefuites de la Maifon dti
Noviciat de ladite Fille. • 2,67

Arrêt de Confed Royal des Finances, au fujet des Contrebandiers. zjj
De par le Roy, Ordonnance pour les Chevaux Morveux. 2go
Arrêt du Confeil Royal des Finances, portant permijfion aux Communautés
t- de faire des Regains en la préfente année. 281
Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui condamne les Officiers de

la Prévôté de Saint - Mihiel, chacun en cinq cent frans d'amende pour
chacune des quatre Contraventions par eux commifes ,pour avoir reçu qua
tre Ventes ou Adjudications volontaires d'Immeubles, contre la difpofitiotb
des Articles 1. de la Déclaration du 27. Juillet 1719. & III. de celle d,'»
17. Mai 1724.

Ordonne que les Acfes dont il s'agit feront pajfés pardevant Notaires, &fait
défenfes aufdits Officias & a tous autres Juges, de recevoir de pareils
Actes translatifs de Propriété dImmeubles, foit qu'ils regardent les Ma'
jeurs ou les Mineurs, excepté le feul cas de Vente par Décret forcé , fous
les peines portées par les Régiemens, & des dépens, dommages & intérêts
des Parties. ' t 283

Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine, qui ordonne que dans trois
mois, chacun des Sous - Fermiers des Domaines du Bail de Me. Nicolas

Sauvage,feront tenus de lui fournir une déclaration, attefiée des Officiers
des lieux, contenant par le détail tous les Domaines & Droits Domaniaux
compris dans leurs Baux, é°c. 285
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Sergent à Ravon,en huit cent frans damende envers Me. Nicolas Sauva
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avoir fignifiê quatre Acies dOppofition à des Décrets d'Immeubles, pour-
ftiivis fur des Débiteurs,fans avoir fait controller les Exploits de Signifi
cation , & a la restitution des Droits.

Sébaftien Favre, François Marchai, Claude Briffon & Jean - Georges de la,
Chevre, Parties, chacun en deux cent frans damende, pour s'être fervis
defdites Oppofitions, fans que Exploits de fignijications ayent été controllés.

h/le. Thomas Dubras, Avocat a la Cour, exerçant au Bailliage deSaint-Diez,,
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m pareille amende de huit cent frmst pour avoir âccupè fur le[dites Op-
pofitions.

Et Jean-Nicolas Mougenot & Jacques Sdmon, Maires audit Ravon ,fçavoir :
Mougenot, en deux cent frans, & Salmon , en fix cent frans d'amende,
four «voir rendu Sentences fur lefdites Oppofttions.

Condamne en outre lefdits Contrevenons, en tous les dépens envers Sauvage1,
& leur fait défenjes, de même qu'a toutes autres Parties, Haijjicrs, Avo
cats , Procureurs, Greffiers & Juges, de Je fervir, pourfuivre, exploiter,
occuper, juger & foujfgner aux Alies dOppofition a criées, que les Ex>
floits de Significations d'icelles n ayeut été controllées ,fous les peines por
tées par les Ordonnances & Réglcmens. z %j

Déclaration du Roy, qui autorife Te Sieur Abram, a, fupplèer les fonctions de
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par Fabbatis des Arbres fercrus dans les Héritages non clos, dont la con-
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Arrêt du Confeil Royal des Finances d" Commerce, concernant les Bois de la
Marine. ' 316"

Arrêt du Confeil Royal des Finances & Commerce , fermant de Règlement
pour les Adjudications des bois en Grurie, 0* qui défend de comprendre
dans les Décrets pourfuivis fur les Débiteurs, les droits quils ont fur les
biens Domaniaux. 3 î 8

Ordre du Procureur Général, concernant les Décrets en matière Criminelle ,
décernés par les Juges de France. 3 z ô
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cinq livres de. faux Sel, qiil a. jetté a terre-, &Abandonné a la vue du
Employés, lequel Sel eft déclaré confifqué au profit de. Vincent Lebrun, &
en tern les dépens.. . 3,3,^
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